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Individuellement, nous sommes une goutte d’eau. 

Ensemble, nous sommes un océan.

Ryunosuke Satoro 

La culture, c'est la mémoire du peuple, 

la conscience collective de la continuité historique, 

le mode de penser et de vivre.

Milan Kundera 
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Introduction

« Faire société, ce n’est pas principalement respecter des règles communes, mais c’est 

s’accorder ensemble sur le sens donné aux actions et aux comportements, et ceci à partir d’une 

compréhension réciproque du sens que chacun y place. Chaque individu engage tout ou partie 

de soi en s’accordant et en s’engageant autour du sens commun. Et pour être véritablement 

commun, il faut en parler, en discuter, échanger à son propos. Il faut communiquer, se 

parler. »1 Ce propos de Philippe Zarifian est tiré de l’ouvrage « Communiquer en entreprise »

de Jean-Marie Charpentier et Jacques Viers, ouvrage qui aura largement guidé nos réflexions 

et questionnements tout au long de ce travail de recherche et de rédaction. 

Philippe Zarifian, sociologue contemporain, dont les travaux portent sur la sociologie générale, 

s’est également interrogé sur la sociologie du travail et des organisations. Ce court extrait 

résume bien à lui seul la thématique générale de ce mémoire de recherche en sciences de 

l’information et communication. Il s’agira ici de s’interroger sur les mécanismes sur lesquels 

nous avons souvent été interrogée par nos dirigeants et qui suscitent tout notre intérêt en tant 

que chargée de la communication interne et externe.  

Comment faire société, comment créer un collectif de travail, comment l’animer ? « …Il faut 

communiquer, se parler » nous dit Philippe Zarifian », mais comment quelque chose d’aussi 

universel et en même temps d’aussi ordinaire et commun que « discuter et parler » peut résoudre 

à lui seul cette notion de « faire société ».  Plus globalement, quels sont les leviers qui 

permettent la mise en mouvement du collectif pour assurer ses missions et ses activités ?  

Ce début de questionnement m’amène à expliquer les raisons du choix du sujet de ce mémoire. 

Depuis 22 ans que j’occupe des fonctions de communication dans la Fonction publique 

territoriale, bon nombre de dirigeants, pour lesquels j’ai travaillé, m’ont régulièrement 

questionnée, dans des contextes de transformations plus ou moins importants, sur la stratégie à 

adopter pour favoriser la cohésion, fluidifier les relations de travail, harmoniser voire modifier 

������������������������������������������������������������
1 Jean-Marie Charpentier et Jacques Viers, Communiquer en entreprise, retrouver du sens grâce à la sociologie, 
la psychologie, l’histoire – Vuibert, 2019 
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les pratiques de travail, accompagner la transition, fédérer autour d’un projet, donner du sens, 

développer la coopération, susciter la mobilisation et l’engagement des agents territoriaux… 

Pour le plus souvent, ayant occupé la double fonction de communication interne et externe, 

nous considérons que cette organisation apporte une certaine continuité à l’activité de 

communication et a le mérite de véhiculer du sens et de la cohérence en faisant le lien entre 

d’une part le collectif, les équipes de travail, les agents territoriaux qui réalisent le service rendu 

et d’autre part les habitants, les usagers bénéficiaires de ce service public. Malgré cette 

continuité entre l’interne et l’externe, il faut bien admettre nous n’avons pas toujours su trouver 

et proposer un scénario et une stratégie parfaitement efficace pour répondre à ces situations de 

changements, de transitions et de transformations. Pourtant la volonté, l’énergie, 

l’enthousiasme étaient bien là pour accompagner stratégie de communication et plans d’actions. 

Force est de constater que ces seuls ingrédients ne suffisent pas pour agir et mettre en 

mouvement le collectif. 

Un jour une collègue expérimentée, de façon un peu triviale nous racontait que « …dans la vie 

professionnelle, on choisit tous d’avoir au moins une des 2 postures suivantes : soit on est une 

goutte d’huile et on devient facilitateur, soit on est un grain de sable et on fait « gripper » la 

machine ». Et cette lecture des postures des individus dans les organisations professionnelles, 

bien qu’assez binaire et simpliste, nous a amené à nous questionner sur comment la 

communication pourrait faire en sorte qu’une majorité d’individus devienne « goutte d’huile » ? 

Et cette somme d’individus « goutte d’huile » peut-elle devenir un collectif doté de qualités 

telles que l’agilité, l’adaptation, la cohésion, la coopération, l’efficacité, la performance ? La 

communication à elle seule peut-elle résoudre cette équation ? Certainement pas… même si on 

pressent le fait qu’il s’agisse d’un sérieux levier d’action pour agir sur le collectif et 

l’organisation en général. Et c’est cet intérêt pour comprendre les mécanismes de 

transformations qui, peu à peu, nous a conduit à orienter notre sujet vers une telle thématique 

et l’envie, notamment, de trouver des réponses à : Comment la communication peut aider au 

changement ? Comment peut-elle faciliter et jouer un rôle clé dans les évolutions rencontrées 

par les organisations ? que les changements soient complexes, fondamentaux, évidents, 

comment change-t-on ? quel est le processus du changement ? Comment la communication 

peut-elle apporter toute sa plus-value, sans imaginer qu’elle soit la panacée et tout en restant à 

sa juste place ? 

Pour avoir l’assurance de pouvoir décrypter le rôle de la communication dans une situation de 

changement, nous sommes partie dans l’idée d’observer ces mécanismes au sein de collectivités 
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territoriales ayant récemment vécu une transformation forte. Nous souhaitions observer des 

collectivités ayant vécu une transformation il y a peu de temps, pour avoir l’assurance que les 

pilotes du projet de fusion de l’époque étaient toujours en poste ou à tout le moins que l’histoire 

de cette transformation était toujours accessible au sein du collectif. Il nous fallait donc 

identifier une transformation, certes passée, pour commencer à en voir les premiers effets, mais 

un passé relativement récent malgré tout, pour que la narration de cette transformation puisse 

être accomplie par des personnes directement concernées, voire aux commandes ce cette 

réalisation. 

Et quoi de mieux que des EPCI2 fusionnés dans le cadre de la loi NOTRe ? Cette transformation, 

datant de 2017, laissait ainsi la place à quatre années de mise en œuvre. Quatre années pour 

créer une nouvelle entité territoriale à partir de la fusion de plusieurs EPCI existants. Quatre 

ans pour créer un nouveau collectif, composé des agents territoriaux précédemment en poste 

dans les EPCI du territoire. Quatre ans pour faire exister un nouveau territoire. Quatre ans pour 

faire connaître et proposer une nouvelle offre de services aux habitants du territoire. Quatre ans 

pour développer une stratégie de communication et accompagner les agents territoriaux, les 

dirigeants, les élus, les habitants et leur apporter le sens commun de cette transformation. 

La loi NOTRe 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

est aussi connue sous son acronyme loi NOTRe3. Elle s'inscrit dans l'acte III de la 

décentralisation, qui vise notamment à renforcer les compétences des régions et des 

établissements publics de coopération intercommunale. 

La loi NOTRe rend obligatoire le rattachement des communes à un ensemble intercommunal. 

Elle entraîne une révision des schémas départementaux de coopération intercommunale vers 

des EPCI de plus en plus grands.

Au fil des lois de décentralisation successives depuis les lois de 1984, l’organisation 

décentralisée de la France sur les territoires est devenue complexe et trop peu lisible pour les 

citoyens et les acteurs économiques. Cette complexité institutionnelle est bien souvent désignée 

sous le terme de « millefeuille territorial », expression qui a le mérite d’imager la difficulté à 

comprendre et se retrouver dans cette imbrication institutionnelle. Face à ce constat, la loi 

������������������������������������������������������������
2 EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
3 Acronyme pour désigner Loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) 
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NOTRe a vocation à simplifier et clarifier le rôle des collectivités locales, mais aussi à envisager 

les territoires comme les moteurs du redressement économique du pays ainsi que renforcer les 

solidarités territoriales et humaines. La loi NOTRe vient renforcer les intercommunalités, d’une 

part, en transférant de nouvelles compétences aux communautés de communes et aux 

communautés d’agglomération et d’autre part en faisant évoluer les périmètres des 

intercommunalités. 

La loi NOTRe fixe ainsi des compétences obligatoires aux intercommunalités : 

Ͳ Développement économique 

Ͳ Aménagement de l’espace communautaire 

Ͳ Équilibre social de l’habitat 

Ͳ Politique de la ville 

Ͳ Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

Ͳ Accueil des gens du voyage 

Ͳ Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

Elle prévoit également des transferts de compétences facultatives et optionnelles, comme  : la 

voirie d’intérêt communautaire, la protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre 

de vie, les équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire, l’action sociale d’intérêt 

communautaire, l’assainissement, l’éclairage public, le tourisme, la fourrière pour animaux, les 

actions en faveur du développement des technologies de l’information et de la communication, 

la création et gestion de crématoriums, la contribution au service départemental d’incendie et 

de secours (SDIS), la création et la gestion des maisons de services au public, les actions en 

faveur de la culture et des loisirs et les actions en faveur du développement du territoire. Cette 

loi vise aussi à renforcer les intercommunalités, par l’augmentation du nombre d’habitants de 

5 000 à 15 000 habitants et en s’organisant autour de bassins de vie. Source4

Le sens de cette réforme 

La loi NOTRe a ainsi engendré la création de structures intercommunales plus grandes et plus 

cohérentes en faisant converger périmètres administratifs et bassins de vie. Cette loi s’inscrit 

dans la démarche entreprise en 2010 et qui avait déjà pour objectif une rationalisation de la 

������������������������������������������������������������
4 Source : Étude du CNFPT en partenariat avec KPMG, portant retour d’expérience sur les fusions des régions, 
des intercommunalités et des communes // rapport de synthèse du volet 2 – établissements publics de coopération 
intercommunale - janvier 2020 
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carte intercommunale. Le seuil minimal d’habitants par intercommunalité a été relevé à 15 000 

habitants, avec des dérogations possibles pour certains territoires peu denses. 

La loi NOTRe a prévu également la révision des schémas départementaux de coopération 

intercommunale (SDCI) pour le 1er janvier 2017. Les préfètes et préfets ont eu en charge la 

rédaction du projet de schéma avant l’examen de celui-ci en commission départementale de 

coopération intercommunale (CDCI), instance composée d’élues et élus représentant les 

différentes collectivités et groupements d’un département. Les élues et élus ont eu la faculté 

d’apporter des amendements au projet de SDCI. Une fois les schémas arrêtés, les préfètes et 

préfets ont été tenus de prendre les arrêtés de projet de périmètre soumis pour avis aux conseils 

municipaux des communes et aux organes délibérants des EPCI et des syndicats mixtes 

concernés par les propositions de modification. Des arrêtés de périmètres définitifs ont été pris 

quand les projets ont été validés par au moins la moitié des communes concernées représentant 

les deux tiers de la population ou par les deux tiers des communes représentant la moitié de la 

population. Cette façon de procéder a permis d’assoir la légitimité des projets de fusions en 

s’assurant d’une représentativité minimale auprès des élus locaux représentant les habitants des 

territoires concernés. 

Enjeux relatifs à l’élargissement des périmètres 

En ce qui concerne les enjeux relatifs à l’élargissement des périmètres des EPCI et les transferts 

des compétences, David Huron et Grégory Spieth5, nous rappellent que dans certains cas, le 

périmètre de ces structures a été déterminé en fonction de logiques purement administratives 

sans qu’il y ait automatiquement de définition d’identité du territoire. Pour eux, il est clair que 

l’absence d’élection au suffrage universel direct dans les structures intercommunales a 

longtemps eu des conséquences directes sur les enjeux de la communication intercommunale. 

Mais il faut néanmoins noter que depuis la rédaction de leur article, la loi électorale du 17 mai 

20136 a mis en œuvre ce principe de démocratisation des assemblées communautaires arrêté 

par la réforme territoriale de 2010. Cette loi, bien qu’assez récente, est entrée en application 

lors des élections municipales de mars 2014. 

������������������������������������������������������������
5 David Huron et Grégory Spieth - Article : « Communication intercommunale : entre construction d’image du 
territoire et modification du comportement des usagers » 
6 LOI n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des conseillers 
municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral
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Malgré cela, les EPCI restent encore assez méconnus du grand public mais aussi de leurs 

usagers, c’est-à-dire les habitants de leur territoire. Pour les auteurs, c’est la jeunesse de ces 

structures qui génère cette méconnaissance de leur existence et un déficit d’identité. 

Proposant des services à la population ou mettant à disposition des équipements au profit de 

plusieurs communes, les EPCI se retrouvent dans l'obligation de communiquer à l'intention des 

usagers de leur territoire pour faire connaître leurs compétences et services associés et les 

modalités d'usage. Les EPCI se trouvent alors dans une situation où ils doivent, en même temps, 

communiquer tant sur leurs missions, que sur leur identité. Cette recherche de reconnaissance 

et de construction d’image est altérée, en second lieu, par une difficulté à exister dans le paysage 

communicationnel local. 

En effet, tous les échelons administratifs communiquent, parfois sur des sujets identiques, dans 

un contexte territorial en profonde mutation ces dernières années (commune nouvelle, 

évolutions des périmètres du fait des lois Notre et Maptam…). 

Enjeux et défis des intercommunalités fusionnées 

Ces fusions ont suscité des enjeux forts dans les collectivités comme notamment : 

Imaginer un nouveau modèle de gouvernance territoriale, pour concilier élargissement 

et besoin de proximité ; 

Rationaliser et harmoniser l’organisation sur un territoire avec des compétences 

élargies, en prenant en compte les attentes des agents et les besoins des usagers du 

territoire ; 

Redéfinir des fonctions de pilotage, au sein d’une organisation nouvelle, plus grande et 

parfois plus éloignée des agents, des usagers et des citoyens, tout en conservant une 

dimension forte de proximité ; 

Mettre en œuvre des politiques publiques à la fois adaptées et concertées ; 

Mutualiser des activités entre les collectivités de l’EPCI, tout en stabilisant un modèle 

financier équilibré. 

Ce rapprochement des collectivités peut être vu comme un véritable défi tant sur le plan de la 

mise en œuvre des politiques publiques que sur le plan organisationnel et des ressources 

humaines. 
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Problématique et hypothèses 

L'ensemble de nos lectures exploratoires et nos questionnements qui ont muri tout au long de 

notre parcours professionnel, nous ont conduit à convenir que notre mémoire tenterait de 

répondre à la problématique suivante : 

« Dans un contexte de création d’une nouvelle entité territoriale, 

dans quelle mesure la communication joue-t-elle un rôle clé 

dans l’émergence d’une culture nouvelle et partagée ? »

Cette problématique vise un double questionnement avec d’une part l’identification du rôle de 

la communication interne pour accompagner la création et l’existence de la nouvelle entité 

territoriale. Il s’agit, de décrypter les mécanismes qui fondent et nourrissent la cohésion, 

l’engagement et l’implication du collectif et en quoi la communication interne peut être un 

levier pour accompagner la stratégie managériale et la mise en œuvre du projet politique. 

D’autre part, il est aussi question de s’interroger sur la manière dont il convient de mobiliser la 

communication externe pour développer une identité intercommunale sur laquelle sentiment et 

fierté d’appartenance pourront prendre appui. 

Et à la croisée de cette double orientation, nous nous interrogerons sur la notion de culture 

commune, dans sa dimension managériale ou de gestion des organisations, c’est-à-dire ce qui 

fonde la culture interne, avec l’idée notamment de comment « faire commun ». La question 

centrale étant : « Comment retrouver l’unité dans un collectif de travail après la fusion de 

plusieurs intercommunalités et comment la communication accompagne au mieux cette 

transformation ? »

Nous nous questionnerons aussi sur la notion de culture commune dans sa dimension 

géographique mais aussi « affective », c’est-à-dire comment composer et assoir une culture 

territoriale, comment un territoire « administratif et artificiel » peut-il avoir du sens, pour ses 

habitants-usagers et plus précisément pour les individus qui le pratiquent et y travaillent ou y 

résident. Quelles sont les actions de communication qui peuvent enclencher la création de cet 

attachement au territoire mais aussi développer un sentiment et une fierté d’appartenance ? 

Ainsi, pour apporter des éléments de réponse à cette problématique, centrée sur l'émergence 

d'une culture commune et le rôle de la communication dans le cadre d’une transformation, nous 

avons posé les trois hypothèses suivantes : 
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Hypothèse 1 : La communication trouve sa cohérence en prenant appui sur la culture 

commune

Hypothèse 2 : La communication doit être portée et incarnée pour apporter du sens.

Hypothèse 3 : Communication interne et externe interagissent et se nourrissent l’un 

l’autre.

Dans la mesure où la notion de culture commune, constitue une notion clé, telle un fil rouge, et 

qu’il en sera question tout au long de notre réflexion, nous proposons de la définir dès à présent, 

même si nous y reviendrons encore plus en détail dans la partie III de ce mémoire. 

Pour appréhender cette notion de culture commune interne, Maurice Thévenet7 nous offre tout 

un chapitre consacré à la notion de la culture d’entreprise, en nous indiquant qu’il existe de 

nombreuses définitions et que ce foisonnement est pour lui « …un signe de la puissance 

d’évocation du concept ». Il nous propose de couvrir les deux champs principaux que sont 

l’anthropologie et le management. Même si l’anthropologie peut être considérée comme le 

berceau théorique des chercheurs sur la culture, le management a le mérite d’adapter le concept 

de culture à celui du monde de l’entreprise. Plusieurs courants existent au sein des 

anthropologues, mais tous ont pour point commun de travailler sur des sociétés humaines 

(tribus). Autre point commun des différents courants de l’anthropologie, ils travaillent tous sur 

un matériau que sont les comportements, les rites, les langages… Cette approche est aussi 

caractérisée par le fait qu’elle recherche ce qui est commun à toute société humaine, mais aussi 

le rapport entre la collectivité et l’individu. Concernant les théories de la culture d’entreprise 

venue du management E. Schein nous explique que la culture correspond à la fois à des 

matériaux culturels (rites, langages), à des valeurs et à des références fondamentales, tout cela 

étant censé guider les comportements individuels8. Ainsi il avance l’idée que l’entreprise A et 

EST une culture. L’organisation a une culture : chaque organisation est singulière et dispose de 

sa propre culture, que l’on peut préciser en indiquant qu’une organisation a une structure, des 

systèmes de gestion et une culture. Et dès lors que l’on considère la culture comme une variable, 

cela nous amène à vouloir la faire agir dans le sens des buts de l’organisation. Sa fonction serait 

alors d’orienter voire contrôler les comportements individuels. L’autre approche, l’organisation 

EST une culture, revient à envisager l’entreprise comme n’importe quelle société humaine et à 

������������������������������������������������������������
7 Maurice Thévenet, La culture d’entreprise, PUF, 7ème édition  2017. 
8 Thévenet, Maurice. « Chapitre II. Culture d’entreprise : une définition ». Presses Universitaires de France, 
2015, pp. 31-53. 
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l’étudier sous l’approche « anthropologique ». Là encore différents courants de pensée abordent 

la culture sous des angles différents.

Bon nombre ont perçu la culture dans une approche fonctionnaliste, c’est-à-dire, une culture 

malléable qui pourrait être changée, créée, renforcée. Pourtant avant d’être un matériau sur 

lequel agir, les différents courants de pensée et approches autour de la notion mettent en 

évidence l’idée que la culture est avant tout une partie de la réalité organisationnelle à prendre 

en compte. La culture commune peut alors être vue comme un système de références partagées 

dans l’organisation. On peut alors être tenté d’y voir une solution aux problèmes de motivations, 

d’engagement, de mobilisation que l’on retrouve dans tout collectif de travail. En ce qui 

concerne la culture d’entreprise, Pierre de Saint Georges9 nous propose d’en distinguer trois 

dimensions : 

la culture sociétale qui considère l’entreprise en tant que réalité culturelle dans une 

société donnée ; 

la culture d’entreprise qui correspond à la dynamique culturelle d’une entreprise ; 

la culture managériale qui, elle, représente le projet culturel d’une direction vis-à-vis 

de l’ensemble de son personnel. Cette culture, aussi appelée « corporate culture » ou là 

encore « culture d’entreprise » est celle plus précisément sur laquelle je me suis 

intéressée dans ce mémoire, sans pour autant totalement faire abstraction des deux 

autres dimensions. 

Une vigilance est à avoir néanmoins sur cette vision fonctionnaliste de la culture d’entreprise, 

comme nous l’indiquent Jean-Marie Charpentier et Jacques Viers10. Pour eux, l’entreprise est 

une mini-société, avec ses rites, ses mythes et sa mémoire collective et on peut être tenté par la 

volonté de « gérer » la culture. Il ne faut pas oublier que les cultures naissent des relations de 

travail et injecter du sommet une culture ne dit rien sur la manière dont les salariés vont 

considérer cette « corporate culture ». Au mieux celle-ci résonne avec les cultures de travail 

construites par l’expérience des relations au travail. Au pire, elle est plaquée sur un système 

social qui a d’autres valeurs et risque de générer des difficultés en termes de sens du projet 

d’entreprise proposé. Nous comprenons que pour tirer avantage de cette culture commune, il 

est indispensable de la faire résonner avec les cultures de travail qui composent l’organisation. 

������������������������������������������������������������
9 Pierre de Saint-Georges, Culture d’entreprise, communication interne et stratégie de changement, Presses 
universitaires de Bordeaux, 1993. 
10 Jean-Marie Charpentier et Jacques Viers, Communiquer en entreprise, retrouver du sens grâce à la sociologie, 
la psychologie, l’histoire…, Vuibert - 2019 
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Méthodologie

Pour répondre à notre questionnement et tenter de vérifier ou nuancer nos hypothèses, nous 

avons conduit une étude comparative, selon une approche qualitative qui se caractérise par la 

passation de 5 entretiens semi-directifs de 3 dirigeants de 3 EPCI différents (Le Cotentin 

agglomération, Guingamp-Paimpol agglo, Loire Forez Agglo), et de 2 directrices de la 

communication (Le Cotentin agglomération, Guingamp-Paimpol agglo). 

Madame Virginie Aulas, Directrice générale des services de Loire Forez 

agglomération : entretien réalisé en visioconférence le jeudi 3 juin 2021 – 

retranscription disponible en annexe ; 

Monsieur Romain Rollant, Directeur général des services de Guingamp Paimpol 

agglomération : entretien semi-directif réalisé en visio-conférence le vendredi 11 juin 

2021 – retranscription disponible en annexe ; 

Dirigeant territorial de l’agglomération du Cotentin, entretien semi-directif réalisé le 

jeudi 10 juin 2021 – retranscription non disponible. Pour respecter son souhait 

d’anonymat, nous proposons de le nommer « dirigeant A – Le Cotentin 

agglomération » ; 

Camille Ledemeney, Directrice de la communication de Le Cotentin agglomération, 

entretien semi-directif réalisé le mercredi 16 juin 2021 – retranscription disponible en 

annexe ; 

Coralie Belliard, Directrice de la communication, de la relation aux usagers et de la 

promotion du territoire, entretien réalisé le vendredi 28 mai 2021 – retranscription 

disponible en annexe. 

Cette collecte de données qualitatives a eu pour principal objectif de recueillir la vision, la 

narration et du verbatim de personnes aux commandes, voire pilotes du changement et de la 

transformation, soit dès l’origine de la fusion, soit en arrivant au cours du projet pour poursuivre 

la transformation à conduire. Dans tous les cas, chacune des personnes interviewées, à travers 

son expérience, sa connaissance, ses perceptions, a pu me faire partager avec ses mots, ses 

exemples, ses illustrations le changement qui s’est opéré ces 4 dernières années pour fusionner 

plusieurs intercommunalités et ayant pour finalité la création d’une entité territoriale nouvelle. 
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Cette méthode qualitative a principalement visé à obtenir un retour d’expérience des acteurs 

des fusions de ces collectivités. 

Notre choix s’est porté sur l’entretien semi-directif pour permettre de centrer la narration des 

personnes interviewées sur des thématiques déterminées par avance et articulées avec les 

hypothèses formulées. L’entretien semi-directif avait également l’avantage de laisser une 

certaine latitude aux personnes dans le choix des sujets ou illustrations.  Ce cadre ouvert a 

permis de donner de la place aux interviewés pour développer et orienter leurs propos au regard 

de leurs connaissances, expériences et position dans l’organisation.

Ces entretiens semi-directifs ont été menés après une recherche et une analyse documentaire 

exploratoires sur les enjeux en matière de communication interne, de cohésion sociale et de 

sentiment d’appartenance. Les EPCI ont été sélectionnés sur la base de critères permettant 

d’obtenir un profil de collectivités territoriales relativement similaires et homogènes. 

Les entretiens ont tous été menés en visio-conférence et au moyen de grilles d’entretien 

s’appuyant sur les trois hypothèses de notre sujet d’étude. 

Cette méthode de travail a été complétée par l’étude d’un corpus avec l’idée de croiser le regard 

des différents acteurs pilotant cette transformation. Nous avons souhaité, autant que possible, 

rassembler un corpus documentaire composé des mêmes natures de documents pour les 3 EPCI. 

Cette collecte a permis de disposer des supports suivants : Prise de parole du Président de 

l’EPCI à l’occasion des vœux 2021, magazine externe, stratégie de communication, charte 

graphique, newsletters internes, magazine interne. 

Trois EPCI étudiés 

Pour apporter un éclairage concret à cette étude, nous nous sommes appuyés sur 3 EPCI, avec 

la volonté de les sélectionner pour leur profil le plus similaire possible, tant en termes de 

caractéristiques que de période de démarrage de leur fusion. Nous avons souhaité pouvoir 

comparer 3 collectivités territoriales dans un niveau de fusion et de transformation globalement 

similaire, autant que possible. Nous avons ainsi sélectionné : 

Loire Forez agglomération 

Le Cotentin Communauté d’agglomération 

Guingamp Paimpol agglomération 
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Nous avons fait le choix de ces intercommunalités qui toutes ont fusionné dans le cadre de la 

loi NOTRe. Notre sélection a privilégié des EPCI dont la transformation était suffisamment 

enclenchée, sans être remise en cause du fait du renouvellement de mandat de 2020. Il s’agissait 

également d’identifier des collectivités territoriales dont la transformation commençait à porter 

ses fruits et à se matérialiser avec l’existence d’un projet politique (projet de territoire), une 

nouvelle organisation et une identité conçue pour la nouvelle entité territoriale.

Carte d’identité synthétique des 3 EPCI, tous fusionnés au 1er janvier 2017, dans le cadre 

de la loi NOTRe 

Loire Forez Agglo Le Cotentin Communauté 

d’agglomération 

Guingamp Paimpol Agglo 

Communauté

d’agglomération 

Communauté

d’agglomération 

Communauté

d’agglomération 

111 207 habitants 180 000 habitants 74 000 habitants 

87 communes 129 communes 57 communes 

1266 élus municipaux 2000 élus municipaux 480 conseillers municipaux 

130 élus communautaires 192 élus communautaires 88 élus communautaires 

500 agents 900 agents 440 agents 

Un projet de territoire Un projet de territoire Un projet de territoire 

Une stratégie de 

communication

Une stratégie de 

communication

Une stratégie de 

communication

Nouvelle assemblée et un 

nouveau Président suite aux 

dernières élections locales 

(2020)

Nouvelle assemblée et un 

nouveau Président suite aux 

dernières élections locales 

(2020)

Pas de renouvellement de 

l’exécutif, Président réélu 

Issue de la fusion de 4 

communautés de communes 

8 communautés de 

communes et 2 communes 

nouvelles

Issue de la fusion de 7 

communautés de communes 
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Premières ressemblances

Regardons, dans un premier les temps, les ressemblances entre les 3 EPCI : Loire Forez Agglo, 

Le Cotentin, Guingamp-Paimpol Agglo. 

Tous les trois se sont vus imposer une fusion sur proposition du Préfet de leur département. Des 

coopérations pouvaient précédemment exister entre une ou plusieurs anciennes 

intercommunalités, mais des dissensions ou des rivalités pouvaient être aussi présentes, au point 

que certaines communes ont pu préférer rejoindre un autre territoire, qui certainement avait plus 

de sens et ne pas intégrer le projet de fusion initiale comme envisagé par les services de la 

Préfecture.

Pour Loire Forez Agglo et Le Cotentin, le périmètre de création d’une nouvelle entité reposait 

sur un territoire qui avait du sens culturellement. Pour Loire Forez Agglo, ce nouveau périmètre 

correspondait à un ancien découpage de « pays »11 au sens institutionnel. « C’est un périmètre 

qui a été fait au forceps, par le SDCI (Schéma départemental de coopération intercommunale), 

mais qui historiquement avait un sens », comme nous le précise Virginie Aulas, DGS de Loire 

Forez Agglo. Pour Le Cotentin, ce nouveau périmètre s’appuyait sur un bassin de vie, un 

territoire économique mais aussi culturel où l’identité du Cotentin avait du sens pour les 

habitants. Il en demeure néanmoins un territoire très vaste composé d’infra territoires. 

A l’origine de la fusion, le périmètre de Guingamp Paimpol Agglo semble moins explicite au 

premier abord et ne repose pas particulièrement sur un périmètre préexistant. Il englobe deux 

centralités (2 villes centres) et rassemble des communes à la typologie très diversifiée (rurale, 

touristique, urbaine). 

Les 3 EPCI sont qualifiés de XXL par le nombre important de communes qu'ils ont rassemblées 

pour créer la nouvelle entité territoriale et la taille importante du territoire ainsi créé. 

Les 3 EPCI ont dû fusionner un grand nombre de collectivités et de tailles très hétérogènes. 

L’agglomération du Cotentin évoque Cherbourg d’une aire urbaine de 80 000 habitants et 

Taillepied avec 24 habitants. L’hétérogénéité des collectivités fusionnées tient aussi à leur 

nature, certaines sont touristiques, d’autres fortement rurales, urbaines ou péri-urbaines, 

chacune avec des problématiques qui lui sont propres.

������������������������������������������������������������
11 * Le Pays est un territoire cohérent sur le plan géographique, culturel, économique ou social, à l’échelle d’un 
bassin de vie ou d’un bassin d’emploi. Il exprime la communauté d’intérêts économiques des communes ou des 
EPCI qui le composent. 



20�
�

Chacune des agglomérations interrogées a indiqué une durée de transformation d’une année 

environ. Pour certaines d’entre elles, il faut ajouter un à deux ans supplémentaires de travaux 

préparatoires à la fusion.

Dans les 3 EPCI, au moins la moitié du personnel, n’a pas vécu de profond changement dans 

son quotidien de travail, une fois la fusion réalisée. En effet, une grande part des personnels 

exerçant des fonctions dans les métiers de la gestion des déchets ou du cycle de l’eau n’ont pas 

fondamentalement connu de transformations dans leurs missions et activités professionnelles.

Les 3 EPCI ont construit un projet de territoire avec l’appui méthodologique d’un cabinet de 

consultants. La première étape de ce projet de territoire pouvait parfois prendre la forme d’une 

feuille de route, néanmoins les fondements d’un projet de territoire étaient déjà là, avec des 

objectifs et une vision commune et partagée des élus. 

Dans une première étape, les 3 EPCI se sont appuyés sur les pôles de proximité, siège des 

anciennes intercommunalités fusionnées pour mailler le territoire et conserver de la proximité 

avec le territoire. 

Les 3 EPCI sont dotés d’une équipe de communication et d’une stratégie et/ou plan de 

communication pour accompagner la transformation et la création de la nouvelle entité. 

Les trois agglomérations ont créé un nouveau nom pour l’institution. Ce changement de nom 

s’est accompagné de la création d’un logo et d’une nouvelle identité. Dans les 3 situations, le 

nom de l’institution fait référence au territoire, en utilisant l’appellation d’un territoire déjà 

existant comme « Loire Forez » ou « Le Cotentin », ou encore en affirmant et assumant 

l’existence de deux villes centres pour signifier le territoire comme voulu par « Guingamp 

Paimpol Agglo ». 

Les 3 EPCI sont dirigés actuellement par un directeur général ou une directrice générale des 

services, aussi appelés : DGS. Aucun des trois dirigeants interviewés n’occupait cette fonction 

au moment de la fusion de l’intercommunalité en 2017. Tous ont été recrutés dans une deuxième 

phase.

& des dissemblances 

Les EPCI ont eu des approches différentes pour constituer juridiquement la nouvelle entité 

territoriale. 
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Guingamp Paimpol Agglo est née de la fusion de 7 communautés de communes. L’EPCI a 

fusionné 57 communes pour en faire une entité territoriale nouvelle. Le changement d’échelle 

engendré par le nombre d’agents, le nombre de communes, la surface du territoire, le nombre 

de compétences… a largement bouleversé toutes les anciennes références qui pouvaient exister 

précédemment.  

Loire Forez agglomération est le résultat de la fusion de 4 EPCI :  la communauté 

d’agglomération Loire Forez (45 communes) ; la communauté de communes du Pays d’Astrée 

(18 communes), de la communauté de communes des Montagnes du Haut Forez (11 communes) 

et de l’extension à 14 des 18 communes, de la communauté de communes du Pays de Saint-

Bonnet-le-Château. Elle s’est appuyée sur l’agglomération de l’époque, la CALF (qui comptait 

le plus de communes) pour intégrer les nouvelles communes et créer la nouvelle entité 

territoriale. « … On a ce qu’on appelle une fusion absorption », comme précisé par Virginie 

Aulas, la Directrice générale des services de Loire Forez Agglo. 

Le Cotentin communauté d’agglomération n’a pas eu d’autre choix que de s’appuyer sur 

l’existence d’un syndicat mixte au périmètre conséquent pour créer la nouvelle entité. A 

l’époque, aucun ancien EPCI du territoire (tous de petites communautés de communes) n’était 

en capacité de prendre en charge une telle création juridique.

Les 3 EPCI disposent d’un service communication bien identifié dans l’organigramme, mais 

avec des rattachements propres à chaque structure.

Pour Loire Forez Agglo, la Direction de la communication est rattachée au cabinet, sauf la 

communication interne directement rattachée à la DGS et majoritairement réalisée par ses soins. 

En ce qui concerne, Le Cotentin, la Direction de la communication est rattachée au DGS, mais 

en lien fonctionnel avec le pôle ressources humaines. La Direction de la communication de 

Guingamp Paimpol Agglo est quant à elle rattachée au DGS mais en lien fonctionnel avec le 

cabinet. 

Une proposition de plan en trois parties 

Dans une première partie, nous proposons de questionner l’émergence d’une culture commune 

dans son rapport au temps et de tenter de repérer comment le temps agit comme un catalyseur 

pour intégrer les transformations. Cette première étape sera l’occasion de comprendre comment 

le changement s’inscrit dans les différentes déclinaisons de temporalités.
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Une seconde partie s’attachera à identifier comment l’émergence d’une culture commune 

s’inscrit dans un rapport à l’espace. Il sera notamment question de comprendre comment se 

matérialise un territoire, se construisent de nouveaux repères. 

Puis, une troisième partie sera consacrée aux actions et aux interactions qui permettent de co-

construire et faire vivre la nouvelle entité. Il s’agira de s’interroger sur la manière dont se 

construit le rapport à l’autre, la coopération, les articulations à trouver pour réguler l’activité, 

mais aussi comment la dimension affective nourrit la culture commune, à travers des notions 

telles que l’attachement, l’engagement le sentiment et la fierté d’appartenance. 

Nous formulerons des recommandations, tout au long de ce mémoire, à chaque fois qu’il nous 

semblera utile d’apporter une réponse à un dysfonctionnement ou une difficulté, mais aussi plus 

simplement, pour faciliter le fonctionnement de l’organisation. Les entretiens semi-directifs 

ayant permis le recensement d’un très grand nombre d’actions de communication très précises 

et argumentées, nous décidons de privilégier la formulation de recommandations s’appuyant 

largement sur les actions de communication collectées. De cette façon, ce mémoire permettra 

de partager les initiatives et bonnes pratiques des trois intercommunalités étudiées. Enfin, nous 

apporterons des réponses aux trois hypothèses formulées lors de notre conclusion.
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PARTIE I - La temporalité au service de l’émergence 

d’une culture commune 

Poser des jalons, ralentir, infuser, accélérer, s’arrêter, progresser, avancer, …sont autant 

d’items, extraits des verbatims des dirigeants interviewés, qui nous révèlent que la question du 

temps paraît incontournable lors de la création d’une nouvelle entité territoriale.

En effet, dans un processus de changement et notamment de fusion tel que celui étudié ici, le 

temps apparaît comme un précieux levier pour faire émerger la culture commune de la nouvelle 

entité. Mais comment cette notion de temporalité agit-elle ? Y a-t-il une temporalité à 

privilégier dans un contexte de fusion de plusieurs entités ? Ou bien au contraire est-ce le fait 

de s’inscrire dans une chronologie qui permet d’enclencher un processus de changement et 

d’avancer dans la transformation de l’entité ?  Dans quelle mesure le passé peut-il être un atout 

et le rythme ou le tempo sont-ils utiles voire nécessaires pour conduire le changement ? 

Nicole d’Almeida12, nous apporte son éclairage sur les mécanismes qui se jouent dans cette 

dimension temporelle. « Les récits économiques tendent à assurer la continuité des temps, la 

continuité des activités et la continuité des hommes dans un contexte marqué par l’éclatement 

des paramètres traditionnels de l’action. Ils tentent d’unifier un cadre temporel le plus souvent 

réduit à l’instant et vécu sur le mode de l’urgence et visent à réconcilier le cadre temporel étroit 

de l’action en lui adjoignant la forcé du passé et l’ouverture sur l’avenir. Ils participent de 

l’unification du groupe social et de l’activité productive par un travail de mise en sens qui est 

construction et proposition de sens, du moins d’un sens vraisemblable et acceptable. La 

production de récits, c’est-à-dire la capacité à transformer des événements en récits, à 

formaliser l’expérience d’un groupe, peut être comprise comme une manière d’introduire une 

dimension spécifiquement et authentiquement humaine dans un univers productif de moins en 

moins compréhensible.

������������������������������������������������������������
12 Nicole d’Almeida, Les promesses de la communication PUF 2001 
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A travers cet extrait, on comprend que la communication peut jouer un rôle clé pour apporter 

le sens, la cohérence et l’unité à la nouvelle entité fusionnée, tant au travers des récits qui en 

sont faits que des échanges et des explications qui sont produits. Dans un tel cadre, il faut 

entendre la communication comme la capacité à expliquer et aussi à s’expliquer. Il est 

intéressant de remarquer que le récit de l’organisation et sur l’organisation soit ancré dans la 

réalité de celle-ci, de façon à ce que les agents puissent s’y projeter. Cela suppose alors de se 

donner le temps pour intégrer les changements, se laisser du temps pour l’appropriation, pour 

le dialogue, les échanges et la confrontation. Inscrire les changements dans un rapport au temps 

paraît nécessaire car le sens se construit dans la durée, dans la confrontation entre ce qui est dit 

et vécu. 

La réussite de l’avancement d’un projet de fusion tient aussi au fait d’accepter les différences 

de rythmes, les accélérations, mais aussi les lenteurs ou les ruptures qui peuvent être considérées 

comme des respirations utiles pour « infuser », intégrer et finalement normaliser les 

changements. Ainsi pour s’assurer de la cohérence de la communication et viser son efficience, 

il convient d’organiser la communication dans une chronologie. Enclencher un processus de 

changement, passe aussi par le fait de s’appuyer sur le passé et l’existant pour faciliter la 

transition, tout en gérant l’immédiateté et se fixer des priorités, comme autant de points 

d’accroche pour le futur proche. 

En ce qui concerne la dimension temporelle, Françoise Plet-Servant nous apporte son 

éclairage : « La principale difficulté à laquelle fait face le communicant dans tout projet de 

transformation est le rythme de l’organisation. Les changements se mettent en place sur une 

échelle de temps toujours trop longue aux yeux des équipes qui se lassent des discours 

lorsqu’elles ne constatent pas de bénéfices concrets. C’est d’autant plus vrai dans le secteur 

public où certaines singularités socioculturelles freinent la conduite du changement, 

notamment le nombre et la « lourdeur » des instances paritaires qui ralentissent 

considérablement les prises de décisions. Lors que les modernisations promises peinent à se 

réaliser, le risque est d’aboutir à une crise de modernisation [Uhalde, 2005] contre laquelle 

les communicants ont peu de ressources, sauf à faire connaître leur diagnostic à la direction 

générale. »13

Un autre point central, étudié dans ce chapitre, concerne la notion de la communication interne, 

sur laquelle nous proposons de nous arrêter un court instant. Ainsi Nicole d’Almeida nous 

������������������������������������������������������������
13 Communication interne et changement, sous la direction de Nicolas Kaciaf et Jean-Baptiste Legavre – 
L’Harmattan, éditions Pepper - 2011 
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propose la définition suivante : « La communication interne est une des déclinaisons de la 

communication d’entreprise. Elle est la composante d’un système global d’organisation des 

flux d’information et relationnel. Sa particularité réside moins dans les techniques de 

communication utilisées que dans la cible visée, soit l’ensemble des salariés d’une entreprise 

et dans les objectifs particuliers qui sont poursuivis. L’objectif global de la communication 

interne consiste à gérer de manière optimale le couple demande/offre d’informations dans 

l’organisation. Elle poursuit en indiquant qu’elle accompagne le projet socio-économique de 

l’organisation dont elle présente les objectifs et les modalités liés aux orientations stratégiques 

et engagements budgétaires ». Plus loin, elle précise que la communication interne apporte un 

concours précieux à la stratégie de l’organisation en étant au service de la pérennité et de la 

volonté de changement de l’organisation, de son identité et de son changement culturel. 

Restructurations, regroupements, fusions… sont autant de mutations qu’il convient d’expliquer 

afin de faciliter le changement, ne serait-ce qu’en atténuant les réactions de résistances au 

changement. Ce qui nous amène à nous dire, comme nous y invite l’autrice, que l’une des 

missions de la communication interne consisterait alors à traduire la stratégie en 

communication, de la mettre en mots et en musique, d’aider à la formulation des valeurs et de 

veiller à la pertinence des chartes ou des codes élaborés en interne. 

Thierry Libaert14 souligne, quant à lui, le fait que « la communication interne connaît 

aujourd’hui les plus fortes turbulences. Tout est à réinventer. Les objectifs traditionnels 

reposant sur les idées de fédérer, de motiver, de créer une culture d’entreprise ont laissé place 

à des objectifs plus prosaïques. Il s’agit de recréer du lien, d’introduire de l’échange et du 

débat, de limiter les risques psychosociaux ».

Pierre de Saint Georges, complète lui aussi ce propos en précisant que la communication interne 

désigne nécessairement la dynamique des comportements de communication dans 

l’organisation mais aussi il voit dans cette notion un usage instrumental qu’il désigne de 

« stratégie managériale de communication », c’est-à-dire l’action volontaire de la direction sur 

ce système de communication interne. Et c’est bien de cette communication interne à laquelle 

nous nous sommes intéressée tout au long de ce mémoire. 

Ces différents éclairages théoriques nous seront utiles pour mieux comprendre les enjeux et les 

finalités visées par la communication mise en œuvre par les intercommunalités étudiées. Et 

même si les 3 EPCI étudiés n’ont pas exactement conduit leur fusion selon une chronologie 

������������������������������������������������������������
14 Thierry Libaert « Communication interne des entreprises » 8ème édition - 2018 - TOPOS – Dunod  
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complètement identique, des similitudes sont néanmoins existantes. Les 3 collectivités se sont 

toutes inscrites dans un séquençage assez similaire avec une première phase correspondant à la 

fusion de l’EPCI et à la création juridique de la nouvelle entité et dont les périodes s’étendent 

environ de 2016 à 2017/2018. Une seconde phase qui court de 2018/2019 jusqu’à 2021, 

correspond à une nouvelle étape de constitution de la nouvelle entité, il s’agit notamment de la 

période consacrée à la création d’une culture commune ou aussi appelée la culture du 

changement. Cette deuxième phase aura également été marquée par le renouvellement du 

mandat de l’exécutif en 2020, et sur les trois EPCI étudiés, deux d’entre elles ont vu leur 

exécutif renouvelé : Le Cotentin agglomération et Loire Forez Agglomération.  

La crise sanitaire liée au COVID aura également impacté fortement cette deuxième phase, bien 

souvent en mettant à l’arrêt bon nombre de projets pourtant planifiés, ou en les reportant. Cette 

incidence est loin d’être mineure dans la mesure où les EPCI étudiés, dans cette 2e phase, 

avaient comme enjeux de développer la culture commune. Or la crise sanitaire et les mesures 

mises en œuvre pour réduire la circulation du virus en limitant les interactions sociales n’ont 

pas facilité voire ont, de fait, interrompu la création de la culture commune, en réduisant ou 

supprimant les rassemblements, séminaires et autres réunions collectives.

Nous poursuivrons ce propos autour d’un enjeu fort rencontré lors d’une fusion, concernant la 

gestion des différentes temporalités de l’organisation : avec d’une part celle en lien avec « le 

travail habituel récurent, permanent des individus » et d’autre part celle relative à la conduite 

du changement. 

I.1 - Le temps court, immédiateté, gérer l’urgence : le temps de la fusion [2016-2017-2018] 

Au préalable, il faut noter que parmi les 5 interviewés, seules les deux responsables de la 

communication ont vécu la fusion (néanmoins Coralie Belliard, directrice de la communication 

à Guingamp Paimpol Agglomération n’occupait pas encore le poste de directrice la 

communication). Les 3 autres dirigeants interviewés ont tous été recrutés entre 2018 et 2020, 

sans avoir vécu par eux-mêmes la fusion. Ils en connaissent néanmoins tous le déroulé et les 

enjeux, et ils ont été capables de m’en faire un récit détaillé en contextualisant la fusion avec 

les enjeux de l’époque, en pointant les points de difficultés et de vigilance et les objectifs 

poursuivis par leurs prédécesseurs. 

Il est intéressant de remarquer, à travers le récit des dirigeants des 3 EPCI interrogés, 

l’accélération du temps sur la période de la fusion qui aura duré entre 12 et 18 mois selon les 
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situations. Ce temps de transformation a pu être complété par un temps de préparation en amont, 

enclenché dès 2016 pour certains, soit pas loin d’une année avant la date butoir du 1er janvier 

2017 pour mettre en œuvre les dispositions précisées par la loi NOTRe. 

Pour rappel, nous indiquons ci-dessous les principales caractéristiques pour définir les 3 EPCI 

étudiés. Les 3 agglomérations sont considérées comme des EPCI ayant réalisé une fusion XXL

en raison du grand nombre de communes ou de communautés de communes à rassembler. Loire 

Forez Agglomération et Guingamp Paimpol agglomération ont une taille assez identique alors 

que Le Cotentin agglomération fait quasiment le double de la taille des 2 autres EPCI, en 

nombre d’habitants et de communes fusionnées. 

Loire Forez 

Agglomération

111 207 habitants 

87 communes 

1266 élus municipaux 

130 élus communautaires 

500 agents 

Le Cotentin Communauté 

d’agglomération 

180 000 habitants 

129 communes 

2000 élus municipaux 

192 élus communautaires 

900 agents 

Guingamp Paimpol 

agglomération

74 000 habitants 

57 communes 

480 conseillers municipaux 

88 élus communautaires 

440 agents 

Il nous a semblé intéressant de rapprocher ce temps de la fusion à une forme de transformation 

des organisations et de l’envisager comme une crise de modernisation, tel que nous le propose 

Marc Uhalde. Cette thématique de la crise sociale des organisations en changement émerge 

également chez plusieurs autres auteurs tels que Patrick Lagadec, Florence Osty, ou encore 

Renaud Sainsaulieu15. Cette approche permet d’envisager les changements et les 

transformations qui l’accompagnent en les séquençant à la manière d’une crise selon différentes 

temporalités, telles que : le temps courts, temps longs, le passé, le futur… 

La fusion, une accélération du temps pour respecter la date butoir du 1er janvier 2017 

Cette fusion imposée par la loi s’inscrit de fait dans un agenda contraint en obligeant les acteurs 

de la fusion à obligatoirement s’inscrire dans le calendrier prescrit par la loi NOTRe. Cela 

������������������������������������������������������������
15 Marc Uhalde, "Crise de modernisation et dynamique des identités de métier dans les organisations" - Revue de 
l'Ires 2005/1 (n° 47), pages 135 à 154 
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suppose ainsi de planifier, hiérarchiser et prioriser les actions nécessaires à la fusion dans une 

chronologie. La date butoir du 1er janvier 2017, devient l’échéance pour réaliser la fusion des 

communautés de communes et communes, créer la nouvelle entité territoriale dans le respect 

du délai imposé. De fait, ce temps devient linéaire, avec des étapes clés, des jalons à respecter. 

Ce temps de la fusion apparaît ici comme un temps de projet, le temps du projet de création 

d’une nouvelle entité territoriale. C’est ainsi que le dirigeant A – Le Cotentin agglomération16

illustre ce caractère d’immédiateté en précisant : « …non seulement [la fusion] était un mariage 

forcé et un mariage de raison, mais c’était un mariage imposé en un temps record.» ou encore 

« … vous créez l’EPCI… vous fusionnez 11 communautés de communes et communes nouvelles 

en un temps record. ». Coralie Belliard, directrice de la communication de Guingamp Paimpol 

agglomération17 nous précise : « C’est une volonté claire de créer un collectif, très très 

rapidement. » Virginie Aulas, Directrice générale des services de Loire Forez agglomération18

nous dit : « On fait partie des collectivités XXL, 87 communes c’est quand même pas rien… il 

a fallu se mettre en ordre de marche et donc très vite les élus se sont dit : maintenant c’est fait, 

il faut qu’on y aille ». « Un organigramme a été décliné au 1er janvier 2017, sachant que les 

transferts de compétences se sont effectués sur 2 ans 2017-2018. En 2018, l’entité était en ordre 

de marche, soit 1 an de transformation, mais il y a eu un gros travail en amont en 2016. »

Romain Rollant, Directeur général des services de Guingamp Paimpol agglomération, indique : 

« quand on regarde tout ce qui a été fait depuis 2017, c’est simplement à la fois effrayant et en 

même temps assez enthousiasmant sur la capacité de ce qu’on était en mesure, en capacité de 

faire, ce que les équipes ont pu faire. »

A travers ces premiers verbatims, on perçoit le caractère d’urgence et l’accélération du temps 

pour réaliser cette fusion dans le respect de la date butoir fixée par la loi au 1er janvier 2017. Le 

compte à rebours est lancé pour réaliser cette transformation. Les équipes se mettent rapidement 

en ordre de marche et le processus de fusion est alors lancé pour constituer juridiquement la 

nouvelle entité. 
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16 Dirigeant territorial de Le Cotentin agglomération, entretien semi-directif réalisé le jeudi 10 juin 2021 – 
retranscription non disponible 
17 Coralie Belliard, Directrice de la communication, de la relation aux usagers et de la promotion du territoire, 
entretien réalisé le vendredi 28 mai 2021 – retranscription disponible en annexe. 
18 Madame Virginie Aulas, Directrice générale des services de Loire Forez agglomération : entretien réalisé en 
visioconférence le jeudi 3 juin 2021 – retranscription disponible en annexe 
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Premières priorités en matière de communication 

Les entretiens semi-directifs menés ont fait apparaître 2 priorités en matière de communication, 

à cette étape de fusion, avec : 

Ͳ Pour l’interne : l’élaboration d’une communication interne à destination des agents 

territoriaux concernés par la fusion ; 

Ͳ Pour l’externe : la conception d’une identité avec la création d’un logo et d’un nom 

identifiant l’institution nouvelle. 

Camille Ledemeney, directrice de la communication du Cotentin Agglomération19 précise : « Et 

moi ce qui me paraissait très important, c’était quand même la question de la communication 

interne que l’on a pu mettre en place vraiment 2-3 mois avant la création de l’agglo en mettant 

en place un support très didactique qui permettait avec des questions/réponses de répondre 

très clairement aux interrogations de notre personnel. Donc voilà, les premiers chantiers, 

c’était vraiment la communication interne et le logo, à un mois de la naissance de notre 

collectivité. » 

Des actions de communication interne pour réduire les incertitudes et rendre intelligibles 

les changements 

En matière de communication interne Nicolas Kaciaf20 nous précise d’ailleurs qu’elle doit être 

envisagée comme « partie prenante des transformations, elle permet de réduire les inquiétudes, 

vaincre les résistances ; elle devient alors un dispositif à part entière pour accompagner les 

changements imposés ». Coralie Belliard de Guingamp Paimpol agglomération relate : « …à la 

communication, un des premiers enjeux je trouve de la transformation, c’est une perte de 

repères en général. Agents, salariés, c’est une perte de repères. Je ne sais pas pour qui je 

travaille, …, j’ai changé de manager, j’ai changé de lieu de travail, j’ai changé de travail même 

pour certains… très rapidement, nous, ce qu’on a mis en place, ce sont des organigrammes mis 

à jour mensuellement. ». En actualisant mensuellement les organigrammes de la nouvelle entité, 

Guingamp Paimpol agglomération donne de la visibilité aux changements opérés dans 

l’organisation. La communication interne facilite ici l’accompagnement de la transformation 
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19 Camille Ledemeney, Directrice de la communication de Le Cotentin agglomération, entretien semi-directif 
réalisé le mercredi 16 juin 2021 – retranscription disponible en annexe 
20 Nicolas Kaciaf, Communication interne et changement – L’Harmattan, éditions Pepper, 2011 
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en proposant de manière réactive des supports pour rendre visibles et intelligibles les 

transformations. Ces supports ne sont pas pérennes dans le temps mais sont actualisés tout le 

temps de la transition. Ils ont vocation à faire connaître, rassurer, mais aussi à renforcer la 

démarche de transparence. Elle précise aussi : « … il fallait renforcer le sentiment de 

transparence qui était évident mais il fallait le montrer quand même et ça, ça a été assez 

apprécié assez vite. »

Ces premières actions de communication internes ont ainsi vocation à rendre intelligibles les 

changements, tel que l’énonce Françoise Plet-Servant21. Elle nous dit que la communication 

interne rend intelligible le discours des dirigeants en leur donnant les moyens de se faire 

entendre et d’être compris. Les médias internes tels que les supports d’information ou 

newsletter du dirigeant par exemple viennent expliciter la cohérence des décisions et leurs 

répercussions sur l’organisation. La communication appuie ici la politique managériale et le 

projet porté par le dirigeant en articulant la temporalité des décisions stratégiques et celles des 

vécus professionnels. C’est d’ailleurs cela dont il s’agit lorsque Guingamp Paimpol 

agglomération actualise et diffuse régulièrement les organigrammes auprès du personnel. Il en 

va de même lorsque Romain Rollant nous précise la création de nouveaux outils d’information 

(à l’occasion de la crise sanitaire) comme la Lettre hebdo mais aussi la lettre du DGS. Virginie 

Aulas nous parle, elle aussi, de la mise en service récemment d’une newsletter interne 

« L’essentiel de la direction générale », à destination des agents territoriaux de la collectivité. 

Ce support de communication permet alors de replacer les événements, projets et actions portés 

dans un contexte plus large pour les faire résonner avec le quotidien réel et vécu des agents 

territoriaux. 

Alterner la vitesse et le rythme pour conduire le changement 

Guingamp Paimpol agglomération nous enseigne, qu’il convient de donner une information 

selon un rythme ou une fréquence régulière ; ici l’organigramme est actualisé mensuellement. 

Et pour compléter sur cette idée de maintenir un rythme soutenu, Romain Rollant raconte : « A 

un moment ça fait beaucoup transpirer, ça fait un rythme qui est assez infernal, mais je pense 

que ça concourt très clairement aussi à la cohésion d’équipe ». Ainsi, son témoignage laisse à 

penser qu’un rythme soutenu, dans un contexte de changement et de fusion, participe à la 

cohésion d’équipe et favorise la transformation. Un peu plus tard, il poursuit sur l’idée que le 
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21 Françoise Plet-Servant, Accompagner la modernisation du service public, dans Communication interne et 
changement de Nicolas Kaciaf et Jean-Baptiste Legavre, L’Harmattan, éditions Pepper 
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temps de la décision nécessite du temps pour aboutir à une décision commune, consensuelle et 

validée : « forcément le temps de la décision, est un petit peu long, …mais je n’ai pas vu une 

seule délibération qui a été rejetée en conseil communautaire, et le nombre de délibérations 

présentées en conseil communautaire qui ne sont pas validées à l’unanimité sont très très rares 

depuis 2017. » 

A travers ces différentes illustrations, on comprend que la flexibilité du temps et le fait que les 

accélérations ou au contraire les ralentissements, l’alternance de rythmes concourent aussi à la 

réalisation de la transformation. Mais aussi, la directrice de la communication de Guingamp 

Paimpol agglomération, rappelle également qu’il convient de conduire ces actions 

d’information dans une démarche de transparence, c’est-à-dire, de transmettre les informations 

et bien faire connaitre à tous les informations transmises. Cette démarche de transparence a 

également vocation à instaurer et renforcer le climat de confiance au sein du personnel, climat 

possiblement altéré en raison de la perte de repères et les incertitudes qui peuvent générer un 

climat anxiogène, lors d’une période de fort changement.

Rassembler avant de créer l’unité 

Cette première étape de fusion consiste principalement à rassembler les communes des 

anciennes communautés de communes pour créer une nouvelle unité. Coralie Belliard, à travers 

son propos, illustre bien la grande diversité des communes et du territoire et le fait qu’il est 

indispensable de trouver un fil conducteur pour rassembler et créer l’unité qui allait devenir la 

nouvelle entité. « La difficulté c’est que nous sommes une intercommunalité avec 2 villes 

centres que sont Guingamp et Paimpol. Et il y en a quand même 55 autres, en plus avec des 

positionnements très différents, des communes plutôt rurales du centre Bretagne, des 

communes qui parcourent la RN12 plutôt industrielles, et le nord du territoire, activités 

maritimes et du tourisme. Des vocations différentes, des habitudes de vie différentes, des façons 

de penser différentes. Il fallait donc ramener les communes dans un ensemble, global, d’où le 

Armor/Argoat22, Armor pour la mer et Argoat pour la terre. » Elle parle ainsi de devoir ramener 

les communes dans un ensemble global. Et Romain Rollant de rajouter : « Comment ces 8 
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22 Traduction Armor/Argoat en breton : mer/terre. Fait référence à un territoire qui comprend une partie littorale 
avec le secteur de Paimpol et une partie rurale avec Guingamp. Cette distinction est très fréquente en Bretagne. 
Au-delà de marquer une distinction géographique, elle marque une distinction sociologique du territoire avec des 
modes de vies, des métiers et des représentations différentes. Traditionnellement les gens de l’Armor vivaient de 
la mer et les gens de l’argoat vivaient de la terre. L’utilisation du slogan « de l’Armor à l’Argoat » indique une 
volonté forte de réunir « deux territoires et deux peuples » très distincts. 
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cultures là pouvait essayer de n’en faire plus qu’une seule sur un territoire qui est un vrai 

condensé de Bretagne ? ». Et en évoquant la réalisation d’un premier projet de territoire, le 

Dirigeant territorial du Cotentin agglomération exprime bien cette idée d’avancer pas à pas, 

quitte à passer par des étapes intermédiaires pour constituer la nouvelle entité territoriale : 

« Alors, il y a eu une ébauche de projet de territoire sorti en 2018 je crois, mais c'était quoi ? 

C'était la somme de tous les projets des anciennes communautés de communes parce qu'en plus 

il y avait un souci tout à fait légitime… que tous les territoires ne se sentent pas rejetés ». A 

cette étape de constitution du collectif, un des enjeux fort consistait bien à faire en sorte 

qu’aucune ancienne intercommunalité ne se sente « rejetée ». 

I.2 - Le moyen terme : le temps de la culture commune [2018-2021] 

Dans cette deuxième étape qui correspond au moyen terme et pour les EPCI étudiés à la période 

allant de 2018 à 2021, il nous apparaît intéressant d’utiliser comme cadre d’analyse, le modèle 

Structures-Interactions-Culture développé par Renaud Sainsaulieu, précurseur en matière de 

sociologie de l’entreprise, discipline au carrefour de la sociologie des organisations et de la 

sociologie du travail. Il s’agit d’envisager l’organisation comme un monde social, de plus en 

plus complexe et en transformation continue. Les changements sont de plusieurs ordres et 

peuvent soit concerner la structure de l’organisation, les relations ou la culture, ou plusieurs de 

ces items combinés. Renaud Sainsaulieu considère l’entreprise comme un espace de 

socialisation doté d’une régulation culturelle. Partant de ce postulat, il a construit un modèle 

d’analyse intégrant les 3 dimensions principales que sont : les structures, les interactions et la 

culture. Ces deux dernières dimensions seront particulièrement approfondies dans la Partie III 

consacrée aux dynamiques sociales à l’œuvre dans la création de cette nouvelle entité. 

Les témoignages des interviewés nous apprennent que cette seconde phase correspond à une 

étape où les acteurs de la transformation, pour poursuivre la création de la nouvelle entité, vont 

plus particulièrement s’interroger et mener des actions sur ces 3 dimensions, à savoir les 

structures, les interactions et la culture.
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Le modèle SIC (structures/interactions/culture) de Renaud Sainsaulieu23

Le « S » (Structures) : correspond à tout ce qui touche au forme de l’organisation et 

notamment les règles prescrites. Elles doivent êtres lisibles, non-contradictoires de façon à créer 

un cadre de référence pour les agents dans leurs activités. Il s’agit d’être vigilant, car l’illisibilité 

des règles, les contradictions internes et le foisonnement des règles peuvent parfois devenir un 

« empêchement » pour réaliser son travail.  

Le « I » (interactions) : il s’agit ici d’envisager l’organisation par son réseau de relations, les 

jeux de pouvoir et comme question centrale : « Comment travailler ensemble ». Cette 

dimension s’intéresse à la manière dont les relations de travail se construisent. L’organisation 

est vue sous l'analyse des rapports de négociation et de pouvoir entre acteurs.

Le « C » (culture) : c’est l’entrée dans l’organisation par une approche quasi ethnologique. 

L’organisation est considérée comme une mini société avec ses rites, ses mythes, sa mémoire 

collective. Elle est composée de cultures différentes à l’intérieur de l’organisation. Cette 

approche consiste à vouloir gérer l’organisation en gérant la culture. Une vigilance particulière 

est à avoir avec cette approche par la culture pour ne pas être contre-productive. En effet, les 

cultures naissent des relations de travail et lorsque la direction injecte une culture cela ne 

suppose pas que les personnels vont s’approprier cette « corporate culture ». Dans le meilleur 

des cas, elle pourra résonner par rapport aux cultures existantes, construites dans le travail, mais 

attention il faut être très prudent à ne pas la plaquer sur un système social qui a d’autres valeurs 

et pourrait générer des confusions au regard du sens du projet de l’organisation.

Ce schéma permet ainsi de comprendre les articulations entre ces trois dimensions qui se 

nourrissent les unes les autres. Voyons à présent quelques illustrations des EPCI étudiés sur 

chacune de ses dimensions. 
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23 Renaud Sainseaulieu, Sociologie de l’entreprise, Presses FNSP-Dalloz, Paris, 1997 
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Agir sur la culture : Faire culture commune 

« Et ce territoire, que je connaissais un petit peu, était pour moi un vrai beau condensé, un 

beau défi au moment où je l’ai pris, qui n’était pas le moment de la fusion en tant que telle du 

point de vue technique, mais qui était celui de la création de la culture commune. » Romain 

Rollant nous précise, ici, qu’il prend ses fonctions en tant que Directeur général des services de 

Guingamp Paimpol agglomération, non pas au moment de la première phase de fusion, mais 

lors de cette deuxième étape à enclencher qui va consister à développer la culture commune. Il 

rajoute : « Ce qui m’a amené, en juin 2018, donc quand même très très vite à présenter ce que 

j’ai appelé la feuille de route, issue de beaucoup d’entretiens que j’ai pu faire avec les agents, 

avec les élus et de ma propre connaissance du territoire ; une feuille de route, présentée en juin 

2018, pour relancer la définition du projet de territoire, plus dans la logique de faire culture 

commune que d’aller dans un document de planification. » Cette deuxième étape dans la 

création d’une entité nouvelle apparaît être le temps de la culture commune, ou de la culture du 

changement. Ainsi une fois le temps de la fusion réalisée au 1er janvier 2017, qui correspond au 

temps de la constitution juridique de l’institution, et à la précision des premiers éléments qui 

font socle commun, qui représentent les fondements de la nouvelle institution, une deuxième 

phase s’enclenche autour de la question de la culture commune de l’organisation. Les 3 EPCI 

se questionnent sur comment créer de la cohésion, comment « faire commun » ce qui revient à 

s’interroger sur le développement du sentiment et de fierté d’appartenance. Ces interrogations, 

à cette étape, concernent le collectif de travail et donc les agents territoriaux et plus largement 

l’ensemble du personnel qui compose la nouvelle entité territoriale, ainsi que les élus des 

communes de l’EPCI. Le Dirigeant territorial - Le cotentin agglomération24 précise quant à lui :

« on va dire depuis fin 2019, le temps véritablement de se poser, de réfléchir un peu à 

l'organisation, c’était 2 ans complets et.. Là aujourd'hui, on entre dans le dur, c'est qu'il faut 

le faire et donc la culture du changement. Mais c'est vrai que la réalisation d'un projet de 

territoire fait qu’il faut donner du sens, je ne dis pas que donner du sens est le seul sujet… c’est 

un sujet important mais c'est vrai qu’aujourd'hui, la culture du changement, la culture de 

l’agglomération… le sens de l'agglo : Comment tu participes, qu'est-ce que je fais ? A quoi je 

sers … il faut le faire et on va s’appuyer sur le projet de territoire pour le faire. »

Virginie Aulas, DGS de Loire Forez agglomération aborde le sujet de la culture commune sous 

l’angle du sentiment d’appartenance et précise : « …c’est un sujet que je souhaite vraiment 

retravailler, parce qu’autant les agents qui sont au siège ou dans les antennes, ou mêmes sur 

������������������������������������������������������������
24 Entretien précité 
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certaines compétences…sont bien « Loire Forez », alors que d’autres [agents] qui sont dans 

des équipements ou dans des missions très spécifiques, se sentent peu « Loire Forez ». »

Pour creuser un peu plus cette piste, Maurice Thévenet nous éclaire : « la gestion de la fusion 

est culturelle car il faut faire fonctionner des gens ensemble autour de systèmes de gestion, 

d’organigrammes, ou de politiques communs, et ce dans des situations génératrices d’anxiété 

par nature ». Il poursuit en indiquant que bon nombre de fusions n’ont pas fonctionné faute 

d’avoir pris le temps nécessaire pour considérer ce problème. Dans un contexte de fusion, il 

apparait pertinent voire essentiel, pour poser ce premier socle fondateur, de se questionner sur 

la question de la culture commune.

Nous pouvons noter que les trois EPCI envisagent la question de la culture commune dans cette 

nouvelle étape, une fois la fusion réalisée et les premiers jalons posés. Il s’agit pour les trois 

intercommunalités de mener une réflexion sur une culture commune ou comment « faire 

commun » en interne avec les agents territoriaux, c’est-à-dire leur personnel mais aussi avec les 

élus communautaires et municipaux. 

Agir sur la structure : Montée en puissance et structuration de la communication 

Cette deuxième phase est aussi le temps de la montée en puissance des services d’une manière 

générale et de la communication au sein de l’organisation, avec l’élargissement des équipes, 

pour les uns ou la structuration d’un service pour les autres. Coralie Belliard nous explique que 

jusqu’en 2018, Guingamp Paimpol agglomération met en œuvre une communication 

opérationnelle et pragmatiques grâce à deux agents qui produisent flyers et affiches pour faire 

connaitre les services proposés aux familles concernant les prestations offertes par le service 

« enfance-jeunesse » par exemple. Romain Rollant nous précise : « La direction de la 

communication a été créée dans le nouvel organigramme. Avant, elle était éparpillée et pas 

organisée, il y avait plusieurs personnes à s’en occuper mais à la mode des anciennes 

communautés de communes. Il n’y avait pas eu ce travail de mise en cohérence, et surtout, il 

n’y avait eu aucune stratégie de communication… ». 

La direction de la communication du Cotentin agglomération fait également l’objet d’une 

structuration importante sur cette deuxième phase. Avec un service communication composée 

de 2 personnes en 2017, ce sont à présent 7 personnes qui travaillent à la direction de la 

communication. Camille Ledemeney précise : « Les choses commencent à se structurer, on 

entend ce qu'on entendait pas du tout quand on a commencé : la spécificité métier. Au début on 
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était plutôt à intervenir sur l'ensemble des problématiques et aujourd'hui j'ai des chargés de 

projet qui ont de l'appétence pour telle ou telle politique publique et qui s'engagent à suivre les 

projets au long cours. » Cette montée en puissance des services communication se traduit par 

la constitution d’équipes plus étoffées en nombre mais aussi dans leur diversité de compétences 

et de spécificités des métiers de la communication telles que les réseaux sociaux et la 

communication numérique, la création graphique par exemple. 

Se projeter dans le futur et normaliser le changement

Toujours en s’appuyant sur le cadre d’analyse développé par Renaud Sainsaulieu autour du 

modèle Structures-Interactions-Culture, regardons à présent comment les EPCI ont procédé, 

dans ce contexte de changement, pour agir sur les interactions et plus concrètement sur le 

collectif de travail. Comment faire en sorte que le collectif s’accorde ensemble, comment 

inscrire les changements dans le processus de travail, ce qui revient à se demander comment 

normaliser le changement et ce qui suppose de se projeter dans un avenir proche pour réinventer 

de nouvelles procédures et pratiques de travail. 

Le Dirigeant territorial A - Le cotentin agglomération évoque à plusieurs reprises le sujet des 

process et le fait de devoir les re-questionner, les revisiter, les partager au sein du collectif de 

la nouvelle entité : « Mon sujet aujourd’hui, il est à la fois de clarifier les process…c'est comme 

si, on partait à 0 en fait…C'est-à-dire de les mettre noir sur blanc et d’informer les agents… » ; 

« Je suis obligé, aujourd’hui de reconsidérer les process de base. Je les réinterroge 

aujourd'hui, ils existent mais je suis pas sûr qu'ils soient partagés. » Son témoignage rapporte 

ici la nécessité d’écrire des process qui n’existeraient pas ou de ré-écrire ceux existants mais 

devenus obsolètes en raison de la fusion. Ce travail d’écriture doit permettre d’introduire les 

changements à venir directement dans les procédures de travail. Il nous dit aussi que la rédaction 

des process n’est néanmoins pas suffisante, il s’agit également de les partager auprès des 

personnels concernés par les activités questionnées dans le process. Procéder ainsi permet d’une 

certaine manière de normaliser le changement en les matérialisant directement dans les 

procédures communes de travail. La notion de partage des process est ici essentielle car c’est 

ce qui va permettre aux individus de s’accorder ensemble dans les tâches futures à réaliser, 

d’harmoniser leurs pratiques de travail, de procéder selon des règles communes, en agissant 

d’une façon similaire. Cette mise à plat facilite le partage et permet de convertir un changement, 

une nouveauté en une « normalité ». 
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Cette illustration m’amène à poursuivre ce propos en faisant le lien avec la réflexion de Marc 

Uhalde25. Pour lui le changement doit être considéré comme une crise du lien social et de 

l’interconnaissance : « le changement est avant tout un problème social et ne peut être produit 

qu’à travers une activation du système social. C’est aussi considérer que l’identité au travail 

se construit non pas dans l’évitement ou le retrait mais par le « conflit »26. Pour Marc Uhalde, 

la crise sociale générée par le changement est à la fois un état qui s’entretient et une trajectoire 

de développement qui achoppe sur les conditions de produire un modèle alternatif. Marc Uhalde 

propose différentes pistes d’action à destination des communicants confrontés à une situation 

de changement de l’organisation et nous souhaitons mettre l’accent sur deux d’entre-elles plus 

particulièrement car il nous semble qu’elles entrent en résonnance avec l’éclairage apporté par 

les dirigeants d’EPCI interviewés, et les actions mises en œuvre au sein de leurs organisations. 

La première piste qui peut être suggérée pour faciliter le changement et la crise sociale qu’il 

génère consiste à produire de l’intelligibilité. L’auteur nous dit qu’il s’agit ici « de formuler une 

interprétation rationnelle du désordre, là où la « conscience de désordre » (Balandier, 1988) 

gagne les esprits et inhibe l’action. En tant que sociologue, on sera ici particulièrement 

vigilant, non seulement à restaurer l’ancrage cognitif des individus dans le réel, mais aussi à 

tenter de socialiser ce cheminement à travers des débats et des confrontations pour que ces 

prises de consciences individuelles donnent lieu à une vision partagée de l’existant. » Cette 

première piste d’action peut ainsi être illustrée par l’exemple de Guingamp Paimpol 

agglomération qui, pour limiter la perte de repères des agents territoriaux durant la 

transformation, actualise et partage un organigramme mensuellement. Cette action, permet, 

comme le préconise l’auteur de restaurer l’ancrage cognitif des individus dans le réel, ce qui 

participe également à une vision partagée de l’existant, voire même d’un futur proche. 

Faire l’expérience de la confrontation relationnelle. 

« Faire réagir les acteurs des organisations en crise aux problèmes que génère le changement, 

à travers des dispositifs expérimentaux de confrontation (groupes de travail, séminaire collectif 

etc.) est une manière de créer de la rationalité collective et, avant cela, de leur faire dépasser 

les fantasmes et les représentations erronées, inhérentes au vécu de crise.»27 Cette idée de créer 
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25 D’une crise à l’autre, quand les modernisations s’enlisent dans la confusion, article dans les cahiers de la com 
interne n°17, 2005 
26 Au sens de confrontation. 
27 Marc Uhalde, "La communication interne dans l’entreprise en crise(s)" - les cahiers de la communication 
interne - N°17, septembre 2005 
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de la rationalité collective et faire l’expérience de la confrontation relationnelle peut s’illustrer 

par les groupes projets, séminaires et ateliers internes. 

Le Dirigeant territorial A - Le cotentin agglomération nous dit : « je participe à des ateliers sur 

la simplification, donc je souhaite que la simplification soit un axe vraiment très important de 

la politique interne. Il n’y a rien de mieux que de dire aux agents : Qu'est-ce qui vous semble 

un peu compliqué dans votre quotidien ? …Donc j’ai lancé ça et les premiers ont eu lieu en 

mai. La plupart du temps, les gens regardent les process en fait. » En organisant ces temps en 

interne, les agents territoriaux sont invités dans des ateliers à réfléchir à la simplification des 

procédures. Il leur est demandé ici de s’accorder ensemble et finalement de créer de la 

rationalité collective, telle que définie par l’auteur.

De la même manière Romain Rollant évoque lui aussi cette idée de l’expérience de la 

confrontation relationnelle, notamment en ce qui concerne le collectif des élus communautaires. 

« … les élus étaient très libres de parole, une vraie responsabilité collective, des désaccords 

qui pouvaient être affirmés, mais en même temps quand il fallait faire la décision…… » Ce 

verbatim illustre bien l’idée de créer de la rationalité collective au sein d’un groupe de pairs, ici 

les élus de l’EPCI. L’espace d’échange ainsi développé devient un levier d’apprentissage 

collectif, pour s’accorder, se confronter à l’autre, expérimenter progressivement et 

collectivement les changements. 

Faire « l’expérience de la confrontation relationnelle » apparaît être une étape essentielle au 

même titre que produire de l’intelligibilité collective. Ces deux pistes d’actions participent 

largement à assoir la communication interne et à accompagner la création de la culture 

commune. La communication interne, en tant que vecteur d’explicitation des enjeux et du sens 

du changement, a toute sa place et exerce un rôle essentiel pour apaiser les inquiétudes, limiter 

la perte de repères, clarifier les rôles, partager les nouveaux enjeux et s’accorder au sein du 

collectif de travail pour aboutir à une normalisation des changements. 

I.3 - S’appuyer sur le passé et le présent pour se projeter dans le futur : la délicate gestion 

des temporalités et l’écueil des dyschronies 

S’appuyer sur le passé et l’existant pour conserver une certaine unité du collectif, nous apparait 

être une démarche judicieuse pour préserver le sens et limiter les pertes de repères des agents 

territoriaux. Sans doute qu’une partie de la difficulté réside dans le fait de devoir réécrire une 
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nouvelle histoire et d’une certaine façon, faire le deuil du passé.  Il s’agit alors de poursuivre 

l’histoire en partant du passé, pour écrire le présent et imaginer le futur. 

Camille Ledemeney de l’agglomération du Cotentin28 nous explique qu’à cette étape de la 

fusion, la communication interne a nécessairement pris attache sur le passé et donc l’existant 

pour conserver du sens pour les agents. « Oui l’idée c’était d’en faire une [nouvelle entité], 

mais il fallait aussi accepter que les choses prennent du temps. Et je prends un exemple … par 

exemple la cérémonie des vœux. La première cérémonie des vœux, il était impensable de se dire 

on en fait qu'une ! Le cheminement de nos agents n’était pas encore sur l'unicité. Donc les ex 

« EPCI » (communautés de communes) sont devenus des pôles de proximité et les agents sont 

restés vraiment dans ces pôles de proximité ».

On perçoit que prendre attache sur le passé, ici les anciennes structures intercommunales 

transformées en pôles de proximité, permet de conserver une certaine continuité de sens et 

apporte de la cohérence aux agents, en conservant d’anciennes références en matière 

d’organisation du travail et de lieu de travail et en limitant la perte de repères. Cependant en 

procédant ainsi, la directrice de la communication nous précise que cette façon de procéder, 

bien qu’intéressante car n’apportant pas de rupture et conservant un continuum de sens a 

fortement ralenti le sentiment d’appartenance à la nouvelle entité : « … donc les agents qui sont 

restés dans ces pôles de proximité ont eu tendance à se dire que finalement les choses ne 

changeaient pas qu'il y avait eu cette création d'agglo mais que leur pôle de proximité était 

leur ex EPCI. Et c'est vraiment en proximité que le mouvement d'unicité a eu du mal à prendre 

et surtout a été plus lent… »

Le Cotentin Agglomération et Guingamp Paimpol agglomération ont procédé de façon similaire 

en transformant les sièges des anciennes communautés de communes en pôle de proximité.  

Cette approche visait au moins un double objectif : appuyer l’organisation de la nouvelle entité 

sur l’existant et assoir une certaine continuité entre le passé et le présent, mais aussi préserver 

la proximité dans la relation aux habitants en ne centralisant pas l’ensemble des services sur un 

seul site. Maintenir ces pôles de proximité comme des « portes d’entrée de l’agglomération » a 

permis également le maintien du maillage territorial et la préservation de la proximité dans la 

relation avec les usagers. Concernant les pôles de proximité, Romain Rollant appuie nos 

constats : « A la fusion, les élus avaient décidé de maintenir un siège social à Guingamp mais 

aussi des pôles de proximité. Donc chaque ancien siège des intercos avaient été identifiés 
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28 Entretien précité 
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comme des pôles de proximité. ». Le Dirigeant territorial A - Le cotentin agglomération précise 

quant à lui : « On a gardé en périmètre, les anciens sièges des communautés de communes, en 

pôle de proximité ».

Un autre enjeu fort rencontré lors d’une fusion, concerne la gestion des différentes temporalités 

de l’organisation : avec d’une part celle en lien avec « le travail habituel récurent, permanent 

des individus » et d’autre part celle relative à la conduite du changement.  

Marc Uhalde nous dit que si la transformation s’étale trop dans le temps, les équipes rencontrent 

des difficultés, si elles ne constatent pas de gains concrets. Pour susciter l’adhésion du 

personnel, il est alors important de produire des bénéfices concrets d’une part mais aussi de les 

faire connaître, les valoriser d’autre part. Dans cette période de changement, les principales 

difficultés rencontrées sont bien souvent liées à la gestion des différentes temporalités de 

l’organisation, avec d’une part le temps de travail habituel des agents et le temps de la conduite 

du changement. Il faut se transformer tout en continuant à délivrer le service aux usagers. 

Norbert Alter analyse bien ce phénomène qu’il nomme « dyschronie ». Il décrypte : « Nous

sommes entrés dans l’univers des conflits de temporalités, des dyschronies, parce que tout 

change dans les organisations, mais rarement selon le même rythme et/ou selon les mêmes 

critères ». Fréquemment la mise en œuvre des transformations est souvent moins rapide 

qu’annoncée initialement avec le risque que l’enthousiasme du début s’émousse et la lassitude 

s’installe. Norbert Alter souligne « Le changement est le passage d'un état stable à un autre 

état stable ». Or, à ses yeux, les organisations sont désormais caractérisées par une instabilité 

continue. « Il ne faut plus parler de changement, mais de mouvement », explique-t-il. 

Comprendre cette évolution permet de mieux saisir les résistances qui peuvent se faire jour dans 

l'entreprise : « davantage que le changement en tant que tel, c'est plus souvent le mouvement, 

donc le changement permanent, que [les collaborateurs] ont du mal à supporter. »

Nous comprenons alors aisément tout l’équilibre à trouver par la communication interne avec, 

d’une part, relayer la communication corporate de la direction général pressée de réaliser les 

transformations et, d’autre part, selon le cas de figure la déception des individus qui perçoivent 

mal les bénéfices de la nouvelle organisation ou l’essoufflement des équipes qui perdent le sens 

de la transformation engagée. Toute la difficulté ici réside dans ce moment « d’entre deux », 

faits de flottements, d’incertitudes et de représentations fantasmées, où la communication n’a 

pas encore de message précis et l’organisation n’a pas encore fixé clairement sa stratégie. 
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Et tout la plus-value de la communication résidera alors dans sa capacité à préparer les équipes, 

à clarifier leur rôle dans la transformation et plus globalement dans la nouvelle organisation et 

à favoriser la projection du collectif dans l’avenir et le nouveau projet de l’organisation. 

Pour tenter d’éviter cet écueil, Françoise Plet-Servant nous rappelle que la communication 

interne a tout son rôle à jouer dans ces périodes de transition : « …elle doit être capable 

d’analyser l’ensemble des signaux du système social et comprendre la source des 

dysfonctionnements ». C’est d’ailleurs ainsi que procède la directrice de la communication du 

Cotentin agglomération, quand elle s’aperçoit que la communication interne doit s’étoffer 

notamment à destination du middle management : « là on s'est dit qu'il fallait qu'on monte en 

puissance, qu'il y avait des attentes sur la communication interne qui était très forte et donc 

qu'il fallait qu'on réponde un petit peu différemment et qu'on se dise qu'il y avait finalement 2 

cibles en communication interne. Vous avez effectivement la pluralité des agents, l'information 

qu'on doit donner à tous, mais il y a celle sur le middle management. Et ça nous paraissait 

vraiment primordial de déclencher cette communication ». En analysant les signaux du système 

social de l’organisation, la communication perçoit la nécessité de s’adresser plus 

spécifiquement à une seconde cible, celle du middle-management.

Autre exemple, où la communication joue aussi tout son rôle : « La première cérémonie des 

vœux, il était impensable de se dire on en fait qu'une ! », cet exemple concernant la cérémonie 

des vœux à l’agglomération du Cotentin traduit bien l’idée que la communication cherche à 

trouver l’équilibre entre ce qui fait sens pour la direction et pour les agents. La communication 

interne joue alors un rôle de médiation entre direction générale et équipes internes et se retrouve 

à ajuster les priorités, voire à ramener de la flexibilité dans le calendrier pour atteindre les 

objectifs fixés et mieux prendre le temps pour les atteindre. 

Lors d’une transformation, une entité rencontre des difficultés dans les moments d’entre deux, 

où la communication n’est pas encore en capacité de délivrer un message suffisamment précis 

pour lever les premières incertitudes et lorsque l’organisation n’a pas encore clairement fixé sa 

stratégie. Aussi en communiquant sur les organigrammes de façon régulière, Guingamp 

Paimpol agglomération réduit cette part d’incertitude et limite les flottements et la perte de 

repères au sein des équipes. 
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I.4 - Se projeter dans le futur lointain : le macro-temps à l’œuvre  

Une autre forme de temporalité consiste à s’interroger sur la projection de la nouvelle institution 

dans le futur. Il ne s’agit pas ici de s’intéresser à un futur immédiat ou proche mais bien à un 

futur lointain, celui aussi nommé « macro-temps »29. Ceci dit, un tel questionnement a-t-il du 

sens pour une intercommunalité, c’est-à-dire une institution administrative construite sur un 

territoire « artificiel » et dont la vocation première est avant tout la coopération à l’échelle d’un 

territoire ? En quoi s’inscrire dans ce temps long peut-il être bénéfique et utile aux 

intercommunalités toutes récemment fusionnées pour remplir leurs missions ? Même si cette 

idée d’inscrire la nouvelle entité territoriale dans ce « macro temps » n’apparaît pas être, de 

premier abord, la temporalité la plus importante à investir, nous allons voir que les 

intercommunalités, selon des approches et pour des raisons différentes, s’inscrivent toutes dans 

une projection de leur institution et leur territoire dans ce temps long, notamment dans le cadre 

de leur compétence « tourisme », avec pour finalité la valorisation de leur patrimoine territorial. 

 « Découvrir le patrimoine, c’est partager une histoire, un héritage commun ; c’est comprendre 

un territoire pour mieux le vivre et se l’approprier », c’est par ces mots que Loire Forez 

agglomération fait la promotion de son territoire sur son site internet, dans sa rubrique culture, 

« pays d’art et d’histoire ». Ici clairement la collectivité s’inscrit dans un temps long que l’on 

peut qualifier de macro-temps et d’historique du patrimoine. Le Forez, région naturelle et 

vallonnée située dans le département de la Loire, est reconnu pour la qualité de ses paysages, 

de son patrimoine bâti historique et vernaculaire ainsi que pour ses savoir-faire artisanaux et 

industriels. Il bénéficie du label “Villes et Pays d’art et d’histoire” depuis 1999. Ce label 

national du ministère de la Culture est attribué aux collectivités engagées dans des programmes 

de restauration et de valorisation du patrimoine. La collectivité met en avant son patrimoine à 

travers des guides, des publications et newsletter dédiée à cette promotion du patrimoine, via 

son espace internet totalement consacré à la promotion touristique du territoire. En complément 

des actions éducatives sont proposées à destination du jeune public et de scolaires. En 

définissant une partie de son identité territoriale à travers son patrimoine, la collectivité nous 

montre sa volonté de s’inscrire dans un rapport au temps long et à la mémoire. Elle créée des 

événements, des lieux à vocation mémorielle pour nourrir l’identité de la collectivité mais aussi 

pour créer de l’histoire commune avec les habitants du territoire. 

������������������������������������������������������������
29 Macro-temps ou macro histoire, concept développé par Fernand Brauel qui consiste à intégrer à l'analyse des 
événements historiques l'environnement géographique, les données économiques, les idéologies et les pratiques 
culturelles, dans une saisie dialectique des rapports de l'espace et du temps. On peut aussi relier cette notion à celle 
développée par l'école des Annales, courant d'historiens dont Lucien Febvre fût un des fondateurs. 
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Sans devancer la réflexion de notre deuxième partie, consacrée à la construction de la nouvelle 

entité dans sa dimension spatiale, nous sommes néanmoins tentée de faire le lien avec 

l’approche de Vincent Veschambre30 qui nous invite à nous intéresser à la « notion de 

patrimoine, en tant que bien du passé hérité et construction sociale dans une dimension 

spatiale. » Le patrimoine est alors envisagé par Michel Verret, comme le « conservatoire de 

l’espace » (Verret 1995), où se joue l’affirmation, la légitimation des groupes sociaux. L’auteur 

poursuit ainsi son raisonnement en nous disant que : « le patrimoine est devenu 

« incontestablement un levier pour faire du collectif, pour faire ensemble, comme en témoigne 

l’instauration et le succès des journées du patrimoine. La mobilisation est forte autour de ce 

genre d’événementiels notamment car les enjeux sont nombreux à pouvoir construire du 

patrimoine, se l’approprier et à bénéficier de ses retombées ». Le patrimoine permet ici de 

véhiculer les héritages culturels collectifs transmis entre les générations au sein d’un même 

groupe d’individus.

Pour affiner cette réflexion, Paul Ricœur dans Temps et récit, nous dit Nicole d’Almeida31,

complète cette idée en formulant l’idée que « l’histoire et cette mémoire commune ont pour 

vocation à favoriser l’appartenance ». L’auteur indique que « tout individu s'approprie et se 

constitue, dans une narration de soi sans cesse renouvelée. Il ne s'agit pas d'une histoire 

objective, mais de celle que je fais de ma propre vie. L’histoire devient une écriture et 

correspond à mettre en récit de manière concordante les événements qui la traversent. » Il nous 

dit aussi que la mémoire est un espace d’expérience du passé. Les expériences vécues dans un 

espace commun rassemblent la pluralité des mémoires qui constitue le passé et présent. Ces 

cohabitations des mémoires individuelles et collectives participent à la mémoire collective d’un 

groupe. Et c’est ainsi que la mémoire peut être perçue comme médiation de l’appartenance. Elle 

permet de s’identifier comme rattaché à un groupe et c’est en cela qu’elle favorise la cohésion 

du collectif, autour d’une mémoire et d’une appartenance commune. Cette mémoire collective 

est constitutive de la construction de l’appartenance sociale. Elle s’inscrit dans le temps par la 

narration et dont le récit en devient le « gardien du temps ».

Pour illustrer ce propos, nous proposons d’examiner les actions des 3 EPCI étudiés, pour 

valoriser leur patrimoine et projeter la nouvelle entité territoriale dans ce macro-temps. 
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30 Vincent Veschambre qui nous invite dans son article « Le processus de patrimonialisation : revalorisation, 
appropriation et marquage de l’espace, à nous intéresser à la notion de patrimoine, en tant que construction 
sociale dans une dimension spatiale. » 
31 Nicole d’Almeida, Des comptes aux contes, MEI « Médiation & Information », nº29 (« Communication, 
organisation, symboles »), 2 



44�
�

Loire Forez agglomération, via son site internet dédié au tourisme propose une série de podcasts 

intitulés « une courte dose de patrimoine »32 qui présente de façon didactique et pédagogique 

les principaux sites du patrimoine du territoire de l’intercommunalité. Ces podcasts font 

référence à des personnages historiques, des sites naturels (cascades de Chorsin, L'étang de 

Vidrieux…), des contes et légendes, mais aussi au patrimoine artisanal local à travers l’exemple 

des métiers du verre soufflé.  

Guingamp Paimpol agglomération, via son musée mémoire d’Islande « Milmarin »33, porte la 

mémoire de la grande pêche morutière au large de l’Islande et sur les bancs de Terre-Neuve, 

qui a fortement marqué la région paimpolaise par le passé. Ce musée qui s’attache aujourd’hui 

à conserver et valoriser les activités maritimes devient un outil pour assoir l’identité du territoire 

en faisant le lien avec le passé, les métiers de la mer et de la pêche, les traditions. En valorisant 

le patrimoine, objectif d’ailleurs affiché dans son PLUI34, Guingamp Paimpol agglomération a 

la volonté de préserver les traditions et les cultures locales, une manière de partager la même 

histoire avec les habitants du territoire, connaître et se reconnaître dans un passé commun. Sur 

son site internet, il est clairement affiché des visites réalisées à destination des familles, des 

scolaires et des habitants. Cette action tournée sur la valorisation du patrimoine peut alors être 

envisagée comme un acte mémoriel pour les habitants du territoire. Pour confirmer cette 

volonté, nous pouvons noter que le musée est nommé : « Musée mémoire d'Islande », qui 

confirme là aussi cette volonté de l’intercommunalité de produire un acte mémoriel en 

s’appuyant sur le passé pour mieux se projeter dans le futur et partager et préserver l’histoire 

commune du territoire, comme le ferait un « gardien du temps » selon Paul Ricœur.  

Le Cotentin agglomération, via son site touristique, s’inscrit également dans une démarche 

similaire qui consiste à valoriser le patrimoine de son territoire, sous différentes formes : sites 

naturels, visites d’édifices historiques, architecture, sites et lieux historiques (plages du 

débarquement), … De par son label « pays d’art et d’histoire », et au travers de visites guidées, 

conférences, expositions tous publics mais aussi des visites théâtralisées, l’agglomération 

donne à voir et met en lumière le patrimoine du territoire et l’héritage culturel du Cotentin. 

Ces trois exemples nous permettent de mieux appréhender la manière dont les trois EPCI 

s’inscrivent dans le temps long en prenant appui sur la valorisation du patrimoine 
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32 Podcasts « une courte dose de patrimoine » : https://www.visitesloireforez.com/les-courtes-doses-de-
patrimoine/
33 Milmarin, Musée mémoire d'Islande est un musée qui retrace la mémoire de la grande pêche sur les bancs de 
Terre-Neuve et au large des côtes d’Islande - https://www.milmarin.bzh/ 
34 PLUI : Plan local d’urbanisme intercommunal (pages 15-17) : https://www.guingamp-paimpol-agglo.bzh/wp-
content/uploads/2019/10/20191028_URBA_PLUI_PADD_AVANT_CONSEILS_MUNICIPAUX.pdf
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intercommunal. Ces différentes illustrations nous montrent dans quelle mesure ces actions 

permettent de construire un capital culturel commun. Différentes modalités de communication 

(visites, podcasts, brochures, site internet…) sont mobilisées par les intercommunalités pour 

promouvoir, partager et transmettre l’héritage du territoire qui peut revêtir une forme matérielle 

comme un édifice public par exemple, mais aussi immatérielle lorsqu’il s’agit d’un savoir-faire 

local ou d’une légende ou d’une tradition. Ce patrimoine, sous ces différentes formes 

(architecture, espace naturel, légendes, personnages historiques, histoire de l’art, des techniques 

ou des métiers) participe tant à nourrir l’histoire commune du territoire que son identité. D’une 

certaine manière, cela objective les différentes formes de cultures existantes sur un même 

espace et permet de matérialiser et partager un capital social et culturel commun et territorial. 

En valorisant le patrimoine et en inscrivant son récit et sa communication dans ce macro-temps, 

c’est bien la création de références et de représentations communes qui se joue, tout autant que 

la cohésion et l’appropriation du territoire par ses habitants. Il s’agit de faire connaître, mais 

aussi faire aimer son territoire, au travers d’actions d’information, de communication, de 

sensibilisation, mais aussi en suscitant l’engagement des habitants par des travaux de 

restaurations par exemple comme le propose Guingamp Paimpol agglomération. La brève 

d’actualité sur internet, qui fait référence au chantier de rénovation du patrimoine international 

soutenu à Pontrieux expose clairement cette idée : « Le chantier, en plus de permettre de 

rénover le patrimoine bâti, est vecteur d’échanges, de liens interculturels et 

intergénérationnels. »35 On perçoit ici l’intention de la collectivité de développer et proposer 

des actions à ses habitants dans la volonté affichée de créer du lien social entre les habitants 

« interculturel et intergénérationnel », une culture commune du territoire.  

Si nous poursuivons encore ce raisonnement, le patrimoine peut alors ici être considéré comme 

un signe, une référence symbolique ; il devient un support de marquage et d’appropriation de 

l’espace pour ses habitants. Et c’est le travail de narration pour faire exister et objectiver le 

patrimoine, réalisé par le communicant, qui participe à la création d’une histoire et d’une 

mémoire commune, toutes deux fondatrices ou médiatrices de l’appartenance sociale à laquelle 

nous faisions référence en début de paragraphe, telle que définie par Paul Ricœur. L’auteur 

poursuit sa réflexion en formulant l’idée que le territoire devient un espace d’expérience et de 

transmissions à travers les époques et entre les générations d’habitants. Cet espace fait cohabiter 
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35 Site internet de l’EPCI : www.guingamp-paimpol-agglo.bzh, rubrique « Actualités », consultée le 17/07/2021 
-  https://www.guingamp-paimpol-agglo.bzh/actualite/un-chantier-de-renovation-du-patrimoine-international-
soutenu-a-pontrieux/ 
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les mémoires individuelles et collectives en réalisant des allers-retours entre le passé, le présent 

et in fine pour mieux se projeter dans le temps long. 

Conclusion // PARTIE I

Accélérations, lenteurs, temps court, temps long, passé, présent futur, cette première partie aura 

tenté de démontrer que ces différentes formes de temporalités sont à mobiliser et concourent à 

l’intégration et à la normalisation des changements dans un contexte de fusion. Comme nous 

avons essayé de le mettre en lumière, toute la difficulté, dans un projet de transformation réside 

dans la capacité des dirigeants à avoir une prise sur le temps, d’en faire un allié, à l’apprivoiser 

et à tout le moins, à faire en sorte qu’il nous échappe le moins possible, de tenter de rester 

« maître du temps ». Et pour ce faire, nous pouvons nous référer à Paul Ricœur qui ouvre une 

piste de réflexion en nous invitant à utiliser le récit comme « gardien du temps »36.

Entre temps court et temps long, cela suppose ainsi de conjuguer trois rythmes : celui de 

l’action, celui de l’adaptation de l’individu aux changements, celui de la réflexion et de 

l’analyse, de la mise à distance. Il ne fait plus de doute que dire le temps devient un enjeu 

stratégique majeur ; et ce d’autant plus que l’entreprise est passée de la mise en place d’une 

succession de changements finis à un « mouvement permanent qui mobilise l’ensemble des 

acteurs » (Alter, 2000)37.  Il est aujourd’hui convenu d’envisager le changement et la 

transformation d’une organisation en s’inscrivant dans un calendrier qui marque les différentes 

phases, les étapes, les jalons à poser et à l’envisager tel un chemin, un parcours sur lequel 

avancer. Le calendrier permet de se projeter et visualiser le chemin à parcourir. Il formalise les 

buts à atteindre, pour collectivement expérimenter et s’inscrire dans une histoire commune. 

Cette manière d’envisager la transformation et de la séquencer, a le mérite de conserver une 

certaine cohérence, en préservant la continuité entre le passé et le présent. Cette façon de 

procéder, porteuse de sens, a pour principal avantage de limiter la perte de repères. Séquencer 

la transformation et poser des jalons sont aussi des moyens utiles pour hiérarchiser les priorités 

à atteindre.  Il apparait dans ce chapitre que le temps peut être, déjà à lui seul, un véritable 

catalyseur pour intégrer les transformations et conduire le changement. Dans leur contexte de 

fusion, tous les interviewés ont accepté l’idée que le changement prend du temps. Leur rôle 

consiste alors à le maitriser et donner des clés de compréhension aux agents pour rassembler le 
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36 Ricœur, Temps et récit, 1985,  
37 La professionnalisation des communicateurs : Dynamiques, tensions et vecteurs, Presses universitaires de 
Louvain - Cahiers RESIPROC - n°1 - 2013 
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collectif dans une même « expérience », une même unité de temps et d’espace, une même 

histoire professionnelle. Conduire le changement, c’est respecter des règles et un code commun, 

savoir accélérer, se dépêcher, ralentir, s’arrêter ou parfois faire demi-tour, regarder en arrière, 

partager le chemin à parcourir, les étapes à franchir… 

Recommandations 

A ce niveau de notre étude, plusieurs recommandations nous semblent apparaître. La première 

concerne le fait de mobiliser la communication interne pour rendre intelligibles les 

changements. Cette communication interne a ici toute sa place pour réduire les incertitudes et 

limiter les résistances au changement. Elle doit être envisagée en accompagnement de la 

conduite du changement, au plus près de la stratégie managériale. Cela suppose de concevoir 

une communication réactive, agile, qui apporte les repères utiles à la bonne compréhension des 

agents. Cette communication interne a vocation à être régulièrement actualisée en informant 

pas à pas sur l’état d’avancement du projet. Et au-delà de favoriser la création de nouveaux 

repères au sein de l’organisation, cette communication interne consiste à faire connaître, 

rassurer, mais aussi à renforcer la transparence. Cette démarche de transparence est elle aussi 

tout à fait essentielle dans un contexte de transformation, car elle instaure et renforce le climat 

de confiance au sein du personnel, climat possiblement altéré en raison de la perte de repères et 

les incertitudes qui peuvent générer un climat anxiogène. 

Une autre recommandation, qui nous semble également profitable à la cohésion du collectif 

dans un contexte de fusion, concerne, comme nous l’avons illustré plus haut, à faire 

l’expérience de la confrontation relationnelle. Pour s'accorder ensemble, dépasser les 

représentations individuelles, il apparaît essentiel de prévoir des temps de rationalité collective,

c'est-à-dire des temps encadrés et formalisés dans un format à définir selon les situations 

(séminaires, ateliers, réunions, d'échanges, hackathon...) Ces temps permettent l'échange et le 

partage de façon constructive entre toutes les parties prenantes concernées. Ce sont des 

séquences qui incitent au dialogue, au débat, à la confrontation d’idées et d’opinions et qui se 

révèlent être précieuses pour cheminer vers un consensus, favoriser l’adhésion, l'engagement 

et la responsabilisation collective. Le Cotentin agglomération l’a organisé à destination des 

agents territoriaux pour s’accorder sur les modalités de travail et revisiter les process liés aux 

activités. Guingamp Paimpol agglomération a également expérimenté ce temps de 
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confrontation relationnelle au sein du conseil communautaire, ce qui aura permis de fonder un 

collectif d’élus engagé et en phase pour porter le projet du territoire. Ces temps de création de 

la rationalité collective ont également l’avantage de contribuer à la normalisation du 

changement. La communication peut jouer également un rôle central en adoptant elle aussi une 

posture « d’intelligence collective » et en devenant « facilitatrice » de cette approche. Cela peut 

alors se traduire par la création de groupes projets, composés des parties prenantes adhoc : 

agents territoriaux, élus, habitants-usagers... Cette approche de « co-construction », aussi 

appelée « co-design » est intéressante car elle questionne directement les individus concernés 

par l’action à mener. Autre intérêt, elle permet l’expérimentation et en ce sens, elle introduit 

l’idée du changement, tout en autorisant le retour en arrière ou l’expérimentation d’un autre 

scénario. Dans un contexte de changement, cette démarche du « droit à l’erreur » peut être 

rassurante et permettre à chacun de se sentir légitime à formuler ses idées, ses propositions de 

solutions. Cette démarche véhicule également des idées positives autour de l’engagement des 

individus : chacun à un rôle, chacun apporte sa pierre, chacun est « acteur » et participe à la 

transformation. La communication a, il me semble, tout intérêt, à s’inscrire dans une telle 

démarche tant pour concevoir sa stratégie de communication interne qu’externe, en s’appuyant 

sur des comités d’usagers internes ou externes. Cette approche a pour principal bénéfice de 

favoriser la responsabilisation des individus et de développer la mobilisation du collectif. 

Troisième recommandation en lien avec la reconnaissance38 dans le travail des agents de la 

collectivité. Nous préconisons, de réaliser, avec une fréquence qui peut être annuelle, un bilan 

de l’activité interne. A travers cette action, il s’agit tout d’abord de partager et de se rendre 

compte collectivement de ce que les équipes, le collectif a été en capacité de réaliser. Bien 

souvent, un projet finalisé enclenche un nouveau projet, sans toujours prendre le temps de 

s’arrêter et de réaliser cette mise en commun. Au-delà de valoriser les agents en interne, il nous 

semble que cela participe à créer une vision commune des réalisations et traduit une certaine 
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38 L'Anact (Agence Nationale pour l'Amélioration des Conditions de travail), définit la reconnaissance comme 
une question centrale aussi bien pour les individus que pour les entreprises ; elle est un levier fort de 
l’engagement au travail. Elle se traduit par un échange qui se joue à plusieurs, une interaction qui recouvre la 
manière dont l’individu perçoit les marques de considération qui lui sont portées par son manageur, ses collègues 
ou ses usagers ainsi que les attentions qu’il porte lui-même aux autres... Deux grandes conceptions de la 
reconnaissance au travail existent, l’une fondée sur les récompenses et l’autre sur le travail. Olivier Voirol estime 
que « Les récits médiatiques opèrent comme des distributeurs d'estime sociale et participent ainsi à la production 
et la reproduction des hiérarchies symboliques de la reconnaissance. » VOIROL, Olivier, « Le travail normatif 
du narratif », Réseaux n°132, Les récits médiatiques, pp. 51-71 
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forme de reconnaissance dans le travail, en donnant à voir le résultat de l’engagement et de 

l’implication de l’individu et du collectif. Dresser ce bilan interne participe également à 

développer l’interconnaissance en faisant apparaître les réalisations des autres équipes, services 

ou directions. Ce temps de bilan interne peut prendre différentes formes, notamment un format 

« évènementiel » de préférence en présentiel  : des séquences vidéos réalisés par service pour 

expliquer les actions menées par l’équipe, un temps de présentation en direct à la manière d’un 

plateau « regards croisés/conférence », une série de « talk » ou en mode « Conférence TED », 

mais aussi cela peut revêtir une forme plus ludique, comme par exemple : un jeu TV sous la 

forme d’un pastiche, des saynètes jouées par les agents eux-mêmes ou encore la représentation 

du bilan interne à la manière d’un « théâtre forum » qui permet de transmettre de la 

connaissance et qui a l’avantage d’introduire de l’interactivité avec le public. 

Une dernière recommandation, plus directement en lien avec la dimension temporelle étudiée 

dans cette première partie, consiste à projeter la nouvelle entité territoriale dans le macro-temps

pour d’une part nourrir l’identité territoriale et mais aussi favoriser l’émergence d’une culture 

commune territoriale. L’enjeu consiste bien à favoriser la cohésion entre les différents acteurs 

du territoire, en créant du lien social interculturel et intergénérationnel. Et cette projection dans 

le macro-temps peut prendre appui sur une démarche valorisant le patrimoine intercommunal 

culturel, historique, architectural, naturel. Les EPCI ont tous les trois mis en œuvre des 

initiatives singulières et originales pour promouvoir leur patrimoine local auprès des habitants 

mais aussi d’autres publics, notamment dans leurs choix de modalités de communication qui 

sont notamment à définir au regard des moyens budgétaires disponibles et de la cible visée. Les 

formes sont nombreuses mais à titre d’exemple rencontrés dans les intercommunalités étudiées, 

nous pouvons citer : 

la demande de labellisation « Pays d’art et d’histoire39 » au profit du territoire de 

l’agglomération du Cotentin et toute une narration qui exploite et promeut ce label 

officiel, gage de solennité et de prestige, qui participe au rayonnement du territoire 

intercommunal.   

Milmarin, de Guingamp Paimpol agglomération, musée thématique qui, en tant que 

lieu de partage de la mémoire, renforce un héritage commun en proposant des visites 
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39 Villes et Pays d’art et d’histoire est un label officiel français attribué depuis 1985 par le ministère de la Culture 
et de la Communication aux communes ou pays de France qui s’engagent dans une politique d’animation et de 
valorisation de leurs patrimoines bâti, naturel et industriel, ainsi que de l’architecture. 
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aux scolaires et aux familles pour mieux projeter cette histoire commune dans le temps, 

en s’adressant aux générations futures. 

La programmation d’animations pédagogiques à destination du jeune public 

forézien, nous semble là aussi une initiative très intéressante, dans la mesure où elle est 

le fruit d’une volonté affirmée de la part de l’institution. Loire Forez agglomération, 

avec l’appui de son label « Pays d’art et d’histoire » a développé tout un catalogue40

d’animations pédagogiques pour sensibiliser et initier les jeunes à leur territoire, ses 

espaces naturels, ses traditions, son histoire… Ces animations se déroulent dans les sites 

et villages du Forez permettant une rencontre entre les élèves et des éléments de 

patrimoine. A travers cette action, nous percevons bien tout l’intérêt de la démarche 

pour apporter les clés de compréhension du territoire aux jeunes générations qui y 

résident et leur faire « expérimenter leur territoire ». Et au-delà il s’agit de semer pour 

l’avenir, susciter l’attachement au territoire, faire aimer son lieu de vie, tout en 

partageant une histoire commune, ciment d’un « vivre ensemble » intercommunal. La 

brochure se conclut par une citation d’Albert Einstein : « La connaissance s'acquiert 

par l'expérience, tout le reste n'est que de l'information. », qui met en évidence la 

volonté de créer à terme une communauté sous-entendue « ayant la pratique de son 

territoire ».

������������������������������������������������������������
40 Brochure des actions éducatives 2021/2022 – Loire Forez agglomération : https://www.loireforez.fr/wp-
content/uploads/2020/07/PAH_Forez_brochure_explorateurs_2021.pdf
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Il est temps à présent d’entrer pleinement dans notre deuxième partie, que nous avons souhaité 

consacrer à l’exploration de la construction de la nouvelle entité territoriale dans sa dimension 

spatiale. 

PARTIE II – La construction de la nouvelle entité : de sa réalité de 

territoire à sa réalité institutionnelle et politique 

Nous avons montré dans un premier temps tout l’intérêt de prendre en compte la dimension 

temporelle dans un contexte de fusion pour faire émerger une nouvelle entité territoriale. Le 

deuxième temps de ce mémoire s’attachera à identifier la construction de la nouvelle entité dans 

sa dimension spatiale. Il s’agira de comprendre comment la communication réalisée contribue 

à la mise en récit du territoire dans les trois dimensions : territoriale, institutionnelle et politique. 

Comment cette nouvelle entité devient visible, comment la mise en « apparence » du territoire, 

dans le sens donné par Hannah Arendt, contribue à la construction de la réalité du territoire et 

participe de « ce monde commun, « il était là avant nous et survivra au bref séjour que nous y 

faisons », nous dit-elle.

Une des notions centrales de ce chapitre concernera la communication territoriale. Aussi nous 

proposons de prendre quelques instants pour définir plus en détails cette notion. Cap-com, 

emblématique réseau professionnel des communicants publics, nous apprend que la 

communication territoriale est la communication publique portée par l'ensemble des 

collectivités locales et des organismes publics locaux. Fortement attachée à des territoires et à 

des institutions, elle a pour mission l’information des habitants sur les services publics, 

l'animation du territoire et de la vie démocratique. Elle contribue également à la promotion et à 

l'attractivité des territoires, que l’on retrouve sous l’appellation de marketing territorial.
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David Huron et Grégory Spieth41 complètent cette définition en présentant les premiers enjeux 

de la communication territoriale des EPCI. En effet, les « EPCI se trouvent donc dans une 

situation où ils doivent communiquer à la fois sur leurs missions, mais aussi sur leur identité 

auprès des publics multiples en fonction des options choisis (citoyens, touristes, 

entreprises…) ». Les auteurs poursuivent en indiquant la difficulté à exister dans un paysage 

institutionnel local, où différents échelons administratifs communiquent parfois sur des sujets 

identiques.

Pour Isabelle Pailliart42, la montée en puissance des collectivités territoriales a contribué au 

renforcement d’une autonomisation des informations locales. Il est souvent indiqué que les lois 

de décentralisation, menées par l’État, à partir de 1982, ont joué un rôle déterminant dans la 

montée en puissance de communication territoriale. Certes cette date sert de référence, mais 

elle ne suffit pas à expliquer un mouvement plus important. En effet, la communication des 

collectivités territoriales mais aussi la place des médias locaux et localisés se comprennent à la 

lumière de transformations plus profondes : l’évolution des rapports des individus avec les 

territoires, la construction progressive d’une gouvernance locale et les mutations du cadre 

étatique. Isabelle Paillliart nous apprend aussi que « le recours au terme d’habitant met l’accent 

sur la localisation et plus nettement sur le lien qui est tissé entre un individu et son 

environnement social. Le qualificatif est souvent présent dans les politiques publiques ou dans 

les discours des responsables politiques locaux, le terme indique la construction d’un rapport 

avec le territoire. Il est ainsi analysé comme édifié par les politiques de communication des 

collectivités territoriales ou par les documents produits dans les opérations de concertation, 

bref les responsables s’adressent à lui, comme à un public particulier, pris sous l’ange de ses 

attaches locales. » 

Pour Pierre Zémor43, la communication territoriale est avant tout une communication publique 

car il voit l’aspect central de l’intérêt général, mais aussi elle englobe une dimension 

démocratique et citoyenne au niveau local. Pour Dominique Mégard44, la communication 

territoriale a « un premier devoir : faire comprendre l’institution et en clarifiant les cadres et les 

modes de gestion de l’action publique locale, permettre à chaque habitant de savoir « qui décide 
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41 David Huron et Grégory Spieth – Communication intercommunale : entre construction d’image du territoire et 
modification du comportement des usagers », Communication et organisation [en ligne], 35/2009, mis en ligne le 
1er décembre 2012, consulté le 19 avril 2021 
42 Isabelle Pailliart, « Des territoires à la territorialisation », Études de communication [En ligne], 50 | 2018, mis 
en ligne le 01 juin 2020, consulté le 15 septembre 2021. URL : http://journals.openedition.org/edc/7635 
43 Pierre Zémor, La communication publique, 2008 - Que sais-je ? - PUF 
44 Dominique Mégard, La communication publique et territoriale - 2e éd.DUNOD, 2017 
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de quoi pour qui » et de s’inscrire dans une dynamique citoyenne. A cela il faut également 

rajouter des objectifs comme : favoriser l’adhésion au projet ; faire évoluer les comportements ; 

accompagner projets et chantiers ; animer et promouvoir le territoire.  

Les enjeux de cette communication sont ainsi fortement attachés au territoire, aux citoyens ou 

aux usagers, mais aussi aux « projets ». Pour Dominique Mégard et Bernard Deljarrie45, ce qui 

fonde la singularité de la communication territoriale est le fait qu’elle occupe une : « Fonction 

transversale, elle concourt à rendre compréhensibles les choix et l’action des élus locaux. Elle 

contribue à donner du sens à la vie publique et politique locale ». On peut y voir ainsi une 

dimension politique, rien d’étonnant puisque c’est le propre de l’exécutif des collectivités de 

développer des politiques publiques locales, projet politique bien souvent porté au moyen d’un 

projet de territoire. 

Pour creuser un peu plus la piste autour des notions de communication et du territoire, Monique 

Fourdin et Jean-Baptiste Poinclou46 nous expliquent la construction de la réalité 

intercommunale en proposant de s’appuyer sur les trois dimensions de l’identité locale à savoir : 

le territorial, l’institutionnel et le politique. Aussi pour identifier comment la nouvelle entité se 

construit notamment dans son rapport à l’espace, nous proposons de reprendre également ces 

trois dimensions, sachant qu’elles sont bien évidemment perméables, complémentaires et 

imbriquées les unes aux autres. La communication intercommunale peut alors être considérée 

comme une modalité d’expression verbale et/ou iconique, dans lequel s’articulent le territoire 

avec ses communes membres, l’institution (l’EPCI) et le groupe social qui y vit c’est-à-dire les 

habitants-usagers du territoire, mais aussi les élus et les agents territoriaux qui y résident. 

II.1 – L’EPCI, un espace territorial 

Monique Fourdin47 nous dit que : « Constituée sur la base d’un regroupement des communes 

membres, l’assise spatiale des EPCI revêt une importance originelle inhabituelle puisque 

l’institution est définie comme territoire avant d’être dotée de compétences et de pouvoirs. » Il 

aura fallu attendre les années 90 pour voir les premières actions de communication à destination 

de la population. La mise en scène, via le recours à la cartographie, au graphisme, logo, nom et 

signatures, aura eu pour conséquences de transformer l’espace en territoire. Pour l’autrice, cette 
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45 Dominique MEGARD et Bernard DELJARRIE, La communication des collectivités locales. Paris : LGDJ – 
Lextenso éditions, 2009, (2ème édition) 
46 Monique Fourdin - Jean-Baptiste Poinclou, Le local au miroir de la communication intercommunale, 
HERMES 26-27, 2000 
47 Ibid. 
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évolution est également à mettre en lien avec « l’entrée des EPCI sur le marché du sentiment 

d’appartenance », jusqu’ici occupé par les collectivités locales (communes, départements…).  

Isabelle Pailliart48, dans son article « Les territoires et les médias dans la construction de 

l’espace public », annonce que la localisation de l’espace public est une condition essentielle à 

son émergence et à sa construction. Cela revient ainsi à dire qu’avant toute chose, il convient 

de localiser un espace pour le faire exister. L’auteur nous dit aussi que la dimension territoriale 

est un élément constituant de l’espace public à travers trois caractéristiques. Tout d’abord le 

territoire est d’abord défini par ses frontières. Cette première étape consiste à délimiter 

spatialement le territoire. Deuxième caractéristique : le territoire est déterminé par ses 

institutions. Dernière caractéristique, le territoire peut être défini en tant qu’espace vécu ou 

pratiqué.

Des actions de communication pour matérialiser le territoire  

Pour matérialiser le nouveau territoire, toutes les intercommunalités ont commencé par 

représenter visuellement l’ensemble des communes qui composent l’EPCI, en réalisant une 

cartographie du territoire. Cette matérialisation a pour objectif de rendre visible le territoire 

dans son périmètre, sa forme, son emprise territoriale et les communes qui le composent. La 

cartographie met également en scène et en valeur les attributs du territoire, en identifiant les 

infrastructures, les sites naturels ou patrimoniaux emblématiques. Romain Rollant illustre cette 

mise en valeur dans son propos : « …il y a quelques « colonnes vertébrales » [du territoire] 

que je trouvais intéressantes qui sont autour des mobilités : la RN 12 et surtout la ligne 

ferroviaire Carhaix-Paimpol qui est clairement une colonne vertébrale du territoire, qu’on 

identifie assez peu et que j’ai demandé de faire représenter sur toutes nos cartes. »

Une autre action pour matérialiser le territoire consiste à prendre la mesure de l’existant en 

recensant ce qui appartient au territoire. Dirigeant territorial de Le Cotentin agglomération 

expose : « On a 800 sites sur le territoire de l'agglomération, on est en train de les recenser. »

Ce recensement permet ainsi d’identifier ce qui « fait » le territoire. Dans le prolongement de 

cette idée, Romain Rollant nous explique : « … et l’autre colonne vertébrale : c’est le Trieux 

et donc le bassin hydrologique. On est un des territoires qui a le plus de sources de Bretagne, 

et donc un enjeu de l’eau qui nous amène jusqu’à la baie de Paimpol. » En identifiant les 
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48 Ouvrage collectif dirigé par Isabelle Pailliart : Médias et Territoires : L'espace public entre communication et 
imaginaire territorial, Presses Universitaires du Septentrion, 2013 
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« colonnes vertébrales » du territoire, le DGS de Guingamp Paimpol agglomération, met en 

évidence les éléments forts qui constituent la géographie et les équipements structurants du 

territoire. Cette première étape de matérialisation du territoire est également une première étape 

pour façonner les premiers traits de son identité. 

Au-delà de son découpage dans l’espace, le territoire se dote de caractéristiques structurantes 

qui vont nourrir l’identité et l’image de ce nouvel espace public local. Isabelle Pailliart parle ici 

de construire la « matérialité » du territoire qui, pour elle, est tant constitué de formes spatiales 

que de représentations. Elle rajoute qu’il peut être difficile de rendre visible l’existence d’un 

territoire qui n’existe pas institutionnellement et qui agglomère des structures spatiales 

contrastées. Le témoignage de Coralie Belliard prolonge cette même idée : « La difficulté c’est 

que nous sommes une intercommunalité avec 2 villes centres que sont Guingamp et Paimpol. 

Et il y en a quand même 55 autres, en plus avec des positionnements très différents, des 

communes plutôt rurales du centre Bretagne, des communes qui parcourent la RN12 plutôt 

industrielles, et le nord du territoire, activités maritimes et du tourisme. » Et Romain Rollant 

nous parle lui d’un territoire « pas naturel, un peu forcé ». En l’occurrence, sur le territoire de 

Guingamp Paimpol agglomération, c’est la prise de hauteur par rapport à des enjeux de territoire 

communs qui va faciliter le rassemblement des « cultures spatiales contrastés » : Romain 

Rollant précise : « …toutes les questions que l’on peut croiser globalement en Bretagne, celles 

de la mobilité, de l’autosolisme, d’une jeunesse qui nait là mais qui va faire ses études ailleurs, 

des problématiques de logements, logements vacants, vieillissement de la population. …La 

population reste une population vieillissante et précaire, les questions de logements, les enjeux 

sont les mêmes ». Ces différentes illustrations nous montrent combien il est important pour 

matérialiser un nouveau territoire, d’identifier un fil conducteur commun qui va faire sens pour 

l’ensemble du territoire.  

Toujours concernant Guingamp Paimpol agglomération, la création de ce territoire revient à 

assumer deux centralités comme nous l’a précédemment indiqué sa directrice de la 

communication. Et la création d’un fil conducteur peut être rendu difficile à tisser lorsque la 

pratique de l’espace est de plus en plus discontinue, comme nous le précise toujours Coralie 

Belliard : « C’est que la mobilité est de plus en plus importante chez les habitants, c’est à dire 

qu’on ne vit pas là où on travaille et donc nos habitudes de vies sur notre agglomération de 

résidence ne sont pas les mêmes que de notre agglomération de travail. Ça ne facilite pas aussi 

la visibilité et la lisibilité. »
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Autre point d’appui pour faire exister le territoire : mailler le territoire pour renforcer la 

proximité et assoir l’existence du nouveau périmètre. Guingamp Paimpol agglomération a ainsi 

développé le maillage de son territoire en prenant appui sur les sièges des anciennes 

intercommunalités, transformés en pôles de proximité. Il faut néanmoins préciser que cette 

solution apparaissait pertinente au moment de la fusion, mais depuis l’EPCI a quelque peu revu 

cette organisation. A présent Guingamp Paimpol agglomération considère que ce sont les 

communes qui sont la porte d’entrée de l’agglomération pour les habitants (et non plus les pôles 

de proximité) et à ce titre il a souhaité supprimer cette organisation. En 2017, un cabinet de 

consultants a réalisé une évaluation de cette organisation territoriale en pointant clairement ses 

limites. Romain Rollant relate : « …a été assumé le fait de faire évoluer les pôles de proximité ; 

très vite les élus ont posé le fait que la porte d’entrée vers l’interco devait être impérativement 

la commune et ce n’était pas efficace de dire que l’agglo devait elle-même assumer sa propre 

relation à l’habitant avec ses propres lieux d’accueil etc… Et du coup les pôles de proximité, 

on a fait un bilan, mais il n’y avait quasiment pas de relations à l’usager. …Et tout ce qui est 

information un peu générale, on pouvait le gérer différemment, … en faisant confiance aux 

communes ». Le maillage de l’intercommunalité s’appuie ici, peu à peu, sur les communes pour 

assurer la relation de proximité avec les habitants et assurer un premier niveau d’information. 

Dans le prolongement de l’idée de matérialiser le territoire et la question du maillage 

intercommunal, Camille Ledemeney nous confie : « Le président souhaite renforcer la 

proximité et donc renforcer le bouquet de services proposés dans ces pôles de proximité et il 

propose aussi à cette occasion… de rebaptiser ces pôles de proximité par des « Maisons du 

Cotentin ». Donc je pense que déjà c'est un signal assez fort aussi pour l'interne pour se dire 

que finalement il n'y a pas d'un côté la proximité et les services centraux de l'agglomération, 

c'est qu'il y a une cohérence si vous voulez dans le nom ; le fait de s'appeler « Maison du 

Cotentin » … je pense qu'on va gagner […]dans cette idée de faire qu'un seul et même 

ensemble. » La directrice de l’agglomération du Cotentin exprime aussi la finalité sous-jacente 

à la matérialisation du territoire qui consiste à créer la nouvelle entité territoriale « faire un seul 

et même ensemble ». 

Concevoir une nouvelle identité territoriale : un nouveau nom et logo 

Dans ce contexte de fusion et de création d’une nouvelle entité territoriale, définir une nouvelle 

identité et se doter d’un logo constituent des enjeux de communication forts. Cette traduction 

visuelle va poursuivre la démarche de matérialisation du territoire mais aussi de l’institution. 
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Cela participe également à dessiner et étoffer l’image de cette nouvelle entité territoriale. Les 3 

EPCI rencontrés ont bien compris la nécessité de se doter d’une identité propre. Comme nous 

le verrons ci-après, elle est constituée des différents fondamentaux graphiques représentant la 

raison d’être et le fondement de chaque organisation. Elle définit les éléments graphiques clés 

de l’institution, tels que son logo, ses couleurs, la police d’écriture, les typographies, et ses 

différents signes distinctifs qui peuvent être des formes, des icônes, …et plus encore. 

Construire l’identité en définissant un nom pour la nouvelle entité territoriale 

La communication des individus et des organisations, nous dit Nicole d’Almeida49, « a besoin 

de signes forts, de raccourcis saisissants (logo, jingle, couleurs, …) qui frappent les 

imaginations et structurent l’espace de perception mutuelle… » Et c’est pour créer ces « signes 

forts et saisissants » que les 3 EPCI ont tous effectué un changement de nom pour la nouvelle 

entité territoriale. 

Guingamp Paimpol agglomération nous explique que, dans une volonté de lancer une identité 

cohérente, le changement de nom s’est effectué en 2 étapes, tout d’abord en 2017 avec 

« Guingamp-Paimpol-Armor-Argoat Agglomération » et dont l’acronyme était GP3A. La 

gageure est de taille pour Guingamp Paimpol agglomération, qui doit faire face à la difficulté 

d’être une intercommunalité composée de deux villes centres avec Guingamp et Paimpol et 55 

autres communes, avec des positionnements très différents et la nécessité de constituer avec 

toutes les communes un « ensemble global ».

Pour bien comprendre ce qui se joue dans ce travail de recherche de cohérence et de définition 

de fil conducteur, Nicole d’Almeida50 en faisant référence à Paul Ricœur dans Temps et récit,

expose sa pensée : « la mise en récit opère ce travail de synthèse contenu dans l’intrigue, 

véritable nœud du récit, qui réconcilie et articule un avant et un après et donne à voir une 

continuité, qui est, selon les termes de Ricœur, la « synthèse de l’hétérogène ». Et cette 

recherche d’une identité cohérente pour un ensemble de collectivités très différentes tant par 

leur taille, que par la nature même de leur espace, passe par « la synthèse de l’hétérogène »,

pour révéler l’unicité, la continuité et la cohérence. 

Le premier nom de l’intercommunalité pointait fortement sur les deux villes centres et associait 

« Armor-Argoat » pour faire référence aux 55 autres communes. Coralie Belliard51, Directrice 
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49 Nicole d’Almeida, Des comptes aux contes, 
50 Ibid. 
51 Entretien précité. 
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de la communication relate : « En 2019, une évolution du nom pour un nom plus court : 

Guingamp-Paimpol agglomération, qui assume la coexistence de 2 villes centres et là on 

construit un slogan : de l’Armor à l’Argoat, qui est un slogan ou plutôt une signature, qu’une 

une identité nominative de l’agglomération. » L’identité nominative s’appuie ici fortement sur 

le territoire et notamment les 2 villes centres, juxtaposées. Cette association permet de mieux 

se représenter et visualiser d’une certaine manière l’espace géographique du territoire de 

l’agglomération, qui en définitive est compris entre ces deux villes centres. 

En ce qui concerne Le Cotentin agglomération, Camille Ledemeney précise « Historiquement, 

oui, il fait sens ce territoire, le nom n’a jamais été un problème. Avec comme nom « Le 

Cotentin », il n’y a jamais eu de grands débats sur le nom de notre EPCI. » Ici, l’identité 

culturelle locale préexiste à l’EPCI et le nom de l’intercommunalité s’est imposé spontanément. 

On comprend néanmoins qu’il s’agit d’un territoire composé de communes très hétérogènes : 

« …on a beaucoup de communes rurales aussi et des grandes disparités, le pôle urbain c’est 

80 000 habitants, la ville centre, et à côté de ça vous avez Taillepied, qui est la plus petite 

commune avec 24 habitants. Et donc il faut composer avec ça au quotidien. » L’appellation 

« Le Cotentin » permet de réunir cet ensemble hétérogène mais qui fait sens tant historiquement 

que sociologiquement pour les habitants concernés. Là encore, l’identité nominative de 

l’intercommunalité donne toute la place à la notion de territoire qui permet de visualiser 

clairement l’emprise géographique du territoire de l’agglomération. 

Pour Virginie Aulas, DGS de Loire Forez agglomération : « C’est un périmètre qui a été fait 

au forceps, par le SDCI52, mais qui historiquement avait un sens. » Le nom retenu pour 

l’intercommunalité est : « Loire Forez agglomération » qui reprend deux éléments 

emblématiques du territoire, en faisant référence aux paysages et éléments naturels du territoire. 

Une fois encore, l’identité nominative s’appuie sur des références géographiques facilitant la 

visualisation du territoire concerné, ici la référence aux Monts du Forez et à la Loire (fleuve), 

qui sont des marqueurs très signifiants et distinctifs du territoire. 

Dans les 3 cas, la création du nom de la nouvelle entité territoriale fait clairement référence au 

territoire, soit en identifiant les villes délimitant l’espace géographique, soit en s’appuyant sur 

une appellation géographique existante, ou encore en utilisant des marqueurs signifiants comme 

des éléments naturels du territoire par exemple (montagne, fleuve…). Chaque agglomération 
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52 SDCI : Schéma départemental de coopération intercommunale. Il donne une représentation cartographiée de 
l’ensemble des établissements publics de coopération intercommunale du département et en fixe les orientations 
d’évolution. 
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dispose ainsi d’un nom qui matérialise un peu plus son existence en précisant sa localisation, 

son périmètre et nourrit son identité territoriale en rajoutant des précisions géographiques. 

Nicole d’Almeida53 explique la notion d’identité très clairement, en précisant qu’elle est 

constituée de caractéristiques indépendantes qui lui donnent une spécificité, une stabilité et une 

cohérence, lui permettant d’apparaître en propre et d’être reconnue. La communication 

d’entreprise traduit ainsi la personnalité de l’organisation à travers une série de signes cohérents 

et notamment avec la définition d’un logo.  Cette identité visuelle, à travers son logo, permet à 

l’organisation de se distinguer, d’exister, mais aussi d’être reconnue tant par son personnel que 

par ses usagers et d’être mémorisée. La création de cette identité nominative pour matérialiser 

le nouveau territoire devient alors tout autant nécessaire que la création de l’identité visuelle 

avec la conception d’un nouveau logo propre à l’entité formée. 

Camille Ledemeney, du Cotentin Agglo relate ainsi la création du logo de l’intercommunalité : 

« On a commencé à travailler la question de la communication notamment la communication 

externe. Pour ce qui était du logo puisqu'il fallait forcément qu’au premier janvier cette interco 

soit incarnée, avec une identité visuelle. [Le logo] il ressemble à la presqu’île enfin, c'est ça 

qu'on a voulu retranscrire. Et puis le bleu et le vert pour ce qu'on vient de se dire sur le côté 

littoral mais également sur le côté bocagé. Ça fait vraiment partie de notre ADN d'avoir la mer 

à proximité mais également vous faites 5 kilomètres vous vous retrouvez dans les prés. » 

Ainsi les caractéristiques qui fondent l’identité visuelle du logo de l’agglomération du Cotentin 

sont précisées dans la charte graphique54, au moyen d’un document détaillé et disponible sur le 

site internet de l’agglomération. Il en va d’ailleurs de même pour les deux autres EPCI : 

Guingamp Paimpol agglomération et Loire Forez agglomération. 

Logo de la communauté 

d’agglomération du Cotentin 

Logo de Guingamp Paimpol 

agglomération 

Logo de Loire Forez 

agglomération
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53 Nicole d’Almeida, Rôle et place de la communication interne « La communication interne des entreprises » - 
8ème édition, DUNOD, Les Topos – 2014 (8ème édition)  
54 Charte graphique de Lecotentin agglomération, en annexe 
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Nous apprenons dans chacune de ces chartes graphiques quelle est l’intention et quel est le sens 

du logo. Nous constatons que les choix visuels ont tous une signification, sur l’ensemble des 

dimensions de l’entité. Le logo apporte ainsi des significations sur l’espace territorial, sur 

l’espace politique et institutionnel. 

Concernant l’espace territorial, nous découvrons que pour l’agglomération du Cotentin, la 

forme de l’emblème représente la péninsule du Cotentin et que l’utilisation du vert et du bleu 

évoquent la particularité « Terre & Mer » du territoire. Ces premières caractéristiques indiquent 

clairement l’intention de matérialiser le territoire en représentant visuellement sa forme, son 

emprise sur le territoire. Guingamp-Paimpol agglomération a également fait le choix de 

matérialiser et signifier son territoire dans sa représentation visuelle. Coralie Belliard nous 

explique le sens du choix visuel : « Au niveau du logo, on a choisi de mêler Guingamp et 

Paimpol, c’est-à-dire que le « P » de Guingamp est fusionné avec le « L » de Paimpol, ce qui 

représente notamment le Trieux55. Ce territoire est maillé par un phénomène naturel, [le « P » 

et le « L » fusionné]. Cette marque a ainsi vocation à ressembler à l’empreinte du territoire et 

en représentant le dessin de sa forme. Toujours pour traduire et caractériser l’espace territorial,

Loire Forez agglomération a fait le choix d’un logo qui s’appuie exclusivement sur une 

typographie, sans utilisation d’emblème ou d’autres pictogrammes ou symboles.  Néanmoins, 

cela n’empêche pas le logo de traduire l’image du territoire qui se veut « agile, dynamique et 

authentique », comme l’indique le document de charte graphique56 de Loire Forez 

agglomération. Il est ainsi précisé : « Il [le logo] se construit de lien et de liant à l’image d’un 

territoire rassemblé et agile. La rondeur des lettres et les décalages rappellent la géographie 

vallonnée du territoire, renforcée par la couleur, reflet des espaces naturels. » L’évocation de 

la représentation du territoire vallonné se traduit ici dans la rondeur de la typographie.

Les EPCI bretonne et normande utilisent une palette de couleurs assez similaire pour esquisser 

leur territoire. En ce qui concerne l’agglomération du Cotentin, le vert signifie la terre « le côté 

bocagé » et le bleu, le littoral et l’espace maritime. Guingamp Paimpol agglomération adopte 

des codes comparables, en raison de caractéristiques communes du territoire « terre/mer ». 

Coralie Belliard, directrice de la communication détaille : « Et toujours pour signifier le 

territoire, ses paysages, on retrouve les couleurs représentant la mer et la terre. Ensuite on a 
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55 Le Trieux est la rivière qui trouve son embouchure à Paimpol et qui traverse le territoire de Guingamp 
Paimpol agglomération. 
56 Charte graphique de Loire Forez agglomération en annexe. 
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les couleurs, et là c’était un vaste débat. On a le bleu de la mer, on a le vert glaz57 qui rejoint 

le glaz de la région bretagne de cette terre qui se mélange avec la mer et on a le « orange » qui 

a vocation à rassembler plutôt la ruralité, c’est-à-dire toutes les communes qui entourent, qui 

sont entre la terre et la mer. » L’EPCI bretonne a souhaité affirmer fortement cette notion entre 

terre et mer, qui se traduit par le rajout d’un slogan « de l’Armor à l’Argoat ». Cette formulation 

en breton rajoute une caractéristique forte en faisant le lien avec la langue bretonne et son 

attachement à l’identité régionale. Cette dimension régionale est également exprimée par 

l’utilisation des 3 bandes, symbole emblématique du logo de la région Bretagne et plus 

globalement signe de rattachement à l’identité culturelle bretonne.  

De la même manière, les couleurs utilisées du logo de Loire Forez agglomération sont le 

bleu/vert profond, à l’image des essences et des arbres que l’on trouve sur le territoire, une 

façon de renforcer l’évocation de paysages montagneux et la présence affirmée de la forêt. Et 

toujours pour caractériser le territoire en lui attribuant un trait de personnalité, l’agglomération 

du Cotentin, utilise la typographie « DIN Bold » pour suggérer la force du territoire, nous 

précise la charte graphique. 

Les logos des 3 EPCI traduisent également les dimensions institutionnelle et politique des 

entités territoriales. Ainsi, la charte graphique de Loire Forez agglomération indique : 

« l’utilisation d’une couleur unique vient renforcer la notion d’union et de rassemblement », 

signifiant tant l’idée de la fusion que d’unité. De la même manière, pour « leCotentin » l’espace 

entre l’article et le mot est supprimé afin de renforcer l’idée d’une entité unie. Il s’agit là 

d’apporter une signification quant à la nature de la fusion des intercommunalités, de présenter 

une institution « unie », ce qui apporte une précision sur l’intention politique.

Ces 3 illustrations présentent assez bien la manière dont la création de l’identité visuelle de 

l’EPCI matérialise l’existence du territoire, par la forme, le dessin et le choix des couleurs 

utilisées dans le logo. Nous remarquons l’intention de donner du sens à ce visuel et de conserver 

une forte cohérence avec la réalité du territoire et la raison d’être de l’institution. Chaque 

identité visuelle incarne fortement les trois intercommunalités en signifiant notamment la 

dimension territoriale, mais aussi en traduisant des valeurs voire une volonté d’action. Nous 

comprenons que la « mise en visibilité » du territoire à travers l’identité visuelle constitue un 

enjeu central de l’intercommunalité. Nous pouvons d’ailleurs relier cette question aux enjeux 

d’attractivité des collectivités et la nécessité d’affirmer leur positionnement territorial. Ce 
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57 En Bretagne la couleur nommée “Le Glaz” est intraduisible en français, ... c'est un mélange de bleu, de vert et 
de gris. C’est une couleur qui change de nuances en fonction des lumières, des saisons, de la météo… 
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thème se pose d’autant plus avec acuité que les EPCI prennent bien souvent en charge les 

compétences « tourisme » et « développement économique », qui, de fait, sont des compétences 

nécessitant une prise en compte stratégique des problématiques d’attractivité du territoire, allant 

parfois jusqu’à la création d’une marque de territoire58. Nous pouvons ainsi en conclure que la 

création de l’identité visuelle de la nouvelle entité territoriale se révèle être une action de 

communication fortement fondatrice pour matérialiser l’existence de l’intercommunalité.   

Et pour parfaire cette action fondatrice de l’identité de la nouvelle entité territoriale, 

l’agglomération du Cotentin a fait le choix de faire voter les élus du territoire pour sélectionner 

le logo qui allait représenter la nouvelle entité. Camille Ledemeney nous dit : « on a invité les 

agences à venir … en conférence des maires donc en décembre juste avant la création de 

l'agglomération. Donc, ils sont venus devant les 200 élus faire leur présentation et puis on a 

organisé en fin de séquence un vote, pour que ce choix soit vraiment un choix des élus et pas 

un choix de techniciens. Et surtout garantir que ce travail ne serait pas remis en question et 

que notre collectivité pourrait être incarnée dès le premier janvier. » En sollicitant le vote des 

élus pour sélectionner et valider le logo représentant l’institution et le nouveau territoire, la 

responsable de la communication s’assure de l’engagement des élus. De cette façon, elle les 

associe au choix final, les engage dans l’arbitrage de façon certainement à légitimer le choix de 

l’incarnation de l’identité visuelle.

Coralie Belliard revient, elle aussi, sur la création du logo de Guingamp Paimpol agglomération 

et la nécessaire adhésion des élus à cette construction identitaire : « On a mis beaucoup 

d’énergie pour ce logo, pour qu’il soit le mieux perçu et apprécié de tous. Ça a été beaucoup 

de travail pour en arriver à ce consensus mais on sent qu’il est apprécié [des élus]. » Il est 

possible d’imaginer que cette action de légitimation auprès des élus communautaires et 

municipaux, a aussi pour objectif de susciter l’adhésion des élus pour cette nouvelle collectivité 

et de favoriser le portage notamment en termes de sens auprès des élus municipaux et de leurs 

habitants.

Comme nous venons de le constater, la création de l’identité de la nouvelle entité territoriale 

s’inscrit fortement dans une dimension spatiale, notamment en faisant exister et en signifiant le 

territoire de l’intercommunalité, tant dans le choix du nom que le logo de la collectivité. Et pour 

favoriser l’émergence de cette nouvelle entité sur son espace territorial, d’autres actions de 
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58 Pour exemple : LeCotentin agglomération a créé une marque de territoire « EnCotentin » pour valoriser le 
Cotentin en tant qu’espace touristique 
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communication s’inscrivant dans cette dimension spatiale, peuvent être engagées. Nous allons 

à présent examiner la question du marquage de l’espace territorial par l’identité visuelle et 

comment cela renforce l’existence même de l’intercommunalité. Ce marquage visuel de 

l’espace participe d’ailleurs à le matérialiser tant dans sa dimension territoriale que son 

existence institutionnelle. C’est notamment le cas pour Loire Forez agglomération quand 

Virginie Aulas59 nous dit : « Le logo de Loire Forez est très marquant. Comme il est sur les 

poubelles, … Ils savent ce que c’est car ils ont vu le logo, sur le magazine, le logo est connu. 

On n’a pas fait une étude de notoriété mais c’est un vrai ressenti, les élus le connaissent. Il est 

sur toutes les poubelles le logo, il est sur les bus, il est à l’entrée des villes, il y a un vrai 

marquage de l’espace ». Ce marquage de l’espace avec l’identité visuelle, au-delà de 

développer l’image et la notoriété de l’EPCI, participe également à délimiter le périmètre 

géographique de la collectivité. On retrouve ainsi le logo de Loire Forez agglomération sur 

toutes les communes, les sites, mais aussi les équipements ou aménagements (sentiers, pistes 

cyclables…), ce qui permet de dessiner les contours géographiques de l’EPCI. Ce marquage, 

par effet de redondance, facilite l’information aux habitants, sur ce qui « appartient » à 

l’intercommunalité pour là aussi assoir son existence. Il favorise également l’appropriation du 

territoire dans un ensemble cohérent de collectivités rassemblées. Au-delà de développer 

l’image et la notoriété, ce marquage a également vocation à identifier les compétences prises 

en charge par l’intercommunalité et les services proposés aux habitants du territoire. Virginie 

Aulas précise ici que le logo est sur les poubelles et sur les bus qui sont deux compétences 

principales de l’EPCI avec la gestion des déchets et la mobilité. 

La directrice de la Communication de Guingamp Paimpol agglomération a quant à elle proposé 

aux élus, dans le cadre du déploiement de l’identité sur le territoire, d’utiliser les faces des 

camions bennes utilisés pour la collecte des déchets, comme « panneaux de signalétiques 

mobiles ». Elle nous explique que cette action de communication, au-delà de faire connaître 

l’existence de l’institution et d’afficher son marquage territorial, avait pour finalité d’affirmer 

les 3 principales compétences auprès des usagers que sont : le cycle de l’eau, la gestion des 

déchets et la mobilité. Cette initiative nous apparaît particulièrement intéressante car en utilisant 

des camions bennes, par définition circulant sur le territoire, elle renforce la visibilité de 

l’intercommunalité. Le fait que le camion-benne se déplace sur tout le territoire de 

l’agglomération a aussi l’avantage d’appuyer l’appropriation du périmètre du territoire. 

Afficher les compétences de l’agglomération sur un véhicule qui se déplace apporte aussi du 
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59 Entretien précité 
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mouvement, dont la symbolique traduit, assez facilement, des valeurs positives telles que 

l’efficacité et le dynamisme. Les camions-bennes deviennent des relais de communication 

mobiles de l’EPCI, en diffusent un affichage particulièrement visible auprès des 

habitants/usagers pour affirmer les compétences gérées par la collectivité.

Nous souhaitons, à présent, présenter quelques éléments d’illustrations, pour tenter de vérifier 

dans quelle mesure la mise en récit assoit l’identité des trois nouvelles entités territoriales tout 

en présentant les services proposés à la population.

« Les organisations sont des lieux de production de biens et de services, elles sont aussi des 

lieux de productions symboliques, des lieux où l’action ne peut se faire sans se dire », nous dit 

Nicole d’Almeida60. Et la valeur de l’organisation est ainsi produite dans ces récits qui 

façonnent l’organisation en tant que « productrice de sens, prescrivant des comportements et 

générant des liens spécifiques entre l’individu et la collectivité de travail ». L’autrice ajoute : 

« Le travail de récit est nécessaire pour construire l’identité et l’affirmation de soi ». Le récit, 

par la prise de hauteur et de distance qu’il suppose, va favoriser la production de sens et la 

construction de valeurs. Elle poursuit son propos en précisant que la réflexion de Paul Ricœur 

l’amène à penser que « dans le récit se joue une construction qui forge une unité vraisemblable 

qui est donnée à voir et à lire, en lui se joue l’unicité et la continuité, la construction d’une 

cohérence et l’anticipation d’une permanence. » L’autrice nous dit encore que « l’activité

économique ne peut plus se faire sans se dire, sans s’expliquer, et sans se conter. Cette intense 

activité communicationnelle est à la fois immatérielle car elle produit des discours, des valeurs 

des représentations et du sens, et matérielle par des récits formalisés dans des médias 

spécifiques, sa perspective est symbolique et instituante ». Pour elle, la notion de récit permet 

une lecture institutionnelle des organisations notamment au moyen de la piste narratologique 

qui invite à reconstituer la vision du monde proposée par les organisations et à penser le sens 

qui va irriguer les représentations et les comportements d’un groupe. Les productions narratives 

deviennent une alternative nécessaire à défaut d’unité temporelle spatiale et sociale. 

Et pour diffuser ce récit du territoire plusieurs outils sont développés et portés par la 

communication. A destination des habitants-usagers, on retrouve le magazine externe de la 

collectivité. Voyons, à présent, comment cette publication à destination des habitants du 

territoire vient nourrir l’identité territoriale tout en faisant connaître les compétences de 
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60 Nicole d’Almeida, « Des comptes aux contes », MEI n°29 - 2008 
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l’intercommunalité. Ces éléments de décryptages seront l’occasion d’identifier, dans ces 3 

productions médiatiques, comment se matérialise l’espace territorial dans les éléments de 

discours, la mise en page et les choix iconographiques. 

Mon Agglo’ Guingamp Paimpol 

de l’Armor à l’Argoat 

LeCotentin 

Magazine de la communauté 

d’agglomération 

Loire Forez Mag’ 

Le magazine des 87 

communes de l’agglo 

Les couvertures des 3 magazines expriment toutes un attachement au territoire formulé de 

différentes manières, soit dans le rédactionnel du titre, la place du logo, la sélection 

iconographique. Dans le titre du magazine, il est fait référence au territoire : « Mon Agglo 

Guingamp Paimpol - de l’Armor à l’Argoat », « leCotentin », « Loire Forez Mag ». En plus 

d’exprimer cet attachement au territoire, Loire Forez agglomération et Guingamp Paimpol 

agglomération font référence aux communes qui composent l’agglomération. Guingamp 

Paimpol agglomération va même jusqu’à toutes les citer en haut de page, dans la têtière, dans 

une présentation équitable et équilibrée. Loire Forez agglomération expose également toutes 

les communes de l’agglomération en page 3, à droite de l’OURS, sous l’Edito. En place centrale 

de la couverture, la mention « le magazine des 87 communes de l’agglo » permet d’insister sur 

cette dimension intercommunale, en mettant en retrait l’institution pour donner plus de place et 

de visibilité aux communes qui composent l’EPCI. 

Dans les 3 magazines la place du visuel de la couverture est prépondérante et occupe la totalité 

de la page ou quasiment. Ce visuel donne une large place à l’humain en y plaçant au centre des 
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personnes en mouvement, en situation de travail pour Loire Forez agglomération et debout ou 

en marchant pour LeCotentin agglomération et Guingamp Paimpol agglomération. A chaque 

fois, les personnages sont plongés dans leur environnement naturel, urbain ou professionnel, de 

façon à les contextualiser au regard du sujet traité dans le magazine. Loire Forez agglomération 

titre sur la relance économique et montre un technicien en situation de travail, Le Cotentin 

agglomération réalise un article sur la mobilité et présente une usagère des transports en 

commun qui s’apprête à prendre un bus, en l’occurrence le bus de l’agglomération. Guingamp 

Paimpol agglomération propose un sujet sur la randonnée pour tous et donne à voir un petit 

groupe de 3 randonneurs au cœur de la nature. Ces couvertures sont toutes trois porteuses de 

l’identité territoriale, par l’utilisation de marqueurs bien connus des habitants : ici le bus ou des 

paysages locaux. Mais aussi, à travers ces scènes de vie du quotidien, les 3 EPCI évoquent les 

compétences qu’elles prennent en charge : développement économique, tourisme ou encore 

mobilité. 

Toutes les photos sont authentiques et prises sur le territoire, ce qui renforce l’appropriation en 

faisant le lien avec la réalité vécue des habitants ; l’identification de l’habitant est ainsi facilitée. 

La mise en scène du magazine au moyen de photos de la vie quotidienne participe à cette 

appropriation et au développement du sentiment d’appartenance à ce territoire. Le caractère 

authentique des visuels traduit également une volonté de sincérité et de confiance. C’est la 

« vraie vie des gens » qui est exprimée dans le choix iconographique. Au-delà de faire référence 

à l’identité et à la culture du territoire, cette façon de procéder matérialise également les 

compétences exercées par les EPCI, au travers des services proposés aux habitants. 

Pour creuser un peu plus cette idée que le magazine externe consolide la matérialité du

territoire, regardons l’exemple de l’édito du Magazine du Cotentin, signé du Président de 

l’agglomération61. Nous pouvons envisager cet édito, en tant que production narrative, comme 

un récit d’engagement tel que défini par Nicole d’Almeida62. Pour elle, ce genre de récit met en 

scène des « valeurs universelles renvoyant à une identité universelle et au bien commun et est 

marqué par un mouvement d’extension et d’ouverture où est proposé une adhésion à des 

valeurs universelles qui réconcilie un groupe avec l’humanité par l’exposé d’une mission ».

Elle poursuit en précisant que cette forme de « récit d’engagement repose sur une intrigue qui 

réoriente la légitimité de l’action en l’articulant sur des valeurs universelles. » 
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61 De fait, le directeur de la publication est systématiquement l’élu de la collectivité, ici le président est 
également signataire de l’édito du magazine externe. 
62 Ibid 
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Pour commencer, nous pouvons noter que le champ lexical de l’édito donne une large place au 

rapport à l’espace en faisant référence à la notion territoriale : « maillage, Cotentin, Manche, 

Région, France, voyage, territoire, proximité, commune ». Le récit est également empreint des 

valeurs qui fondent l’institution principalement : la proximité et la solidarité. 

Le « Nous » est utilisé de façon à s’inclure dans le collectif des élus, représentant les communes. 

Cette narration le positionne au même niveau que les autres élus ; il n’exprime pas ici la « 

supériorité » du président, mais au contraire cette figure de style lui permet de s’effacer au 

profit de l’intercommunalité en tant qu’institution et en tant que collectif d’élus. Cette utilisation 

du « nous » contribue aussi à mobiliser et susciter l’engagement des usagers pour ce territoire. 

Le « nous » vient alors argumenter en faveur d’un territoire commun et partagé, où le collectif 

est valorisé plutôt que l’individu. La narration donne l’occasion de parler des compétences de 

l’EPCI, une façon de les faire connaître et les légitimer à travers les projets mis en œuvre par 

l’intercommunalité. Le récit permet aussi de développer une argumentation pour justifier les 

choix réalisés par l’exécutif. Cette prise de parole reste néanmoins assez déclarative et 

générique sans apporter d’illustrations très concrètes et tangibles des actions. Cela reste au stade 

de l’intention : « la proximité s’incarne avec un aménagement équilibré du territoire », 

« apporter des réponses concrètes aux habitants en améliorant la qualité de vie au quotidien »,

« la nouvelle offre de transport… va révolutionner notre manière de concevoir des 

déplacements », « en améliorant la gestion des déchets ». En ne rentrant pas dans des 

illustrations trop concrètes et précises, cette narration conserve une certaine distance et affirme 

une vision politique du projet de territoire. Un paragraphe de conclusion incite les habitants à 

visiter une exposition photo intitulée « Trésors & Lumières du Cotentin ». Cette partie du récit 

renvoie à la dimension de sentiment et de fierté d’appartenance. Elle promeut aussi la création 

d’une histoire commune à travers une exposition, qui au regard du titre, semble faire le récit en 

image du Cotentin. Nous pouvons indiquer que le contenu et la forme de cette communication 

convergent l’un vers l’autre pour apporter beaucoup de cohérence à cette prise de parole, ce qui 

lui attribue d’autant plus de force, d’authenticité et de sincérité. En lien avec le décryptage de 

ces supports d’information à destination de l’externe, nous souhaitons revenir un peu plus en 

détail sur l’exemple de l’agglomération du Cotentin concernant ses prises de paroles 

médiatiques et plus précisément comment elle articule magazine externe « print » avec ses 

médias sociaux et plus globalement ses communications « online ». Dans son magazine 

LeCotentin associe la mention du site internet : lecotentin.fr à une série de pictogrammes 

signifiant les réseaux et médias sociaux de l’EPCI. 



68�
�

Baseline juxtaposant les icônes signifiants les 

médias sociaux de l’agglomération du Cotentin.

On retrouve cette façon de procéder sur l’ensemble des supports print internes et externes. Cette 

façon d’associer l’ensemble des médias nous semble intéressante pour présenter la 

complémentarité et l’articulation entre les différents médias print et online et ainsi prolonger la 

production narrative, tant du territoire que de l’institution, sur d’autres formes et formats et 

grâce à des modalités diversifiées et complémentaires (une vidéo pédagogique, un podcast 

didactique, une infographie, un rapport détaillé…). Les uns deviennent les prolongements des 

autres et vice-versa. Cette possibilité de mixer et articuler différents médias print et online, 

interne et externe, didactique, informationnel, promotionnel, pédagogique… offre de nouvelles 

alternatives de communication en multipliant les combinaisons et modalités de communication. 

Cette baseline fait interagir les supports et outils de communication de la collectivité et génère 

une complémentarité entre les différents médias et canaux d’information, ce qui permet de 

proposer une communication « à la carte » en multipliant les possibles, où chacun selon sa 

situation (qui il est, ce qu’il recherche) crée son « parcours utilisateur » en piochant et 

sélectionnant dans les différents supports proposés. Cette articulation entre médias internes, 

externes, print et online nous apporte en quelque sorte la preuve de la porosité entre les cibles 

visées : un agent de la collectivité peut aussi être un habitant du territoire, un parent concerné 

par l’offre éducative, un usager de la piscine ou des transports en commun, un relais 

d’information renseignant un voisin…tout cela à la fois et bien d’autres encore. 

Recommandations 

Trois nouvelles recommandations viennent prolonger nos réflexions et décryptages relatifs à ce 

chapitre. Au-delà de la nécessaire action de création d’une nouvelle identité visuelle et 

nominative, nous estimons que le fait d’engager et d’impliquer les élus dans la sélection du 

projet final, comme cela a pu se faire à la Communauté d’agglomération du Cotentin, est une 

initiative qui mérite d’être partagée. Les deux agences encore en lice sont venues présenter et 

argumenter leur projet, suite à quoi, un vote a été réalisé pour sélectionner le logo retenu. Faire 

voter les élus pour choisir l’identité visuelle de la nouvelle intercommunalité, permet de créer 

un consensus mais aussi de susciter leur adhésion tant sur le sens du logo que sur les valeurs 

défendues. Cette manière de procéder permet aussi d’anticiper la question du portage futur. 
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Nous pouvons concevoir qu’il sera plus facile de défendre une identité visuelle, dont le sens et 

les valeurs nous ont été expliquées. 

Autre recommandation que nous souhaitons mettre en lumière, même si elle peut être plus 

associée à un partage de « bonne pratique ». Les 3 EPCI utilisent tous pour illustrer leur 

magazine externe, des photos de très bonne qualité, certainement réalisées par un photographe 

professionnel. Ces photos sont toutes prises en situations réelles, il ne s’agit pas de photos 

génériques « libres de droits » ou achetées sur des plateformes et autres banques d’images. Leur 

caractère authentique participe clairement à l’identification du lecteur qui se reconnait dans les 

scènes de vie et les situations présentées. Nous pensons que cette façon de procéder, en illustrant 

la réalité vécue des habitants, favorise la création de l’attachement au territoire et l’émergence 

d’une fierté d’appartenance.

Une troisième recommandation concerne le choix d’exposer largement l’identité de l’EPCI en 

s’appuyant sur les supports nombreux et variés de l’intercommunalité (équipements, mobiliers 

urbains, véhicule…), facilement visibles par les habitants dans leur vie quotidienne. Cette mise 

en visibilité de l’identité, au regard des témoignages collectés, a vraisemblablement contribué 

à atteindre l’objectif d’identification de la nouvelle entité territoriale auprès de la population et 

a facilité son appropriation en tant que service public par les usagers, par la mise en visibilité 

des compétences exercées. Et nous trouvons particulièrement intéressante l’idée d’utiliser les 

camions-bennes comme support mobile de promotion de l’institution, ses compétences et son 

identité. Le fait que le camion-benne se déplace sur tout le territoire de l’agglomération permet 

d’une certaine façon de faciliter l’appropriation du périmètre du territoire. Afficher les 

compétences de l’agglomération sur un véhicule qui se déplace apporte du mouvement, 

symbole d’efficacité et de dynamisme. Les camions-bennes deviennent des relais de 

communication mobile de l’EPCI, ils diffusent un affichage particulièrement visible auprès des 

habitants-usagers pour affirmer les compétences gérées par la collectivité. 

II.2 - L’EPCI, un espace public institutionnel 

L’EPCI construit son identité et sa matérialité en s’appuyant sur sa dimension territoriale, mais 

cet espace de coopération intercommunal est également une collectivité territoriale, une 

organisation publique. Aussi ce nouveau chapitre s’attachera à envisager l’EPCI en tant 

qu’institution, c’est-à-dire en tant que collectivité locale devant réaliser des missions et mettre 

en œuvre des politiques publiques, au moyen d’un collectif de travail, composé principalement 
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d’agents territoriaux. Il sera question ici de comprendre comment la nouvelle entité a pris forme 

tant dans la structuration de ses services que dans la constitution du collectif de travail, et quels 

ont été les actions et supports de communication pour donner du sens en interne à cette 

transformation ? 

Une des premières pistes d’action pour matérialiser l’institution se traduit par la création de 

l’identité nominative et visuelle comme nous l’avons vu dans le chapitre précédent. En effet 

cette création d’identité visuelle, via son logo et sa charte graphique, profite tant à l’entité dans 

sa dimension territoriale qu’institutionnelle. Une autre piste de travail consiste à structurer les 

services de l’institution, c’est pourquoi nous allons à présent appréhender l’organisation du 

service de la communication et présenter la manière dont cette structuration s’est élaborée pour 

les trois EPCI étudiés. 

Structurer l’institution : organiser les services et la place de la communication 

Avant de rentrer plus en détail dans ce chapitre, nous souhaitons apporter des précisions quant 

au rattachement organisationnel de la communication des 3 EPCI. 

Loire Forez la direction de la communication est rattachée au cabinet, sauf pour 

la communication interne, rattachée en lien direct avec la DGS 

Le Cotentin 

agglomération

la com° est rattachée au DGS mais depuis le dernier renouvellement 

de mandat, la directrice de la communication est également 

collaboratrice de cabinet. 

Guingamp-Paimpol 

agglomération

la communication est rattachée au DGS mais en lien fonctionnel 

avec le cabinet du président. 

Les témoignages des collectivités étudiées nous montrent que l’organisation de la 

communication, en tant qu’activité s’est réalisée en plusieurs étapes dans le temps. Cette 

structuration a permis tout d’abord d’assoir la fonction, la faire exister au sein d’une direction 

de la communication rattachée au cabinet et/ou à la direction générale des services, puis lui 

donner une dimension stratégique et l’étoffer au fur et à mesure de la montée en puissance de 

l’organisation et des besoins en communication de l’EPCI. A la création de la nouvelle entité, 

les directions de l’époque se sont appuyées sur les personnes occupant la fonction 

communication dans les intercommunalités concernées par la fusion. L’organisation du service 
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s’est formalisée et structurée par la suite.  La directrice de la communication de l’agglomération 

du Cotentin relate : « Sur les territoires fusionnés nous étions le seul territoire, donc l’interco 

des Pieux63, à avoir un service com’. Les autres EPCI n'étaient pas dotés avec des agents à 100 

% sur la communication. Au lancement de l'agglomération nous n’étions que 2 pour mettre en 

place cette communication. Après, je dirais que le travail sur la communication interne s'est 

bien sûr poursuivi à mesure aussi qu'on a construit l'équipe. Coralie Belliard de Guingamp 

Paimpol agglomération abonde elle aussi dans le même sens : « C’était 2 chargés de 

communication et à date il n’y avait pas de responsable, de directeur ou de chef de service. 

Moi je suis arrivée à l’agglomération en septembre 2017…en tant que chargée de mission 

marketing territorial. [Entre 2017 et 2018], les 2 agents ont répondu aux besoins des services 

sur les flyers, les affiches. On a la compétence « enfance-jeunesse », ce qui suppose beaucoup 

de supports à destination des familles. Donc on était dans une communication assez 

opérationnelle et pragmatique à destination des usagers. Le DGS a commencé à construire son 

CODIR et a souhaité créer un poste de directeur de la communication et de la promotion du 

territoire. Poste créé l’été 2018, j’ai postulé et j’ai été recrutée en octobre. » Dans une première 

étape, les intercommunalités s’appuient sur les compétences existantes parmi les personnels des 

collectivités fusionnées. Lorsque les services ont commencé à se constituer, la question a été 

posée de savoir comment l’organiser et quels champs de la communication regrouper. Romain 

Rollant, DGS de Guingamp Paimpol agglomération nous dit : « La création de la direction de 

la com’, elle a été créée dans le nouvel organigramme. Avant elle était éparpillée et pas 

organisée, il y avait plusieurs personnes à s’en occuper mais à la mode des anciennes 

communautés de communes. Il n’y avait pas eu ce travail de mise en cohérence, et surtout, il 

n’y avait eu aucune stratégie de communication. »

Camille Ledemeney précise quant à elle : « Moi j'avais fait une proposition …de privilégier 

une communication, d'avoir la com externe, la com institutionnelle et bien sûr sur la com 

interne. C’était important qu’on ait ça dans notre spectre. Je ne concevais pas que la com 

interne ne soit qu’aux mains des RH. » Elle pose ici la question du lien étroit entre la 

communication interne et externe, et cette façon d’appréhender la communication dans toute sa 

globalité fait écho avec le propos de Nicole d’Almeida64 : « … toute communication externe 

commence ou passe par la communication interne et qu’il existe un continuum opérationnel 

entre les deux. » L’autrice complète son propos en indiquant que la « communication interne 

������������������������������������������������������������
63 Anciennement la communauté de communes des Pieux 
64 Nicole D’Almeida, La communication interne des entreprises, DUNOD, Les topos, 2014 - (8ème  édition) 
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dépend de 2 champs de compétence de l’entreprise : la communication externe, mais aussi le 

management et la politique des ressources humaines. » Pour elle, « à défaut de cette connexion, 

la communication interne s’apparenterait rapidement à une simple politique d’information 

descendante dont les effets seraient limités. »

Rattachement organisationnel de la communication 

Le rattachement de la communication a lui aussi toute son importance dans la structuration de 

l’activité. En termes organisationnels, la communication peut trouver indifféremment son 

rattachement à différentes directions. Cependant selon l’ambition et la volonté d’un 

positionnement stratégique de la communication, ce rattachement dans l’organigramme aura 

tout intérêt à être réfléchi et clairement positionné. Camille Ledemeney nous explique comment 

pour sa part le fait de rattacher la direction de la communication au cabinet a apporté de la 

cohérence organisationnelle et de la clarté dans sa fonction : « … suite à son élection [du 

président], j'ai très clairement demandé à ce que la communication intègre le cabinet, … 

J'avais peur que la communication soit à côté du cabinet. Moi je suis collaboratrice de cabinet 

donc … la boucle est bouclée et je pense que c'était la meilleure disposition d’un point de vue 

organisationnel…je suis collaboratrice de cabinet, mais du coup j'emporte la communication.  

Le fait que ma fonction soit attachée au cabinet quelque part la communication, c'est celle du 

président enfin vous voyez, il y a quelque chose de plus clair sur la feuille que dans le mandat 

précédent… plus logique, plus rationnel. »

Pour constituer une direction de la communication et lui donner une dimension stratégique, 

Romain Rollant nous explique que cette structuration n’était pas spontanée et immédiatement 

acceptée par les élus, mais néanmoins elle lui apparaissait essentielle pour développer la 

notoriété de l’intercommunalité : « Il faut une véritable direction de la communication, assumer 

une direction de la communication, que les élus ne voulaient pas à l’époque. Pour les anciennes 

communautés de communes et les communes qui étaient dans cet esprit-là, la communication 

c’est pas pour eux. La communication pour eux, c’est la « feuille de choux »… et finalement ils 

ont accepté. Ils se sont rendus compte, à partir de 2017, que personne ne savait à l’époque ce 

qu’était GP3A65. Coralie a du coup pu dérouler, ce qui pour moi était cohérent, car je l’ai vécu 

dans d’autres expériences, une stratégie de communication, qui pose le principe de se créer 

une nouvelle identité visuelle, d’avoir un logo facile que l’on reconnait… »

������������������������������������������������������������
65 GP3A : acronyme signifiant l’ancien nom de Guingamp-Paimpol agglomération 
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Structurer la communication, au-delà de créer et positionner stratégiquement la direction de la 

communication en tant que service au sein de l’organigramme, consiste aussi à définir une 

stratégie de communication. Pour maximiser l’efficacité de la communication dans une 

démarche de transformation, la stratégie de communication devient un outil incontournable. 

Une stratégie de communication pose et formalise les objectifs de la communication et fait 

converger l’ensemble des actions vers les mêmes attendus. Cela a l’avantage de donner plus de 

force et d’ampleur aux actions mises en place et aussi de les inscrire dans le temps, voire dans 

la durée. La stratégie de communication permet de procéder par étape, de poser des jalons, de 

formaliser un tempo, d’anticiper, prévoir, réduire les marges d’incertitude, coordonner les 

actions, prendre le temps de s’arrêter, dresser le bilan, évaluer, rectifier les objectifs ou les 

actions et monter en charge et en compétences au fur et à mesure du temps. Et au-delà de 

concevoir une stratégie de communication et de la mettre en œuvre au moyen d’un plan de 

communication, pour renforcer la compréhension des actions en interne, il convient aussi de 

communiquer sur la stratégie mise en place.  

Un changement d’échelle à prendre en compte : de petite intercommunalité à EPCI XXL 

Les 3 EPCI, à travers les entretiens semi-directifs menés ont tous évoqué la difficulté de 

rassembler des collectivités très hétérogènes dans leurs typologies : cela passe par des 

communes de petites voire très petites tailles à des villes de taille moyenne avec des centres 

urbains ou touristiques. La difficulté, pour tous, est de réussir à faire sens malgré 

l’hétérogénéité, préserver les singularités mais trouver un « dénominateur commun » pour 

l’ensemble. Cette hétérogénéité génère une autre difficulté, celle de gérer des écarts aussi 

importants et de fait ne facilite pas toujours la compréhension entre les communes. Pour illustrer 

cette difficulté, nous pouvons écouter le témoignage explicite de Romain Rollant : « pour les 

petites communes, l’agglo apparaît comme une grosse machine à leurs yeux … pour eux l’agglo 

est encore loin et c’est encore une grosse machine ».  « On a 74 000 habitants c’est 400 agents 

et un budget de 100 millions d’€. C’est énorme par rapport aux communes de notre 

territoire… » L’agglomération, apparait aux yeux des élus de communes rurales « démesurée »

en taille, budget et en nombre d’agents. Il poursuit : « Et forcément on est une grosse machine, 

enfin on a un conseil communautaire de 88 conseillers communautaires, donc quand on fait 

des conseils communautaires, parfois on le fait au Roudourou, le stade de « En avant 

Guingamp »…c’est quand même très loin pour beaucoup d’élus ». Cet éloignement physique 

est également renforcé par la nécessité de gérer en interne en permanence un « grand écart »,
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en étant à la fois dans la proximité et des questions du quotidien tout en portant des enjeux très 

stratégiques « ça nous oblige en permanence à être dans la proximité et l’opérationnalité et ça 

nous tire aussi vers des obligations d’être sur des enjeux stratégiques de transformation ».

Nous comprenons qu’il existe un sujet de tension lié à cette difficulté d’intercompréhension 

entre l’institution et les communes qui composent l’EPCI et par conséquent un enjeu fort de 

communication « relationnelle ». Romain Rollant précise également que le grand défi à ses 

yeux concerne le fait que les élus municipaux se rendent comptent de ce qui est réalisé par 

l’agglomération. Pour lui une partie de la solution réside dans la capacité de l’agglomération à 

constituer un réseau d’élus municipaux et de secrétaires de mairie et ne pas se concentrer 

uniquement sur les élus communautaires. A ce sujet, il rappelle que la récente loi « Engagement 

et proximité »66 oblige les intercommunalités à transmettre les convocations au conseil 

communautaire à l’ensemble des élus municipaux du territoire. Sans action de communication 

pour accompagner cette transmission, il est clair, pour lui, que cette seule transmission de 

convocation (et des dossiers sur les projets vus lors du conseil) ne peut que renforcer la 

perception négative des élus qui considèrent l’agglomération comme une « grosse machine », 

en raison notamment de la complexité juridique et technique des projets : « … vu le volume de 

compétences et de décisions à prendre par un conseil communautaire…, s’il [l’élu] s'en tient 

au volume d'information qu'on lui adresse, forcément, il ne peut être qu’écœuré. Enfin 

forcément, ça renforce la dimension de la grosse machine. Le conseil communautaire qui dure 

4 ou 5h… ». La directrice de la communication abonde elle aussi dans ce sens : « …si on voulait 

aussi créer un sentiment d'appartenance avec nos élus, il fallait qu'on s'appuie sur eux et qu’on 

travaille aussi la communication qu'on allait leur donner, parce que c’est bien de donner des 

délibérations aux élus car c'est l'acte administratif, mais à côté de ça c'est du jargon c’est 

techno [technocratique] et puis faut faire un petit peu de pédagogie aussi avec les élus. »

Romain Rollant termine son propos en affirmant que « toute la phase d'apprentissage de 

formation des élus communaux pour moi, elle est essentielle. » Il conclut en préconisant 

d’envisager une phase d’apprentissage des élus par des temps de formation. Il évoque aussi que 

l’EPCI, ayant conscience de cet enjeu avait travaillé à un dispositif d’information et de 

formation d’accueil des nouveaux élus. Il regrette que la crise sanitaire, déclarée peu de temps 

après le renouvèlement du mandat, n’ait pas permis la mise en œuvre de ce dispositif de 

formation, car pour lui c’est « un manque… on n’a pas pu amener cette compréhension ». 
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66 LOI n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action 
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En ce qui concerne l’interne, la grande difficulté réside tant dans la taille de la structure que 

dans l’éparpillement géographique des sites, comme l’évoque Camille Ledemeney : « …On est 

tellement éclaté, on a quand même beaucoup d'effectifs qui sont aussi … sur les pôles de 

proximité et que vraiment ce sentiment d'unicité de création d'un seul et même EPCI sera  long, 

il y a encore beaucoup de chemin….clairement c’est lié à la taille et puis à l’éparpillement 

géographique… sans aucune méchanceté quand vous êtes agent dans un pôle de proximité, la 

centralité, …vous voyez ça de très très loin…Oui, on est plus de 1000 et pas du tout au même 

endroit. On se confronte à la difficulté de se retrouver ensemble. C'est une vraie difficulté de 

de parler d'une seule voix et je pense que l'agent qui est en pôle de proximité pour lui, il est 

avant tout agent du pôle de proximité que de l'agglo vous voyez… » Nous percevons, à travers 

cet éclairage, toute la nécessité de se rassembler pour créer l’unité et en même temps toutes les 

difficultés logistiques et organisationnelles que cela pose. Ce changement d’échelle auquel 

s’ajoute l’éparpillement des agents sur le territoire est autant un atout - dans la mesure où cela 

participe à apporter un service public au plus près des habitants en s’appuyant sur un maillage 

fort du territoire – qu’une difficulté dès lors qu’il s’agit de rassembler physiquement le collectif. 

Et toujours dans l’idée de rendre visible l’institution, Virginie Aulas, nous explique comment 

Loire Forez agglomération a procédé pour développer la notoriété de l’EPCI et ainsi 

matérialiser l’intercommunalité en rendant plus visible ses compétences et ses champs 

d’intervention. « On a mis en place une stratégie de relations avec la presse, avec 2 volets : 

d’une part beaucoup de communiqués de presse et beaucoup de rendez-vous du Président ou 

des Vice-Présidents avec la presse. Aujourd’hui quand on prend le journal quotidien local, 

…au moins une fois par jour, il y a Loire Forez dans un article, soit un article propre sur Loire 

Forez, soit un article sur une commune qui se fait le relais. Il y a 2 ans, on ne parlait que de la 

commune, sauf que c’est l’agglo qui paye, c’est pas la commune. Aujourd’hui quand il y a un 

article sur la commune pour des travaux de voirie, et bien [la commune] cite Loire Forez. » 

Cette stratégie de relation presse volontariste de la part de l’agglomération génère ainsi des 

contenus médiatiques dans la presse quotidienne régionale qui apportent la visibilité qui 

jusqu’ici faisait défaut. A l’écoute de son témoignage, nous comprenons que le fait de faire 

créer des rendez-vous entre l’exécutif (le Président ou ses vice-présidents) et la presse génère 

des retombées médiatiques positives qui permettent d’illustrer les réalisations menées par 

l’agglomération.  
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Nous allons à présent découvrir la manière dont les EPCI se sont attachés à apporter du sens à 

cette transformation en interne au travers de la déclinaison du projet de territoire en projet 

d’administration. Dans le prochain et dernier chapitre consacré à l’EPCI en tant qu’espace 

politique, nous aurons l’occasion de prolonger notre décryptage sur le projet de territoire en tant 

que tel. 

Pour faire sens auprès des équipes, donner du sens à la transformation à réaliser en interne, 

Guingamp Paimpol agglomération s’est appuyé sur le projet de territoire, en le déclinant en 

projet d’administration. Ce projet d’administration est ainsi devenu la traduction du projet de 

territoire dans l’organisation et le collectif de travail. Cela s’est traduit entre autre par la création 

d’un nouvel organigramme. A travers son témoignage, Coralie Belliard nous précise dans 

quelle mesure le projet de territoire a apporté du sens à la transformation en interne. « D’abord

il y a eu le projet de territoire, et c’est surtout ça, …qui a permis d’être le premier socle. En 

fait c’est le fait d’avoir un projet commun, c’est ça qui a été l’élément déclencheur d’abord 

pour les élus évidemment, mais aussi pour l’administration. On a eu la chance de pouvoir 

interagir sur ce projet de territoire, en tant que membre du CODIR67, de pouvoir le partager 

avec nos équipes. C’est le projet commun qui a permis de créer ce socle et du coup c’est aussi 

ce projet de territoire, qui pour chaque service, a permis de formaliser sa propre stratégie, 

comme moi j’ai pu le faire sur la communication .... Et là-dessus, c’est le projet 

d’administration qui est venu, en parallèle, renforcer tout ça. » A la lecture de ce verbatim, 

nous percevons que la déclinaison du projet de territoire en stratégie ou projet d’administration, 

a apporté beaucoup de cohérence et de sens dans la mise en œuvre du projet de territoire de 

l’intercommunalité. 

Le Dirigeant territorial A - Le cotentin agglomération, voit, lui aussi, la déclinaison du projet 

de territoire, porteuse de sens auprès du collectif de travail et des équipes en interne : « Mais 

c'est vrai que la réalisation d'un projet de territoire fait qu’il faut donner du sens, je ne dis pas 

que donner du sens est le seul sujet…C’est un sujet important mais c'est vrai qu’aujourd'hui, 

la culture du changement, la culture de l’agglomération…le sens de l'agglo. Comment tu 

participes, qu'est-ce que je fais ? A quoi je sers…il faut le faire et on va s’appuyer sur le projet 

de territoire pour le faire. » 
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Nicole d’Almeida68 nous rappelle que le sens est une affaire de langages et de paroles qui 

peuvent être très diverses dans les organisations. Le sens tel que nous l’entendons ici, c’est tant 

la signification mais aussi la direction/l’orientation, c’est-à-dire le cap proposé par la direction. 

Cela renvoie à la compréhension des individus de la stratégie de l’organisation. Elle affirme 

également l’idée que le sens comporte une dimension sensible, pour elle « c’est une composante 

de l’expérience, de l’échange qui passe par le corps, les affects. On la retrouve dans la vie 

individuelle et collective en organisation à travers des manières sensibles de dire et d’être : 

une parole retenue ou cash, l’occasion d’un repas, des événements partagés et vécus 

ensemble… ». Elle rappelle d’être vigilant lorsque le sens est confronté à des contradictions 

organisationnelles, qui à force de générer des changements successifs produisent des 

injonctions paradoxales et placent alors les individus dans un grand désarroi. Florence Giust-

Desprairies69 prolonge cette idée en indiquant que c’est souvent le processus de satisfaction qui 

est mis en défaut, comme par exemple dans des organisations dominées par les procédures qui 

réduisent le processus de socialisation et limitent les interactions entre les individus. A ce titre, 

le Dirigeant territorial A - Le cotentin agglomération propose quant à lui de créer des ateliers 

de simplification et d’intégrer cette simplification des process/procédures comme un axe fort 

de sa stratégie interne. « …je souhaite que la simplification soit un axe vraiment très important 

de la politique interne ». Florence Giust-Desprairies insiste sur le fait qu’une partie de la 

solution réside dans le fait d’accepter des lenteurs, comme des « respirations nécessaires » pour 

apprendre, comprendre, mémoriser et finalement accepter la nouvelle organisation et ces 

nouvelles modalités de « travailler ensemble ». 

Autre modalité pour insuffler le sens de la transformation auprès des agents en interne, la 

psychosociologue estime que le rôle du communicant peut lui aussi y contribuer. Elle explique 

qu’il peut soit accentuer les dysfonctionnements, soit avoir un rôle de régulation. Pour elle, le 

communicant ne doit pas « survaloriser » les changements, les embellir et de fait masquer et 

nier les malaises. Il peut par contre favoriser les liens de sens qui assure le maintien de la culture 

commune, être l’artisan « du continuum culturel » de l’organisation. Elle nuance néanmoins 

son propos en disant que l’on ne peut pas demander au seul communicant de rendre intelligible 

la finalité des transformations. Cependant, dans de telles situations, le communicant pourrait 

endosser le rôle de médiateur pour faciliter la transformation en trouvant des points de liaison, 
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68 Nicole d’Almeida, intervention au colloque « Parole au travail, parole sur le travail » Etat des lieux, pratiques 
et perspectives », organisé par l’Afci et l’APSE – 4.07.2013 
69 Jean-Michel Charpentier/Jacques Viers, Communiquer en entreprise, retrouver du sens grâce à la sociologie, la 
psychologie et l’histoire - Vuibert, 2019 
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des articulations entre ce que sont les individus et l’activité. Jacques Suart70 dans son article 

L’économie de la communication interne, nous rappelle lui aussi que le « dircom » est un 

passeur de sens. « La communication interne, dit-il, n’est alors rien sans un discours de la 

preuve. Il faut que ce qui est dit ou annoncé soit tangible et l’importance d’avoir une réalité 

derrière les messages et les prises de parole. » La communication interne pour être crédible 

doit donc s’appuyer sur une réalité vécue et le concret des actions et des projets menés. La 

communication ne peut donc pas tout à elle seul, elle doit s’appuyer sur des actions concrètes 

et réelles, faire référence à des actes, autant que possible, congruents, si elle veut que le sens de 

la transformation soit compris, intégré par le collectif de travail. Nous souhaitons ici évoquer 

une action mise en œuvre par Guingamp Paimpol agglomération, qui nous semble tout à fait 

correspondre à ce que l’on peut qualifier « d’acte congruent ». Dans une volonté d’apporter du 

sens à la transformation de ce nouveau territoire, Coralie Belliard nous précise : « la direction 

a souhaité que les agents puissent bénéficier des chèques locaux disponibles pour les 

entreprises localement. Voilà tout ça pour donner du sens au territoire, ce n’était pas juste un 

chèque cadeau lambda. C’était une action de remerciement de la direction de l’agglomération 

et des élus de l’agglomération vis-à-vis des agents et en plus dans un cadre territorial. » Cette 

action visant à remercier le personnel nous semble porteuse de sens et cohérente avec le projet 

de territoire, car elle participe à la dimension de développement économique, qui est une 

compétence de l’agglomération. En offrant ce chèque à dépenser auprès des commerçants du 

territoire, l’agglomération apporte son soutien et favorise la relance de l’activité économique 

locale, soutenue par les agents de l’EPCI (nombre d’entre eux sont aussi des habitants du 

territoire). Cette action participe également largement à développer le sentiment d’appartenance 

au territoire des agents de l’intercommunalité. L’agglomération du Cotentin prévoit une action 

similaire à destination de ses nouveaux arrivants, en leur offrant un « kit de bienvenue » qui 

entre autre comprendrait un « chèque Cotentin de bienvenue », à dépenser auprès des 

commerçants du territoire. 

Une autre piste d’actions pour apporter le sens de la fusion et des nouvelles missions de l’EPCI 

auprès du collectif de travail, consiste à élaborer ou mettre à disposition des outils de 

communication interne ayant pour vocation le partage d’information et visant à faciliter la 

compréhension et la circulation de l’information. La finalité de ces outils est multiple : 

permettre aux agents de se repérer dans une collectivité en transformation ; fluidifier les 
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relations de travail ; faciliter la mise en œuvre des projets, des activités au sein des équipes et 

du collectif de travail. Coralie Belliard nous propose son partage d’expérience, suite à la 

création d’un espace numérique de partage des ressources de travail à Guingamp Paimpol 

agglomération. Pour elle, un levier important de la fusion est que l’ensemble des agents puissent 

échanger sur une même plateforme informatique, utiliser les mêmes supports et partager les 

mêmes méthodes de travail : « Le fait que tout le monde puisse échanger sur un même réseau 

informatique aujourd’hui c’est la clé, d’utiliser les mêmes méthodes de travail, qu’ils aient les 

mêmes supports. » En l’occurrence, elle nous explique que Guingamp Paimpol agglomération 

a fait le choix de ne pas créer un intranet, mais la collectivité utilise un répertoire informatique 

partagé qui remplit le même usage qu’un espace en ligne de partage : « on a créé un répertoire 

partagé, dans lequel aujourd’hui schématiquement, on a 6 gros chapitres, dont l’un qui 

s’appelle « info pratiques ». Bien sûr c’est moins interactif [qu’un intranet] ». Cet outil de 

partage interne, donne accès aux agents à : « Toutes les délibérations de l’agglo, tous les outils 

de communication internes… ; les notes d’information, les vidéos disponibles, la signature 

email chartée, tous les outils développés par la communication ; les finances, les procédures, 

les accès, l’informatique, les modes opératoires, les moyens généraux, le patrimoine, les RH ». 

Véritable socle commun, cet espace permet le partage à tous des supports et ressources utiles 

dans le quotidien de travail. Coralie Belliard rajoute : « Cette façon de procéder donne du sens 

et créé l’unité de fait ». Elle précise également que cet espace partagé est un cadre de 

réassurance pour les agents dans le cadre d’une transformation « Le fait de ne pas avoir à 

réfléchir pour créer son propre support, de pouvoir l’utiliser sans demander à qui que ce soit, 

il est à jour et opérationnel. » En complément de la conception de cet espace de ressources de 

travail partagées, elle relate une opération interne d’accompagnement de cet espace. Pour 

informer sur les usages et les outils, un événement interne, porté par les directions de la 

communication et de l’informatique, a été organisé à destination du personnel. L’opération 

intitulée « Partez léger, pour des vacances libérées et une rentrée rythmée » a consisté pour les 

services communication et informatique à aller à la rencontre des équipes sur chaque site de 

façon à leur présenter de manière interactive les usages et outils de cet espace ressources. 

Coralie Belliard précise que grâce à cette opération : « ça a été un événement marquant… en 

fait on a gagné des semaines sur la mise en œuvre ».  
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Diversifier les canaux et supports d’information internes pour favoriser le partage de 

connaissance

Et toujours dans cette idée de faciliter les relations de travail, donner du sens aux projets mené 

par l’intercommunalité et favoriser l’interconnaissance entre les services, nous pouvons aussi 

regarder un peu plus en détail les supports d’information interne conçus à destination des agents 

territoriaux. L’agglomération du Cotentin a fait le choix de concevoir deux publications 

internes, l’une intitulée « Et nous » avec une ligne éditoriale orientée ressources humaines mais 

aussi favorisant l’interconnaissance entre les équipes, au moyen d’articles et de témoignages 

sur les métiers et les services. L’autre publication plus institutionnelle « Les échos », quant à 

elle a vocation à zoomer sur un projet ou une grande problématique, avec l’idée de rentrer dans 

le détail et le fond du sujet. 

Loire Forez agglomération vient de lancer une newsletter à destination des agents territoriaux 

pour là aussi partager les grands projets portés par la collectivité, une manière d’apporter de la 

connaissance sur les projets de la collectivité mais aussi susciter l’adhésion et l’engagement des 

individus. Virginie Aulas nous renseigne : « J’ai lancé « l’essentiel DG », qui est en fait une 

newsletter, qui devient mensuelle, depuis quelques semaines, pour informer au-delà de 

l’intranet. Déjà, tout le monde n’est pas à l’aise avec l’intranet, tout le monde n’a pas accès à 

l’intranet par ce que tout le monde n’est pas derrière un ordinateur tous les jours. Une 

newsletter à disposition et qui peut être imprimée, qui parle des grands dossiers, et qui j’espère 

va se développer, petit à petit, ça c’est encore en cours de construction. »

Pour poursuivre autour de l’idée du partage en interne sur les grands projets et les réalisations 

portées par l’intercommunalité, Camille Ledemeney nous parle de prolonger la communication 

écrite en proposant une action de communication relationnelle, avec la mise en place de « cafés 

connectés »71 (qui « demain deviendront des « cafés rencontres »). « Depuis le début d'année, 

on a organisé 5 webinars. L’'idée c'était de faire de la transversalité sur les projets … se dire 

voilà on a un projet alimentaire territorial : qu'est-ce que c'est ? …on va venir organiser une 

visio sur le sujet pour faire découvrir à nos collègues qu'est-ce qu’un PAT ? … ça fait partie 

des objectifs qui ont été assignés en communication interne, des objectifs partagés avec les 

ressources humaines. » Ainsi, nous pouvons convenir que ces différentes publications et 

actions de communication participent à l’idée de créer de la culture commune en partageant les 

grands projets portés par l’intercommunalité, en aidant à se repérer dans la nouvelle entité et en 

������������������������������������������������������������
71 Concept de « cafés connectés » pour répondre aux mesures de distanciation physique liées à la crise sanitaire. 
En situation de travail en présentiel, les « cafés connectés » deviendront des « cafés rencontres ». 
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favorisant l’interconnaissance entre équipe, services et directions. L’information interne est 

alors véhiculée dans une forme écrite, dans des supports « print » ou online (intranet, 

newsletter), ou dans une forme orale, lors de temps d’échange thématique. Nous pouvons aussi 

avancer l’idée que la multiplication des formes, des formats, des canaux et des modalités 

d’information, de par la diversité de leurs approches et la redondance des messages sous des 

formes variées participe également à rendre intelligible la transformation de l’institution qui 

s’opère en interne. 

Recommandations 

Une autre préconisation, au regard des témoignages collectés pour cette étude, consiste à être 

attentif à la structuration de la communication, au sein de l’organisation, en établissant un lien 

hiérarchique et/ou fonctionnel avec l’exécutif. La communication, c’est la communication du 

Président nous répètent les directrices de la communication. Aussi pour clarifier la relation de 

travail et disposer d’une vision stratégique unique, ce rattachement organisationnel semble ici 

apporter de la cohérence et formalise un lien logique avec l’exécutif. Procéder ainsi, garantirait 

le continuum entre communication interne et externe et serait gage de sens et de cohérence pour 

la définition de la stratégie de communication et de sa mise en œuvre. Cette préconisation est 

néanmoins à réinterroger dans d’autres cas de figure, au regard des personnalités et des enjeux 

politiques du territoire de l’EPCI. 

Nous souhaitons émettre une autre recommandation, en lien avec la communication 

relationnelle. Cela concerne ici la réalisation d’opérations de communication internes visant à 

accompagner le déploiement d’outils ou le partage de projets ou encore de retours d’expérience.  

Nous faisons ici référence à l’opération menée par la direction de la communication de 

Guingamp Paimpol agglomération, intitulée « Partez léger, pour des vacances libérées et une 

rentrée rythmée » qui s’est attachée à aller à la rencontre de l’ensemble des agents sur tous les 

sites de l’EPCI. Une présentation orale et interactive a été réalisée pour montrer, présenter 

l’outil de partage de ressources en ligne. Autres exemples avec les « cafés connectés » organisés 

par l’agglomération du Cotentin mais aussi les « visites insolites » de Loire Forez 

agglomération. Dans ces deux cas, il s’agit de créer des temps balisés d’échange entre agents 

de la collectivité et favoriser tant l’interconnaissance et l’intercompréhension. Nous percevons 

que l’inventivité peut être sans limite, ce qui compte c’est d’être en lien avec la réalité vécue 

des agents et que l’opération soit porteuse de connaissances ou de sens supplémentaire. En 

conclusion de cette recommandation, nous tenons à préciser que nous sommes complètement 
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convaincue du bien-fondé de telles opération internes qui sont l’occasion d’avoir une 

communication directe avec le personnel, de se retrouver dans l’échange et dans une posture 

d’écoute qui bien souvent permet de désamorcer bon nombre de difficultés techniques ou de 

craintes infondées. Ces moments de partage directs contribuent ainsi à rapprocher les agents 

dans une certaine spontanéité et à souder le collectif. 

II.3 - L’EPCI, un espace politique/communautaire  

Après avoir envisagé l’EPCI en tant qu’espace territoriale et espace institutionnel, nous 

souhaitons à présent, proposer des clés de compréhension de l’EPCI en tant qu’espace politique. 

Dans cette sous-partie, il sera question de l’émergence de la nouvelle entité dans sa dimension 

politique communautaire. Notre éclairage se portera de façon plus détaillée sous l’angle des 

élus communautaires et municipaux et autour du questionnement suivant : Quels ont été les 

moyens communicationnels mobilisés pour accompagner la création de cette nouvelle entité, 

quels mécanismes ont favorisé la constitution de ce collectif communautaire et quels actions et 

supports de communication ont accompagné l’émergence de ce nouveau collectif ? 

Créer un espace de confrontation relationnelle 

Pour installer la gouvernance et recréer un collectif communautaire, Romain Rollant détaille le 

déroulement de cette mise en place au sein de Guingamp Paimpol agglomération « Notre 

interco a sans doute fonctionné parce qu’on a eu un bureau communautaire et les élus au sein 

de ce bureau qui ont très clairement joué le jeu de l’agglomération, […]…les élus étaient très 

libres de parole, une vraie responsabilité collective, des désaccords qui pouvaient être affirmés, 

mais en même temps quand il fallait faire la décision, prendre sans doute un peu plus de temps 

pour faire la décision, mais au moment où on la présente, elle se traduit par l’unanimité du 

bureau ou du conseil communautaire. » Il nous semble que ce témoignage, qui met en lumière 

les facteurs de réussite pour constituer une unité au sein de l’assemblée communautaire, entre 

en résonnance avec les propos de Jean-Marie Charpentier et Jacques Viers72 qui, tous deux, 

parlent de faire l’expérience de la confrontation relationnelle. Ils s’appuient sur la réflexion de 

Marc Uhalde « faire réagir les acteurs des organisations en crise, aux problèmes que génère 

le changement, à travers des dispositifs expérimentaux de confrontation (groupes de travail, 

séminaire collectif, …). Pour lui cette « confrontation » que Romain Rollant désigne comme un 

������������������������������������������������������������
72 Communiquer en entreprise, retrouver du sens grâce à la sociologie, la psychologie, l’histoire… 
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« espace d’échange… où les élus étaient très libres de parole, [avec] des désaccords 

affirmés… », apparaît être une modalité pour créer de la rationalité collective. Il nous semble 

que cette notion pourrait être reliée à la « théorie de l’agir communicationnel » de Jurgen 

Habermas dans laquelle il valorise la communication, qui selon lui, « est en mesure de produire 

un accord démocratique ».  L’agir communicationnel pour Habermas, permet de s'entendre 

avec l'autre, de façon à interpréter ensemble la situation et à s'accorder mutuellement sur la 

conduite à tenir. Habermas pointe ici la question de l’intercompréhension. Pour y parvenir, une 

éthique de la discussion garantissant une authentique compréhension mutuelle doit être 

proposée. Ainsi, pour que l'intercompréhension soit possible il faut « un discours sensé qui 

n'exprime ni intimidation, ni menace et qu’il soit susceptible d'être admis par chacun comme 

valable ». Romain Rollant à travers son témoignage relate bien cette notion notamment 

lorsqu’il évoque des « élus libres de leur parole ». Il précise aussi qu’avec les élus… « On a 

beaucoup travaillé en format « intelligence collective73 », notion qui, il nous semble, prolonge 

assurément cette idée « d’éthique de la discussion ».

Clarifier le rôle des élus dans un pacte de gouvernance 

Pour faciliter la coopération entre les élus des communes et l’EPCI, développer leur 

engagement en faveur de la nouvelle intercommunalité, il apparaît pertinent de poser les 

fondements de la gouvernance du conseil communautaire, en tant qu’instance politique de 

l’intercommunalité. Virginie Aulas, DGS de Loire Forez agglomération74 revient sur le pacte 

de gouvernance créé au sein de Loire Forez agglomération : « Et pour la gouvernance, les 

quatre présidents d’EPCI pré-existants, ont travaillé sur la définition d’un pacte de 

gouvernance75, qui s’appelait charte de gouvernance, qui à l’époque n’était pas une obligation, 

mais qui a déterminé quel était le rôle de chacun et quel était l’engagement de l’ensemble des 

élus. Ça veut dire que quand on est conseiller communautaire, on ne représente pas sa 

commune, on représente l’interco. Ce sont des choses qui sont assez fortes et cette charte de 

gouvernance a été signée par l’ensemble des conseillers communautaires. C’est un engagement 

de l’ensemble des conseillers. …depuis les dernières élections, cette charte est obligatoire. »

En créant ce pacte ou cette charte, Loire Forez agglomération précise clairement de façon 

������������������������������������������������������������
73 L'intelligence collective est liée à l'action de réfléchir et de collaborer. Peu importe que la décision soit celle d'une 
seule personne ou de plusieurs. Ce qui est important, c'est que la construction de la décision ait mobilisé l'intelligence 
collective et les connaissances de chacun des membres de l'équipe. Définition selon : Vers l'intelligence collective 
des équipes de travail : une étude de cas - Greselle Olfa Zaïbet Dans Management & Avenir 2007/4 (n° 14) 
74 Entretien précité 
75 Pacte de gouvernance de Loire Forez agglomération en annexe 
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détaillée ce qui est attendu en termes de rôle, de missions et d’engagement de la part des élus 

communautaires et municipaux. Ce document formalise, concrétise et rend solennel cet 

engagement. 

Romain Rollant revient lui aussi sur cette étape où l’agglomération Guingamp Paimpol 

agglomération a souhaité mieux articuler la relation entre l’intercommunalité et les communes. 

«…le pacte de gouvernance, ça a permis de redire un peu le « qui fait quoi et qui s’engage à 

quoi ». On a un pacte de gouvernance …qui dit : Moi à l’agglo, je m’engage à ça, mais les 

communes se sont elles-mêmes engagées à quelque chose dans le pacte de gouvernance 

concernant l’agglomération.  On est sur une forme d’engagement réciproque ». Il nous semble 

intéressant de faire un parallèle entre cette notion « d’engagement réciproque » pointé par le 

DGS de Guingamp Paimpol agglomération et les réflexions de Norbert Alter76 qui développe 

l’idée que « c’est le don qui créé la coopération ». Pour le sociologue, c’est en échangeant avec 

les autres que l’on construit des liens, qui permettent de faire circuler des informations, des 

connaissances, mais aussi des formes de reconnaissance et de solidarité. Ainsi, le don repose 

sur la capacité à créer des liens sociaux, à y participer ou à s’en défaire, à donner et à rendre… 

Et il nous semble que l’on peut envisager le pacte d’engagement comme un premier pas pour 

enclencher le début de cette relation et poser les fondement d'une future coopération entre les 

élus où les liens entre les individus vont les conduire à vivre ensemble, à partager, s’accorder 

au ou contraire à s’éviter et à être en désaccord. Dans tous les cas « On coopère parce qu’on se 

sent lié ou qu’on veut se lier » nous dit Norbert Alter. Or c’est bien toute l’idée de ce pacte 

d’engagement, en clarifiant les rôles et les engagements attendus, il génère du lien, des liens 

entre les individus. Cette « mise en lien » devient alors propice à l’existence du collectif, chacun 

sait ce qui est attendu des uns et des autres, le pacte devient un « contrat » passé entre les 

membres du conseil en affirmant les prémices de leur engagement les uns envers les autres, 

mais aussi à l’égard de l’institution. 

Le projet de territoire, au cœur de la raison d’être de l’EPCI 

Maurice Thévenet77 précise qu’une « démarche fructueuse de transformation dans le cadre 

d’une fusion consiste à réaliser un projet d’entreprise ». Pour lui, c’est la clarification par 

l’entreprise de ce qu’elle est et veut devenir. Ce projet permet de matérialiser, caractériser et 

faire exister la nouvelle entité dans le temps présent, mais aussi de se projeter dans le futur en 
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76 Norbert Alter, Donner et prendre - La coopération en entreprise, La Découverte - 2010 
77 Maurice Thévenet, La culture d’entreprise – Que sais-je ? PUF, 2017 
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imaginant ce qu’elle prévoit pour l’avenir. Ce projet d’entreprise tel que défini par l’auteur peut 

être interprété, dans le cas étudié ici, comme le projet de territoire.  Il correspond à la traduction 

du projet politique des élus pour leur territoire et ses habitants, ce qu’il est en définissant ces 

atouts et ce qu’il est souhaité qu’il devienne pour mieux répondre aux besoins des usagers du 

territoire. Ce projet de territoire correspond ainsi à la vision des élus de l’EPCI, les objectifs et 

engagements qu’ils souhaitent prendre, les projets qu’ils souhaitent mener au profit du territoire 

et de ses habitants. 

Autre parallèle : le projet d’entreprise, tel que présenté par Maurice Thévenet comme un 

marqueur et un facilitateur de la transformation ; il correspond au projet de territoire pour 

l’EPCI et est, lui-même, décliné en projet d’administration pour traduire le projet politique dans 

l’organisation de l’institution. Ce projet d’administration a alors vocation à organiser les 

directions, les services, les équipes pour être en capacité de rendre le service tel qu’annoncé 

dans le projet de territoire. Le projet de territoire va organiser l’action publique locale au regard 

des ressources, des enjeux et des ambitions fixées par le conseil communautaire. Ce document 

a vocation à devenir un véritable projet commun d’intérêt local, qui fonde la raison d’être de 

l’EPCI au travers du territoire et de la coopération.

La fusion, comme nous le verrons de façon plus détaillée plus loin, de fait bouscule le 

fonctionnement des précédentes organisations. La définition d’un projet clarifie ses axes 

d’évolution pour le futur et pose les principales références qui vont fonder le socle commun. 

Un tel projet devient alors une démarche collective rassemblant les individus sous un projet 

commun. L’auteur précise par ailleurs, que le véritable enjeu d’un tel projet : « est de constituer 

des références développées par ajustements mutuels, intégrés et confrontés par les acteurs ».

La participation au projet a donc pour but de permettre à chacun de s’approprier le résultat du 

projet. Cela revient alors à dire que le collectif pour « faire commun » et enclencher un 

processus pour faire émerger la culture commune, a surtout besoin de partager et vivre une 

expérience commune, passer du temps ensemble, se connaitre, se comprendre et s’accorder sur 

des résultats produits ensemble, dans une même unité de temps et de lieu. 

Loire Forez agglomération avait réalisé un projet de territoire ou tout au moins une ébauche à 

travers une feuille de route dès la première phase de fusion. « …le cabinet nous a accompagné 

sur une feuille de route, pour dire, voilà quels sont les enjeux du territoire, et ces enjeux, voilà 

comment jusqu’à la fin du mandat on va faire pour les décliner en les rendant opérationnels. Il 

y a eu une feuille de route, qui a été constituée début 2017. »  L’agglomération du Cotentin a, 

quant à elle, finalisé son projet de territoire en juin 2021 et Guingamp Paimpol agglomération 
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en 2019, comme le relate Romain Rollant : « …le projet de territoire, il n’a pas été compliqué 

à faire. Il n’a pas été compliqué parce qu’il s’agissait d’abord de se fixer des objectifs communs 

et une culture commune. Et notre projet de territoire, a été clairement un projet de territoire 

politique et assumé en tant que tel. Le projet de territoire a été définitivement validé à l’été 

2019, c’est clairement les élus qui ont rédigé le projet de territoire. Et ça nous a permis d’avoir 

ce socle commun », nous dit Romain Rollant. Il exprime bien le fait que le projet de territoire 

conçu, imaginé par les élus permet de construire les fondements de l'EPCI et de partager un 

premier socle commun. Il poursuit : « il nous faut un document très politique, il faut que cela 

soit les élus qui s’en emparent, d’où un travail sur le projet de territoire en intelligence 

collective avec le cabinet CAPNOVA, et non pas un truc pensé par l’agence de développement 

économique, mais vraiment se dire on fait culture commune sur un projet de territoire dans 

lequel les élus se retrouvent. » Pour lui, au-delà de définir des projets et avoir un dessein 

commun, c’est le fait même de créer le projet de territoire qui lui paraît être un élément 

fondateur du collectif d’élus. Créer, rédiger, échanger, débattre, s’accorder… sont des actes 

essentiels à la création de la culture commune des élus communautaires.  

A travers son témoignage, Romain Rollant évoque également l’idée que pour définitivement 

valider ce projet de territoire, il était important de délibérer sur le projet en conseil 

communautaire. C’est la délibération qui va entériner le projet de territoire, le valider en 

quelque sorte, le rendre légitime pour les élus du Conseil communautaire. « Ce projet de 

territoire, finalement il est élaboré entre l’été 2018 et fin 2018. On hésite avec le président sur 

faut-il ou pas délibérer sur le projet de territoire ? ... en se disant, si on délibère est-ce qu’on 

ne fige pas ? Et on est parti du principe qu’on n’allait pas délibérer. Sauf que ça nous est 

revenu en boomerang avec des élus qui ont considéré qu’on n’avait pas tout à fait terminé le 

travail. C’est pour ça on dit qu’on a délibéré sur le projet de territoire à l’été 2019 alors qu’en 

fait il est terminé dès la fin de l’année 2018/début 2019. » 

Recommandation 

Ce dernier chapitre consacré à l’EPCI en tant qu’espace communautaire aura été l’occasion 

pour Romain Rollant de faire référence à l’approche en « intelligence collective » mobilisée au 

sein du collectif d’élus, pour faire émerger le projet de territoire et d’une manière générale 

amorcer l’existence de la culture commune de la collectivité. Cette initiative nous permet de 

formuler plus largement une recommandation autour de la question et des enjeux de 

l’innovation publique. Les changements sociétaux entrainent depuis plusieurs années des 
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mutations fortes tant au niveau social, économique, environnemental, culturel…que de nos 

modes de vie, voire de nos modes de pensée. Confrontées à ces transformations de plus en plus 

« en continue », les organisations publiques ou privées sont nombreuses à rechercher de 

nouvelles façons de penser et de faire, pour se « moderniser » mais aussi « innover » et « se 

réinventer ». Le sujet central pour les collectivités locales est, de plus en plus, celui de la 

transformation de l'action publique, ce qui suppose la mise en place de nouveaux modes de 

coopération et de collaboration au sein des organisations du travail, avec pour question 

prioritaire « Comment faire autrement ? ». Notre préconisation concerne la création de ces 

nouvelles règles du jeu pour « travailler ensemble ». Des problèmes longtemps laissés de côté 

peuvent se cristalliser dans les organisations, ce qui rend d’autant plus difficile le changement 

au sein des équipes. Or une approche, mobilisant « l’intelligence collective » favorise la 

transversalité pour nourrir la dynamique de changement par de nouvelles modalités et façons 

de faire et ainsi embarque progressivement les agents territoriaux. Une telle approche concerne 

plus une posture qu’une véritable action de communication, comme en témoigne Romain 

Rollant « ce qui m’intéresse [ce n’est pas] tant le produit fini que le chemin qu’on prend 

finalement » ; et nous comprenons bien que cela suppose d’accepter de ne pas avoir une idée 

très précise en termes d’attendus, mais qui néanmoins participera à créer l’histoire commune 

du collectif. 

Conclusion // PARTIE II

Comme nous avons cherché à le mettre en lumière tout au long de cette partie, pour maximiser 

la matérialité de la nouvelle entité territoriale, il nous semble essentiel que la communication 

investisse toutes les spatialités et notamment qu’elle s’attache à donner de la visibilité dans et 

à l’espace territorial, à l’institution et à l’espace politique. Ces 3 dimensions poreuses entre 

elles, s’imbriquent étroitement et interagissent les unes avec les autres. Le projet de territoire 

en est la parfaite illustration dans la mesure où il s’agit d’un document d’une part qui traduit la 

vision et l’ambition politique, d’autre part qui sera mis en œuvre par le collectif de travail de 

l’institution et enfin dont les réalisations d’équipements, de projets, de services rendus 

profiteront aux habitants du territoire.  

La première partie de ce mémoire nous invitait à prendre en considération la dimension 

temporelle de ce projet de changement, à laquelle il convient d’ajouter une dimension spatiale 

pour construire la réalité de l’EPCI, tant en tant qu’espace territorial, institutionnel que 

politique.
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Nous trouvons d'ailleurs intéressant d’y voir une analogie avec l’idée d’un chemin sur lequel 

on avance, pas à pas, sur lequel on y pose un socle, des fondations, qui vont permettre d’avancer 

un peu plus loin pour matérialiser, consolider et renforcer la visibilité et l’existence de la 

nouvelle entité territoriale. Cartographies, organigrammes, ébauches, feuilles de route, 

stratégies, plans, publications… sont autant de marqueurs pour conduire le changement et bâtir 

un peu plus solidement la nouvelle organisation tant dans son organisation interne, dans son 

assemblée politique que son existence territoriale.  
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PARTIE III – Les dynamiques sociales pour construire 

la nouvelle entité et développer une culture commune 

Après avoir envisagé cette étude, dans les deux parties précédentes, dans ses rapports au temps 

et à l’espace, la troisième et dernière partie de ce mémoire s’intéressera plus particulièrement 

au développement de la culture commune sous l’angle des dynamiques sociales. Nos réflexions 

porteront d’une part sur les figures d’autorité qui incarnent la nouvelle entité territoriale et 

portent la communication. Il s’agira également d’identifier dans les 3 EPCI étudiés un certain 

nombre de leviers qui viennent là encore, fonder les relations et organiser la coopération entre 

les individus : agents territoriaux ou élus communautaires et municipaux. Ce chapitre tentera 

d’apporter des éclairages sur les actions possibles émanant du champ d’intervention de la 

communication pour prendre appui sur la culture commune, telle que nous avons défini cette 

notion en introduction, et en faire un levier de cohésion tant en interne qu’avec les élus 

communautaires.

III.1 - les figures d’autorité et de la coopération : incarnation et portage 

La figure d’autorité est une création symbolique qui désigne la construction esthétique d’une 

représentation. Cette figure est indispensable pour penser la construction de l’identité d’un 

acteur dans l’espace public et il n’y a pas d’acteur politique sans processus de sémiotisation, 

c’est-à-dire de « mise en signe ». C’est au travers de cette mise en signe et en sens que s’incarne 

le pouvoir et son autorité. La légitimité des acteurs politiques peut également s’appréhender par 

l’éthos, c’est-à-dire la projection de l’image que l’on souhaite donner à saisir dans une prise de 

parole ou par l’écrit à l’occasion d’une mise en récit. Cette autorité doit également faire l’objet 

d’un décryptage au regard de la communication non-verbale comme la tenue vestimentaire, la 

posture, la gestuelle, … Cette partie s’attachera à identifier qui sont les figures d’autorité de la 

nouvelle entité territoriale, qui incarne l’institution mais aussi quels sont les narrateurs et les 

porteurs des messages et des valeurs des intercommunalités étudiées. 
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Incarnation de l’institution par le président 

Le président de l’EPCI bénéficie d’une légitimité spontanée et évidente. Il est la figure 

d’autorité par excellence au sein de la collectivité. Il n’y a pas dans l’institution d’équivalent 

pouvant endosser ce rôle. Cette fonction de président le positionne, de fait, comme légitime, 

crédible et incarnant physiquement l’institution. A travers sa remarque, Camille Ledemeney 

présente bien l’idée que seul le Président est en mesure d’incarner l’institution avec légitimité : 

« Suite à l'élection du président j'avais très rapidement dit que pour moi je ne voyais pas de 

délégation sur la communication et que la communication c'était le président qui 

l’exerçait…Ça veut dire qu'aujourd'hui le président incarne la communication à présent… »

Le président élu trouve sa légitimité dans le fait qu’il est élu. Cette forme d’autorité, que Max 

Weber appelle la « domination légale-rationnelle » s’acquiert via un ensemble de lois et de 

règlements.  Ainsi cette forme d’autorité s'impose en vertu de la légalité, de la croyance en la 

validité d'un statut légal et d'une compétence positive fondée sur des règles établies 

rationnellement. C’est là le pouvoir tel que l'exerce le serviteur de l’Etat moderne, ainsi que 

tous les détenteurs du pouvoir qui s'en rapprochent sous ce rapport. Cette autorité est ici 

légitimée par l’élection du président de l’EPCI par les membres du conseil communautaire. Le 

Président de l’EPCI est soumis à l‘élection au suffrage universel indirect. Ce système d’élection 

génère une absence de rapport élus-électeurs (en tant qu’habitants) car ce sont les élus 

communautaires, représentants des communes qui élisent le président de l’EPCI. Le président, 

élu, endosse alors la responsabilité pour pouvoir agir. Il occupe alors la place de « chef » pour 

donner les impulsions nécessaires à la concrétisation du projet de territoire.  

Hannah Arendt78 aborde elle aussi la notion d’autorité. Pour elle, les nouvelles formes 

politiques doivent composer avec un impératif d’autorité mais également de liberté. Or cette 

liberté se construit de moins en moins à partir de la tradition ou de valeurs partagées. Pour 

atteindre cette liberté, l’autorité laisse peu à peu place à la persuasion par des arguments.  

Louis Marin, quant à lui, fait le lien entre la représentation et le pouvoir. Il convient de penser 

cette représentation comme « réserve de force dans les signes ». Cette mise en signe et en sens 

permet l’incarnation du pouvoir et son autorité. Enfin Rollant Barthes définit l’éthos comme : 

« les traits de caractères que l'orateur doit montrer à son auditoire (peu importe sa sincérité) 

pour faire bonne impression : ce sont ses airs… (Barthes, 1970 : 315) ». Cette dimension, par 
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la communication non verbale, para-verbale, la posture, la gestuelle, projette l’image de soi que 

chacun véhicule et viendra nourrir la représentation de la figure d’autorité. 

En ce qui concerne plus particulièrement le récit des organisations et la figure du dirigeant, 

Nicole d’Almeida79, nous dit que « le travail de récit est nécessaire pour construire l’identité 

et l’affirmation de soi. La notion de récit permet de comprendre la dynamique, le travail de 

l’identité qui se pose en s’énonçant et s’affichant. Dans le récit se joue une construction qui 

forge une unité vraisemblable qui est donnée à voir et à lire, en lui se joue l’unicité et la 

continuité, la construction d’une cohérence et l’anticipation d’une permanence. » Elle ajoute 

que « Le capital d’un dirigeant, source de sa valeur, n’est pas seulement son capital financier, 

managérial ou immatériel (sa réputation), il est aussi un capital relationnel ou social, au sens 

où le définit Pierre Bourdieu soit : « l’ensemble des ressources actuelles ou potentielles qui 

sont liées à la possession d’un réseau durable de relations plus ou moins institutionnalisées 

d’interconnaissance et d’inter-reconnaissance. » On peut faire un parallèle entre l’entreprise et 

la collectivité. Le réseau durable de relations plus ou moins institutionnalisées 

d’interconnaissance et d’inter-reconnaissance pourrait correspondre à l’assemblée des élus 

communautaires mais aussi plus globalement aux élus municipaux. Ces réseaux peuvent 

clairement être une source de valeur et devenir un capital relationnel au profit du président de 

la structure intercommunale. Pour mémoire, Loire Forez agglomération compte 1266 élus 

municipaux, Le Cotentin agglomération agglo 2000 élus municipaux et Guingamp Paimpol 

agglomération en compte 480. 

Au regard de cet éclairage théorique, voyons comment cette incarnation de la fonction de 

président se traduit, notamment dans le cas de Guingamp Paimpol agglomération et Le Cotentin 

agglomération, avec le décryptage d’une prise de parole à l’occasion des vœux 2021 (vidéo)80.

Nous faisons ici le choix de ne pas intégrer la prise de parole du Président de Loire Forez 

agglomération, à l’occasion des vœux 2021, car la modalité de communication de la collectivité 

prend une forme très différente qui ne nous permettrait pas une comparaison pertinente.

Ressemblances 

Les deux prises de parole, à l’occasion des vœux aux habitants du territoire, débutent par une 

prise de vue du ciel, filmée par drone. Cette séquence magnifie les paysages en donnant à voir 
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une vue panoramique et majestueuse des paysages emblématiques du territoire. Elle est 

accompagnée par une musique rythmée pour Le Cotentin agglomération et plus douce et 

introspective pour Guingamp Paimpol agglomération. Dans les deux cas, un texte s’affiche au 

démarrage pour préciser qu’il s’agit d’une vidéo pour les vœux 2021 de la collectivité. Cela se 

traduit pour Le Cotentin agglomération par « LeCotentin 2021 » et la mention « de l’Armor à 

l’Argoat » ainsi que le logo de l’EPCI et « Vœux 2021 ». 

Dissemblances  

En amont de la prise de parole du Président, la vidéo du Cotentin reprend sous une forme 

infographique les principales ambitions de la collectivité, illustrée par des paysages ou prises 

de vue du territoire en cohérence avec chacune des idées exprimées : « valorisez les ressources 

naturelles », une fontaine illustre cette séquence ; « hissez les voiles » : on y voit une vue du 

ciel de la mer et d’un voilier navigant) ; « bougez en toute liberté » : un plan séquence d’un 

cheval au galop sur la plage image cette ambition ;  « explorez des sites uniques » : on y voit 

une vue panoramique d’un village médiéval ; « créez une filière d’excellence » : une vue dans 

les bois avec un personnage dessiné dans une posture de travail, représentant un métier 

technique, traduit l’accroche rédactionnelle. 

Cette première séquence a vocation à fédérer autour des principales ambitions de l’EPCI et à 

développer le sentiment et la fierté d’appartenance à ce territoire qui est particulièrement mis 

en valeur grâce aux prises de vue de qualité et majestueuses. En ce qui concerne la prise de 

parole du Président, elle se déroule en intérieur. Il est filmé debout, en plan poitrine-taille, 

devant une bibliothèque sur laquelle sont posés des éléments de décor tels que des livres et des 

cadres faisant tous référence au territoire du Cotentin. Même si le Président paraît assez 

décontracté, ce décor de bureau/bibliothèque rend la séquence assez solennelle. La gestuelle de 

l’élu, sa posture et l’utilisation du « je » dans son discours amène du dynamisme et du rythme 

à la prise de parole. Son expression corporelle traduit une certaine forme de conviction, 

d’ouverture et une volonté de donner de l’élan aux habitants. A travers ses formulations et son 

langage corporel, on perçoit l’élu comme rassembleur. A travers son discours, il partage ses 

souhaits et ses ambitions pour l’institution et le territoire. Il dit « je souhaite que 2021 soit une 

année de grands projets. Je pense à la révolution de la mobilité que nous mettrons en place 

l’année prochaine ». A travers ces mots, il se dégage une volonté forte, une détermination et 

beaucoup d’ambition au profit du territoire. Sa prise de parole s’attache également à traduire 

son souhait d’être fier de son territoire et que cela soit partagé avec les habitants.
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La prise de parole du président de Guingamp Paimpol agglomération est, quant à elle, réalisée 

en extérieur avec au premier plan l’élu et en arrière-plan, nous devinons la campagne bretonne. 

Une mention en infographie apparait pour préciser la localisation de la prise de vue « Plouëc-

du-Trieux, face au Menez Bré ». Tout au long du discours, des courtes séquences viennent 

rythmer, illustrer et appuyer le propos de l’orateur. Cette façon de procéder permet de 

représenter toute la diversité du territoire à travers des paysages urbains, ruraux, maritimes. En 

plus de représenter toute la mosaïque du territoire, des plans séquences évoquant les missions 

de l’EPCI, avec par exemple des scènes de vie au travail des commerçants et artisans du secteur. 

Ces images sont l’occasion de parler de la question de l’emploi et du développement 

économique, qui est une compétence de l’agglomération. Ainsi cette prise de parole, en plus 

d’adresser ses vœux aux habitants, donne l’occasion de nourrir l’identité du territoire, susciter 

l’attachement des habitants et faire connaître les missions et compétences de 

l’intercommunalité.  La prise de vue en extérieur, au milieu d’un paysage naturel, associée à sa 

posture qui ne comporte pas les attributs spécifiques liés à sa fonction, traduisent une forme 

d’authenticité et même de sincérité. La « simplicité » de la mise en scène dégage ainsi une 

certaine « vérité » et inspire la confiance. Le fait de filmer cette prise de parole à destination 

des habitants pour les vœux, en extérieur, traduit la volonté de présenter l’élu comme un homme 

« de la terre », un homme du territoire. La ruralité est largement mise en valeur et nous trouvons 

intéressant de faire un parallèle avec une précision apportée par Romain Rollant qui dressait le 

profil de l’intercommunalité en indiquant « …C’est lié à cette sociologie finalement la majorité 

est tenue par les communes qui ont moins de 1000 habitants, les élus sont d’abord des élus 

ruraux, il n’y a pas d’élus urbains ». Cette précision permet de comprendre la volonté du 

Président d’apparaître comme un élu de la ruralité et de choisir une posture pour être en phase 

avec les élus et les habitants de son territoire. Cette façon d’apparaître, sur un même pied 

d’égalité, comme « un des leurs » doit également sans doute tenter d’effacer la représentation 

forte véhiculée chez les élus qui consiste à considérer l’EPCI comme une « grosse machine ». 

Nous le percevons serein, confiant, humble mais déterminé, ce qui en fait un homme de 

consensus, un guide, ayant pour rôle avant tout de porter le territoire. Dans sa syntaxe, il utilise 

le « nous », une manière de s’inclure dans le collectif et de ne pas se distinguer. Cette façon de 

procéder le positionne au même niveau que tout autre élu ou habitant, il n’exprime pas ici la 

« supériorité de sa fonction de président. D’une certaine manière, il s’efface au profit de 

l’institution. L’ensemble de ces signes traduit une incarnation plutôt horizontale de la fonction 

de président. 
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Le contenu du discours et de la posture du président, fédérateur et consensuel et rassembleur, 

peut peut-être aussi trouver une part d’explication dans le fondement et la raison d’être de 

l’intercommunalité. En effet, la notion de « coopération » que l’on trouve dans la dénomination 

de l’EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) érige la solidarité comme un 

mode de relations fort et incontournable entre les différents acteurs. Cela se traduit par une 

volonté forte de recherche de consensus communautaire qui pourrait aussi expliquer la présence 

« discrète » de la figure d’autorité et le fait que le président parle au nom de l’intercommunalité, 

en tant que représentant de l’institution et du territoire, plus qu’en tant que président. Ce mode 

de relation basé sur la solidarité et la nécessité de coopération ne permettrait pas une posture de 

président dans un monopole de pouvoir. Monique Fourdin et Jean-Baptiste Poinclou81, y voient 

là aussi une volonté de « respecter l’identité des communes » et celles des personnalités locales 

susceptibles d’orienter le devenir de l’EPCI. Cela rejoint d’ailleurs la vigilance évoquée par 

Camille Ledemeney quand elle nous dit : « Nous on fait toujours attention, quand on valorise 

l’image de notre territoire même si on veut enfoncer le clou sur le côté maritime et jouer cette 

carte là à fond. On ménage aussi en se disant attention, il y a la ruralité, il y a le bocage, et 

qu’il faut aussi le revendiquer. » Par cette phrase, nous comprenons bien tout le subtil équilibre 

à trouver et combien il est important de le construire entre les communes pour que toutes se 

sentent exister et représentées. Et sans doute, pouvons-nous y voir ici pour partie, une des 

raisons expliquant le positionnement de l’élu comme une figure de la coopération, plus qu’un 

chef affirmé et exerçant une autorité verticale. L’illustration de cette idée nous semble plus 

soutenue dans la vidéo de Guingamp Paimpol agglomération, mais dans les deux cas, nous 

percevons fortement cette volonté de présenter un président « rassembleur », consensuel, 

exerçant une autorité plutôt horizontale, tout en l’incluant dans le collectif et même en 

s’effaçant au profit de l’institution et du territoire. Nous sommes tentées ici de prolonger cette 

idée en faisant le lien avec le propos de Monique Fourdin et Jean-Baptiste Poinclou82 : « La 

notion de coopération incluse dans la dénomination de ces établissements, impose quasiment 

une « relation constituante » entre les acteurs impliqués dans l’institution : la solidarité. Celle-

ci instaure un système de contraintes et de dépendances entre partenaires, qui se répercute sur 

la position du président de l'EPCI. Dans la mesure où la pérennité de la structure est 

subordonnée à l’avis des conseillers communaux, qui peuvent toujours constituer une minorité 

de blocage, le monopole du pouvoir et l’autoritarisme sont exclus, y compris et surtout dans le 
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domaine sensible de la communication. Celle-ci est orientée par une éthique de la solidarité et 

une recherche permanente du consensus communautaire… » 

Les limites d’une délégation de la communication à un autre élu 

Le président de l’EPCI incarne ainsi l’institution, il en est son représentant légal et le plus 

légitime pour porter les messages de l’intercommunalité. A ce titre, Camille Ledemeney évoque 

les limites qu’elle a pu rencontrer lors du précédent mandat de l’EPCI, dans le cas d’une 

délégation de la communication de l’institution à un autre élu que le Président. « Sur le 1er 

mandat, il avait été décidé de déléguer la communication à une vice-présidente. Moi j'étais très 

surprise en fait qu'on retienne cette disposition là parce que pour moi la communication est 

attachée au capitaine du bateau, au président. Donc je n'ai pas bien compris …cette délégation 

qui a eu du mal à s'exercer en tant que tel très clairement…Ça ne fonctionnait pas ou 

fonctionnait pas bien sous le premier mandat avec une délégation de la communication. Suite 

à l'élection du président j'avais très rapidement dit que je ne voyais pas de délégation sur la 

communication et que la communication c'était le président qui l’exerçait. »

Romain Rollant précise lui aussi que l’incarnation de l’institution est du ressort du président de 

l’EPCI « L’incarnation c'est le président, le portage de la communication, je dirais que c’est 

plus concrètement …Coralie et moi finalement, …c'est aussi un peu de la direction du cabinet ».

Cette précision nous indique que l’incarnation de l’institution et le portage de la communication 

sont deux rôles bien distincts. 

Portage de la communication de l’institution

Le portage de la communication de l’institution est réalisé par le président et les élus 

communautaires. « Faire connaître l’intercommunalité auprès des élus municipaux » est un 

objectif important pour Loire Forez agglomération, qui l’envisage, comme une première étape 

avant de s’adresser plus directement aux habitants du territoire. Et cette communication est ici 

portée par le président et les élus communautaires, à destination des communes et plus 

concrètement les élus municipaux. Virginie Aulas : « le Président est en train de faire le tour 

de tous les conseils municipaux, pour présenter l’agglo, pour dire ce qu’il se fait dans les 

communes, les projets…Et pour être bien identifié, la cible ce sont les élus, ce sont les 1266 

élus municipaux, parce que si les élus ne s’approprient pas l’agglo, …Ça sert à rien qu’on cible 

les habitants…la cible aujourd’hui clairement c’est l’élu communal. » Dans une stratégie où la 



96�
�

commune doit devenir la « porte d’entrée de l’agglomération », l’élu communal devient une 

partie prenante influente qu’il faut sensibiliser, informer, pour qu’à son tour, il soit en mesure 

de faire connaître et promouvoir l’EPCI, ses missions, ses compétences, auprès des habitants 

de sa commune. 

Des élus communautaires et municipaux ambassadeurs de l’institution 

L’agglomération du Cotentin a fait le constat de la difficulté pour les élus de porter les projets 

de l’intercommunalité du fait de leur complexité juridique et/ou technique. Camille Ledemeney, 

relate ci-après l’initiative de la communication pour créer un support pédagogique et didactique, 

de façon à « vulgariser » les prises de parole de l’agglomération, notamment sur les grands 

projets qu’elle porte. La création de ce support a ici clairement vocation à rendre les élus 

communautaires mais aussi municipaux « porte-parole » de l’agglomération. L’enjeu est 

forcément de taille avec près de 2000 élus municipaux sur le territoire du Cotentin. En 

s’appuyant sur ces élus, cela offre, de fait, une caisse de résonnance importante pour faire 

connaître et promouvoir les projets de l’intercommunalité aux élus et par effet de cascade aux 

habitants. Elle raconte : « …je voyais bien que nos élus étaient un peu perdus dans cette grande 

assemblée, qu’ils n’étaient pas suffisamment dotés en termes d'outils quand ils rentraient dans 

leur commune et qu'ils avaient au sein de leur conseil municipal à évoquer les sujets de l'agglo. 

Je me suis très vite dit qu'on était mauvais et qu'on pouvait faire mieux à ce niveau-là. …quand 

vous êtes habitant, un EPCI, une agglo vous ne savez pas bien ce que c’est. Quand vous avez 

un souci avec vos déchets…vous ne pensez pas que c'est une compétence communautaire, donc 

votre premier réflexe c'est d'aller vous plaindre à votre maire. Ce qui me semblait très 

important, c'est qu'à un moment on les nourrisse, si on voulait créer un sentiment 

d'appartenance avec nos élus, il fallait qu'on s'appuie sur eux et qu’on travaille aussi la 

communication qu'on allait leur donner. C’est bien de donner des délibérations aux élus car 

c'est l'acte administratif, mais à côté de ça c'est du jargon c’est techno [technocratique] et puis 

il faut faire un petit peu de pédagogie aussi avec les élus… et aussi sur des grands sujets, des 

sujets à enjeux. Nous découvrons ici le rôle de la communication, dans sa capacité à vulgariser 

un propos technique, complexe et technocratique, en produisant un document didactique et 

pédagogique. En réalisant cette traduction, les élus disposent des principales clés de 

compréhension des grands sujets traités par l’EPCI. Par la mise à disposition systématique de 

ce support d’appui à la compréhension, les élus communautaires et municipaux sont alors en 
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capacité de devenir à leur tour « porte-parole » de l’intercommunalité, de ses projets et des 

décisions prises, notamment auprès de leurs propres conseils municipaux et leurs habitants. 

Portage de la stratégie et de la communication interne par le DGS 

Les dirigeants des EPCI, en tant que DGS sont légitimes pour assurer le portage de la stratégie 

et de la communication interne auprès des agents territoriaux. Le DGS, en tant que dirigeant est 

bien souvent auteur de cette parole. Parfois le communicant apporte son appui dans la rédaction 

et la formulation des messages. Romain Rollant, DGS de Guingamp Paimpol précise : « Sur la 

communication interne, je dirais que là l'incarnation et le portage c'est clairement moi. » Ainsi 

incarne-t-il l’institution auprès des agents, c’est-à-dire qu’il fait autorité et qu’à ce titre il est 

légitime pour représenter l’EPCI et parler au nom de l’institution. En tant qu’auteur de cette 

communication, c’est lui qui l’invente, formule, conçoit les messages en lien avec sa stratégie 

managériale, de son style de management, ses valeurs, sa personnalité. Les dirigeants interrogés 

s’appuient sur des supports d’information interne en complément de leurs prises de parole : 

newsletter, lettre d’information interne, lettre hebdo, intranet, sont les principaux médias 

utilisés pour accompagner ce portage en interne.

Des managers interprètes de la stratégie de l’intercommunalité 

Le portage de cette stratégie et communication peut également prendre appui sur les managers, 

qui deviennent à leur tour relais auprès des équipes de travail. Nicole d’Almeida83 parle quant 

à elle d’une posture d’interprète jouant le rôle de traducteur en adaptant et déclinant le message 

à son public, dans ce cas il s’agit de ses équipes. Il intervient alors dans une posture explicative 

en apportant de la valeur ajoutée au message initial et une meilleure compréhension. En activant 

ce levier, se joue ici la possibilité d’apporter du sens, de l’expliciter et de le (re)construire en 

commun en faisant le lien entre la stratégie et le travail. Cette manière de procéder, en 

s’appuyant sur le « middle management », peut introduire le démarrage d’une culture du 

changement, dans la proximité des équipes de travail. Dans tous les cas le portage de la 

communication par les managers résonne de façon plus juste et pertinente dès lors que le 

message est diffusé à l’échelle du service. Attention néanmoins à ne pas considérer le manager 

comme un simple relais de communication car c’est bien dans le dialogue et l’échange avec le 

personnel au sujet du travail que se joue la communication managériale. Camille Ledemeney 
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relate la mise en place d’une lettre d’information aux encadrants de l’agglomération du 

Cotentin, durant le 1er confinement, support d’information qui a vocation à assurer le portage 

de la communication interne. « …Il y avait 2 cibles en communication interne. Vous avez 

effectivement la pluralité des agents, l'information qu'on doit donner à tous, mais il y a celle 

sur le middle management. Et ça nous paraissait vraiment primordial de déclencher cette 

communication. C'est quelque chose …qu'on a véritablement lancé pendant le confinement 

puisque c'était une période où on a été tous mis en télétravail. On ne voyait plus nos équipes et 

il y avait une nécessité absolue de s'appuyer sur les cadres intermédiaires pour passer un 

certain nombre d'informations, pour fédérer, pour donner aussi cette vision globale de 

comment la continuité de service devait s'opérer. Donc on a mis en place une lettre aux 

encadrants. »

Des agents « porte-paroles » de leur collectivité auprès des habitants 

Les agents peuvent-ils être envisagés comme des relais, voire des ambassadeurs de leur 

collectivité et ainsi être porteur de ses messages et projets ? A cette question Coralie Belliard 

de Guingamp Paimpol agglomération me répond : « C’est presque une évidence pour moi. … 

le prérequis c’est de s’assurer qu’en interne il y a une compréhension du projet, une 

compréhension des enjeux, un intérêt au minimum ou une fierté autant que c’est possible pour 

pouvoir rayonner. …on s’assure qu’il a accès à cette information, mais une information qui a 

du sens et qui ne va pas non plus le polluer ». Pour illustrer le portage de cette communication 

par les agents, elle nous cite l’exemple de la mise en place du conseil citoyen : « Là il y a la 

création d’un conseil citoyen avec une campagne justement pour promouvoir le fait de devenir 

bénévole dans ce conseil citoyen. Même si les agents ne peuvent pas intégrer ce conseil, on les 

a aussi informés en amont ; et s’ils étaient interrogés par leurs voisins, amis, [pour] qu’ils 

puissent avoir quelques clés de réponse. » Au travers de ce témoignage, on perçoit l’intention 

de la direction de la communication de s’appuyer sur les agents en interne pour relayer et 

promouvoir les projets auprès des habitants du territoire. Une façon de relayer la 

communication institutionnelle par des « influenceurs » crédibles et totalement légitimes de par 

la fonction qu’ils exercent. Cette communication relayée par les agents territoriaux doit 

néanmoins être réalisée avec discernement, et comme le précise Virginie Aulas, cela suppose 

un lien positif et fort, teinté de fierté d’appartenance, entre l’agent et sa collectivité : « il faut 

qu’ils soient fiers de travailler pour Loire Forez, s’ils viennent bosser en trainant des pieds, 

c’est sûr qu’ils ne vont pas avoir un discours positif sur l’agglo. ». Coralie Belliard rajoute : 
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« Chacun est libre, c’est son libre arbitre, il peut vivre son emploi et son employabilité comme 

il l’entend. » En effet, sans concrétisation de ce rôle de relais ou d’ambassadeur auprès des 

habitants (dans la fiche métiers ou fiche de poste par exemple), l’agent n’est obligé en rien à 

exercer cette fonction. Se pose alors la question de formaliser ce rôle « informel » 

d’ambassadeur. Une telle initiative rendrait-elle cette communication « d’influence » plus 

efficace et pertinente ? ou au contraire, ne vaut-il mieux pas envisager ce rôle de façon plus 

informelle, à la manière d’un « don » de l’agent, tel que Norbert Alter84 le définit ? Le 

sociologue nous dit que « donner » c’est exister. « On donne des biens, des services, des 

relations, du temps de travail invisible pour éprouver le sentiment d’exister. Et ce rôle 

d’ambassadeur, n’est-ce pas un peu tout cela à la fois ? On se sent exister au travail car on 

évolue dans un espace de relations permettant de s’associer en échangeant. Il rajoute que tous 

les dons, petits ou grands sont autant d’indices de l’existence du collectif en étant au cœur des 

rapports de travail. Mais alors dans ce système de valeurs autour du don, cela supposerait que 

l’organisation reconnaisse la valeur de ce geste et exprime gratitude et reconnaissance pour 

l’exercice de cette fonction « d’ambassadeur ».

Recommandations 

A ce niveau de notre étude, il nous semble intéressant de partager deux recommandations, qui 

toutes deux sont directement inspirées des actions de communication conçues par les EPCI 

étudiés. La première d’entre elle, s’apparente d’ailleurs peut-être plus à un point de vigilance, 

une attention particulière à porter, que véritablement une recommandation. Elle concerne 

l’incarnation de l’institution par le Président de l’intercommunalité. Comme nous l’avons vu, 

plus qu’une figure d’autorité, l’élu se positionne, ici plutôt, comme une figure de la coopération, 

un homme (ou une femme) des territoires, rassembleur, consensuel. Sa légitimité est 

indiscutable en raison de son élection par un conseil de pairs. Et il nous semble intéressant de 

revenir sur l’éthos de l’élu de Guingamp Paimpol agglomération. La mise en scène utilisée à 

l’occasion de sa prise de parole pour les vœux 2021, mais aussi sa communication non verbale 

et para verbale, sa syntaxe renforce son capital confiance et son authenticité. L’ensemble traduit 

une sincérité et apporte une forte crédibilité au message. Le résultat « positif » de cette prise de 

parole, peut, être corrélé à la congruence, notion développée par Carl Rogers, psychologue qui 

nous informe « La congruence, c’est montrer un alignement cohérent entre ce que l’on ressent, 
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84 Norbert Alter, Donner et prendre, la coopération en entreprise, 2009, éditions La Découverte 
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les actions que l’on mène, les idées que l’on a, les paroles que l’on formule : C’est l’alignement 

entre ce que l’on est, ce que l’on fait, ce que l’on dit. » Il complète ce propos en précisant que 

la congruence ne se résume pas à une absence de paradoxes entre le langage verbal et non 

verbal. Pour lui, il s’agit d’une « démarche bien plus interne, qui correspond à nos valeurs, et 

ce que nous faisons pour satisfaire et défendre ces valeurs. » Cela sous-entend ainsi qu’il est 

essentiel que l’élu, au-delà d’incarner les messages de l’institution, soit porteur de ses valeurs. 

Cet « alignement » s’appuie sur l’intelligence émotionnelle, il génère une cohérence interne, un 

« rayonnement », cette force de conviction qui nous fait recevoir le message « comme une 

évidence ».

Une autre recommandation concerne la communication à destination des élus municipaux pour 

en faire des ambassadeurs de l’intercommunalité, auprès de leurs habitants. L’information 

légale que l’EPCI doit diffuser aux élus est complexe, dense, technique et technocratique. 

Romain Rollant traduit assez bien ce constat : « Mais il y a un vrai sujet sur les élus communaux 

et que ce soit les conseillers communautaires et pas que les conseils communautaires. Et c'est 

vrai que la loi engagement et proximité nous oblige, et elle a raison, à transmettre les 

convocations au conseil communautaire à l'ensemble des conseillers municipaux et je trouve 

que c'est une très bonne chose. Mais on n'a pas mis en place ce qui permet à un conseiller 

municipal de base qui n'est pas conseiller communautaire de comprendre ce qu'on lui 

adresse ». Aussi l’initiative portée par l’agglomération du Cotentin nous apparaît être une 

bonne réponse pour pallier à cette difficulté de compréhension. En effet, Camille Ledemeney 

relate les deux supports pédagogiques et didactiques conçus pour vulgariser et faciliter la 

compréhension des élus, notamment sur des sujets à enjeux, elle nous explique « …le maire de 

Cherbourg, compte tenu de sa strate, il sait ce qu’est une SPL85. Mais l'habitant… le maire de 

Taillepied de 24 habitants, il n’en a jamais entendu parler…je me suis dit, sur des sujets à 

enjeux, il faut créer un support type « SPL tourisme ». Et après les conseils, il faut faire une 

lettre des conseillers. Il faut que le conseiller communautaire reparte avec, 7 jours après le 

conseil [communautaire] maximum : une lettre numérique A4 recto-verso, avec les grands 

sujets à enjeux qui ont été évoqués au conseil. Comme ça, il a son outil, qui est synthétisé et 

quand il va en conseil municipal, il peut s'appuyer sur cette lettre. Il peut même éventuellement 

la distribuer à l'ensemble de son conseil municipal… » Ces deux supports : la lettre numérique 
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85 Une société publique locale est une structure juridique à la disposition des collectivités locales françaises pour 
la gestion de leurs services publics. 
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reprenant les sujets clés du conseil et le support dédié à des projets phares de la collectivité, 

apportent des éléments de langage et de compréhension aux élus pour qu’ils soient à leur tour 

en mesure de relayer ces informations auprès de leurs habitants. Il nous semble que cette action 

est très impactante car la directrice de la communication précise que ces supports sont diffusés 

aux 2000 conseillers municipaux du territoire, qui potentiellement peuvent devenir autant de 

relais d’information, dans la relation de proximité avec leurs habitants.  
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III.2 Fonder les relations et organiser la coopération 

Enclencher la coopération en développant des espaces d’interconnaissance et 

d’intercompréhension 

Donner du sens pour faire adhérer les agents. Il nous semble que cette question du sens est 

centrale en communication, et elle l’est d’autant plus dans un contexte de changement et de 

transformation où la perte de repères accroît ce défaut de sens. Le sens est à la base de la 

compréhension mais aussi de la capacité des agents à s’engager dans l’action ou l’activité. Le 

sens porte tant sur la signification que l’orientation ou la valeur. Il va bien au-delà des mots et 

du langage, car chacun de nous à partir de son identité, son origine, son expérience, ses 

valeurs… contribue à le produire. Et pour faire sens, la communication doit s’incarner dans le 

concret des situations de travail, ne pas être hors-sol, ne pas survaloriser ou sur-positiver les 

situations. Auquel cas la production de sens ferait défaut et les individus pourraient en souffrir. 

A présent voyons, dans le contexte de fusion étudiée, comment les collectivités donnent du sens 

au changement, suscitent l’adhésion des agents, mais aussi quelles sont les actions mises en 

œuvre autour de la « culture commune » pour favoriser la cohésion et la coopération au sein de 

ce nouveau collectif. 

Pour Weick et les interactionnistes, nous dit Elise Maas, « l’individu produit son environnement 

autant que celui-ci le produit : « la vie sociale doit se comprendre comme un processus continu 

de communication d’interprétations et d’adaptations mutuelles.»86  Tout l’intérêt de la culture 

commune réside dans sa capacité à faciliter l’interaction, permettre l’échange, au-delà de 

l’intentionnalité des individus. Les connaissances et représentations partagées permettent alors 

à l’individu de se reconnaître comme appartenant à cette collectivité et agissent comme 

régulateurs des rapports sociaux. L’autrice nous dit aussi que cette production collective de sens 

permet aux acteurs de développer des solutions communes, de coordonner leurs actions et d’agir 

ensemble pour un intérêt commun partagé. La culture commune émerge ainsi à la fois comme 

une clé d’interprétation des dispositifs de communications de l’organisation mais aussi comme 

vecteur de cohérence pour sa communauté d’acteurs, ici les agents territoriaux. Et c’est en cela 
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86 Nicolas Kaciaf et Jean-Baptiste Legavre. « Communication interne et changement ». L’Harmattan, éditions 
Pepper. 2011 
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que la valeur ajoutée de culture commune nous semble la plus essentielle, en agissant comme 

un ciment, apporteur de lien et de liant entre les individus. 

Le Dirigeant territorial A - Le Cotentin agglomération exprime l’idée que pour faire émerger 

une culture du changement « C'est en en mettant en œuvre des projets extrêmement ambitieux 

que ça sera plus facile…On va lancer un gros projet, une nouvelle offre de mobilité qui n’aurait 

jamais été possible sans l’agglomération. » Cette idée rejoint également le témoignage de 

Romain Rollant lorsqu’il évoque l’idée de « rendre fiers » les agents : « …il fallait les [les 

agents] rendre fier de ce qui était fait donc pour ça, ça supposait qu’ils connaissent ce que font 

leurs collègues dans d’autres services et qu’ils sont en capacité eux-mêmes de créer cette 

culture commune. » A la lecture de ces témoignages, nous comprenons qu’une étape 

intermédiaire est nécessaire pour être en mesure de créer la culture commune. « Ça supposait 

qu’ils connaissent ce que font leurs collègues dans d’autres services » qui peut se traduire par 

le développement de l’interconnaissance. Philippe Zarifian87 précise que communiquer dans le 

travail c’est se mettre d’accord sur quelque chose à faire en commun et agir avec d’autant plus 

de force que cet accord est profond. Et pour se mettre d’accord, il faut instaurer un véritable 

dialogue argumenté et une compréhension réciproque : « Chaque individu engage tout ou partie 

de soi en s’accordant et en s’engageant autour du sens commun. Et pour être véritablement 

commun, il faut en parler, en discuter, échanger à son propos. Il faut communiquer, se parler. »

Pour favoriser l’intercompréhension et l’interconnaissance au sein de leur collectivité, Romain 

Rollant et Coralie Belliard nous relatent une initiative développée dans une démarche de 

« culture commune » pour justement de manière très concrète contribuer au développement de 

l’interconnaissance au sein du collectif de l’organisation. « Au passage vers les 1607 heures88,

on avait un delta de 23 heures en gros. On a proposé de les mettre dans ce qu'on a appelé un 

« compte engagement ». En fait ces 23 heures, on peut les mobiliser, si l'agent le souhaite…sur 

des actions collectives solidaires ou de bien-être au travail … ou d'avoir des moments où « on 

fait commun ». On a eu des agents qui sont allés sur des opérations pour le compte d'autres 

services… Certains ont pu profiter sur ces 23h de temps en commun par exemple à la piscine, 

et c'est là-dessus qu'on a pu faire des temps de formation pour les collègues de la collecte des 

déchets. On a un niveau d'engagement très fort une vraie attente dans le commun, mieux se 
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87 Philippe Zarifian, « Les conditions de l’intercompréhension », les cahiers de la communication interne, n°36, 
2015 
88 Depuis la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001, la durée annuelle de temps de travail dans les collectivités est fixée 
à 1607 heures pour un équivalent temps plein. Cependant, la loi de transformation de la fonction publique vient 
mettre un terme à cette dérogation à l'application des 1607 heures à compter de 2022. 
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connaître en termes de professionnalisme. » Coralie Belliard complète en précisant : « Ces 

événements là aussi ont permis de désacraliser, un peu le métier des autres. … On a construit 

une liste de possibilités d’actions à proposer aux agents sur ces 20 heures négociés dans le 

cadre du « compte engagement », qui participent à l’interconnaissance… » Ce temps dégagé 

est ainsi devenu un temps, formel, balisé et consacré à « communiquer dans le travail et/ou au 

sujet du travail ». Pour favoriser la création d’une culture commune et développer 

l’interconnaissance, Loire Forez agglomération a imaginé également une action interne en 

proposant des « visites insolites » de sites appartenant à l’intercommunalité. Malheureusement 

la crise sanitaire n’aura pas permis le déroulement de cette action, qui pour le moment est 

toujours reportée. Virginie Aulas raconte : « …le groupe avait réfléchi à un certain nombre 

d'actions pour l'inter connaissance [et aussi] notre connaissance. Il y avait une action hyper 

intéressante qui était : la découverte des sites de la collectivité et donc des métiers et des gens 

mais de façon complètement décalée… c’est-à-dire l’envers du décor des équipements 

nautiques. On avait dit en avril : inscrivez-vous, il y aura des visites insolites, venez visiter les 

piscines comme vous ne les avez jamais vues… On ne l’a pas fait, du coup, mais ça participait 

de cette idée de faire visiter [aux agents] leur équipement, mais comme on ne les voit jamais, 

les coulisses… »

Ces 2 initiatives nous paraissent intéressantes dans la mesure où nous pouvons les considérer 

comme de « nouveaux espaces de communication » dans l’organisation. Un temps est donné 

pour aller à la rencontre des individus, des équipes, des services et en apprendre un peu plus sur 

eux, leurs métiers, leurs enjeux, leurs contraintes, leurs quotidiens de travail. Jean-Marie 

Charpentier et Jacques Viers89 considèrent ces nouvelles actions de communication, favorisant 

l’interconnaissance et l’intercompréhension, comme des espaces de développement de 

l’engagement des individus mais aussi de son « pouvoir d’agir ». Et ce pouvoir d’agir est 

essentiel à une époque où il est de plus en plus demandé aux individus dans un collectif de 

travail de s’engager. « On met de soi dans la relation, On mobilise sa subjectivité, sans parler 

des échanges permanents, de l’intersubjectivité, l’évaluation, … » comme nous le rappellent 

les auteurs. Philippe Zarifian reconnait, lui aussi, que « coopérer dans le travail » veut dire 

« opérer ensemble, agir ensemble, travailler conjointement et partager des enjeux communs ». 

Il nous explique aussi que ce qui est souvent négligé par le mangement : c’est la communication 

directe dans le travail. On attend de cette communication directe de partager la compréhension 
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la psychologie, l’histoire…, Editions Vuibert, 2019 
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des problèmes, se projeter ensemble dans l’avenir en anticipant les actions à mener, voire 

coélaborer et coécrire ce que l’on doit entreprendre ensemble. Toute coopération pour lui 

nécessite des temps d’échange et de réflexion collective pour s’accorder et explorer de 

nouvelles solutions. Pour illustrer ce mécanisme de construction de la coopération, le Dirigeant 

territorial A - Le cotentin agglomération nous relate ce qui est mis en place au sein de sa 

collectivité pour obtenir ce temps de « réflexion collective et de coélaboration » « …je participe 

à des ateliers sur la simplification, donc je souhaite que la simplification soit un axe vraiment 

très important de la politique interne. On n’a rien fait de mieux que demander aux agents … 

Qu'est-ce qui vous semble un peu compliqué dans votre quotidien ? Donc j’ai lancé ça et les 

premiers [ateliers] ont eu lieu en mai. La plupart du temps, les gens regardent les process en 

fait. » Son idée, à travers la mise en place de ces ateliers, consiste à vérifier si les process 

existent. Quand ils existent, il convient alors de se les partager. Quand il n’y en a pas, il leur est 

demandé de les rédiger. 

En créant des espaces, des rendez-vous consacrés au développement de cet interconnaissance 

et intercompréhension entre les individus, les EPCI enclenchent la coopération dans le travail. 

En apportant des clés de compréhensions aux individus, c’est aussi une façon de leur donner de 

nouvelles marges de manœuvre, de les responsabiliser, pour mieux se comprendre et s’accorder 

dans le travail. De telles actions participent assurément à l’émergence de la culture commune 

ou viennent la renforcer. Passer du temps ensemble pour se connaître et mieux se comprendre, 

favorise une certaine cohésion et une communication interne (celle générée par les individus 

entre eux pour s’accorder dans le travail) et cela fluidifie les relations de travail en introduisant 

de la coopération entre les individus. Et finalement, c’est parce que le sens aura été échangé, 

discuté, débattu, partagé, qu’il finira par devenir « commun ». A une époque où les individus 

sont de plus en plus interdépendants les uns avec les autres pour réaliser leur activité, cette 

première étape posée, permet de consolider « l’agir ensemble » et d’assoir le développement 

d’un travail coopératif, éléments essentiels au bon fonctionnement du collectif de travail. 

Pour prolonger cette idée, Elise Maas, dans son article « Culture managériale versus culture 

organisationnelle - une tension contre-productive90 » nous rappelle que les salariés accordent 

assez peu de considération aux discours et conçoivent la culture commune avant tout comme 

des habitudes de travail, des règles implicites, des traditions. Ce qui leur importe ce sont plus 

leurs manières de travailler ensemble que les représentations qu’ils ont de leur organisation. 
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90 Elise Maas, « Culture managériale versus culture organisationnelle - une tension contre-productive. In 
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Autrement dit, la « culture commune » ne se décrète pas dans la mesure où elle émerge d’une 

construction des acteurs. Considérer qu’il est possible de transformer la culture paraît alors 

illusoire. Par contre, nous dit elle : « des méthodes de travail se dégagent des liens formels et 

informels, c’est ce qui fait la culture. C’est en inventant des réponses aux problèmes quotidiens 

– réponses qui à la fois résultent de l’expérience et servent de références pour les situations 

futures que les salariés, consciemment ou pas, sont ‘créateurs de culture’. » Et pour tenter de 

prendre attache sur la « culture commune » et la faire évoluer, la communication aura tout son 

rôle à jouer en proposant et en mettant en place des espaces de dialogue et d’interconnaissance 

entre les individus, mais aussi avec l’institution et entre les différentes parties prenantes. Un 

des rôles clés de la communication consiste ici à créer les conditions de réussite à 

« l’épanouissement » de la culture commune, en organisant ces nouveaux espaces de 

communication qui génèreront les nécessaires « liens formels et informels ». 

Favoriser la dimension affective pour développer attachement au territoire, sentiment et 

fierté d’appartenance 

Avant toute chose, définissons quelque peu cette notion d’attachement au territoire. Nous 

pouvons dire qu’elle est constituée de temps, mais aussi d’implications personnelles et qu’elle 

s’inscrit dans un rapport à l’espace. Ghyslaine Thorion nous précise qu’elle a aussi pour 

fondement l’affectif, l’affect du groupe. Paul Stryckman91, quant à lui, parle de l’espace qui 

devient territoire dès lors qu’il s’agit d’un lieu de transaction sociale, c’est-à-dire qu’il est 

marqué par les rapports à autrui. Et même si la notion de constitution de l’attachement au 

territoire a nécessairement à voir avec le rapport à l’espace, c’est sous l’angle de la transaction 

sociale que nous allons tenter de décrypter les mécanismes de création de cet attachement au 

territoire. Ce territoire, nous dit-il est investi de représentations sociales et symboliques, de 

valeurs, de normes, de codes. Mais qu’en est-il d’un territoire en recomposition ? Quelles 

peuvent être les représentations sociales et symboliques d’un territoire composé 

« artificiellement » par la loi. Coralie Belliard de Guingamp Paimpol agglomération nous 

précise que pour elle, l’EPCI est un territoire administratif et qu’à ce titre on ne peut pas 

s’approprier un territoire administratif. Elle rajoute, « on s’approprie sa commune parce qu’on 

y vit, on s’approprie sa région parce qu’il y a une culture culinaire, une vision culturelle, une 

histoire. Mais une administration de droit ne peut pas être dans une histoire… ce sentiment 
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d’appartenance et d’adhésion ne va pas venir au bout de 3 ans. Il faudra beaucoup plus de 

temps, il faudra que l’agglomération ait une histoire un peu plus robuste à raconter. » Ce 

témoignage, qui fait référence à la nécessité de s’inscrire dans le temps pour s’approprier et 

s’attacher à un territoire conforte la réflexion de Paul Ricœur qui nous dit que : « l’histoire est 

une écriture mais qu’elle se construit dans une dynamique permanente et participe à la 

construction du sentiment d’appartenance. »

Et c’est peut-être justement dans le travail d’une narration sur le temps long, réalisée par le 

communicant, que peut prendre forme la construction du sentiment d’appartenance, au moyen 

d’une identité narrative. Pour Paul Ricœur le travail de narration de l’identité, ici celle du 

territoire, « participe à la construction d’une mémoire, elle-même fondatrice ou médiatrice de 

l’appartenance sociale ». Si on considère qu’un territoire intercommunal recomposé se construit 

à travers les représentations sociales, comment la communication des nouvelles 

intercommunalités donne à voir le territoire pour générer attachement et appartenance. Quels 

sont les actes de communication qui renforcent la constitution de ce nouvel espace en un 

territoire doté d’une identité à part entière ?  

Longtemps considéré comme étant du domaine réservé des collectivités territoriales (commune, 

département, région), nous précisent Monique Fourdin et Jean-Baptiste Poinclou92, la question 

du sentiment d’appartenance devient peu à peu un sujet d’intérêt pour les conseillers 

communautaires qui y voient un levier de construction d’une identité intercommunale. Dans ce 

contexte, le développement de la communication des EPCI met également en évidence la 

montée en puissance et l’évolution du périmètre d’action des intercommunalités dans le 

maillage territorial. L’émergence de cette identité intercommunale matérialise et renforce de 

fait l’existence de la nouvelle entité intercommunale, ce qui suppose un rééquilibrage des 

relations et articulations entre les communes et l’intercommunalité. Les auteurs précisent dans 

leur article qu’une multitude d’éléments sont susceptibles de fonder un sentiment 

d’appartenance intercommunale : des espaces naturels, des activités économiques, des 

traditions, des cultures locales…, auxquels « s’ajoutent les espaces de gestion du quotidien, 

d’implantation d’équipement ou d’organisation d’un service (tri sélectif, assainissement, 

transports collectifs par exemple) ». La communication intercommunale, en fonction de ses 

enjeux, ses capacités et du degré de maturité de son territoire, peut choisir des axes très divers 

pour créer ce sentiment d’appartenance : 
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Editions/Hermès, La Revue – 2000/1 N°26-27 



108�
�

Un territoire signifiant pour la communauté qui l’habite, assis sur une identité 

préexistante ; 

Un territoire vécu-perçu sur un mode fonctionnel ; 

Un territoire issu d’un regroupement de communes à la recherche d’un optimum 

dimensionnel. 

Sous l’angle de l’individu, le sentiment d’appartenance développe des habitudes, des 

comportements, des préférences dans lequel l’habitant s’identifie. Sous l’angle des dynamiques 

sociales le sentiment d’appartenance s’établit du fait des interactions entre les individus, en 

créant des normes et des valeurs propres au groupe. 

Au regard de ces éléments théoriques, arrêtons-nous sur quelques exemples d’actions de 

communication qui ont pu générer de l’engagement auprès des habitants du territoire, voire 

enclencher fierté et sentiment d’appartenance.  

S’appuyer sur une fierté d’appartenance préexistante pour développer une communauté 

d’acteurs : l’exemple d’un concours de recettes 

En partenariat avec le conseil de développement du Cotentin93, l’agglomération du Cotentin et 

la Baie du Cotentin se sont associés pour mettre en place un « Projet Alimentaire Territorial » 

(PAT) de manière à développer les circuits de proximité et favoriser une alimentation locale 

pour tous. Plus globalement, le conseil de développement du Cotentin se veut être un support 

pour mener des actions de sensibilisation notamment sur les politiques de l’agglomération et 

porter des animations territoriales auprès des habitants du territoire grâce aux « défis du 

CODEV ». C’est dans ce contexte qu’a été lancée, au début de l’été 2021, la première édition 

de l’opération « je cuisine le Cotentin94 » auprès des habitants du territoire. Ce concours, ouvert 

aux cuisiniers amateurs du Cotentin, a pour objectifs de :

Sensibiliser la population à l’approvisionnement local (produits et producteurs locaux), 

Impulser un changement progressif des comportements en matière de consommation 

alimentaire, 

������������������������������������������������������������
93 CODEV Cotentin : instance de démocratie participative rendue obligatoire, par le législateur, pour les 
collectivités de plus de 50 000 habitants, le conseil de développement du Cotentin a été créé en 2017 de manière 
quasi concomitante à la création de l’agglomération du Cotentin. Aujourd’hui, composé d’environ 200 membres 
bénévoles (entreprises, associations, syndicats, citoyens…), il a vocation à alimenter la réflexion des élus de 
l’agglomération sur les projets et enjeux du Cotentin. 
94 Opération détaillée dans le règlement du concours de cuisine « Je cuisine le Cotentin », en annexe. 
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Promouvoir le projet alimentaire territorial auprès de la population locale, 

Editer un recueil de recettes du Cotentin, 

Faire remonter aux élus de la communauté d’agglomération des propositions en faveur 

d’une politique alimentaire territoriale. 

Au-delà de mener une action en lien avec sa mission de développement durable, c’est la mise 

en œuvre d’une opération qui vise à impulser un changement de comportement en matière de 

consommation alimentaire et à promouvoir le développement de circuits de proximité en 

matière d’alimentation (produits et producteurs locaux), qui mérite de nous y arrêter. Ici, c’est 

l’engagement des habitants qui est sollicité à travers une action ludique, positive et dans l’air 

du temps. On perçoit une dimension affective forte liée au plaisir de manger et de « bien 

manger », de partager une recette, d’être dans la gourmandise. L’utilisation de produits locaux 

est également un ressort favorisant l’attachement au territoire, l’occasion de découvrir des 

produits, des aliments issus du terroir. Cette appellation « produits locaux » véhicule des 

représentations très positives autour de toutes les dimensions du développement durable 

(économique, sociale, environnementale) : patrimoine culinaire, spécialités locales, « bien 

manger », « valorisation du travail local », « soutien aux agriculteurs », « limitation des 

transports des marchandises », « réduction du CO2 »…L’ensemble de ces bénéfices, dans 

l’imaginaire collectif et les représentations sociales et symboliques agissent au profit de 

l’attachement au territoire mais aussi de création d’une fierté d’appartenance. 

Le concours émane du conseil de développement du Cotentin, composé d’environ 200 membres 

bénévoles (entreprises, associations, syndicats, citoyens…). Dans un contexte de défiance 

importante de l’autorité publique, ce « collectif citoyen » nous paraît être un porte-parole 

intéressant et crédible pour s’adresser à la population intercommunale. 

L’idée d’un concours de recettes véhicule des représentations positives autour du « bien manger

& du manger local ». Le titre donné à l’opération « Je cuisine le Cotentin » apporte aussi une 

dimension locale en s’appuyant sur l’identité forte et existante du territoire.  Pour matérialiser 

et prolonger les bénéfices de cette action éphémère, le déroulé du concours de recettes prévoit 

l’édition d’un recueil des recettes du concours pour « promouvoir et valoriser les produits 

locaux, les producteurs et les habitants du Cotentin ». Là aussi, la valorisation tant des produits 

que des acteurs liés à cette opération, favorise il nous semble, l’attachement au territoire et au 

développement de la fierté d’appartenance. Pour conclure l’opération, les trois premiers prix 

seront récompensés d’un bon cadeau repas au sein d’un restaurant partenaire de l’opération et 
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un panier gourmand de produits locaux. Les récompenses offertes ont aussi vocation à faire 

connaître et découvrir le territoire, à travers ses commerçants et les produits locaux qu’ils 

proposent. A partir d’un projet voulu par une loi, l’agglomération du Cotentin donne de 

l’envergure au PAT (projet alimentaire territorial) en engageant les habitants du territoire autour 

d’un projet qui défend les produits locaux et les valeurs liées au « bien manger » mais aussi qui 

génère fierté et sentiment d’appartenance. En effet, cette opération participe largement à 

l’animation du territoire en diffusant des valeurs positives autour du « bien manger » et en 

mettant en relation une grande diversité d’acteurs du territoire : les élus communautaires, les 

habitants élus du conseil citoyen, des habitants cuisiniers amateurs, les producteurs locaux, les 

restaurateurs, les commerçants, la CIC Normandie (accueil du concours dans les cuisines de 

l’école). Au-delà de la simple promotion du projet alimentaire territorial, il se joue aussi la 

création d’une histoire commune entre une grande diversité d’acteurs du territoire. Cette 

opération, par les interactions qu’elles génèrent, en s’appuyant sur une fierté d’appartenance 

préexistante, met en mouvement le territoire, et constitue ainsi un réseau, voire une 

communauté partageant le même territoire du Cotentin. Nous pouvons même y voir les 

prémices d’une communauté de pratiques partagées, ici celles de « consommer local. » 

Impulser une fierté d’appartenance au territoire par les projets et les équipements ou 

services qui en découlent 

« On peut se dire que l’interco peut être une chance pour aller sur certains sujets, domaines, 

certaines politiques, qui fait, effectivement, qu’on sera fier d’être de ce territoire. C’est pas 

gagné, un habitant de Paimpol [ne] va pas se dire qu’il partage une communauté de sens avec 

un habitant de Callac. Et je crois que c’est pas la peine d’essayer de lutter contre ça… je ne 

crois pas que l’agglo va créer ça. Par contre, par l’outil qu’est l’interco possiblement si on va 

jusqu’au bout de viser l’excellence environnementale et qu’on arrive à développer en 

cohérence quelque chose autour du développement des énergies renouvelables, autour de 

l’urgence climatique, je pense que, malgré tout, on donnera, peut-être, un sentiment de fierté à 

ses habitants, …je pense qu’on peut essayer de construire ça, à travers des équipements 

structurants du territoire, des politiques sur la mobilité par exemple », tel est le témoignage de 

Romain Rollant. A travers la construction de l’identité du territoire, c’est le partage d’une 

culture de territoire qui se joue.  Et pour expliquer ce mécanisme, nous serions tentés ici de 

réaliser un parallèle avec l’identité et la culture dans le travail issu des réflexions de Florence 

Otsy. D’après la sociologue, la culture « représente alors l’expression de l’identité collective 
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d’un groupe social et fonctionne comme un tout cohérent, articulant différents éléments sous 

forme d’un système équilibré et harmonieux, en offrant aux individus – à travers des modes de 

socialisation via des institutions notamment éducatives – un style inconscient de comportement 

pour toutes les activités de la vie ». Elle parle ici d’un groupe social doté d’un style inconscient 

de comportements. Il est alors aisé d’imaginé l’émergence d’une culture territoriale au travers 

d’évènements vécus ensemble, mais aussi d’usages et de pratiques communes. Et c’est ce que 

nous dit Romain Rollant, pour lui le sens du territoire (qui dans le contexte de la loi NOTRe est 

d’origine artificielle car imposée aux collectivités) passera par la construction d’une fierté 

d’appartenance émanant directement des projets ambitieux portés par le territoire et les 

équipements structurants bénéficiant aux habitants « Je pense que c’est plus par ce genre 

d’actions, d’initiatives, de présence dans le territoire, qu’on va créer ce sentiment 

d’appartenance. », conclut-il.

Développer la fierté d’appartenance pour nourrir l’identité territoriale 

Pour illustrer une autre action, mise en œuvre par Loire Forez agglomération, nous souhaitons 

prendre comme exemple la création d’une rubrique au sein du magazine externe « Loire Forez 

mag », qui nous semble traduire la volonté de susciter l’engagement des habitants pour 

développer de l’attachement au territoire de l’intercommunalité. Pour ce faire, Loire Forez 

agglomération fait interagir sa communication print, via le magazine externe « Loire Forez 

mag », avec sa communication digitale sur ses médias sociaux et notamment son compte 

officiel sur Instagram. La ligne éditoriale prévoit une rubrique intitulée « #HASHTAG », qui 

correspond à une page consacrée à l’interaction entre médias digitaux et sociaux et le magazine 

papier. Concrètement, sur les réseaux sociaux, il est demandé aux abonnés d’utiliser le hashtag 

#loireforez pour partager des prises de vues du territoire. Suite à quoi, ces prises de vues sont 

publiées dans le magazine externe de l’agglomération. Les photos partagées représentent les 

paysages, sentiers de promenade, villages, lieux emblématiques du territoire ou une photo 

d’ambiance (comme un coucher de soleil par exemple). Les photos sont publiées avec une 

précision sur le lieu ainsi que le nom de l’instagrameur ayant partagé sa photo. Les prises de 

vues sont d’une très belle qualité et participent à la mise en valeur du territoire de Loire Forez, 

en mettant en scène le lieu pour le montrer sous son meilleur jour, le magnifier. Toutes les 

photos évoquent un territoire doté d’une nature colorée, respirante, bienfaisante. La beauté des 

photos ne peut que donner envie d’apprécier, voire d’aimer ce territoire. Le sentiment et la fierté 

d’appartenance sont ainsi renforcés en raison de la dimension affective que procurent ces belles 
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images réalisées par des habitants « amoureux » ou pour le moins ambassadeurs de leur 

territoire. 

En donnant le nom du photographe, cela participe également à renforcer l’authenticité et la 

sincérité entre les habitants, l’institution et le territoire. Ce procédé contribue au développement 

de l’attachement au territoire et à la fierté d’appartenance, en enclenchant l’écriture d’une 

histoire commune dans laquelle les habitants sont associés. A travers l’acte « assez simple et 

anodin » de partager leurs plus belles photos du territoire, c’est une manière pour 

l’agglomération de faire appel aux habitants pour développer sa communication identitaire et 

d’attractivité. Cette action de communication peut d’ailleurs être mise en lien avec la stratégie 

de communication développée95, dont un des axes consiste à mettre l’accent sur le déploiement 

d’une communication pour développer l’identité et l’attractivité du territoire, qui a pour 

ambition de « cultiver un sentiment d'attachement pour construire l'évidence d'une vie 

forézienne. »

Conclusion // PARTIE III 

Tout au long de cette troisième et dernière partie, il a été question d’envisager l’émergence de 

la culture commune, sous l’angle des dynamiques sociales pour créer l’unité de la nouvelle 

entité territoriale. Et en filigrane de ce propos, il s’agissait de voir comment la communication 

peut accompagner et créer les conditions de réussite à l’atteinte de cet objectif. Et que pouvons-

nous en retenir concrètement ? La culture commune ne se décrète pas car elle émerge d’une 

construction des acteurs. Néanmoins pour enclencher une dynamique de la transformation de 

la culture, il est essentiel de construire un socle commun qui fasse sens entre les individus qui 

composent le collectif. Ceci est vrai tant en interne pour les agents que pour les élus des EPCI. 

Avec les élus, le socle commun consiste prioritairement à imaginer et co-créer une vision 

commune à travers le projet de territoire. Cela passe aussi par la définition et l’acceptation de 

règles communes de gouvernance. 

Du côté de l’interne, la construction du socle commun, pour atteindre l’unité, peut prendre appui 

sur des temps de « rationalité collective » pour s’accorder dans le travail sur les enjeux à 

atteindre, ce qui participe aussi à générer une histoire commune entre les individus, ciment 

essentiel de cohésion. 

������������������������������������������������������������
95 Stratégie de communication de Loire Forez agglomération, en annexe 
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Sans avoir le pouvoir de véritablement transformer la culture commune, la communication a 

néanmoins ici tout son rôle à jouer en tant que « facilitateur » en créant les conditions de 

diffusion et de partage de cette dernière. Elle est également dans son rôle pour impulser des 

temps « formels et informels » pour vivre (au travail) et expérimenter ensemble la « culture 

commune », une façon de la réguler, la nourrir et à défaut de l’influencer, nous pouvons peut-

être y voir la capacité de l’infléchir. 

Recommandations 

Cette partie consacrée à la question des dynamiques sociales dans l’émergence de la culture 

commune auroa fait apparaître toute la difficulté d’agir directement sur cette dernière. Même si 

elle est aussi une construction stratégique et managériale, nous ne pouvons pas perdre de vue 

qu’elle est également constituée de représentations et de construction symboliques, auxquelles 

participe chaque individu de l’organisation. Aussi nous nous rendons compte que la mise en 

œuvre de moyens détournés pour atteindre et agir sur la culture commune peut être une 

approche profitable et bénéfique. Et nous pouvons reconnaître que la communication a tout son 

rôle à jouer, au moyen d’actions visant à mettre en mouvement les différents acteurs, tant en 

interne qu’en externe. 

En interne, il nous apparait essentiel de retenir comme préconisation, l’organisation de 

nouveaux espaces de communication qui génèreront les nécessaires « liens formels et 

informels ». Ces mises en relations, qui peuvent prendre des formes bien différentes au gré des 

situations et des objectifs attendus, comme des ateliers, des comités d’usages, des échanges de 

pratiques « métiers », des séminaires, des hackatons ou « forum ouvert » et bien d’autres. La 

création de ces temps d’interconnaissance et d’intercompréhension sont très certainement à la 

base de la cohésion interne au sein des équipes et de la coopération attendue. 

Concernant la communication externe, nous recommanderions de développer la cohésion 

sociale et territoriale sur le nouveau périmètre. L’intérêt réside dans le fait que la cohésion 

sociale renforce la confiance qui nait dans les interactions sociales. Et un des rouages de cette 

cohésion réside dans les apprentissages individuels et collectifs. Aussi mener des actions visant 

à produire des apprentissages comme le propose Loire Forez agglomération, au moyen d’une 

offre éducative à destination du jeune public, apparaît tout à fait profitable. C’est en « pratiquant 

le territoire », en l’expérimentant, en le connaissant bien évidemment, mais aussi en y circulant, 
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en adoptant les mêmes comportements, en bénéficiant d’équipements communs, en profitant 

des mêmes services publics, en étant représenté par les mêmes élus, que peu à peu l’esprit 

communautaire se révèlera, par des communautés de pratiques ou d’usagers et des 

communautés de partage. Cet ancrage serait d’ailleurs d’autant plus fort si nous réussissions à 

en faire le récit dans les différents canaux de communication : campagne d’affichage, médias 

sociaux, magazine externe…et que cette narration permette aux lecteurs de s’identifier comme 

appartenant et fier de son territoire. 
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Conclusion

Nous voici arrivée à l’issue de ce mémoire ayant pour sujet : « Dans un contexte de création 

d’une nouvelle entité territoriale, dans quelle mesure la communication joue-t-elle un rôle 

clé dans l’émergence d’une culture nouvelle et partagée ? » Décryptage de 3 EPCI constitués 

dans le cadre de la loi NOTRe - et le moment est venu d’apporter des réponses aux hypothèses 

formulées qui ont guidé notre raisonnement tout au long de notre travail. 

La première hypothèse avançait l’idée que « La communication trouve sa cohérence en prenant 

appui sur la culture commune ». Suite à notre analyse, nous estimons que cette hypothèse est 

validée. Au regard des témoignages recueillis et des éléments de contenus collectés, nous 

pouvons affirmer que les 3 EPCI ont largement fait la preuve de leur volonté de produire une 

communication, pensée, réfléchie, et où le hasard n’a pas sa place. Il ne fait aucun doute que la 

communication mise en œuvre, entre en résonnance avec la réalité de l’organisation, de son 

territoire et de son assemblée d’élus. Nous avons pu observer que rigueur et professionnalisme 

guident toute la stratégie de communication déployée, de sa définition à sa mise en œuvre 

concrète. Nous avons d’ailleurs vérifié cette cohérence entre le déclaratif tenu lors des entretiens 

semi-directifs et l'analyse des supports de communication internes et externes. Les trois 

intercommunalités ont toutes fait référence à la « culture commune » de leur organisation et à 

l’intérêt voire la nécessité de la prendre en compte en tant que « réalité vécue ». Nous notons 

les efforts fournis et l’attention portée pour appréhender au plus près la réalité de l’organisation. 

Cette volonté affirmée, d’observer une telle cohérence, pourrait, peut-être, trouver son 

explication dans le perpétuel et nécessaire équilibre à trouver pour un EPCI, et où le collectif 

l’emporte sur l’individu, l’intérêt commun sur le particulier et le consensus sur les points de 

vues divergents. Il nous semble que c’est en trouvant ce qui fonde l’intérêt collectif, en 

distinguant le dénominateur commun que se tissent aussi la cohérence, cette nécessité de créer 

des liaisons et des rapports étroit d'idées et de projets qui s'accordent entre eux. 

En prolongement de cette hypothèse, nous avons également constaté que les 3 organisations ont 

la volonté d’accomplir des actes communicationnels non seulement cohérents mais aussi 
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congruents. Cet alignement entre « ce que l’on est, ce que l’on fait, ce que l’on dit » devient un 

puissant levier de crédibilité et de vraisemblance, tout en renforçant le « capital confiance »,

tant bénéfique et profitable aux interactions sociales des organisations et des territoires. 

Sans remettre en cause l’exactitude de cette première hypothèse, nous souhaitons néanmoins 

formuler une supposition en précisant que les 3 EPCI de cette étude, ont répondu favorablement 

à notre demande. Elle précisait l’objet du projet de mémoire et le sujet abordé lors des entretiens 

en indiquant la « culture commune » comme question centrale de cette étude. Dès lors, nous 

pouvons imaginer que des collectivités territoriales plutôt dans une démarche réflexive autour 

de cette notion ont répondu favorablement à cette demande. Cela reviendrait alors à dire que 

dans d’autres situations, au sein d’autres entités territoriales, cette hypothèse serait à 

requestionner et pourrait ne pas se vérifier.

*****

Notre deuxième hypothèse formulait l’affirmation suivante : « La communication doit être 

portée et incarnée pour apporter du sens. » Nous concluons que cette hypothèse est 

partiellement validée. La question du sens est incontournable pour toute organisation, car elle 

est au fondement des relations entre les individus. Nous pouvons affirmer que les 

intercommunalités étudiées gardent bien à l’esprit la nécessité de conserver le sens d’autant 

plus dans une période de transformation où celui-ci a tendance à s’éroder fortement. Pour 

conserver le sens dans le changement, il importe de limiter le plus possible les écarts dans la 

rencontre entre les significations sociales de l’organisation et les représentations que s’en fait 

l’individu. Produire du sens est un processus complexe, d’autant plus dans un contexte de 

transformation où la perte de repères est accélérée. Le sens naît de l’expérience de chacun. C’est 

tout autant une affaire intime qu’un processus individuel et collectif. Intrinsèquement il y a 

toujours un sens déjà là et chaque individu, avec son arrière-plan personnel, vient façonner le 

sens qu’il donne à son travail, à son territoire… Et tout au long des entretiens menés avec les 

dirigeants des EPCI, nous avons remarqué leur intention de s’assurer que les activités, 

l’organisation, le territoire dans son nouveau périmètre, les projets et le changement fassent 

sens pour les agents, les élus, les habitants. Durant leur transformation respective, dès lors 

qu’une perte de repères, des inquiétudes sont perçues, des supports ou actions de 

communication sont imaginés pour apporter des réponses concrètes et correctives de façon à 

fournir des clés de compréhension pour rétablir le sens. Ce sens est bien souvent véhiculé par 

la communication écrite et visuelle et les exemples sont nombreux : logo, newsletter interne, 

organigramme, stratégie, projet d’administration, charte de la gouvernance, support 
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pédagogique et didactique pour les élus sur les grands projets, lettre hebdo ; mais aussi par des 

prises de parole ou des actions de communication relationnelle : discours des vœux, « cafés 

connectés », visites insolites … Nous pouvons tout à fait constater que la communication est 

incarnée par le Président de l’institution et portée par différentes figures de l’intercommunalité : 

les dirigeants, les directrices de la communication, l’exécutif, les élus communautaires et 

municipaux, mais aussi les agents territoriaux, le middle management. Toutefois, cela ne nous 

renseigne pas sur le fait que le portage et l’incarnation produise du sens ou du moins génère 

plus de sens. Sans doute aurait-il fallu prolonger les entretiens semi-directifs par une enquête 

auprès des agents territoriaux pour vérifier que l’incarnation et le portage apportent du sens, ou 

un sens supplémentaire dans la transformation de l’organisation. Ce complément 

méthodologique aurait pu être complété par une enquête pour vérifier cette même proposition 

auprès des habitants.

*****

La troisième hypothèse était posée de la manière suivante : « Communication interne et externe 

interagissent et se nourrissent l’une l’autre ». Nous concluons que cette hypothèse est 

partiellement validée. Nous avons pu mettre en évidence l’existence d’un lien entre la 

communication interne tout d’abord dans le rattachement organisationnel de la direction de la 

communication. Pour deux intercommunalités, communication interne et externe sont 

directement pilotées par la direction de la communication.

Nous avons également constaté une porosité forte entre les différentes cibles des 

intercommunalités : agents territoriaux, élus, habitants-usagers. Cette porosité trouve peut-être 

une partie de son explication dans l’amplification de la communication digitale. Une des 

intercommunalités étudiées, appose d’ailleurs une baseline sur l’ensemble des supports réalisés 

articulant communication print et digitale et de fait créant des passerelles de la communication 

interne vers la communication externe. 

Nous avons, de même, observé le lien étroit de la communication interne vers la communication 

externe lorsque l’agent territorial est considéré comme relais d’information potentiel, voire 

ambassadeur de sa collectivité auprès de ses réseaux professionnels ou personnels. Des supports 

d’information sont réalisés, pour parfaire sa connaissance de l’institution et des projets qu’elle 

mène et « l’outiller » s’il devait renseigner des proches. Ce rôle, reste néanmoins, plutôt 

informel et repose sur une démarche personnelle et volontaire de l’agent territorial. Il n’est pas 

« formalisé », comme faisant partie des missions de sa fiche de poste, par exemple.  
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Il nous est apparu assez clairement que le communicant n’est plus aujourd’hui l’unique 

émetteur d’information de son organisation. Côté audience externe, l’habitant est, lui aussi, 

sollicité pour nourrir l’identité de l’institution, comme nous l’avons mis en évidence avec 

l’action « #loireforez », proposée par Loire Forez agglomération. L’habitant « instagrameur » 

devient, le temps d’un partage de photo, ambassadeur de son territoire voire « influenceur » du 

territoire auprès de sa communauté et participe ainsi à nourrir positivement l’identité de 

l’intercommunalité et contribue au développement de la fierté d’appartenance. 

Malgré ces premiers constats, nous n’avons pas pu mettre en évidence très explicitement les 

effets de la communication externe sur la communication interne. Au niveau méthodologique, 

plusieurs pistes auraient pu être envisagées pour mieux mettre en évidence l’interaction entre 

communication interne et externe. Sans doute aurait-il fallu concevoir une enquête, dans l’esprit 

d’un baromètre de « climat social » faisant le lien entre la perception et les représentations des 

agents de leur intercommunalité et la réalisation d’une campagne de communication externe 

par exemple. De cette façon nous aurions sans doute pu identifier les effets produits sur les 

représentations du personnel suite à une opération de communication externe. Une autre piste 

aurait consisté à réaliser une analyse médiatique sur tout le territoire et vérifier au moyen d’un 

sondage auprès des agents l’incidence de cette production médiatique territoriale sur la manière 

dont ils perçoivent leur collectivité territoriale. 

Enfin, nous avons relevé que la communication trouve aussi sa cohérence dans ce continuum 

entre communication interne et externe. Et ce lien étroit entre communication interne et externe 

participe finalement à assoir une communication affirmée, logique, crédible et congruente. 

*****



119�

Bibliographie

Monographies

ALTER, Norbert. Préface à la quatrième édition de L’identité au travail, Renaud Sainsaulieu, 

Les Presses de Sciences Po, 2014. ISBN : 978-2-7246-1495-4 

CHARPENTIER, Jean-Marie et VIERS, Jacques. « Communiquer en entreprise, retrouver du 

sens grâce à la sociologie, la psychologie, l’histoire ». Vuibert, 2019. Octobre 2019. ISBN : 

978-2-311-62318-5

D’ALMEIDA, Nicole. LIBAERT. Thierry. « Rôle et place de la communication interne ». In La 

communication interne des entreprises. Dunod. 8e édition. 2018 - ISBN : 978-2-10-77484-5 

D’ALMEIDA, Nicole. Les promesses de la communication. La force de la parole dans la 

communication d’entreprise. Presses Universitaires de France, 2012 

KACIAF, Nicolas et LEGAVRE, Jean-Baptiste. « Communication interne et changement » - 

In L’Harmattan, éditions Pepper – 2011 – ISBN 978é6296-54500-7 

PAILLIART, Isabelle. Ouvrage collectif dirigé par Isabelle Pailliart. « Médias et Territoires – 

L’espace public entre communication et imaginaire territorial » – Presses Universitaires du 

Septentrion. 2013 – ISBN 978-2-7574-0594-9 

THEVENET, Maurice. « La culture d’entreprise » - PUF. 2017 - 7ème édition - ISBN 978-2-13-

073124-2

ZEMOR, Pierre, « La communication publique ». Presses Universitaires de France, « Que sais-

je ? », 2008, ISBN : 978-2-13-056410-2. 

MEGARD, Dominique, « La communication publique et territoriale » - 2e éd. DUNOD, 2017 

MEGARD, Dominique et DELJARRIE, Bernard, « La communication des collectivités 

locales ». Paris : LGDJ – Lextenso éditions, 2009, (2ème édition). 

Articles scientifiques 

D’ALMEIDA, Nicole. Des comptes aux contes, MEI « Médiation & Information », nº29 

« Communication, organisation, symboles ». Mars 2009. ISBN : 978-2-296-11707-5 

BAILLARGEON, Dany, DAVID, Marc D, LAMBOTTE, François. « La professionnalisation 

des communicateurs : Dynamiques, tensions et vecteurs ». Presses universitaires de Louvain - 

Cahiers RESIPROC - n°1 - 2013 

DE SAINT-GEORGES, Pierre, « Culture d’entreprise, communication interne et stratégies de 

changement », Communication et organisation [En ligne], 4 | 1993, mis en ligne le 26 mars 

2012, consulté le 24 avril 2021 – URL 

http://journals.openedition.org/communicationorganisation/1657



120�

FOURDIN, Monique et POINCLOU, Jean-Baptiste. « Le local au miroir de la 

communication intercommunale. Recomposition des territoires, pratiques politiques et 

dynamique institutionnelle », Hermès, La Revue, vol. 26-27, no. 1-2, 2000, pp. 283-294. 

GODELIER, Éric. « La culture d'entreprise. Source de pérennité ou source d'inertie ? »,

Revue française de gestion, vol. 192, no. 2, 2009, pp. 95-111. 

HURON, David, et SPIETH, Grégory. « Communication intercommunale : entre construction

d'image du territoire et modification du comportement des usagers », Communication & 

Organisation, vol. 35, no. 1, 2009, pp. 112-122, mis en ligne le 1er décembre 2012, consulté le 

19 avril 2021 

PAILLIART, Isabelle, « Des territoires à la territorialisation », Études de communication [En

ligne], 50 | 2018, mis en ligne le 01 juin 2020, consulté le 15 septembre 2021. URL : 

http://journals.openedition.org/edc/7635

STRYCKMAN, Paul. « Espace et communication réflexion sur le sentiment d’appartenance », 

Communication et organisation [En ligne], 1 | 1992, mis en ligne le 26 mars 2012, consulté le 

8 mai 2021. URL : http://journals.openedition.org/communicationorganisation/1546

UHALDE, Marc. « Crise de modernisation et dynamique des identités de métier dans les 

organisations », la revue de l'ires, vol. 47, n° 1, 2005, pp. 135-154.

UHALDE, Marc, « La communication interne dans l’entreprise en crise(s) » - les cahiers de la 

communication interne - N°17. Septembre 2005

VESCHAMBRE, Vincent « Le processus de patrimonialisation : revalorisation, appropriation 

et marquage de l’espace ». Vox geographica. 2 novembre 2007. [En ligne], URL : http://cafe-

geo.net/wp-content/uploads/processus-patrimonialisation.pdf

FOURNY, Marie-Christine « France Guérin-Pace et Elena Filippova (dir.), Ces lieux qui nous 

habitent. Identité des territoires, territoires des identités », Géocarrefour [En ligne], vol. 84/1-

2 | 2009, mis en ligne le 28 septembre 2012, consulté le 11 août 2021. URL : 

http://journals.openedition.org/geocarrefour/6722

Articles

Nicole d’Almeida, « La communication à l’épreuve de la langue de bois », page 20 à 22. In Les 

Cahiers de la com interne. N°40 / JUIN 2017. Url : https://www.afci.asso.fr/wp-

content/uploads/2017/06/Afci_Cahiers40_all.pdf

PLET-SERVANT, Françoise, « Accompagner la modernisation du service public », in 

« Communication interne et changement » de Nicolas Kaciaf et Jean-Baptiste Legavre, 

L’Harmattan, éditions Pepper - 2011 – ISBN 978é6296-54500-7



121�

Étude du CNFPT et KPMG, portant le retour d’expérience sur les fusions des régions, des 

intercommunalités et des communes - Rapport de synthèse du volet 2 – Établissements 

publics de coopération intercommunale - Janvier 2020. Url : 

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/etude_sur_la_fusion_des_epci.pdf

Sites internet 

LeCotentin agglomération : https://www.lecotentin.fr/ - consulté le 1er juillet 2021

Guingamp-Paimpol agglomération : https://www.guingamp-paimpol-agglo.bzh/ - consulté 

le 1er juillet 2021 

Loire Forez agglomération : https://www.loireforez.fr/ - consulté le 1er juillet 2021 

Milmarin, Musée mémoire d'Islande est un musée qui retrace la mémoire de la grande

pêche sur les bancs de Terre-Neuve et au large des côtes d’Islande - https://

www.milmarin.bzh/

Vidéos

Vœux 2021 du Président de l’agglomération du Cotentin : 

https://www.youtube.com/watch?v=IaoRNu_xAIc

Vœux 2021 du Président de Guingamp-Paimpol agglomération : https://www.guingamp-

paimpol-agglo.bzh/actualite/voeux-president-agglo/

Podcasts

Podcasts « une courte dose de patrimoine » : https://www.visitesloireforez.com/les-

courtes-doses-de-patrimoine/



 

École des hautes études en sciences de l'information et de la communication – Sorbonne Université  
77, rue de Villiers  92200 Neuilly-sur-Seine  I  tél. : +33 (0)1 46 43 76 10  I  fax : +33 (0)1 47 45 66 04  I  celsa.fr 

 

 

 

Mémoire de Master 2 
Mention : Information et communication 

Spécialité : Communication Entreprises et institutions 

Option : Entreprises, institutions et risque 

Dans un contexte de création d’une nouvelle entité 
territoriale, dans quelle mesure la communication 

joue‐t‐elle un rôle clé dans l’émergence 
d’une culture nouvelle et partagée ? 

Décryptage de 3 EPCI constitués dans le cadre de la loi NOTRe 

 

ANNEXES 

Responsable de la mention information et communication 
Professeure Karine Berthelot-Guiet 

Tuteur universitaire : Juliette Charbonneaux 

 

Nom, prénom : BONNARD Valérie 

Promotion : 2020-2021 

Soutenu le : 28/09/2021 

Mention du mémoire : Très bien 

 



122�
�

Annexes

Ͳ Grilles d’entretien ; 
Ͳ Retranscription des entretiens semi-directifs ; 
Ͳ Étude du CNFPT et KPMG, portant le retour d’expérience sur les fusions des régions, 

des intercommunalités et des communes - Rapport de synthèse du volet 2 – 
Établissements publics de coopération intercommunale - Janvier 2020. URL : 
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/etude_sur_la_fusion_des_epci.pdf ; 

Ͳ Guingamp Paimpol agglomération : organigramme, extrait de charte graphique, 
magazine externe, newsletter interne, extrait de PLUI ; 

Ͳ Loire Forez agglomération : organigramme, extrait de charte graphique, magazine 
externe, newsletter interne, brochure des actions éducatives 2021/2022 – Loire Forez 
agglomération ; 

Ͳ Le Cotentin agglomération : organigramme, extrait de charte graphique, magazine 
externe, magazine interne « Et nous », Lettre des encadrants, Lettre des conseillers, 
Opération « Cuisinez le Cotentin ».



Grille d’entretien_V1 – Mémoire Master 2 – 05.05.2021 – Valérie Bonnard 

Grille d’entretien – DGS/DIRCOM de 3 EPCI – durée : 1H00 

 

***** 

 

Problématique : « Dans un contexte de création d’une nouvelle entité territoriale, dans quelle 

mesure la communication (interne et externe) joue-t-elle un rôle clé dans l’émergence d’une culture 

(interne et de territoire) nouvelle et partagée » - Décryptage de 3 EPCI fusionnées. 

• Hypothèse 1 : La communication trouve sa cohérence en prenant appui sur la culture 

commune 

• Hypothèse 2 : La communication doit être portée et incarnée pour apporter du sens. 

• Hypothèse 3 : Communication interne et externe interagissent et se nourrissent l’un l’autre. 

 

***** 

 

1/ QUALIFIER LES ORIGINES DE LA CREATION DE LA NOUVELLE ENTITE, LA FUSION DES EPCI 

 

Pouvez-vous me décrire la fusion de votre intercommunalité et son contexte ? 

Était-ce une fusion voulu sur proposition des élus, ou « subie » sur proposition du Préfet ?  

Combien de communes concernées, combien d’EPCI concernés, nombre d’habitants, nombres 

d’agents, des tailles d’EPCI plutôt équilibrées ? sur quelle période ? 

Comment pouvez-vous qualifier le niveau de coopération entre les différents territoires ? des 

rivalités ? des partenaires ? 

Le nouveau territoire fait-il sens ? a-t-il un sens au regard de la sociologie du territoire, de son 

histoire ? ce nouveau périmètre fait-il référence à un bassin de vie ou d’emploi ? ou s’appuie 

t-t-il sur autre découpage existant ?  

Disposez-vous de documents de synthèse faisant référence à la création du nouvel EPCI ? à me 

transmettre… 

 

Selon vous quels ont été les facteurs de réussite de cette fusion ? 

Sur quoi vous êtes-vous appuyé pour construire cette nouvelle entité territoriale tant en 

externe pour que cela fasse sens pour les habitants qu’en interne pour créer un nouveau 

collectif ? 

Comment avez-vous procéder pour que les agents se projettent dans la fusion ? Comment cela 

s’est-il traduit ? par quelles actions ? Comment avez-vous procédé pour qu’ils s’approprient la 

nouvelle entité, la nouvelle organisation ?  

Quelles ont été vos forces ? votre stratégie ? 

A quel moment vous êtes-vous dit que la fusion était enclenchée durablement et que votre 

intercommunalité était devenue une collectivité à part entière ? 
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Après plusieurs années, mesurez-vous le chemin parcouru ? Diriez-vous que la fusion et ces 

transformations inhérentes sont acquises ? que les agents ont aujourd’hui le sentiment de 

faire partie d’une seule et unique entité territoriale ?  

Diriez-vous que ce nouveau périmètre est également intégré par les habitants ? Avez-vous 

réalisé un baromètre pour identifier le niveau d’appropriation de la fusion tant en interne 

qu’en externe ?  

 

***** 

 

2/ COHERENCE DE LA COMMUNICATION AVEC LA CULTURE INTERNE 

 

Hypothèse 1 : La communication trouve sa cohérence en prenant appui sur la culture commune 

 

Comment s’est passé concrètement le rassemblement des agents dans une seule 

intercommunalité ? Comment cela s’est-il déroulé ? 

Quel étaient les perceptions et l’état d’esprit des agents vis-à-vis de la fusion ? 

Comment pouvez-vous qualifier le niveau de coopération entre les différents EPCI et les 

territoires ? plutôt des rivalités ? des coopérations ? 

Dans quelle mesure vous êtes-vous appuyés sur le passé, sur les réalisations précédentes, sur 

les EPCI qui pré-existaient à la nouvelle interco ?  

Comment appelez-vous l’EPCI en interne ? 

Avez-vous réalisé un audit interne ? un baromètre sur le climat social ? 

Quelles ont été les premières actions menées à destination des agents et des habitants ?  

Selon vous quelles ont été les actions fondatrices ? 

A quel moment avez-vous redéfini l’identité visuelle de la collectivité ?  

Comment avez-vous rendu intelligible la finalité des transformations 

Quelles ont été les arguments pour donner sens à cette fusion ? 

Quel a été le rôle du communicant ? (Le communicant a-t-il eu un rôle de passeur ? de 

médiateur ? d’interprète ? de facilitateur ?)  

Y a-t-il eu un slogan une devise pour qualifier et définir la fusion et la transformation liée à la 

fusion ? 

 

Comment définiriez-vous la culture managériale de l’intercommunalité ? 

Quels sont les modes de fonctionnement entre les agents (vertical, horizontal, appui/soutien, 

reporting…) ? 

Qu’attendez-vous de vos collaborateurs ? Quelles sont les modes de relations dans le travail ? 

Quelles sont les règles, les valeurs que vous mettez en avant pour fédérer les agents ? 

Disposez-vous d’une charte ou d’un référentiel ? Comment diffusez-vous cette culture 

managériale ? (Formation, échange de pratiques, recrutements…) 
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Organisez-vous des temps d ‘intégration des nouveaux arrivants ? sous quelle forme ? 

Avez-vous mené des actions de communication pour partager les enjeux de la nouvelle 

organisation ? Avez-vous mené des actions en co-élaboration ? 

Avez-vous mené des temps d’écoute ? au moment de la transformation ? encore aujourd’hui ?  

 

Comment qualifieriez-vous le sentiment d’appartenance des agents ? Avez-vous engagé des actions 

en interne pour créer un sentiment d’appartenance, susciter l’adhésion des agents, créer du lien 

entre les agents ?  

Le sentiment d’appartenance vous semble-t-il plutôt homogène ? Parleriez-vous de fierté 

d’appartenance ? 

Comment qualifieriez-vous la cohésion sociale de l’EPCI plusieurs années après la fusion ? A 

votre avis, les agents ont-ils le sentiment d’unité au sein de la collectivité ou bien existe-t-il 

toujours des agents attachés à leur ancienne CT ? 

Y a-t-il des rites formels ou informels, des actions, des temps forts pour créer du lien et de 

l’histoire commune (en dehors de la période COVID), initiés par la direction ou pas ? Quels sont 

ceux qui semblent selon vous les plus essentiels au collectif ? ceux qui participent à l’animation 

du collectif, à créer du lien, à favoriser les échanges, à prendre du plaisir à être ensemble et à 

travailler ensemble ?  

Diriez-vous qu’il règne un climat de confiance dans le collectif ? 

Diriez-vous qu’il existe une certaine forme de solidarité entre les agents ? y compris si multi-

sites ? y compris entre les agents issus des anciennes EPCI ? Comment qualifieriez-vous l’état 

de coopération entre les agents ? 

Diriez-vous que les agents sont bien informés des missions, réalisations, des savoir-

faire/compétences des autres services ?  

Avez-vous des actions pour célébrer les initiatives individuelles ou collectives des agents ? 

 

Qualifier la vision de l’intercommunalité  

Y a-t-il eu un travail autour de la vision de l’intercommunalité ? avec la définition de sa raison 

d’être ? ses valeurs, ses enjeux, ses missions, … 

La création du nouvel EPCI a-t-il généré la création d’une nouvelle identité visuelle ? charte 

graphique ? logo ? que traduit cette nouvelle identité ? quel sens ? volonté d’image ?  

Cette vision a -t-elle fait l’objet d’une communication auprès des agents ? sous quelle forme ? 

de quelle manière ? 

Cette vision a -t-elle fait l’objet a été -t-elle fait été d’une communication auprès des habitants 

? sous quelle forme ? de quelle manière ? 

Disposez-vous d’une charte ou un projet de collectivité qui y fait référence ?  

Comment cette vision est-elle perçue par les agents ? par les habitants ? les élus ? 

Cette vision vous paraît-elle en cohérence avec l’ensemble des messages ? 
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***** 

3/ SENS, INCARNATION ET PORTAGE DE LA COMMUNICATION  

 

Hypothèse 2 : la communication doit être portée et incarné pour apporter du sens 

 

Pourriez-vous me parler du portage de la communication autour du projet de fusion en interne et 

en externe? par qui, de quelle manière ? Comment cela s’est-il traduit ? Avez-vous mené des actions 

de communication particulière pour organiser et favoriser ce portage auprès des élus ? des habitants ? 

des agents ? Comment les élus se sont-ils appropriés le projet de fusion ? Quel a été leur rôle ? Que 

sont devenus les DGS des anciennes EPCI ? quel a été leur rôle ? 

Quelle est la perception des habitants et la perception des agents ? 

Quel a été le rôle des élus des communes adhérentes ? 

Vous êtes-vous appuyés sur les managers ? Si oui, de quelle façon ? 

Comment le nouvel organigramme a-t-il été élaboré ? A -t-il été fortement remanié ? 

Qui a incarné le projet de fusion ? un élu, des élus, le DGS le codir ?... 

Des actions ont-elles été menées pour faire le lien entre l’ancienne organisation/le passé et 

l’EPCI fusionné ? 

Diriez-vous que les valeurs prônées par l’EPCI sont connues et incarnées par les agents, par les 

élus, par les habitants ?  

 

Comment qualifieriez-vous aujourd’hui le niveau d’engagement des agents, des élus ?  

Avez-vous menés des actions en interne pour développer le niveau d’engagement ? Si oui de 

quelle manière ? quelles actions ? pour mobiliser, impliquer ?  

Comment définiriez-vous l’identité de votre collectivité, ce qui la rend unique ?  

Selon vous, votre collectivité bénéficie-t-elle d’une culture d’entreprise qui favoriserait la 

cohésion et la motivation des équipes ? renforce-t-elle l’engagement la mobilisation ou au 

contraire est-ce un frein ? Quelles actions menez-vous pour faire émerger une culture nouvelle 

et partagée propice à la réalisation des projets portées par votre intercommunalité ? 

 

***** 

 

4/ INTERACTIONS ENTRE COMMUNICATION INTERNE ET EXTERNE // EFFET MIROIR 

Hypothèse 3 : Communication interne et externe interagissent et se nourrissent l’une l’autre 

 

Pour vous y a-t-il un lien naturel et une logique entre la communication interne à destination des 

agents et la communication externe à destination des habitants ? Comment cela se traduit-il dans 

votre collectivité ? 

 

Connaissez-vous la proportion d’agents résidant sur le territoire de l’intercommunalité ? 
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Diriez-vous que les valeurs prônées par l’EPCI sont connues et incarnées par les agents ?  

Envisagez-vous les agents comme des relais, voire des ambassadeurs de l’EPCI auprès de leur 

réseau et sur le territoire de l’interco ? ses valeurs, ses projets ?  

Pensez-vous qu’ils sont en mesure de tenir ce rôle ? spontanément ? Avez-vous défini un 

référentiel des attendus pour tenir le rôle d’ambassadeur/relais d’information de l’EPCI ?  

S’agit-il d’une fonction « officielle », volontariat ? 

Selon vous l’intercommunalité est-elle bien identifiée auprès des habitants ? 

Quelle sont les grandes lignes de la communication aux habitants ? Quels sont vos principaux 

messages ?  

Savez-vous quelle image de l’intercommunalité est véhiculée auprès des habitants ? 

(Baromètre d’image et de notoriété ?) 

Quelle est globalement la perception des habitants concernant l’intercommunalité ?  

Selon vous y a-t-il un changement de perception de la part des habitants relatif au niveau 

périmètre et nouvelles compétences ?  

Réalisez-vous des campagnes de communication pour susciter l’adhésion des habitants au 

projet de territoire par exemple ? Les agents sont-ils associés à ces campagnes ? de quelle 

manière ? 

Savez-vous comment les agents reçoivent ces campagnes de communication ? Quelle est leur 

perception ?  

Que concerne les campagnes auprès des habitants (informer, donner du sens, créer du lien, 

susciter l’adhésion, faire changer de comportement…) 

 

 

Souhaitez-vous rajouter quelque chose sur le sujet que nous n’aurions pas abordé lors de 

l’entretien ? 

Remerciements 



Retranscription entretien semi-directif de Camille Ledemeney, directrice de la communication de 

l’agglomération du Cotentin - réalisé le mercredi 16 juin 2021 

 

VB : Pour commencer, pourriez-vous revenir sur la fusion de l’intercommunalité ? 

CL : Voilà je venais de prendre mes fonctions ça faisait un an un an et demi que j'étais dans la dans la 

structure et nous étions que 2 d'accord voilà. Donc la fusion enfin la création fusion de l'agglomération 

donc c'est 9 EPCI plus 2 communes nouvelles qui ont fusionné 1/01/2017 pour donner naissance à la 

communauté d'agglomération du Cotentin. Sur les territoires fusionnés, nous étions le seul territoire 

donc l’interco des Pieux à avoir un service com. Les autres EPCI n'étaient pas dotés avec des agents à 

100 % sur la communication, exception faite de la commune nouvelle de la Hague et de Cherbourg qui 

bien sûr avaient leur propre service communication mais en tant que service support il n'y a pas eu de 

mouvement du personnel, si vous voulez, sur les ses fonctions de support et donc de la communication 

pour rejoindre les effectifs. Au lancement de l'agglomération nous étions que 2 voilà pour mettre en 

place cette communication. Rapidement, quand il y a eu les échanges, donc on était à 4 mois, je dirais 

3-4 mois de la de la naissance de notre EPCI, on a commencé à travailler la question de la 

communication notamment la communication alors externe pour ce qui était du logo puisqu'il fallait 

forcément qu’au premier janvier bah cette interco soit incarnée, avec une identité visuelle. Donc j'ai 

mené, j'ai été préfiguratrice des travaux avec voilà des agents qui n'étaient pas forcément des agents 

comme mais qui ont été fléchés sur cette mission là pour quand même accompagner la mise en œuvre 

d'un cahier des charges. J’ai été à la création de ce logo qui était une mission réussie hein. On n'y 

croyait pas trop parce que voilà quand on a mandaté l'agence on a eu voilà un mois et demi pour créer 

ce logo. Et moi ce qui me paraissait très important c'était quand même la question de la 

communication interne que là on a pu mettre en place vraiment à 2-3 mois avant la création de l'agglo 

en mettant en place une lettre aux agents, un support très didactique qui permettait vraiment, avec 

des questions/réponses de répondre très clairement aux interrogations de notre personnel. Donc 

voilà, c'était le premier chantier, c'était vraiment la communication interne, le logo à un mois de la 

naissance de notre collectivité. Après, je dirais que le travail sur la communication interne c'est bien 

sur poursuivi à mesure aussi qu'on a construit l'équipe. Moi j'avais fait une proposition un petit peu 

différente de mes collègues qui sont dans à Hague ou Cherbourg, c'est à dire de privilégier une 

communication, d'avoir la com externe la com institutionnelle mais bien sûr sur la com interne. C’était 

important qu’on ait ça dans notre spectre. Je ne concevais pas que la com interne ne soit qu’aux mains 

des RH. On travaille vraiment à 4 mains, il n’y a pas un rattachement, d’ailleurs, si vous voulez moi j’ai 

un agent qui est fléché sur la com interne. Donc il n’y a pas de rattachement au RH, par contre j'insiste 

vraiment sur la co-construction, on ne fait pas ça tout seul dans notre coin. Voilà on a une bonne 

longueur d'échange. Donc on a mis en place après cette lettre aux agents, un support qui s'appelle « 

Le Cotentin et nous ». Voilà, qui est un support mensuel, qui est distribué tous les mois donc avec la 

paye. Voilà donc ça a été sur le premier mandat, on a eu un mandat très court. Le premier mandat de 

l'agglomération ça a été 3 ans, 3 ans et demi. Voilà et donc sur la fin du mandat, donc il y a eu 

effectivement le confinement et là on s'est dit qu'il fallait qu'on monte en puissance, qu'il y avait des 

attentes sur la communication interne qui était très forte et donc qu'il fallait qu'on réponde un petit 

peu différemment et qu'on se dise qu'il y avait finalement 2 cibles en communication interne. Vous 

avez effectivement la pluralité des agents, l'information qu'on doit donner à tous, mais il y a celle sur 

le middle management. Et ça nous paraissait vraiment primordial de déclencher cette communication 

; c'est quelque chose qu'on avait déjà identifié quelques mois auparavant, avant le confinement, mais 

qu'on a véritablement lancé pendant le confinement puisque c'était une période où on a été tous mis 

en télétravail. On ne voyait plus nos équipes et il y avait une nécessité absolue de s'appuyer sur les 



cadres intermédiaires pour passer un certain nombre d'informations, pour fédérer, pour donner aussi 

cette vision globale de comment la continuité de service devait s'opérer. Donc on a mis en place une 

lettre aux encadrants. En plus pour cette lettre aux agents finalement on est revenu sur le format un 

peu initial avant la création de l'agglo, puisque on ne pouvait plus faire de dispositifs papier donc on 

voilà on a mis en place ce double support. Voilà, c’est un support numérique A4 recto verso qui est 

bien charté et qui reprenait voilà les l'essentiel des grandes dispositions que la collectivité avait 

entériné. 

VB : Ça concerne combien de personnes à peu près ce middle management pour que je comprenne ? 

CL : Ce middle management, ça représente à peu près 150-200 personnes à peu près. D’accord sur une 

collectivité qui en compte 1050 agents. Et donc en parallèle, on n’a toujours pas d’intranet, mais 

pendant le 1er confinement, il faut que sur notre site on ait un extranet, avec un login très simple qui 

va quand même permettre à nos agents de se connecter sur cette interface, de retrouver des infos 

essentielles, à la fois sur les protocoles sanitaires mais aussi sur le télétravail en tant que tel, les 

dispositions RH classiques qu’on aurait pu retrouver sur un intranet mais comme nous n’étions pas 

doté de cet outil, on a rapidement fait une petite adaptation de notre site internet pour avoir un accès 

extranet, qui a très très bien fonctionné. A la différence de la ville, on se compare souvent avec la ville 

de Cherbourg parce que voilà. La ville de Cherbourg avait un intranet mais les agents hors-Cherbourg 

n’ont pas pu se connecter, il y a eu des gros problèmes de réseaux. Et nous, comme on était sur un flux 

externe, il n’y avait pas du tout de problématique de connexion. Bon en sachant que nos gros 

contingents d’effectifs sont sur les compétences ordures ménagères, collecte, enfin oui, collecte, cycle 

de l'eau, déchetterie. Donc nous on a plus de de de 600 personnes si vous voulez, 600 ou 700 personnes 

peut être qui sont sur le terrain. Donc ces gens-là vous les toucher essentiellement avec des boucles 

papiers. 

VB : Ça veut dire que ce sont des personnes qui n'ont pas d'accès à internet ou n’ont pas de boîte mail 

ou malgré tout elles en ont une ? 

CL : On avait mis en place quand même des postes qui permettaient effectivement de se connecter 

mais avec l’extranet, il pouvait se connecter de chez eux. Et tout ce qui a été fait, les lettres les lettres 

aux agents, étaient imprimées, pour que voilà dans les salles, les espaces de convivialité, les espaces 

de pause, ça puisse être affiché. Et plus récemment on a développé des flash info RH donc voilà c'est 

une petite template numérique. Quand on a on a une information chaude qu’on doit délivrer très 

rapidement et bien on fait un flash info RH, ce qui nous permet de ne pas attendre qu'on ait 

suffisamment de contenu pour générer une lettre des encadrants ou une lettre aux agents. On fait un 

flash info mais voilà avec une importance pour moi de maintenir la boucle papier parce que c'est là 

que vous touchez tout le monde avec le bulletin de paye, il n’y a rien de mieux ; même s'il y a encore 

un certain nombre de personnes qui n'ouvrent pas son bulletin mais ça reste pour moi, quelque chose 

sur lequel on va difficilement pouvoir bouger, même si demain, on aura un intranet. 

VB : aujourd'hui vous n'avez pas d’intranet et c'était une volonté ou c'est par parce qu’il faut bien faire 

des choix et que ce projet a été reporté ? 

CL : On a eu énormément de choses à faire, on a été très occupé depuis 2017. On a quand même 2 

sites qui sont sortis : le site générique « Le cotentin.fr » et un site sur le développement économique, 

qui sont sorti il y a 2 ans. Donc c'était déjà une belle perf de sortir ces 2 outils en même temps 

seulement à peine de 2 ans et demi 3 ans après la création de la collectivité. Donc si, il va y avoir un 

intranet mais là les problématique d'internet c'est que derrière c'est la logique servicielle RH. Il faut 

que vous puissiez voilà avoir le bon logiciel, qui va vous permettre vraiment de de de gérer les 

demandes de A à Z de l'agent quoi. Les congés, avoir accès à son CET, il n'y a pas que le volet com’, 



c'est une démarche qu'on va ouvrir mais dans un partenariat encore plus étroit avec les RH. Et voilà il 

y aussi une problématique de gestion de temps. Aujourd'hui on n'a pas on n'a pas de badgeuse, enfin 

voilà tout ça est lié aussi à certain nombre de problématiques connexes. Et puis voilà, il faut aussi que 

la décision soit à la table.  

VB : Sur la période où vous n'aviez ni extranet ni intranet, avant le covid, comment ça se passe pour 

partager des documents dans ces cas-là ? Vous avez malgré tout un réseau commun ou je ne sais pas 

un serveur qui est dédié ? 

CL : Non, le réseau commun est quand même venu très tardivement, le réseau commun, il est en place 

depuis que on a parachevé si vous voulez l'installation de la direction générale qui s'est faite il y a à 

peu près un an. Voilà auparavant il n'y avait pas de de serveur en commun hormis un outil qui s'appelle 

Share point qui est vraiment effectivement l'espace de stockage partagé où voilà on a accès à un 

certain nombre de documents. Mais qui entre nous n'est pas une interface très conviviale, moi je 

trouve que c'est pas trop approprié, en tout cas ça fait le job pour l'instant. C'est vraiment là que 

chaque direction décharge ses documents, quand on a à partager des choses qui nécessitent d'être 

partagées. 

VB : Toujours sur la communication interne, quelles actions de com’ interne pour vous ont été 

essentielles pour appuyer ou créer ce collectif en tout cas créer l'unité par rapport à toutes les 

communautés de communes avec l’idée de refaire une entité une nouvelle entité ? Qu'est-ce qui vous 

a semblé essentiel ? 

CL : Oui l’idée c’était d’en faire une, mais il fallait aussi accepter que les choses prennent du temps. Et 

je prends un exemple par exemple la cérémonie des vœux, la première cérémonie des vœux, il était 

impensable de se dire on en fait qu'une quoi ! Le cheminement dans nos agents il était pas encore sur 

l'unicité donc les ex EPCI sont devenus des pôles de proximité et les agents qui sont restés vraiment 

dans ces pôles de proximité, qui sont les « portes d'entrée de l'agglomération », pour les usagers. 

Quand vous avez un problème sur la collecte vous avez pas été collecté, votre poubelle n'a pas été 

ramassé, vous ne venez pas à Cherbourg, qui est le siège administratif vous plaindre à la direction des 

déchets, vous allez dans ce pôle de proximité qui est globalement à grand maximum 20 kilomètres de 

chez vous quoi. Et donc les agents qui sont restés dans ces pôles de proximité ont eu tendance à se 

dire que finalement les choses ne changeaient pas qu'il y avait eu cette création d'agglo mais que leur 

pôle de proximité était leur ex EPCI. Et c'est vraiment en proximité que le mouvement d'unicité a eu 

du mal à prendre et surtout a été plus lent que sur des fonctions de centralité, que ce soit l'ingénierie 

ou les services supports, je dirais que tout ça s'est fait un petit peu plus facilement. Mais, c'est la faute 

à la décentralisation, enfin étant éloigné des centres décisionnels, un certain nombre de nos agents en 

proximité se sont dit que finalement bah l’agglo ça changeait pas grand-chose… si… c'était plus long 

dans les démarches pour décrocher des budgets ou avoir du remplacement des interventions, c'était 

peut-être plus long, mais que finalement on était dans la reconduction de ce qu’ils connaissaient avant 

quoi.  

VB : Et du coup si on part sur l'idée de de sentiment d'appartenance par rapport à ces personnes vous 

pensez que à présent on y est il y a il y a un sentiment d'appartenance qui commence à émerger ou 

c'est encore c'est encore prématuré ? 

CL : Oui, ça commence à venir, de là se dire qu'on y est que tout est gagné, non on est loin de ça, mais 

forcément on a fait du chemin. La collectivité a 4 ans et demi maintenant euh oui les choses 

commencent à être… on sent qu’il y a plus d'unité qu'auparavant et puis voilà les pôles de proximité 

comprennent un peu mieux leurs fonctions et voilà les interfaces qu'il y a avec les services centraux… 

Mais tout ça a mis énormément de temps à se construire quoi, après le changement dans les 



collectivités publiques est toujours plus long que dans le privé. Ça a ét un remaniement de taille enfin 

Laurent a dû vous l'expliquer mais en 2016 vous avez eu la création de la commune nouvelle de 

Cherbourg en Cotentin donc qui a déjà été une évolution institutionnelle très importante, la 

réunification de 5 communes pour faire Cherbourg en Cotentin et un ans après le territoire a remis le 

couvert avec la création de l'agglomération, ça a été un bouleversement et puis on est sur une interco 

qualifié de XXL : 129 communes qui est le 3ème EPCI en nombre de communes à l'échelle de la France, 

185 000 habitants le premier EPCI de la Manche fin c'est c'est quelque chose.  

On a une très grande diversité quand même dans les EPCI qui ont fusionné… La côte Ouest c'était des 

territoires communautaires très importants puisqu’il y a des grands donneurs d'ordre d'installés sur la 

côte Ouest. Vous avez EDF, vous avez Orano et forcément la Hague Les pieux étaient des territoires 

qui avaient déjà 40 ans de passé communautaire avec beaucoup de compétences qui étaient exercées. 

Les communes avaient transféré énormément de compétences contrairement à l'Est du Cotentin où 

on était sur des intercos toutes petites qui n'avaient pas du tout la même richesse puisque voilà la 

manne n'était pas distribuer de la même façon et donc du coup des toutes petites intercos, beaucoup 

de compétence qui étaient restés à l'échelle de la commune. Et forcément des territoires qui étaient 

très favorables contrairement à l'Ouest, à la fusion quoi. C’était très hétérogène.  

VB : Et selon vous, le territoire fait-il sens pour les habitants ? il s’agit d’un bassin de vie ?  

CL : Historiquement, oui, il fait sens ce territoire, le nom n’a jamais été un problème. Avec comme nom 

« Le Cotentin », il n’y a jamais eu de grands débats sur le nom de notre EPCI. Après quand vous habitez 

Saint Vaast, sur la côte Est, et vous êtes sur la côte Ouest à Denneville, il y a 1H15 de route, donc… euh, 

bassin de vie oui mais si vous habitez à Denneville, vous n’allez pas tous les 4 matins acheter votre 

bourriche d’huitres à Saint Vaast. Vous avez quand même des habitudes et un rayonnement qui est 

autre… Donc au sens de l’histoire oui, on s’appelle Le Cotentin, par contre quand vous habitez sur la 

côte Est vous n’allez pas tout le temps sur la côte Ouest et vice versa.  

VB : Quel est la centralité ? est-ce Cherbourg ?  

CL : C’est plutôt Valognes qui est la capitale politique. C’était important dans la construction de l’agglo 

que ça ne soit pas l’agglo de Cherbourg. Donc c’était important aussi, on a beaucoup de communes 

rurales aussi, et une des grandes disparités, bien la ville, le pôle urbain c’est 80 000 habitants, la ville 

centre, et à côté de ça vous avez Taillepied, qui est la plus petite commune avec 24 habitants. Et donc 

il faut composer avec ça au quotidien. Et voilà, territoire de presqu’île, un littoral exacerbé mais 

également un bocage qu’il faut entendre aussi.  Nous on fait toujours attention quand on valorise 

l’image de notre territoire même si on veut enfoncer le clou sur le côté maritime et jouer cette carte 

là à fond. On ménage aussi en se disant attention, il y a la ruralité, il y a le bocage, et qu’il faut aussi le 

revendiquer. C'est faire le lien entre toute cette diversité en fait. C’est trouver ce qui nous rassemble 

VB : Et tout à l'heure vous m'avez évoqué le logo. Vous disiez que vous étiez à la manœuvre sur cette 

sur ce projet-là. Vous pouvez m'en dire quelques mots sur ce logo et son sens . …ce que vous avez 

voulu raconter ?  

CL : Il reprend si vous voulez le dessin d'un …enfin, il ressemble à la presqu île enfin, je crois que c'est 

ça qu'on a voulu retranscrire. Et puis bah le bleu et le vert pour ce qu'on vient de se dire sur le côté 

littoral mais également sur le côté bocagé. Ça fait vraiment partie de notre ADN d'avoir la mer à 

proximité mais également vous faites 5 kilomètres vous vous retrouvez dans les prés. 

VB : donc là vous avez fait appel à une agence pour créer ce logo ? 



CL : Oui on a créé un cahier des charges et puis surtout on a bien prévu de rémunérer les agences pour 

que on puisse avoir des propositions parce que le calendrier, le timing était tellement serré que on 

pouvait pas avoir un appel d'offres infructueux. Donc on a mis tout de suite un dédommagement en 

fait pour les agences qui allaient participer, pour susciter voilà la participation. Et après les 2 logos sur 

lesquels on avait le plus d'adhésion et… ben… on a invité les agences à venir défendre leur bout de 

gras en conférence des maires donc en décembre juste avant la création de l'agglomération. Donc, ils 

sont venus devant les 200, plus de 200 élus faire leur présentation et puis on a organisé en fin de 

séquence à un vote. Un vote pour que ce choix soit vraiment un choix des élus et pas un choix de 

techniciens et surtout voilà garantir que ce travail ne serait pas remis en question et que notre 

collectivité pourrait être incarné dès le premier janvier. 

VB : Et c'était serré ou au contraire ça c'est vrai il y a vraiment une identité visuelle qui s'est détachée 

? 

CL : Non il y avait un détachement, les choses n’étaient vraiment pas serrées et donc c'est la piste voilà 

qu'on avait nous envisager qui l'a emportée. 

VB : si on poursuit là sur l’histoire du logo et de l’identité visuelle en termes de marquage du territoire, 

qu’est-ce que cela vous amener à produire en termes de signalétique ? 

CL : Je ne vous cache pas que le déploiement de l'identité visuelle n'a pas été une priorité sur le premier 

mandat c'est à dire que pavoiser comme on vient de le faire toutes les communes, travailler sur la 

signalétique, le jalonnement n'a pas du tout été une de mes priorités. Moi ce que je j'ai vendu, c’est 

de quand même essayer de mettre en place quand même les outils pour porter cette communication 

donc un magazine. 6 mois après la collectivité avait un magazine distribué toutes boîtes donc 100000 

exemplaires à raison de 4 numéros par an aujourd'hui on est monté en puissance au début on la 

première année on a fait 3 et puis maintenant depuis 3 ans on est sur un rythme où on en produit 4 

par an… en interne. Donc la maquette avait été impulsée par une agence mais aujourd'hui le service 

étant structuré, j'ai une créa qui voilà se charge de l'exécution créative et j'ai un collègue 

principalement qui se charge de l'ensemble des contributions rédactionnelles.  

VB : Vous pouvez m’indiquer le nombre de d'agents dans le service de la direction de la com ? 

CL : Allez, aujourd'hui on est 7 enfin 6 et j'ai quelqu'un qui arrive là, j'ai un community manager qui 

arrive dans un mois d'accord. Les choses commencent à se structurer, on entend ce qu'on entendait 

pas du tout quand on a commencé : la spécificité métier. Au début on était plutôt à intervenir sur 

l'ensemble des problématiques et aujourd'hui j'ai des chargés de projet qui ont de l'appétence pour 

telle ou telle politique publique et donc voilà qui s'engagea à suivre les projets au long cours. J'ai une 

« miss déchet » et j'ai quelqu'un qui est plutôt câblé sur la santé, sur l'enseignement supérieur. Voilà 

chacun a des politiques publiques qu’il suit un peu en propre et est vraiment le référent sur ces 

politiques publiques. J'entends aussi la fonction numérique, donc voilà j'ai développé un service 

numérique avec une responsable et puis demain cette personne qui va venir nous rejoindre pour 

vraiment monitorer nos réseaux sociaux et nos sites. Voilà, j'ai une créa aujourd'hui elle est bien 

occupée. La question se posera peut-être sur les prochaines ouvertures de postes …de se dire est ce 

qu'il ne faut pas une 2ème graphiste ou sur le champ de la com interne où là je ne vous cache pas que 

sortie de confinement, on est bien monté en puissance, que les dispositifs ont été salués et je dirais 

qu'il y a des exigences supplémentaires qui arrivent en matière de com interne et où là je sens que, 

j'aurais peut-être besoin de muscler un peu l'équipe. 



VB : Ça me fait penser à la question de l'intégration des nouveaux arrivants… Est-ce qu'en matière de 

communication et notamment de com’ interne et RH, vous avez prévu un dispositif autour des 

recrutements des nouveaux arrivants ? 

CL : Alors ça fait partie voilà des objectifs qui viennent d'être fixés là avec ce nouveau mandat d'aller 

un petit peu plus loin sur la com interne, je dirais la com relationnel, euh notamment en mettant en 

place alors dès aujourd'hui c'est des cafés connectés mais demain ça sera des cafés rencontres. Depuis 

le début d'année, on a organisé 5 webinars, l'idée c'était de faire de la transversalité sur les projets 

…de se dire bah voilà on a un projet alimentaire territorial : qu'est-ce que c'est ? et Ben on va faire en 

appui avec le directeur ou en appui avec des compétences externes, on va venir organiser une petite 

visio sur le sujet pour faire découvrir à nos collègues qu'est-ce qu’st un PAT ? …qu'est-ce que le plan 

de mobilité donc voilà…ça a été ça fait partie des objectifs qui ont été assignés en com’ interne, des 

objectifs partagés avec les ressources humaines. Donc on a déjà fait 5 webinars. Il y a l'idée aussi de 

faire un petit kit de bienvenue, qui devrait être en place au mois d'octobre. Donc vous retrouverez le 

livre d'accueil qu'on va vraiment re-toiletter, qui sera beaucoup plus succinct que ce qu'on avait 

envisagé et puis dedans voilà vous aurez des goodies, vous aurez peut-être un « chèque Cotentin de 

bienvenue », pour faire une sortie loisir. Voilà on va essayer de sortir ce kit, on y travaille, avec une box 

un petit peu un petit peu sympa. Et puis l'idée, c'est que le président déjeune, à raison de 2 fois par an 

avec l'ensemble des arrivants pour essayer de créer ce lien et puis cette proximité avec l'ensemble des 

agents. 

VB : Est ce que pour vous ces aspects là ça participe aussi à complètement au sentiment 

d'appartenance ? 

CL : Ah oui complètement, ils sont hyper importants, pour moi ils sont primordiaux. Après je regrette 

qu'il n'arrive que maintenant. C'est des choses qu'on a vendues, il y a vraiment plusieurs longs mois, 

qu'on parle de ça, qu'on dit à nos RH, il faut faire du team building, il faut arriver à décloisonner, à 

offrir des moments de convivialité. Bon… on s'y met seulement à y réfléchir là sérieusement. Sur la 

pertinence et la qualité des supports, on se dit, est-ce qu'on va avoir la capacité de tenir la cadence 

parce que c'est pas le tout de de pondre un support c'est derrière est-ce qu'il répond bien aux 

exigences de la cible ? Et puis après est ce que nous on est en capacité de de maintenir sa production. 

Là on arrive, si vous voulez à mon avis, à ce serait difficile de remettre un autre support pérenne sur le 

« métier » …sans se dire bon on fait ça mais qu'est-ce qu'on arrête quoi ? …parce qu'aujourd'hui je 

pense qu'on a atteint …on peut difficilement faire plus … parce que aujourd'hui j'ai 2 supports tous les 

mois j'ai toujours un support en com interne mais j'ai soit un support qui s'appelle le « Et nous » donc 

qui est très perso qui est un A5 qui fait 24 pages qui est qui est tourné vers de l'information RH mais 

également, de la découverte de services de témoignages. Et puis le mois d'après j'ai un support qui 

s'appelle « Les échos » où là on est plutôt sur un support un peu institutionnel qui va faire le zoom sur 

un projet ou sur une grande problématique qu'on va essayer vraiment de détricoter et aller dans le 

fond de du sujet. 

VB : Pourquoi support ce que je comprends il y a 2 lignes éditoriales un peu différente le support 

existant qui s'appelait. Pourquoi 2 supports ?  

CL : Le support existant, « Et nous », qui avait été mis en place dès la création même avant voilà que 

j'en ai parlé avant la création de l'agglo. Le volet information RH n'était était pas suffisant. Les 

organisations syndicales étaient revenues vers nous en nous disant c'est bien mais c'est pas suffisant… 

on a envie d'en avoir plus. Donc, on s'est interrogé en disant : on va pas pouvoir porter toute 

l'information RH comme ça nous est demandé, il faut qu'on fasse 2 supports donc un mois sur 2 on a 

ce support qui est un peu 100 % tourné RH et le mois d'après bah vous avez un support qui vient un 



peu sur une les enjeux, sur une problématique qu'on essaye vraiment de donner à voir. On est plutôt 

sur le projet, voilà on a un plan de mobilité qu'est-ce que c'est ? On a une politique de redistribution 

de fonds de concours mais c'est quoi un fonds de concours ? Comment ça se passe voilà et là on va 

essayer de dérouler la pelote là-dessus. 

VB : Est-ce que pour vous l'agent peut être le relais de cette information aussi auprès des usagers ou 

des habitants et notamment en lui confiant ou en en le nourrissant de de de ces informations-là ? Est-

ce que c'est aussi cette idée là que vous avez en tête en arrière-plan ? 

CL : oui bien sûr après très rapidement est venu aussi la question de la communication institutionnelle 

parce que on a quand même une assemblée sur le premier mandat il y avait plus de 200 élus et là 

aujourd'hui on est à 192, on a on a réduit un petit peu mais pas tant que ça. Et je voyais bien que nos 

élus étaient aussi un peu perdus, dans cette grande assemblée et qu’ils étaient pas suffisamment 

dotées en termes d'outils pour quand ils est rentraient dans leur commune et qu'ils avaient au sein de 

leur conseil municipal à évoquer les sujets de l'agglo, je me suis très vite dit qu'on était mauvais et 

qu'on pouvait faire mieux à ce niveau-là.  Parce que finalement enfin quand vous êtes habitant, un 

EPCI, une agglo vous ne savez pas bien ce que c’est. Quand vous avez un souci avec vos déchets… vous 

pensez d'ailleurs que vos déchets sont ramassés par la commune où vous résidez… vous ne pensez pas 

que c'est une compétence communautaire, donc votre premier réflexe c'est d'aller vous plaindre à 

votre maire. Et donc moi, ce qui me semblait très important, c'est qu'à un moment aussi on nourrice 

si on voulait aussi créer un sentiment d'appartenance avec nos élus, il fallait qu'on s'appuie sur eux et 

qu’on travaille aussi la communication qu'on allait leur donner (acte pédagogique), parce que c’est 

bien de donner des délibérations aux élus car c'est l'acte administratif, mais à côté de ça c'est du jargon 

c’est techno (technocratique) et puis faut faire un petit peu de pédagogie aussi avec les élus. Mais ça 

me semblait important à un moment aussi sur des grands sujets, des sujets à enjeux, quand vous créez 

une SPL sur le tourisme, c'est pas des mécanismes qui sont qui pas sont simples. Donc le maire de 

Cherbourg, compte tenu de sa strate, il sait ce qu’une SPL. Mais l'habitant… le maire de Taillepied de 

24 habitants, il n’en a jamais entendu parler quoi et donc sur les grands sujets, j'ai vu qu’on aurait pu 

les accompagner mieux au début de la création de l'EPCI. 

On a commencé à le mettre en place après 24 mois, je dirais, de création de structure où là je me suis 

dit sur des sujets à enjeu, il faut créer un support, type « SPL tourisme » et après les conseils, il faut 

faire une lettre des conseillers. Il faut que le conseiller communautaire reparte, avec 7 jours après le 

conseil maximum, une lettre numérique A4 recto-verso, avec les grands sujets à enjeu qui ont été 

évoqués au conseil. Comme ça, il a son outil qui est synthétisé et quand il va en conseil municipal, il 

peut s'appuyer sur cette lettre, il peut même éventuellement la distribuer à l'ensemble de son conseil 

municipal puisque là maintenant, comme avec le confinement, on a pu avoir des accès libérés à 

l'ensemble des conseillers municipaux, on se devait de leur de renforcer la communication à tous. On 

a pu leur diffuser plus facilement nos supports. Quand on a créé ce support, ça n'était pas le cas et on 

s'était dit qu'on s'appuyait sur les maires pour faire le relais au conseil aux conseillers municipaux. 

Aujourd'hui, on envoie à tous les conseillers municipaux c'est plus de 2000 conseillers municipaux 

quand même sur l’EPCI donc c'est pas rien et ça donne à voir vraiment sur voilà sur les grands sujets 

et sur les compétences exercées par l'agglo. 

VB : Donc pour vous vous envisagez les élus municipaux comme des relais auprès de vos usagers et des 

habitants ? 

CL :  Oui, mais en premier lieu duquel c'est le conseiller communautaire qui est généralement le maire 

sur lequel pour moi il y a quand même un gros travail à engager. Quand il parle de l'agglomération au 

sein de son conseil bah globalement, c'est aujourd'hui des délibérations qu'il a alors…  je ne dis pas 



qu'il faut faire des supports pour tout, on sera pas du tout en capacité de faire ça, mais sur les sujets 

enjeu moi ça me semble important de se dire qu’il faut mieux les accompagner.  

VB : Un peu à la manière des éléments de langage ou en tout cas pour qu'il sache s'approprier aussi le  

le projet en cours ? 

CL : Des éléments de langage mais surtout des supports didactiques, qui font le boulot et sur lequel ils 

peuvent s'appuyer, ils peuvent éventuellement le distribuer. Parler de tel ou tel sujet, parce que ils 

vont avoir quand même des choses, ils ont dû délibérer sur le plan de mobilité euh…bon… ça aurait 

mérité, si vous voulez, qu'on fasse un exercice de synthèse et pour leur donner, au-delà de de 

documents obligatoires qu'on a été obligé de leur donner. 

VB : Pour revenir sur pour revenir sur les agents, est-ce que vous pouvez me dire, pour vous, ce qui a 

favorisé la création de liens entre agent et l'inter connaissance ? Est-ce que vous avez mis en place des 

rites ou des événementiels particuliers ?  

CL : C'est compliqué de dire…  ça fait 6 moi qu’on  a mis en place les webinars….non les évènements…les 

seuls événements qu'on a pu mettre en place c'est une cérémonie de vœux euh… mais il n'y a pas eu 

d'autres événements de convivialité c'était un peu voilà ce qu'on a nous remonter en disant : qu’il 

fallait absolument que ça puisse tenir, qu’on puisse organiser du team building, des moments de 

cohésion…au-delà des vœux sur lequel on a quand même des problématiques pour faire venir, qui ne 

sont pas totalement des moments de cohésion enfin au sens… donc voilà il y a encore beaucoup à faire 

de de ce côté-là… Et puis, je vous dis on est tellement éclaté, on a quand même beaucoup d'effectifs 

qui sont aussi voilà sur les pôles de proximité et que vraiment ce sentiment de de d'unicité de création 

de de de d'un seul et même EPCI sera long il y a encore beaucoup de chemin. 

VB : Et c'est à votre avis selon vous vraiment liée à l'éclatement des sites que vous avez sur votre 

territoire, c'est peut-être lié aussi à sa taille selon vous ?  

CL : Oui clairement c’est lié à la taille et puis à l’éparpillement géographique… sans être sans aucune 

méchanceté quand vous êtes agent dans un pôle de proximité la centralité pour vous voyez ça de de 

très très loin. 

VB : et là aujourd'hui sur le siège ? 

CL : C'est le siège politique et l'ensemble de nos instances qui se tiennent à Valognes, par contre le 

siège administratif est sur Cherbourg, voilà : direction générale, commande publique, service juridique, 

communication, cabinet,  

VB : Et combien de personnel sur le site administratif de Cherbourg ?  

CL : … je dirais 60 … Après on a le service technique, service de l’eau, et es déchets qui sont sur un 

bâtiment qui ne sont pas trop loin, mais ce n’est pas le même bâtiment. Les fonctions d’ingénierie et 

de développement territoriale, c’est pas très loin de chez nous mais c’est un autre bâtiment. Et puis 

après, l’éclatement et les pôles de proximité qui eux sont éparpillés sur tout le territoire. On est plus 

de 1000 et pas du tout au même endroit. Se confronte à la difficulté de se retrouver en semble. C'est 

une vraie difficulté de de parler d'une seule voix et je pense que l'agent qui est en pôle de proximité 

pour lui, il est avant tout agent du pôle de proximité que de l'agglo vous voyez… enfin oui son bulletin 

de paye est « logoté agglo » mais pour lui son lieu de travail c’est le pôle de proximité et voilà. 

VB : et du coup vous envisagez comment l'avenir par rapport à ça . …parce que la difficulté là reste 

entière ? 



CL : Il y a un projet de déploiement que le président souhaite renforcer la proximité et donc renforcer 

le bouquet de services proposés dans ces pôles de proximité et il propose aussi à cette occasion. Donc 

si on est sur une échéance fin d'année de de 2nd semestre, de rebaptiser ces pôles de proximité par 

des « Maisons du Cotentin ». Donc je pense que déjà c'est un signal assez fort aussi pour l'interne pour 

se dire que finalement il n'y a pas d'un côté les le proximité et les services centraux de l'agglomération, 

c'est qu'il y a une cohérence si vous voulez dans le nom ; le fait de s'appeler « Maison du Cotentin »… 

je pense qu'on va gagner si vous voulez dans cette idée de faire qu'un seul et même ensemble.  

VB : Pourriez me parler, à présent, peu du portage de la communication alors tant autour du projet de 

fusion en interne ou en externe ? mais aussi à présent qui porte cette communication ? 

CL : Sur le 1er mandat, il avait été décidé de déléguer la communication à une vice-présidente. Moi 

j'étais très surprise en fait qu'on retienne cette disposition là parce que pour moi la communication 

elle est attachée au capitaine du bateau, au président. Donc j'ai pas bien compris si vous voulez cette 

délégation et qui a eu du mal à s'exercer en tant que tel très clairement même si on avait un président 

qui n'était pas à demeure, contrairement à David Margueritte qui exerce vraiment son mandat à plein 

temps sur le Cotentin et qui est basé sur le Cotentin… ça ne fonctionnait pas où fonctionnait pas bien 

sous le premier mandat avec une délégation de la communication. Suite à l'élection du président j'avais 

très rapidement dit que pour moi je ne voyais pas de délégation sur la communication et que la 

communication c'était le président qui l’exerçait quoi. 

VB : ça veut dire qu'aujourd'hui le président incarne la communication et le portage est réalisé par le 

président actuel ? 

CL : oui oui bien sûr bien sûr on est on est clairement là-dedans et moi d'ailleurs suite à son élection, 

j'ai très clairement demandé à ce que la communication interne dans le cabinet (cohérence et 

demande volontaire de la dircom) enfin que vraiment on soit dans cette parce que sinon je voyais bien 

comment les choses aller allaient se passer. J'avais peur que la communication soit à côté du cabinet. 

Moi je suis collaboratrice de cabinet donc c'est voilà finalement la boucle est bouclée et je pense que 

c'était la meilleure disposition d’un point de vue organisationnel. 

VB : il y a plusieurs directeurs plusieurs responsables de cabinet ? 

CL : je ne suis pas responsable de cabinet, je suis collaboratrice de cabinet, mais du coup j'emporte la 

communication.  Le fait que ma fonction soit attachée au cabinet quelque part la communication, c'est 

celle du président enfin voyez il y a quelque chose de plus clair sur la feuille que dans le mandat 

précédent… plus logique, plus rationnel. 

VB : Que vous diriez du coup sûr le portage de la communication en interne là pour le coup ça se exerce 

via votre DGS ou c'est aussi le président qui prend une part ? 

CL : Non sur la communication interne on est plutôt sur un monitoring via notre DGS, après on est très 

force de proposition que ça soit le RH ou la com pour venir nourrir ce volet du champ de la 

communication interne donc donc voilà ? Le président va nous signer des éditos si vous voulez nous ça 

me semble important un moment que chacun puisse mettre un visage sur le président donc voilà il 

signe des éditos mais il n'y a pas une commande particulière du président sur la com interne. Il va par 

contre, c'est un président en proximité donc il va sur le terrain une fois par semaine à la rencontre d'un 

service d'une équipe qui collecte les OM (ordures Ménagères). Il est extrêmement présent il est très 

bien identifié et très accessible avec nos gens. Il est très facilement de prendre contact avec lui et 

l'aborder il est très abordable. Mais par contre il n’y a pas une commande si vous voulez, notamment 

sur les supports en tant que tel pour la communication interne de sa part.  



VB : Peut-être une dernière question autour du niveau d'engagement des agents. Vous l'avez déjà 

évoqué à plusieurs reprises, on perçoit que c'est en construction, que les choses prennent forme petit 

à petit. Mais est-ce que vous avez quelque chose pour le mesurer, est ce que vous avez réalisé par 

exemple un baromètre de climat social ou un baromètre ou une enquête interne pour mesurer cet 

engagement interne ? 

CL : non on n'a pas du tout fait de de baromètre sur l'engagement de nos agents. Je pense que c'est 

plutôt une RH qui pouvait répondre sur cette question-là mais même si on n'a pas fait d'analyse sur le 

sujet je sais pas je pense que je serai pas bien placé pour vous dire… Moi j'ai l'impression vraiment que 

le sentiment l'engagement, il est là mais après moi autour de moi je la proximité je la vois pas tous les 

jours donc voilà du mal à mesurer si vous voulez l'engagement dans les pôles de proximité par rapport 

à à celui de la centralité ou sur la centralité. Tout le monde me semble vraiment au travail 

VB : Et par rapport à l'idée d'un baromètre d'image ou de notoriété, est-ce que vous l'avez réalisé du 

côté des habitants ou en tout cas des usagers ? 

CL : C'est quelque chose, qui est dans les tuyaux puisque là on s'apprête à refondre notre magazine 

notre magazine communautaire. L’idée c'est de s'interroger sur l'ensemble des composantes 

intrinsèques de cette publication de se dire : est-ce qu'on est sur la bonne périodicité ? est-ce que sur 

la distribution c'est probant ? et donc on s'est dit que on allait réinterroger voilà l'ensemble des 

composantes du mix c'est aussi se dire… de profiter de faire une petite une petite enquête de lectorat. 

Donc, voilà je pense qu'on aura quelque part au travers de cette démarche des éléments sur la lisibilité 

la connaissance et la reconnaissance de notre collectivité par rapport à nos habitants aux usagers  

VB : C'est à quelle échéance que vous pensez faire ce travail 

CL : C'est d'ici la fin de l'année mené au 2nd semestre, ils ont été infructueux donc on va repartir en 

appel d’offres, mais je pense que l'agence sera désignée au mois de septembre.  

VB : d'accord et justement, est-ce que vous connaissez la proportion d'agents qui résident sur le 

territoire de de l'agglo ? 

CL : Je pense qu'on est à 90% sur les agents qui résident sur le territoire. C’est une formidable aventure, 

c'est agréable de voir aussi qu'on se structure alors c'est toujours long les recrutements dans les 

collectivités, mais voilà aujourd'hui je me dis quand je regarde le chemin qu'on a parcouru on était 2 

et finalement les choses avancent. Je pense qu’il y a une belle satisfaction de la part des collègues, à 

la qualité de de notre travail. Donc c'est toujours appréciable, sur certaines choses on peut sans doute 

faire mieux et on peut optimiser … Mais je crois qu'aujourd'hui et c'est depuis le début, il y a une vraie 

reconnaissance sur la qualité de l'engagement et de notre votre mobilisation. 



Retranscription entretien semi-directif Coralie Belliard, Directrice de la communication, de la 

relation aux usagers et de la promotion du territoire, de Guingamp-Paimpol Agglomération, 

entretien réalisé le vendredi 28 mai 2021 

 

VB : Pouvez-vous commencer par me raconter la fusion de l’intercommunalité ? et me décrire le 

service communication ?? 

CB : Concernant l’histoire du service, déjà je vais le corréler à l’historique de l’agglomération. 

L’agglomération a été créé le 1er janvier 2017. A cette date, il y a eu une fusion aussi des équipes 

administratives des 7 anciennes communautés de communes. Et dans cette fusion, il y a eu 2 chargés 

de communication qui ont été rassemblés dans un service communication. Ça c’était le 1er janvier 

2017. Ça n’a pas été fluide, car de mémoire, il y a eu une volonté d’une des parties prenantes de ne 

pas fusionner. Il y a donc eu un recours en justice et ce recours a dû être débouté de mémoire le 31 

décembre 2016. Pour certains agents concernés, ils ont eu la confirmation de leur affectation quelque 

chose comme le 2 janvier 2017. C’était 2 chargés de communication et à date il n’y avait pas de 

responsables, de directeur ou de chef de service. 

Moi je suis arrivée à l’agglomération en septembre 2017. Je suis arrivée en tant que chargée de mission 

marketing territorial. Le président avait la volonté de construire un poste dont la mission était de créer 

du lien avec les entreptrises locales. De créer une animation territoriale, d’aider à la vie des clubs 

d’entreprise, d’aider à la construction de nouveaux clubs, de créer un maillage entre les institutions du 

SPAE, et les entreprises. Moi j’ai été recruté pour cela en septembre 2017 avec la volonté aussi de 

créer une identité économique forte et de territoire. Pendant cette période entre 2017 et 2018, en 

communication, les 2 agents ont répondu aux besoins des services sur les flyers, les affiches. On a la 

compétence enfance jeunesse, ce qui suppose bcp de supports à destination des familles ; Donc on 

était dans une communication assez opérationnelle et pragmatique à destination des usagers. Et puis, 

le DGS a pris son poste début 2018, et c’est à ce moment où avec le Pdt ils se sont interrogés sur le fait 

de créer une antériorité sur une stratégie de marketing territoriale par rapport à la non existence d’une 

stratégie de communication. Et en effet très rapidement, il y a eu des échanges sur ce thème. Moi-

même j’avais des questions car c’était difficile de ce projet et donner une i identité économique au 

territoire alors qu’elle n’avait pas encore de stratégie de communication. Du coup, le DGS a souhaité 

a commencé à construire son CODIR et a souhaité créer un poste de directeur de la communication et 

de la promotion du territoire. Le poste a été créé l’été 2018, j’ai postulé et j’ai été recruté en octobre. 

L’avantage c’était que je ne découvrais pas le territoire, je connaissais les équipes et j’avais la stratégie 

de communication déjà en réflexion. J’ai eu cette chance d’arriver au bon moment et de pouvoir 

rapidement de proposer une stratégie de faire un jeu d’aller-retour avec le Pdt et de la faire valider 

dans un délai assez court. En novembre, nous étions 2 + moi-même et en janvier il y en avait 3 en 

janvier 2019 et une stratégie et avec aussi, ce qui a permis aussi de lancer une identité cohérente de 

changement de nom de l’agglomération. Il y avait un premier nom qui était Guingamp-Paimpol-Armor-

Argoat Agglomération dont l’acronyme était GP3A en 2017. La difficulté c’est que nous sommes une 

intercommunalité avec 2 villes centres que sont Guingamp et Paimpol. Et il y en a quand même 55 

autres, en plus avec des positionnements très différents, des communes plutôt rurales du centre 

Bretagne, des communes qui parcourent la RN12 plutôt industrielles, et le nord du territoire, activités 



maritimes et du tourisme. Des vocations différentes, des habitudes de vie différentes, des façons de 

penser différentes. Il fallait donc ramener les communes dans un ensemble, global, d’où le 

Armor/Argoat, Armot pour la mer et argoat pour la terre.  

En 2019, une évolution du nom pour un nom plus court : Guingamp qui assume la coexistence de 2 

villes centre et là on construit un slogan : de l’armor à l’argoat, qui est un slogan ou plutôt plus une 

signature, qu’une une identité nominative de l’agglomération.  

Là du coup, à ce moment-là, avec ce changement de nom, avec les élus, ça faisait 2 ans qu’ils étaient 

ds cette organisation. Les élus municipaux auparavant ils n’ont pas été élus pour devenir élus 

communautaire. Cela s’est fait de façon indirecte et à mi-mandat. Ils ont pris des missions dont ils ne 

connaissaient pas l’ampleur. Pour les agents aussi d’ailleurs, Au bout de 2 ans il y avait une plus grande 

maturité. Et chacun a pu trouver ses marques. Le DGS aussi avait mis en place une organisation en 

triptyque avec 3 pôles différents et c’est là aussi que l’agglo a commencé à vivre avec une identité qui 

lui était propre et cohérente. On est en 2019, et pour tout vous dire, c’était le 10 juin 2019 on avait 

encore 7 sites des anciennes comcom encore actifs. Et le 26 juin 2019, on n’avait plus qu’un site 

internet qu’on venait de créer, et on a fait supprimer les 7 autres ; Quand on sait l’importance d’un 

site internet pour une collectivité, voilà. 

VB : Vous avez des correspondants de communication, comment ils s’articulent dans l’organisation ?  

CC : C’était un souhait de le mettre en place, mais avec le covid, ça n’a pas été pérennisé. L’objectif 

c’était de créer un groupe d’agents concernés par la communication autant internet qu’externe, pour 

permettre de faire de la com° montant et descendante et aider à animer des supports de com°. La 

période n’a pas permis de maintenir le dispositif. On est plutôt en réflexion à présent pour créer un 

comité éditorial moitié agents, moitié élus, dans lequel, avec une première vocation : 

l’interconnaissance agents/élus, qui n’est pas neutre. Deuxième angle : regrouper toute la matière, les 

actualités sur nos 25 compétences, et du coup de ce fait pouvoir enrichir tous les supports de com avec 

toujours comme leitmotiv, une communication toujours visible et lisible pour l’usager. Voilà. 

VB : Pouvez-vous le territoire, quel est le sens de ce nouveau territoire ? est-ce un bassin de vie ? Y 

avait-il des rivalités ? La fusion était-ce une volonté des élus ou plutôt subie ?  

CB : Le préfet a décidé ce découpage. Sur quelle base, je ne saurais pas vous dire ? Peut être des gens 

comme Armor développement qui pourrait vous faire part de données sur le sens de ce découpage ? 

On a été Quelque uns a avoir eu une décision préfectorale, où il n’y avait pas de tête de pont comme 

St Brieuc Agglo ou Lannion Agglo… 7 comcom fusionnées. 

VB : Quelles actions avez-vous mis en place pour pour faire émerger cette identité de territoire ? 

CB : Il fait sens pour les habitants ? Si vous avez des données là-dessus je suis preneuse… On aurait 

aimé faire une enquête mais pour des raisons budgétaires c’est reporté. Dans cette enquête on aurait 

aimé connaitre quel est le niveau de connaissance des usagers de son agglomération. Quel est le niveau 

de connaissances des compétences, qu’est-ce que l’agglo fait pour l’usager, quelle est son 

agglomération, sur quel territoire, il se positionne. 

A ce jour pas d’éléments tangibles de votre côté. Si des premières enquêtes ponctuelles qui nous font 

dire que l’usager ne sait pas …. (il ne s’est pas encore approprié le territoire ?) C’est un territoire 

administratif, donc on ne peut pas s’approprier un territoire administratif, on s’approprie sa commune 



par ce qu’on y habite, on s’approprie une région parce qu’il y a une culture culinaire, une vision 

culturelle, une histoire. Une administration qui a droit, on ne peut pas être dans une histoire. C’est un 

rapprochement administratif. Ce qu’il se passe, c’est qu’aujourd’hui, l’agglo a surtout un créneau, c’est 

que les communes sont surtout les portes d’entrée de l’agglomération. C’est ça le positionnement de 

l’agglomération aujourd’hui, c’est que les communes sont une porte d’entrée et la vocation de 

l’agglomération c’est d’accompagner les communes, de créer un socle commun, de créer une équité 

de traitement sur tout le territoire, de tous les usagers, de tous les habitants, de toutes les entreprises. 

En mettant en place toutes ses compétences obligatoires, facultatives et optionnelles, mais ce 

sentiment d’appartenance et d’adhésion, elle ne va pas venir au bout de 3 ans. Il faudra beaucoup plus 

de temps, il faudra justement que l’agglomération ait une histoire un peu plus robuste à raconter. Là 

on est sur le 1er mandat effectif de l’agglo. Déjà pour une entreprise une fusion à 3 ans c’est récent, 

alors pour une collectivité, ça l’est encore plus surtout pour une collectivité telle que l’agglomération 

qui n’a elle que 20 ans de mémoire. Par rapport au département, à la région, c’est une institution qui 

avec la loi Notre a bien évidemment gagné en en en pouvoir, c’est pas le terme…, à gagner en 

périmètre d’action, oui elle a gagné en périmètre d’action, mais ça reste aussi assez récent. Le nombre 

d’usagers qui appelle la mairie pour savoir quand ils ont un pb ave leur poubelle, qui appelle la mairie 

pour des questions sur la déchetterie, bon voilà et puis c’est tout à fait normal parce que la difficulté 

et notamment, ça c’est une interprétation mais…, c’est que la mobilité est de plus en plus importante 

chez les habitants, c’est-à-dire qu’on ne vit pas là où on travaille et donc nos habitudes de vies sur 

notre agglomération de résidence ne sont pas les mêmes que de notre agglomération de travail. Ça ne 

facilite pas aussi la visibilité, et la lisibilité. 

VB : Faites-vous le même constat pour l’interne ? Voyez-vous un début de collectif qui émerge et un 

début de cohésion ?  

CB : Oui, oui oui tout à fait. Et ça, ça c’est senti très rapidement, enfin très rapidement, euh.. si si parce 

que euh… la clé de réussite de la création d’une identité, c’est la volonté de son dirigeant. Alors 

politiquement le Président, il a à cœur de rassembler ses équipes d’élus autour de lui, et il l’a fait très 

rapidement. Et dans un même parallélisme, avec le DGS, sur les agents. C’est une volonté affichée, 

claire de créer un collectif, très très rapidement. La mise en place du CODIR s’est fait très vite justement 

pour faciliter la mise en action et nous très rapidement à la communication, un des premiers enjeux je 

trouve de la transformation c’est une perte de repères en général. Agents, salariés, c’est une perte de 

repère, je ne sais pas pour qui je travaille, avant je m’appelais machin… maintenant je m’appelle 

bidule…, j’ai changé de manager, j’ai changé de lieu de travail, j’ai changé de travail même pour 

certain… très rapidement nous ce qu’on a mis en place, ce sont des organigrammes mis à jour 

mensuellement. Pour donne rde la visibilité, ah oui moi je suis dans cet équipe, qui fait partie de cette 

équipe, mon collègue avec qui j’ai travaillé pendant 10 ans, lui il est là, d’accord, OK, très bien ça me 

rassure, et en même temps de faciliter l’accompagnement de la transformation de l’organisation, avec 

des notes d’accueil, des informations sur les départs des agents aussi, pour renforcer le sentiment de 

transparence, qui était évident, mais qu’il fallait montrer quand même, il fallait montrer, et donc ça ça 

a été apprécié assez vite.   

Ça se traduit par un email envoyé à tous les agents connectés, avec la photo de l’agent (recruté), sa 

mission, qu’est ce qu’il va faire, où il est rattaché, son parcours en 3-4 lignes, et où il travaille puisque 

l’agglomération a la particularité d’avoir près de 400 agents sur 40 sites.  



On a un séminaire de managers, aussi. Le DGS a très rapidement aussi assuré la mise en place de 

séminaires, une journée sur un site de l’agglomération, avec l’encadrement, une centaine de 

personnes. C’est quelque chose qui a été conservé. Aujourd’hui on a des dispositifs qui s’appelle « café 

d’actu », qui sont biensûr en visio qui ont vocation à échanger sur les thèmes structurants de 

l’agglomération ou sur des problématiques, ou sur le projet d’administration qui a été lancé l’année 

dernière. Oui il y a un ODJ, avec la possibilité d’interagir, de suggérer son sujet, voire de proposer 

même son sujet. C’était plutôt suivi en format physique mais en format visio c’est plus compliqué. La 

visio à 60 ça n’a jamais été la panacée. 

VB : Pouvez-vous me préciser concrètement comment s’est réalisé le rassemblement, les premières 

actions que vous avez menées et quelle est pour vous la perception des agents vis-à-vis de cette 

fusion ?  

CB : Vaste question à aujourd’hui. Il faudrait avoir un retour des agents qui étaient là et depuis il y a 

eu beaucoup de recrutements puisque l’agglomération en prenant cette nouvelle taille a pris de 

nouvelles expertises et plus poussées, ce qui a nécessité le recours à des personnes qui maitrisaient 

ces sujets. 

Baromètre, pas encore. Il y a des enquêtes qui ont été menées plutôt en lien avec le projet 

d’administration, sur comment chaque agent voyait son organisation, sa place dans l’agglomération, 

quelles étaient les valeurs qui pour lui étaient importantes, de s’interroger aussi sur les routines de 

travail, dans le cadre du projet de service avec son manager. En fait pendant 1 an ½, plutôt 1 an, oui, il 

y a pu y avoir un travail de fond grâce au projet d’administration entre les agents et les équipes, entre 

les agents et leurs managers.  

VB : Quelles ont été les actions menées pour donner du sens à la transformation ?  

CB : D’abord il y a eu le projet de territoire, et c’est surtout ça, le projet de territoire qui a permis d’être 

le premier socle. En fait c’est le fait d’avoir un projet commun, c’est ça qui a été l’élément déclencheur 

d’abord pour les élus évidemment, pour aussi l’administration, on a eu la chance de pouvoir interagir 

sur ce projet de territoire, en tant que membre du CODIR, de pouvoir le partager avec nos équipes. 

Donc en fait c’est ça, c’est le projet commun qui a permis de créer ce socle et du coup c’est aussi ce 

projet de territoire, qui pour chaque service, a permis de formaliser sa propre stratégie, comme moi 

j’ai pu le faire sur la communication et pour les autres directions aussi. Et là-dessus ce qui s’est adossé 

c’est le projet d’administration qui est venu en parallèle venu renforcer tout ça. 

Mais renforcer sans le … renforcer en le co-construisant. Il n’y a pas eu, la règle c’est comme ça, voilà, 

on va faire comme-ci, on est vraiment dans une organisation à l’écoute des agents et on a eu des 

retours sur ce point-là à plusieurs reprises, notamment pendant le covid. C’est le parallèle entre un 

projet commun et comment on le décline entre nous au sein de notre organisation c’es-à-dire que le 

projet d’administration il a duré à peu près 1 an, ça a été porté bien sûr par le DGS suivi très rapidement 

avec les membres du CODIR pour sa co-construction, animé par une consultante, pour gagner en 

agilité. Il y a eu 4 réunions minimum avec les agents dont 2 réunions avec 350 agents, voilà, avec la 

possibilité pour chacun de porter ses sujets. Dans le même temps, et c’est là aussi on sait que c’est 

important, c’est la création de moment de convivialité avec de mémoire, le noël avec les agents, ou 

les vœux, ou la remise des médailles, des temps informels aussi sur le pot de noël du site, de 

l’équipement, de recréer du lien, de créer du lien avec ses nouveaux collègues, et tout ça accompagné 



par un gros boulot d l’équipe RH sur la cohérence de l’aspect réglementaire des RH, puisque quand il 

y a 7 organisations, il faut arriver à n’en faire plus qu’une. Donc mise en place du RIFSEP, du CIA, 

création d’une amicale des agents, et là ce qui a été créé pendant le covid. Mise en place d’actions qui 

ont du sens avec le territoire, par exemple l’année dernière l’amicale avait été créée mais bon les 

agents n’ont pas eu le temps de prendre corps. Et don la direction générale a souhaité que les agents 

puissent bénéficier   des chèques locaux disponibles pour les entreprises localement. Voilà, tout ça 

pour donner du sens au projet de territoire aussi. Ce n’était pas juste un chèque khadoc lambda. C’était 

une action déjà de remerciement de la direction de l’agglomération et des élus de l’agglomération vis-

à-vis des agents et en plus dans un cadre territorial. 

VB : Pouvez-vous m’en dire plus sur le sentiment d’appartenance des agents, la fierté d’appartenance ? 

CB : On y était au début, juste avant le covid. Car pour des raisons budgétaires, il y a des choses qui ont 

été créées mais mises ne places que l’été dernier. C’est-à-dire que les 40 sites ont arborés les mêmes 

couleurs cad une signalétique commune uniquement il y a quelques mois. Il y a eu aussi le lancement 

d’un marché sur des vêtements pour les équipements types piscines, tous les équipements jeunesse, 

loisirs, voirie, qui est mis en œuvre depuis quelques mois.  C’est récemment, voilà oui. Oui il d’abord 

fallu faire l’inventaire des besoins, lancer les marchés. Voilà, la mise au même drapeau reste assez 

récente. Et la mise en réseau informatique de tous les sites par exemple elle date maintenant d’il y a 

2 ans.  On peut décider une fusion, il y a bien sûr les aspects réglementaires car 400 contrats à la RH 

c’est quand même quelque chose. Le fait que tout le monde puisse échanger sur un même réseau 

informatique aujourd’hui c’est la clé, d’utiliser les mêmes méthodes de travail, qu’ils aient les mêmes 

supports. Vous aviez évoqué l’autre jour l’intranet, on n’a pas souhaité créer un intranet au lancement 

de ces outils, par contre on a créé un répertoire partagé, dans lequel aujourd’hui encore 

schématiquement on a 6 gros chapitres, dont l’un qui s’appelle info pratiques. Bien sûr c’est moins 

interactif (qu’un intranet), mais il répond à toutes les questions sur l’annuaire partagé de tous les 

agents, l’adresse de tous les sites, le dispositif d’arrivée et de départ des agents, chaque manager a 

une to do list un  peu interactive pour qu’il sache ce qu’il doit faire et ce qu’il doit demander. Toutes 

les délibérations de l’agglo, tous les outils de communication internes que cela soit les documents 

types en 15 exemplaires la présentation de l’agglomération mise à jour tous les mois pour quand on 

reçoit un fournisseur, un stagiaire ; les  notes d’information, les vidéos disponibles, la signature email 

chartée, tous les outils développés par la communication pour voir comment se déroule la charte 

graphique, pareil pour la finance, les procédures, les accès, idem sur l’informatique, les modes 

opératoires, moyens généraux pareil… patrimoine, RH,  

Tous les documents sont chartés, à jour, une vraie vigilance à avoir un vrai répertoire qui vit, et qui ne 

serait pas plus mis à jour si les infos étaient mises sur l’intranet, mais sur l’intranet cela serait plus 

interactif. C’est vrai que quand je suis arrivée à l’agglomération en tant que directrice de la 

communication, la communication c’était les maux de tout, voilà, ça n’allait pas bien à cause de la 

communication, tout était de la communication, et du coup on me demandait un intranet en disant un 

intranet va tout régler, ça va nous sauver. Du coup on a plutôt souhaité se focaliser sur des outils 

opérationnels, simple à utiliser. J’ai aussi pris le parti moi de ne pas mettre à disposition des logos, de 

ne pas donner accès au site internet aux agents, de très rapidement de mettre à disposition des outils 

formatés, pour assurer que dans la première année en tout cas, pour qu’il y ait un respect de cette 

boite à outils. Dans de nombreuses organisations j’ai vu qu’on pouvait transmettre les logos, mais 



souvent on les retrouvait un peu déformés ou pas les bonnes couleurs ou pas aux bons endroits, et 

que cela perdait très rapidement du sens. C’est là où ça a été intéressant car on est un collectif qui 

s’est mis très vite en ordre de marche. Et comme le disent beaucoup de nos partenaires, on est une 

organisation très rigoureuse, avec un côté assez perfectionniste. C’est ce que disent les différents 

partenaires ou consultants avec qui on travaille. Voilà, on est un collectif qui se met beaucoup d’enjeux. 

Cette façon de procéder donne du sens et créé l’unité de fait. Et puis ça libère de l’esprit parce que 

c’est ça que j’ai vu aussi, c’est que laisser le choix aux salariés, c’est aussi leur mettre un  poid en plus 

quelque part, pour ces outils-là. A partir du moment où vous faites de l’informatique, si vous devez 

vous demander s’il faut mettre le logo à gauche, en bas, à droite, … ça renforce aussi le côté « je ne 

sais pas comment on fait… », et d’expérience, sur l’aspect communication, c’est un vrai cadre de 

réassurance dans le cadre d’une transformation, de ne pas avoir ça à réfléchir. Voilà, j’ai un outil, il est 

formaté, je sais que je peux l’utiliser, j’ai pas besoin de demander à qui que ce soit, il est à jour, en 

plus… On va aussi fait en sorte qu’il soit très opérationnel, pour les publipostages etc, …  et je pense 

que cela en a soulagé plus d’un. C’est pour ça qu’on a très rapidement mis des choses en place comme 

un événement qu’on a créé avec le service informatique. C’était « partez léger, pour des vacances 

libérées et une rentrée rythmée », on a fait un grand tour des sites, ou pendant 3H, il y avait une 

présentation interactive avec la com°, une présentation interactive avec le service informatique, sur 

les usages, les outils. Et aussi avec le service prévention sur l’ergonomie des postes, pour être en 

soutien et en appui des services. Et on vient vers vous pour vous accompagner sur ce qu’on a mis en 

place, pour répondre à vos questions, voilà. Ça aussi ça a été un événement assez marquant, euh… en 

fait on a gagné des semaines sur la mise en œuvre. 

D’autres points qui ne sont pas de la communication qui sont liés au compte épargne temps, qui a 

permis aussi de libérer du temps pour les agents…avec la création d’une bible, et des possibilités qu’il 

y avait d’accompagner, enfin appuyer l’animation d’un événement d’un collègue à la vie associative, à 

suivre une formation de yoga je crois, à visiter un site de la voierie expliqué par le chef de service de la 

voirie. Ces événements là aussi on permit de désacraliser, un peu le métier des autres. Cela s’est fait 

sur un temps de compte épargne-temps, en fait la négociation des 1607 heures, et du coup ce sont 

une vingtaine d’heures allouées au compte épargne temps. Nous on a construit une liste de possibilités 

d’actions à proposer aux agents sur ces 20 heures négociés dans le cadre du compte épargne temps et 

qui participent à l’interconnaissance.  

VB : Pourriez-vous à présent, m’expliquer le portage de la communication au sein de 

l’intercommunalité ?  

CB : Le rôle de portage de la communication et d’ambassadeur émerge auprès des élus, il y a un 

exemple concret, euh… dans le cadre du déploiement de l’identité sur le territoire, j’ai proposé qu’on 

utilise les faces des camions bennes comme panneaux de signalétique mobiles, pour affirmer les 3 

principales compétences en tout cas auprès de nos usagers que sont l’eau, les déchets et la mobilité. 

Et donc ce sujet a rapidement convaincu les élus, mais là où c’était très intéressant c’était 

qu’initialement lors de la création de l’agglomération il y avait eu un projet de floquer tous les véhicules 

de l’agglomération et ce projet avait été refusé. Je ne sais plus pour quoi… et là dans le cadre de la 

stratégie de l’agglomération, j’ai proposé à nouveau dans le cadre de la déclinaison justement de la 

communication, on est passé sur la communication mobile, les plus grands supports qui existent ce 

sont nos camions bennes et on en a 17 sur tout le territoire, du coup il y a un effet de masse.  Du coup 



après il y aussi les véhicules notamment pour les personnes qui travaillent sur l’assainissement non 

collectifs, de des personnes de la voierie ou au développement économique aussi qui ont des véhicules 

qui vont jusqu’auprès des usagers ou des entreprises. J’ai proposé qu’ils soient floqués et là, la décision 

était unanime, oui il faut y aller. D’un constat, je ne sais pas si on est sur un sentiment de fierté, mais 

je pense qu’on est pas loin de ça quand même. A se dire voilà, en 97, on venait de se créer on n’était 

pas encore ensemble, et là 2021, il y a, je pense, en tout cas des élus, une fierté des couleurs du 

territoire. On a mis beaucoup d’énergie pour ce logo, pour qu’il soit le mieux perçu et apprécié de tous, 

ça a été beaucoup de travail pour en arriver à ce consensus mais on sent qu’il est apprécié. Voilà, ce 

logo est apprécié. Au niveau du logo on a choisi de mêler Guingamp et Paimpol, c’est-à-dire que le « P 

» de Guingamp est fusionné avec le « L » de Paimpol, ce qui représente notamment le Trieux (rivière 

qui trouve son embouchure à Paimpol). C’est comment ce territoire il est maillé par un phénomène 

naturel, qu’est ce qui l’entoure et qui est au centre, il a aussi cette vocation ce PL de ressembler à 

l’empreinte du territoire, à sa forme en terme d’illustration. On a aussi souhaité montrer une vision 

dynamique, c’est pour ça que la police est légèrement incliné et cette forme de dynamisme on peut 

même y voir une certaine forme de vitesse avec les 3 bandes de la région Bretagne. Mais c’est aussi 

les 3 bandes comme on voit dans les BD qui illustrent la vitesse, la course de quelqu’un et qui aussi 

sont là pour illustrer la notion de vitesse avec le TGV   car le TGV arrive jusqu’à Guingamp. Cela donne 

aussi une notion de vitesse et d’accessibilité. Avec un socle qui est commun avec une agglomération 

en typographique carré, qui est la base, les fondamentaux, on est tous réunis où qu’on soit sur ce 

fondement qui est l’agglomération. Ensuite on a les couleurs, et là c’était un vaste débat. On a le bleu 

de la mer, on a le vert glaz qui rejoint le glaz de la région bretagne de cette terre qui se mélange avec 

la mer et on a le orange qui a vocation à rassembler plutôt la ruralités, cad toutes les communes qui 

entourent, qui sont entre la terre et la mer. Au-delà de ça, c’est donner un peu de pétillance à ce logo, 

puisque ces 3 couleurs sont déclinés sur tous nos supports de communication et on utilise très 

fréquemment le orange pour disposer de supports qui donnent une belle énergie, qui anime les lieux. 

Si on a bien réussi quelque chose, c’est la cohérence de cette identité visuelle. 

VB : Diriez-vous qu’il existe un lien logique entre communication interne et externe ?  

CB : Je prévois de remettre à plate la stratégie de com° interne pour la rentrée du coup j’ai prévu de 

demander quelle est la proportion d’agents de l’agglo qui résident sur le territoire. Mais pour le 

moment je n’ai pas ces chiffres vu qu’on a pas mal recruter pendant le covid. 

Et c’est aussi par rapport au magazine parce que pour des raisons de couts on est parti du principe 

qu’on n’envoyait plus le magazine aux agents par courrier puisqu’il y a beaucoup d’agents qui habitent 

sur le territoire et c’était redondant mais donc on le met à disposition sur tous les sites. C’est au 

minimum 1 sur 2 de toute façon. Mais c’est vrai qu’entre Lannion et St Brieuc on est sur des zones de 

grandes mobilité du fait de l’accessibilité avec la RN12. On a même des agents qui habitent à Rennes. 

Via la gare, on peut dire qu’on a un territoire vraiment très accessible. 

VB : envisagez-vous les agents comme des relais, des ambassadeurs de l’agglo ? 

En fait pour nous c’est une conviction, juste une conviction. C’est presque une évidence pour moi. C’est 

qu’à partir du moment, surtout qu’on est dans une organisation publique, le pré-requis c’est de 

s’assurer qu’en interne il y a une compréhension du projet, une compréhension des enjeux, un intérêt 

au minimum ou une fierté autant que c’est possible pour pouvoir rayonner, mais ça c’est pour toute 



organisation qu’elle soit publique ou privée. En tant que communicante, je trouve que l’un ne va pas 

sans l’autre. On ne peut pas dépêcher des ambassadeurs qui peuvent être des blogueurs ou des figures 

publiques si déjà les membres constitutifs de l’organisation ne sont pas dans cet état d’esprit. 

Chacun est libre, c’est son libre arbitre, il peut vivre son emploi et son employabilité comme il l’entend. 

Le sujet, c’est par contre de s’assurer que toutes les informations sont disponibles comme le magazine 

de l’agglomération est distribué à date dans toutes les boites aux lettres de l’agglomération, dans la 

volonté de rendre compte. Après l’usager, il est intéressé, il va le lire, s’il est moins intéressé, personne 

ne va l’obliger à le lire. Heureusement… et l’agent c’est pareil, il a une lettre hebdo toutes les semaines, 

il a une lettre du DGS envoyé avec sa fiche de paye tous les 2 mis, il a une note d’information, il a des 

emails, il y a une stratégie de communication interne, il y a une communication descendante via les 

managers. L’objectif c’est de s’assurer qu’à date il a eu l’information. La difficulté qu’on a là 

aujourd’hui, c’est de ne pas le submerger d’information, c’est plutôt le cas inverse. C’est comment on 

s’assure qu’il a accès à cette information, mais une information qui a du sens et qui ne va pas non plus 

le polluer. Là on est plutôt sur un PDCA, plutôt en phase d’audit, bon ben voilà, est ce qu’il ne faut pas 

…. Trop en faire c’est aussi pas très bien faire. On est plutôt dans cette vision-là. Et ensuite cette notion 

d’ambassadeur, alors déjà naturellement les élus l’ont, ils sont élus pour ça. Je pense que la période 

covid hélas à freiner ce sentiment d’appartenance quand même des agents naturellement puise que 

pour certains qui le souhaitaient ils pouvaient être en télétravail 5 jours sur 5. Tout a été mis en œuvre 

pour sécuriser les agents et mettre en situation de sécurité sanitaire. Mais aujourd’hui au bout d’un 

an on se rend compte qu’il y a besoin de lien, de convivialité, d’échange, on en est là aujourd’hui. 

VB : Quand vous réalisez une campagne de com° externe, envisagez-vous que cela fasse écho pour les 

agents ? Y-a-t-il un effet miroir ? Que pouvez-vous me dire autour de la question de la fierté 

d’appartenance ? 

CB : Oui un minimum, ils font partis des parties prenantes et ils ont toujours la primeur de 

l’information. Si on lance le magazine, ils ne vont pas le découvrir dans leur boite aux lettres, ils vont 

recevoir un email les informant que le magazine va être mis à disposition dans les boites aux lettres, la 

semaine qui suit. Que s’il y des sujets qui les interpellent qu’ils n’hésitent pas à revenir vers nous.  

Qu’en tant qu’ambassadeur de l’agglomération, un agent ne recevait ce magazine et il nous informe 

pour qu’on en parle à notre prestataire parce qu’en général ce n’est pas juste une personne c’est toute 

la rue qui n’est pas livrée. Là il y a la création d’un conseil citoyen avec une campagne justement pour 

promouvoir le fait de devenir bénévole dans ce conseil citoyen. Même si les agents ne peuvent pas 

intégrer ce conseil on les a aussi informés en amont pour que s’ils étaient interrogés par leurs voisins, 

amis, qu’ils puissent avoir quelques clés de réponse. La difficulté c’est qu’avec 25 compétences on 

pourrait faire un magazine par semaine rien que pour les agents  

 































Retranscription entretien semi-directif Virginie Aulas, Directrice générale des services de Loire Forez 

agglomération, entretien réalisé en visioconférence le jeudi 3 juin 2021 

VB : Pouvez-vous commencer par me parler de la fusion ? Comme t cela s’est déroulé ? 

VA : La création de l’agglo avec 87 communes, en fait ce sont 3 communautés d’agglo, 2 communautés 

de communes, … on a ce qu’on appelle une fusion absorption. 3 intercos qui ont fusionné dans leur 

périmètre initial, et une interco où on a récupéré un certains nombres de communes. C’est pas une 

volonté politique en tant que tel à la base, c’est issu de la loi NOTRe. Sans la loi NOTRe on ne l’aurait 

pas fait. Ça a été des discussions extrêmement serrées en SCDCI parce que c’était pas naturel et 

instinctif pour les élus, alors même que ce territoire il existe depuis très longtemps, puisque dans les 

années 60, il y avait une association qui avait été créée et qui était à peu près sur le même périmètre 

que du Forez. Et donc il y a une certaine cohérence, mais les gens ont oublié avec le temps et les 

différentes institutions. Il y avait un pays aussi qui a fonctionné et qui était sur une partie du territoire. 

Ce qui fait qu’il y avait déjà eu des coopérations entre une partie des intercos et le pays a été supprimé 

avant la fusion, absorbé par la communauté d’agglo de l’époque, dans les années 2014-2015. Et puis il 

y avait déjà des coopérations de communes sur l’instruction du droit des sols ou la facturation de l’eau 

et de l’assainissement.  

L’agglo pré-existante avait en fait intégré dans certains de ses services de travailler pour d’autres 

communes pour la facturation et l’instruction du droit des sols. C’est un périmètre qui a été fait au 

forceps, par le SDCCI, mais qui historiquement avait un sens. Mais ça a été très porté par le président 

de l’époque. Et on a senti des dissensions sur toute la fin du mandat 2017-2021, où il a fallu construire 

cette cohérence de territoire, surtout avec les territoires du Nord qui ont très mal vécu cette fusion 

parce que certains voulaient aller dans d’autres cieux parce que politiquement ça ne leur convenait 

pas d’intégrer une énorme structure. On fait partie des collectivités XXL. 87 communes c’est quand 

même pas rien. Bon voilà, cette fusion elle a été décidé en CDCI et une fois que la SDCI s’est prononcé 

il a fallu se mettre en ordre de marche et donc très vite les élus se sont dit bon ben maintenant c’est 

fait, il faut qu’on y aille. Et donc qu’est-ce qu’on fait et comment on le fait ? et l’idée qui a été la ligne 

directrice avant le 1er janvier 2017, ça a été de dire, on reprend toutes les compétences qui étaient 

portées par els intercos et on les tire vers le haut. Voilà typiquement l’agglo avait la compétence 

assainissement et les autres intercos ne l’avaient pas, du coup l’agglo a pris la compétence 

assainissement et elle l’a tiré vers le haut c’est-à-dire, avec des enveloppes financières 

supplémentaires. Chaque compétence a été examiné comme ça. Et on a ré-intégré toutes les 

compétences. Ce qui fait qu’aujourd’hui, je vais prendre un exemple qui est très prégnant, on avait 2 

communautés de communes qui exerçaient la compétence petite enfance, mais pas les 2 autres 

intercos, ce qui fait qu’aujourd’hui on exerce la compétence petite enfance de façon très parcellaire. 

On l’a uniquement sur le périmètre des anciennes intercos mais pas la totalité du territoire.  faire 

avec l’histoire le passé s’en accommoder, s’appuyer sur l’existant. 

Autre exemple : il y avait une interco qui avait construit des gymnases, donc Loire Forez a 2 gymnases, 

sur les 28 du territoire, les autres ce sont les communes qui les portent. On est en réflexion aujourd’hui 

comment on essaie d’harmoniser tout ça mais les grandes lignes ça a été ça. 



Et l’autre grande ligne ça a été de mettre en place une gouvernance politique, qui fasse que tout le 

monde se retrouve dans la construction des politiques publiques, dans la circulation de l’information, 

parce que 87 communes c’est 1266 élus municipaux. 

 

Un accompagnement pour la construction de Loir Forez par un cabinet POLITEIA, pour accompagner à 

la fois les élus, et l’administration, les 2 travaillaient en parallèle et de consœur. Evidemment car les 

élus disent : on harmonise, il y a toute l’administration et la machine à mettre en place. Cela a permis 

de créer des statuts et une organisation qui fonctionne au 1er janvier 2017. 

Et pour la gouvernance, les 4 présidents d’EPCI pré-existantes, ont travaillé sur la définition d’un pacte 

de gouvernance, qui s’appelait charte de gouvernance, qui à l’époque n’était pas une obligation, mais 

qui a déterminé quel était le rôle de chacun et quel était l’engagement de l’ensemble des élus. Ça veut 

dire quoi quand on est conseiller communautaire… on ne représente pas sa commune, on représente 

l’interco. Ce sont des choses qui sont assez fortes et cette charte de gouvernance a été signée par 

l’ensemble des conseillers communautaires. C’est un engagement de l’ensemble des conseillers. 

Aujourd’hui depuis les dernières élections, cette charte est obligatoire.  

Le cabinet nous a aussi accompagné sur, on n’a pas fait de projet de territoire, mais le cabinet nous a 

accompagné sur une feuille de route, pour dire, voilà quels sont les enjeux du territoire, et ces enjeux, 

voilà comment jusqu’à la fin du mandat on va faire pour les décliner en les rendant opérationnels. Il y 

a eu une feuille de route, qui a été constituée début 2017. Elle a été communiqué aux habitants car il 

était sur le site internet, c’est un document qui a été charté. 

Le cabinet nous a aussi accompagné sur le volet interne, des groupes de travail avec les agents ont été 

créés par politiques publiques, par compétences en fait, on a eu un groupe RH, assainissement, petite 

enfance, … pour pouvoir organiser l’administration sur l’ensemble des compétences et qui a donc posé 

un organigramme qui a été décliné dès le 1er janvier 2017, sachant que les transferts de compétences 

se sont effectués sur 2 ans 2017-2018. 

En 2018, l’entité était en ordre de marche (en début janvier), soit 1 an de transformation. Mais un gros 

travail en amont, en 2016, il y a eu un très gros travail. 

VB : Pouvez-vous me dire ce qu’il en est du sentiment d’appartenance en interne ? Les agents 

territoriaux se sentent-ils aujourd’hui appartenir à la nouvelle entité territoriale ?  

VA : Aujourd’hui, en interne, la grande majorité des agents se sent appartenir à Loire Forez, sachant 

que la grande majorité des agents étaient des agents de l’ex CALF (agglo), l’ancienne agglo, donc pour 

eux ça n’a pas changé beaucoup. Ils sont passés de Communauté d’agglo de Loire Forez à Loire Forez 

Agglo avec un logo qui a changé. Mais ils n’ont pas changé de bureau car on a intégré les bureaux de l 

CALF. Par contre pour les agents qui n’étaient pas de l’agglo auparavant ça a été un peu plus long et 

certains ne s’y sont pas retrouvés, ils sont partis. 

Sur cette notion d’appartenance, c’est un sujet que je souhaite vraiment retravailler par ce qu’autant 

les agents qui sont au siège ou dans les antennes, ou même sur certaines compétences ou la voirie 

sont bien à Loire Forez, d’autres qui sont dans des équipements, ou dans des missions très spécifiques 

car on a beaucoup de services communs, se sentent peu Loire Forez. 



J’ai 2 exemples en tête : le service d’instruction du droit des sols, et le service des secrétaires de mairie. 

Car bien évidemment, ce sont des secrétaires de mairie mais qui travaillent dans les mairies, ils ne 

travaillent pas dans nos établissements. Et puis on en a certains qui se sentent moins bien Loire Forez 

mais qui sont des entités un peu part, tout le réseau culturel avec le réseau des bibliothèques et 

médiathèques ludothèques. Oui ils savent qu’ils sont Loire Forez mais ils ne se sentent pas appartenir 

à … il y a un gros travail à mener encore, mais c’est une minorité. Ça concerne des métiers spécifiques, 

ou éloignement physiques, mais l’éloignement physique c’est pas forcément la seule raison. Au 1er 

janvier 2020, on a récupéré la compétence eau potable, transfert obligatoire de par la Loi, et bien les 

agents de l’eau ils sont Loire Forez, ils se sentent Loire Forez, ils appartiennent à Loire Forez, alors que 

ça ne fait qu’un an qu’ils sont là. Et ils répondent présents à tout ce qu’on fait et que l’on met en place.  

Ce sont des personnes qui ont été transférés des autres collectivités, ils étaient soit communes soit 

syndicats auparavant, certains sont des agents tout neufs qu’on a recrutés, mais une minorité. Bon ils 

ont été plutôt gagnant de venir chez nous et ils sont vraiment Loire Forez aujourd’hui.  

VB : Pouvez-vous me parler du marquage du territoire ? Comment avez-vous mis en place la 

signalétique identitaire ? 

VA : C’est le gros sujet quand je suis arrivée. Je suis arrivée en 2019, il y avait encore des logos CALF, 

communauté de commune des près, soit sur les bâtiments soit sur les papier à en-tête. C’est un combat 

qui n’est pas tout à fait terminé qui a beaucoup avancé, parce que ça s’est fait petit à petit et ça n’a 

pas été la priorité de la direction de la communication. Et puis il fallait des crédits car cela coute très 

cher. Il nous reste aujourd’hui les déchetteries mais parce que c’est un projet global où on n’est pas 

encore au top sur notre signalétique et notre signalisation Loire Forez, mais bon ça a bien progressé, 

mais bon ça n’est pas encore tout à fait fini en 2021. On a 66 sites où il y a des agents, après il y a 60 

zones économiques, où il n’y a pas d’agents mais où il a fallu refaire tous les logos, etc,  

VB : Pouvez-vous m’expliquer le logo de votre intercommunalité ?  

VA : Un logo a été travaillé par une agence de com° , c’est notre logo d’aujourd’hui, Loire Forez Agglo, 

avec un code couleurs, qui a été décliné sur plein de choses, une charte graphique, sur les powerpoints, 

… Loire Forez c’est une couleur verte, c’est le vert sapin du Forez, et qu’on décline ensuite avec nos 

satellites, l’office de tourisme c’est la même identité graphique mais la couleur est orange. Ça a été 

déterminé en 2017, et les habitants se la sont très bien appropriés. Le logo de Loire Forez est très 

marquant. Comme il est sur les poubelles, moi quand je vais chez les commerçants, Loire Forez ils 

savent ce que c’est ? Ils savent ce que c’est car ils ont vu le logo, le magazine, le logo est connu. On n’a 

pas fait une étude de notoriété mais c’est un vrai ressenti, les élus le connaissent. Il est sur toutes les 

poubelles le logos, il est sur les bus, il est à l’entrée des villes, il y a un vrai marquage de l’espace,  

Après que fait Loire Forez à part ramasser les poubelles, pour les gens ça c’est une autre question.  

VB : Est-ce que vous avez fait un travail, avant votre arrivée peut-être avec le cabinet, autour des 

valeurs, autour de la raison d'être de la nouvelle entité ? 

VA : Dans le cadre de la création de la charte de gouvernance dont je vous parlais tout à l'heure, oui il 

y a eu un travail sur les valeurs qui a été fait par ces fameux 4 présidents anciens présidents des intercos 

préexistantes. Aujourd'hui on a un nouveau pacte de gouvernance avec de nouvelles valeurs qui ont 

été définies alors voilà, on a changé. 



VB : Comment est-ce que vous définiriez la culture managériale de l'Interco aujourd’hui ? C'est quoi 

les modes de fonctionnement entre les agents avec leur manager tant verticalement 

qu’horizontalement, et aussi m’indiquer tout ce qui va vous permettre en fait d'articuler le projet 

politique et sa déclinaison dans l'organisation ? comment est-ce que tout cela fonctionne ? 

VA : Alors la méthode managériale que je souhaite qui est un peu différente de celle de mon 

prédécesseur c'est vraiment du participatif dire que tous les agents quel qu'il soit quel que soit leur 

niveau hiérarchique participe de la construction à de de service public aux côtés au quotidien bien 

évidemment en fonction des niveaux il y a le niveau plus ou moins stratégique et après plutôt le niveau 

opérationnel. C'est un long chemin (parallèle avec agglo Guingamp) parce que nos managers de 

proximité ne sont pas tous donc voilà on a des gens qui sont plutôt du militaire plutôt du ce que 

j'appelle moi des militaires. Et moi je là je combats ça. Par contre moi avec les cadres, j'ai mis en place 

un comité, alors j'ai mon équipe de direction générale avec les DGA et les directeurs de pôles, voilà, 

on est vraiment à la tête et c'est une équipe. Et puis ensuite, je travaille très étroitement avec 

l'ensemble des directeurs, donc le comité de direction ça ne l’était pas auparavant, et ils travaillent ils 

sont là pour travailler sur les politiques publiques. Là on en train de faire le plan de mandat donc de 

travailler sur le plan de mandat il travaille aussi ou sur des choses qui sont très internes Aujourd'hui on 

est en train de refondre régime indemnitaire c'est pas un truc qui se fait en chambre. C'est fait avec le 

codir avec des agents avec voilà moi je suis plutôt sur cette sur cette ligne-là du participatif mais quand 

on siffle la fin de la partie, on siffle la fin de la partie, c'est-à-dire qu'il y a un moment-là il faut trancher. 

Il faut il faut prendre des positions, ça n’empêche pas ensuite de revenir à l'épreuve du temps et voilà 

et je suis plutôt aussi dans cette itération permanente de l'amélioration continue mais il y a le temps 

de réflexion et puis il y a le temps de l'action.  

VB : Comment est-ce que vous intégrez les nouveaux arrivants ? Est-ce que vous avez un dispositif 

particulier ? un kit . Et comment ça se passe ? (hors covid) 

VA : Voilà oui hors covid, en temps normal pour les nouveaux arrivants, il y a il y a déjà un peu un 

protocole qui fait que tout nouvel arrivant il est bien évidemment accueilli par son supérieur. Donc 

voilà, on a anticipé pour qu'il ait, s'il a besoin, d’EPI, donc de vêtements de travail, qu'il arrive il y a ces 

vêtements de travail que s’il est dans un bureau, qu’il ait tous ces codes…et cetera, ça c'est quelque 

chose qui est important parce que c'est la première c'est la première impression donc c'est à la fois un 

accueil physique mais aussi un accueil matériel. Et puis tous les trimestres, en temps normal, on a la 

journée d'accueil du nouvel arrivant qui est un temps où tous ceux qui viennent d'arriver sur des 

contrats de plus de 3 mois. Bon, on a quand même beaucoup de gens qui viennent sur les contrats de 

moins de 3 mois. Mais du moment qu’ils sont sur un contrat de plus de 3 mois, 3 ou 6 mois, j'ai un 

doute je crois que c'est 6 mois, excusez-mois. Il y a une présentation un peu interactive de la collectivité 

alors comment on dit qu'elle est interactive ? Déjà quand les agents sont là, plutôt que de faire un tour 

de table « Bonjour je m'appelle Paul je travaille au service machin… », on les met 2 par 2 et ils ont 5 

minutes pour se présenter l'un à l'autre et donc il y a Paul et Martine et Martine présentera Paul et 

Paul présentera Martine. 

Ensuite ils se mettent par groupe, donc ils se mélangent par groupe puis ils sont en déambulation sur  

6 stations où un membre de la DG présente quelque chose d’emblématique de façon vivante. Donc il 

y a une station qui présente le budget voilà, en quoi c'est important, comment on finance ?  … rappelez-

vous que vous travaillez avec l'argent de contribuable, c'est de l'argent public et donc voilà ce que ça 



représente le budget de l’agglo. Il y a une station qui présente les compétences. Bah voilà, ce que fait 

l’agglo, il y a une station qui présente en général c'est moi qui le fait, sur la gouvernance, le politique, 

le rôle des uns et des autres parce que tout le monde ne sait pas effectivement donc et la direction 

générale et c'est assez voilà. Donc on a 6 stations qui permettent de présenter le contexte dans lequel 

intervient, interviennent les nouveaux agents qui viennent d'arriver. Donc c’est un 2ème temps. Il y a un 

autre temps qui présente mais celui-là me semble un peu plus compliqué, la RH… quels sont vos 

interlocuteurs, comment vous pouvez contacter vos contacts et vos interlocuteurs, quand vous avez 

une difficulté. Quand est-ce qu'il faut contacter la DRH ? Et à la fin, avant de faire le pot, il y a une 

photo de groupe. Donc il y a des photos individuelles, parce qu’il faut une photo de chacun sur 

l'intranet. Et puis une photo de groupe qui permet sur l'intranet de faire le compte rendu. Evidemment 

ça en ce moment, on ne le fait plus et on a essayé de faire un truc en démat’ mais ça ne marchait pas. 

Et ils partent avec un kit avec plein de choses évidemment ils partent avec des goodies évidemment… 

VB : Vus pouvez m’indiquez le nombre d’agents de l’agglo ? et combien de nouveau recrutés ? 

Ça représente 500 agents sur toute l’agglo. Et à peu près,  c'est à peu près : une quinzaine de nouveaux 

recrutés. 

VB : Je voudrais revenir sur la question du sentiment d'appartenance, évoquée un petit peu tout à 

l'heure-là. Ça serait plutôt de savoir si vous avez engagée des actions en interne pour créer ce 

sentiment d'appartenance, susciter l'adhésion des agents, créer du lien ? 

VA : Pour le coup le covid, a bouleversé les choses, mais on a du complètement stopper ce qu’on avait 

commencé à mettre en place. J’ai mis en place quand je suis arrivée, on avait demandé s'il y avait des 

agents qui étaient volontaires pour réfléchir justement sur :… Qu'est-ce qui manque en interne sur 

l'animation et la communication interne, qu’est ce qui manque ? Et j'avais un groupe d'agents d'une 

vingtaine d'agents tout niveau hiérarchique qui avait été volontaire pour travailler réfléchir là-dessus 

et le groupe s’appelait les désaxés et il avait fait des propositions. Voilà, et le groupe avait réfléchi à 

un certain nombre d'actions euh justement pour l'inter connaissance déjà notre connaissance c'est 

primordial et puis que les agents se prennent… alors il y a des choses qui ont été faites. Par exemple, 

sur le siège, on a un siège avec des terrasses qui étaient inoccupées. Un endroit où les gens pourraient 

se retrouver, et bien voilà, on va construire des tables et des bancs, pur que les agents puissent se 

retrouver et on utilise ses terrasses. Il y a eu un atelier construction, bon ça c’est un exemple. On a eu 

des « cafés impromptus » organisés, dans des lieux un peu insolites, pour visiter des lieux. Il y avait une 

action hyper intéressante qui était : la découverte des sites de la collectivité et donc des métiers et des 

gens mais de façon complètement décalée. Et on avait commencé avec un film qui était tourné d’une 

visite insolite… et on avait fait un teasing un film, avec la visite des piscines comme on ne les voit 

jamais. C’est-à-dire l’envers du décor des équipements nautiques pour inciter les gens. Et on avait dit 

: en avril inscrivez-vous, il y aura des visites insolites, venez visiter les piscines comme vous ne les avez 

jamais vues… En avril on ne l’a pas fait, du coup, mais ça participait de cette idée, l’idée elle était là, de 

dire, donnons aux agents la possibilité de faire visiter leur équipement, mais comme on ne les voit 

jamais, les coulisses…. Ça a été stoppé en raison du covid et je ne désespère pas de la relancer soit 

cette année soit l’année prochaine. Mais voilà pour moi ça participe de ça. 

J’ai lancé l’essentiel DG, qui est en fait une newsletter, qui devient mensuelle, depuis quelques 

semaines, pour informer au-delà de l’intranet. Déjà, tout le monde n’est pas à l’aise avec l’intranet, 



tout le monde n’a pas accès à l’intranet par ce que tout le monde n’est pas derrière un ordinateur tous 

les jours. Une newsletter à disposition et qui peut être imprimée, qui parle des grands dossiers, et qui 

j’espère va développer, petit à petit, ben tient il y a telle action qui se fait, ça c’est encore en cours de 

construction.   

Et puis il y a d’autres actions qu’on développe pour la première cette année, on s’inscrit dans la 

semaine de la qualité de vie au travail. Au-delà de l’intérêt des actions que l’on va mettre en place, 

c’est de faire en sorte que les agents sortent de leur lieu de travail, pour aller, ben tient il y un truc qui 

se passe à déchèterie de Savigneux … je vais pouvoir rencontrer mes collègues de la déchetterie de 

Savigneux.  

VB : Que pouvez-vous me dire concernant l’incarnation et le portage de la communication ?  

VA : Alors, il y a l’ancien mandat et le nouveau mandat. Sous l’ancien mandat, la communication se 

voulait toute cible, beaucoup axée sur les habitants et aussi avec ce prisme très forezien de ne surtout 

pas se mettre en avant. C’est pas « vivons caché, vivons heureux », ce n’est pas vraiment ça, c’est de 

l’hyper modestie. Il y a eu de la communication qui a été faite, le magazine, le site internet, mais pas 

de forcing vis-à-vis de la presse locale. Parce que ça a été compliqué la fusion, décrié, cette grosse 

machine. C’était plutôt une communication d’information, mais pas euh de séduction, voilà. 

Aujourd’hui le prisme est très différent, 1 parce qu’aujourd’hui l’agglo, même si elle a encore quelques 

détracteurs, l’agglo elle est là, elle existe, elle est fondamentale sur le projet, elle fait beaucoup de 

choses, et donc il faut qu’on arrive à être bien identifié. Et pour être bien identifié, la cible se sont les 

élus. Ce sont les 1266 élus municipaux. Parce que si les élus ne s’approprient pas l’agglo, les élus 

continuent de taper sur l’agglo. Ça sert à rien qu’on cible les habitants. Bien évidemment on a toujours 

comme cible les habitants pour des actions autour du compostage, mais la cible aujourd’hui clairement 

c’est l’élu communal. Et ensuite, quand on arrivera à la moitié du mandat, ça sera la cible des habitants. 

En termes d’actions, on a mis en place une lettre, une newsletter à destination des élus. La refonte du 

magazine, car maintenant on s’adresse, le magazine qui est adressé à tout le monde. Déjà on parle à 

la 1ère personne du pluriel, « nous avons fait ça … et non pas l’agglo… avec les élus nous voulons faire 

ça… il y aussi tout un volet sur « que font les communes et comment l’agglo accompagne les 

communes. Et puis aussi, le Président est en train de faire le tour de tous les conseils municipaux, pour 

présenter l’agglo, pour dire ce qu’il se fait dans les communes, les projets etc… On est sur cette com° 

là, et il y a un autre aspect, c’est qu’on force la presse à parler de nous. On a mis en place une stratégie 

de relations avec la presse, avec 2 volets : d’une part beaucoup de communiqués de presse, beaucoup 

de rendez-vous du Président ou des Vice-Présidents avec la presse. Aujourd’hui quand on prend le 

journal quotidien local, il n’y a pas un jour où il n’y a pas un article où Loire Forez ne soit pas cité et 

c’est notre objectif. Au moins une fois par jour, il y a Loire Forez dans un article, soit un article propre 

sur Loire Forez, soit un article sur une commune qui se fait le relais. Je vous cite un exemple : les travaux 

de voirie, il y a 2 ans, on ne parlait que de la commune, sauf que c’est l’agglo qui paye, c’est pas la 

commune. Aujourd’hui quand il y a un article sur la commune pour des travaux de voirie, et bien elle 

(la commune) cite Loire Forez. Et ça c’est une nouveauté, et là on s’adresse aux élus. Si la 

communication auprès des élus ne marchait pas, on y serait toujours. Maintenant c’est Loire Forez en 

coordination avec la commune… et en relation extrêmement étroite, fait des travaux de voirie. Et ça 

marche !  

VB : S’agit-il pour vous de rendre les élus ambassadeurs de l’agglo ?  



VA : Exactement, ce sont des élus ambassadeurs, et pour le volet administration, pour moi c’est la 

mairie, les mairies doivent être les portes d’entrée de l’agglo. Aujourd’hui un habitant, il a une 

question, naturellement vers qui il se tourne, ben il va aller appeler la secrétaire de mairie, il va appeler 

la mairie. Et donc c’est vraiment cette notion qu’on doit développer, l’élu communal et les mairies 

doivent être les portes d’entrée de l’agglo. Bon a encore du boulot ! 

VB : Et qu’en est-il des agents territoriaux ? ont-ils aussi, à vos yeux, ce rôle d’ambassadeur 

également ? sont-ils relais auprès des habitants, des voisins, des amis… 

VA : Bien sûr, mais avec toute la réserve que doivent avoir les fonctionnaires, oui et pour ça il faut 

qu’ils soient fiers de travailler pour Loire Forez, s’ils viennent bosser en trainant des pieds, c’est sûr 

qu’ils ne vont pas avoir un discours positif sur l’agglo. Et puis il faut savoir ce que fait Loire Forez, ils 

savent très bien que Loire Forez fait de la voierie par exemple s’ils travaillent au service voierie, mais 

parfois c’est l’eau, ils doivent savoir ce que fait l’agglo, pour aussi en être ambassadeur. Des actions 

sont à construire.  

VB : Avez-vous développé des actions pour développer le niveau d’engagement des agents ?  

V : Oui il y a des actions, mais pas assez à mon goût, mais typiquement on travaille sur la refonte du 

régime indemnitaire, sujet sensible s’il en est bien évidemment, et bien je ne travaille pas qu’avec des 

cadres. On a aussi créé des groupes d’agents ou on mélange des agents et des cadres, certes ils ont été 

ciblés pour être représentatifs, mais c’est quelque chose qui se co construit avec les agents. Quand on 

a mis en place le télétravail en 2019, c’est une démarche qui a été faite avec des agents. Voilà, j’essaye 

sur des sujets stratégiques, d’avoir des groupes de travail avec les agents et aussi sur des sujets moins 

stratégiques. Quand je suis arrivée il y avait un gros projet d’extension du siège, et j’ai demandé si les 

agents avaient été concerté, non ! Bon ben qu’est-ce qu’il nous reste à faire. On n’avait pas encore 

choisi les couleurs des sols, les couleurs des murs et l’aménagement des espaces communs : le 

réfectoire, etc… On a regardé quels étaient les agents qui allaient être dans ce bâtiment, on a demandé 

s’il y avait des volontaires pour travailler, pour s’approprier, et donc ils ont travaillé sur comment on 

aménage le réfectoire, quels sont les couleurs qu’on met dans les couloirs… j’essaye autant que faire 

se peut, ça c’est sur les grands projets. Et ensuite ce que je demande aux managers, c’est d’écouter 

leurs agents et les propositions qui peuvent être faites pour améliorer leurs conditions de travail, c’est 

vraiment quelque chose que je demande, et j’en reviens à ce que je disais tout à l’heure, on a des 

managers qui sont plutôt dans cette ligne là et on en a d’autres qui sont plutôt « tais-toi et exécutes ». 

Ils ne sont pas nombreux, mais j’en ai encore quelques-uns. Un agent heureux est un agent productif. 

Je sais que c’est enregistré mais je l’assume complètement. Si vous êtes mal dans votre travail, vous 

ne faites pas bien votre travail. Si vous êtes bien dans votre travail, non seulement vous le faites bien 

mais en plus vous faites plus. 

Globalement on la vu, avec la crise covid, nous on ne s’est jamais arrêté de travailler, hormis les 

équipements qui ont été fermés style les médiathèques. Tout le monde s’est mobilisé, en 3 jours la 

collectivité est repartie.  

VB : Pensez-vous qu’il existe une interaction entre la communication interne et externe ? 

VA : Pour moi la communication interne n’est à destination que des agents et il n’y a pas de lien entre 

les 2. Je pars du principe que la com° externe, les agents de Loire Forez sont aussi des habitants, et 

donc ils sont aussi des cibles de la com° externe. Pour moi il n’y a pas de lien, la ligne éditoriale et le 



ton ne sont pas les mêmes, les sujets ne sont pas les mêmes. Un exemple, le projet d’extension du 

siège, c’est 5, 8 millions d’€. Jamais en communication externe on ne va communiquer là-dessus, sur 

ce montant-là, et l’idée c’est pas non plus d’aller communiquer auprès des maires, car on sait que 

certains trouvent que c’est trop. Auprès des élus du conseil communautaire, ils le savent les montants, 

mais on ne va jamais aller mettre cela en avant. Moi dans la com interne, je fais la newsletter, j’ai 

indiqué que c’était 5,8 M d’€ pour améliorer le confort et les conditions de travail des agents. C’est pas 

la même ligne, c’est pas la même chose en com° interne, que jamais on ne dira en com° externe. Et je 

pense que c’est pour tout le monde pareil.  

VB : Connaissez-vous la proportion du nombre d’agents résidant sur le territoire de l’agglo ?  

VA : Non je ne connais pas, je pense que c’est beaucoup, comme j’ai un territoire très étendu, j’ai une 

grande majorité des agents qui habitent sur le territoire, les cadres peut-être un peu moins, ils sont 

peut-être plus sur Saint-Etienne les cadres. C’est une bonne question, il faut que je vois avec la DRH.  

VB : Disposez-vous d’études d’image de l’agglo ou d’un baromètre sur le climat social ?  

VA : Connaissant un peu le Président, sur l’externe je pense qu’il n’ira pas là-dessus. Et sur l’interne, je 

n’en suis pas encore à ce niveau-là. Mais j’ai des choses… par exemple le taux d’ouverture des 

newsletters, petit à petit cela augmente. Pour la semaine de la qualité de vie au travail qu’on est en 

train de mettre en place, il y a eu des inscriptions, en 2 jours c’était booké. On voit des choses qui 

commencent à prendre. Des indicateurs pour mesurer ? J’ai excellent indicateur, ce sont les syndicats. 

Ce qui me fait dire que globalement ça va plutôt bien.  





 



CHARTE GRAPHIQUE





Cette charte est conçue comme un guide et un outil de 

travail destinés aux personnes intervenant sur les supports 

de communication de l’agglomération (agents, partenaires, 

prestataires…).

Elle contient l’ensemble des règles d’utilisation du logo et 

des éléments associés qui constituent l’identité graphique de 

l’agglomération.

Le respect de cette charte graphique est nécessaire à la 

cohérence et la continuité visuelle sur l’ensemble des supports 

utilisés.

Le  slogan : de l’Armor à L’Argoat, rassemble les 57 communes. 

De la Mer à la terre est  encadré par les deux points illustrant 

l’ouest et l’est. Il encadre le logo.

Les trois bandes rattachent le logo à la Bretagne et soulignent 

le dynamisme du territoire.

Les couleurs

Bleu : mer, littoral, activités associées

Orange : terre, vitalité, dynamisme, action, développement

Glaz (vert, bleu) : environnement, nature, (reflets et nuances de 

la mer)

Le choix typographique

L’utilisation d’une typo en gras optimise la lisibilité et 

l’importance de Guingamp-Paimpol. Ceci rend le logo 

facilement identifiable. 

L’italique exprime la notion de dynamisme, de mouvement, 

d’action, de développement.

La jonction du “p” de Guingamp et du “l” de Paimpol, illustre 

le lien entre les deux villes centres et renforce la visibilité du nom 

de l’agglomération.

5

Pour tous types de communication, et afin de certifier 

la bonne utilisation du logo de l’agglomération, nous 

vous remercions de bien vouloir contacter le service 

communication pour récupérer les fichiers sources.
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Des services  
sportifs, culturels  

et de loisirs pour 
toute la famille Retrouvez l’ensemble des coordonnées  

de ces équipements sur le site internet :  

www.guingamp-paimpol-agglo.bzh

LÉGENDE

 I 

 I 

 I 

 I 

du Tourisme  
de Guingamp 
et Paimpol 
vous informent 

toute l'année 
sur les activités 

disponibles  
sur le territoire



Retrouvez plus d’actualités sur 
www.guingamp-paimpol-agglo.bzh
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Pour ne  
rien  

rater de  
l’actualité...

Mes actus //  G U I N G A M P - PA I M P O L
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E N V I RO N N E M E N T

P r i x  Zé r o  P hy t o  p o u r  l 'a g g l o

S P O RT

Le s  p i s c i n e s  à  G u i n g a m p  e t  Pa i m p o l 
f o n t  p e a u  n e u ve

É C O N O M I E  S O L I DA I R E

A s s o c i a t i o n s , 
b é n é f i c i e z 
d u  Pa s s  A s s o  !

C O M M U N I C AT I O N

Le s  vé h i c u l e s  d e  c o l l e c t e 
a u x  c o u l e u r s  d e  l ’a g g l o

Un des camions-bennes 
aux couleurs de votre agglo

Facilha,  
pour bien vieillir  
dans son logement

Le prix « Zéro Phyto » trône à l’agglo !
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P L A N  C L I M AT

«  U n  p a s  p o u r  m a  p l a n è t e  ! »  : 
n o u ve l l e  é d i t i o n

Des permanences 
Actiom pour choisir  
sa mutuelle

le 

,  

M O B I L I S AT I O N

L’a g g l o  s e  m o b i l i s e  p e n d a n t  l a  c r i s e

Des agents communautaires 
à l’accueil du centre de vaccination

Ensemble 
pour la transition écologique 

C U LT U R E

L a  S i r è n e 
f a i t  l e  s o n  !
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M E R  E T  L I T TO R A L

R e c yc l a g e  d e s  F i l e t s  d e  Pê c h e  U s a g é s ,  
u n e  f i l i è r e  i n n ov a n t e 

Démantèlement 

J E U N E S S E

N o s  j e u n e s  s o n t  é c o c i t oye n s

 

 I  

 

À Guingamp, un atelier écocitoyen
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Retrouvez plus d’informations sur 
www.guingamp-paimpol-agglo.bzh

petite citadine à motorisation électrique et boîte automatique

M O B I L I T É

A xe o  a u t o , 
l a  s o l u t i o n  b ra n c h é e  !

C O L L E C T E S

H o a l i , 
p o u r  m i e u x 
g é r e r  vo s 
d é c h e t s

Petit plus :  
des messages d’alerte

Un outil numérique en ligne

Tarifs

www.guingamp-paimpol-agglo.bzh

rubrique « En un clic » !
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ZO O M  S U R

L a  ra n d o n n é e ,
p o u r  t o u s ,  a u  c œ u r 
d e  n o t r e  t e r r i t o i r e

Les enjeux de la randonnée pédestre

S’informer sur les randonnées

  

de randonnées  

du territoire  
sur le site  
de l'agglomération  

de Tourisme.
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La valorisation des chemins de randonnée
Quelques chiffres  
sur le territoire

    

  

Se repérer 

Retrouvez  
les guides  

de Tourisme !

Retrouvez plus  
d’informations sur
www.guingamp-paimpol-agglo.bzh
En un clic, rubrique «Nos randonnées» 

Pour creuser
le sujet...



 I  I

Mes rencontres //  G U I N G A M P - PA I M P O L
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®  
des commerçants et artisans

 I 

P O RT R A I T

L a  B o i s e r i e 
Le  C r e f f
C O U P  D E  C Œ U R  D E S  É C O - D É F I S ®  2 0 2 0dans les ateliers de la Boiserie



Dans cette rubrique,  

nous avons choisi de valoriser  

la proximité, les circuits courts,  

les relations prestataire-usager  

car les liens qui se tissent  

entre les individus, les associations  

ou les entreprises placent la valeur 

humaine au cœur de notre territoire.

 G U I N G A M P - PA I M P O L  //  Mes rencontres

11

I 

P O RT R A I T S C RO I S É S

Laure Le Barillec Ducastel
C O O R D I N AT R I C E  H A N D I C A P

Laure Le Barillec Ducastel

F a b i e n n e  Le r o u x
D I R E C T R I C E  D U  C E N T R E  D E  LO I S I R S 

D E  B E L L E - I S L E - E N -T E R R E

Retrouvez plus d’informations sur 
www.guingamp-paimpol-agglo.bzh

Guingamp

Belle-Isle- 

en-Terre

en première ligne

A M É L I O R E R  L'AC C U E I L  D E S  E N FA N T S 
E N  S I T UAT I O N  D E  H A N D I C A P
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M E S  S E R V I C E S

Q u e l l e s  d é m a r c h e s 
d ' u r b a n i s m e ,  
p o u r  q u e l s  t rav a u x  ?

Quels travaux nécessitent 
une Déclaration  
Préalable (DP) ?

 

 

 

 

 

 

Quelle est la procédure ?

L’agglomération  
vous conseille  

 I 

 I

 I

Questions/réponses

,  

 

 

 

 

 

 

 



des déchets

 G U I N G A M P - PA I M P O L  //  Mes grands projets
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M E S  G R A N D S  P RO J E T S

Le  b u d g e t 

Retrouvez plus d’informations sur 
www.guingamp-paimpol-agglo.bzh/ 
mon-agglomeration/budget  

Enveloppes budgétaires votées pour 2021

de la crise sanitaire 
2020-2021

Vote du conseil communautaire le 20 février au Roudourou

Projet de nouvelle usine d’eau potable
à Yvias de 9 M€



Mes grands projets //  G U I N G A M P - PA I M P O L
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M E S  G R A N D S  P RO J E T S

R e j o i g n e z
l e  C o n s e i l  C i t oye n  !

Qu’est-ce que  
le Conseil Citoyen ?

Comment fonctionne  
le Conseil Citoyen ?

Candidater  
au Conseil Citoyen

 I  I 

Participation citoyenne 
lors des rencontres de la vie associative en septembre 2019



M O N  AG E N DA

Y  s e r e z - vo u s  ?

 G U I N G A M P - PA I M P O L  //  Mon agenda
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J U I N

1 e r

2 0 e t 2 7

2 7

J U I L L E T

0 6

Retrouvez l'agenda  
régulièrement mis à jour sur 
www.guingamp-paimpol-agglo.bzh

Envie de bouger  
cet été ?

Pour ne rater 

aucun évènement 

à venir !

D É C O U V R E Z  VOT R E  T E R R I TO I R E  D I F F É R E M M E N T  !

Zo o m  s u r  l e  c i r c u i t  d e  ra n d o n n é e  d u  J a u d y

Paimpol
Plouézec
Lanloup



DE GUINGAMP-PAIMPOL AGGLOMÉRATION

L’agglo’ ça me concerne,  
je participe !

  

EMPLOI

MOBILITÉILITÉ

ENVIRONNEMENT

Plus d’informations : 
www.guingamp-paimpol-agglo.bzh ou au 02 96 13 59 59



de l ’Agglod l ’A ll ’Ad A l
L’HEBDO

LIEU / SALLE Nbre pers. autorisées

BOURBRIAC 12

CALLAC 15

GUINGAMP

Siège Salle G.Rumen
14

GUINGAMP

Siège - salle 1er étage
8

GUINGAMP

Emergence
10

PLOURIVO 12

PLOURIVO

Rez-de-chaussée
2

PONTRIEUX

Grande salle 12



de l ’Agglode l ’l ’Agglolol ’l ’Aggde Agglolode l ’Aggl ’Aggde AggloAgglo
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PRÉAMBULE 

Avec le vote du « Projet de Territoire » en décembre 2018, nous nous sommes dotés d’une 

véritable stratégie, traduisant l’engagement des 57 communes pour développer le territoire 

dans une vision d’avenir, et anticiper les transitions.  

À travers le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), l’ambition est 

de construire un territoire plus solidaire, plus dynamique, où l’excellence environnementale 

constitue le socle commun des politiques publiques. Il s’agit, en matière d’aménagement, 

de permettre le passage d’un modèle de développement péri-urbain en extension vers un 

territoire dynamique assumant la complémentarité de l’identité rurale et urbaine qui le 

singularise. 

Cette feuille de route, doit prendre en compte l’ensemble du territoire intercommunal, qui 

constitue de plus en plus un espace de vie au quotidien pour les habitants. C’est pourquoi 

nous avons souhaité, dès la création de notre Agglomération, engager la mise en place d’un 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal. Le PLU-i est un outil au service de notre territoire 

révélant ses diversités, ses forces mais aussi ses difficultés. 

Fruit d’un travail collectif entre l’Agglomération et les communes, le PADD permet d’une 

part, de construire une agglomération agréable à vivre pour les entreprises et les 76 172 

habitants à l’horizon 2030 ; et d’autre part, de développer l’activité économique, de 

renforcer la dynamique des centres-bourgs et centres-villes et de réduire l’impact du 

développement urbain dans un objectif de préservation des espaces naturels et agricoles. 

Ces choix impliquent de mener une politique d’aménagement axée sur un objectif de 

« sobriété foncière » et d’ « excellence environnementale »,  en mettant en œuvre une 

densité adaptée, une mobilité facilitée, tout en intégrant l’impact du changement 

climatique, les enjeux de reconquête de la qualité des milieux,et de préservation de la 

qualité de vie, atouts majeurs du territoire. 

Ces enjeux sont déclinés à travers les 3 axes du PADD, pour apporter la vision prospective 

et cohérente du développement :  

 Viser l’excellence environnementale, un atout majeur de valorisation et 

d’amélioration du cadre de vie ; 

 Rendre l’Agglomération accueillante et innovante pour bien y vivre ; 

 Planifier un aménagement cohérent, solidaire et audacieux. 
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Objectif 1. Garantir le maintien des 

richesses environnementales 
 

Depuis la deuxième moitié du XXème siècle, l’alerte est donnée sur la préservation de la 

biodiversité et des milieux qu’elle occupe. L’enjeu de cohabitation avec les activités 

humaines est désormais incontestable. La préservation des écosystèmes et des ressources 

est tout aussi nécessaire à la sauvegarde des espèces animales et végétales qu’à 

l’environnement dans lequel l’être humain évolue. 

Au regard de la capacité de résilience des milieux aquatiques et de la raréfaction de la 

ressource en eau sur le territoire, il est nécessaire d’envisager une diminution de la 

consommation sur ces questions. 

De plus, la préservation des espaces naturels ne peut qu’être bénéfique à la valorisation du 

territoire. Entre terre et mer, campagne et forêts, milieux urbains traditionnels et ruralité, 

Guingamp-Paimpol Agglomération dispose d’atouts paysagers indéniables. Ceux-ci 

permettent notamment la diffusion d’une qualité de vie en dehors même du territoire. 

Par ailleurs, l’évolution des documents d’urbanisme démontre un renforcement de 

l’anticipation des risques technologiques, naturels et climatiques, connus ou prévus, dans 

l’aménagement du territoire. De par l’activité humaine, sa situation, la topographie et la 

géologie, notre territoire est exposé à ces risques et le PLU-i se doit de les prendre en 

compte afin d’assurer la pérennité de ses installations ainsi que la sécurité et la santé de ses 

habitants. 
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1. L’eau, un milieu à protéger, une ressource à 

préserver 

Façonnant les paysages du territoire, source de biodiversité, 
l’omniprésence de l’eau et ses multiples enjeux sont caractéristiques de 
Guingamp-Paimpol Agglomération. Les principaux cours d’eau (le Jaudy, le 
Trieux, le Leff, le Léguer, le Blavet, …), leurs sources et les milieux maritimes 

concentrent fonctions et enjeux environnementaux. La gestion des milieux aquatiques 
et leur nécessaire qualité comme la gestion d’une ressource limitée, constituent autant 
d’éléments clés pour de nombreuses activités humaines : agriculture, conchyliculture, 
eaux de loisirs (pêche et baignade), etc. 

La ressource en eau sera davantage vulnérable et aléatoire dans sa disponibilité à 
l’avenir, effets principalement liés au changement climatique : baisse globale des 
précipitations, réduction des débits des cours d’eau, assèchement des sols, 
augmentation de l’évapotranspiration, etc. 

Face à ce constat, le développement territorial place en son cœur la problématique de 
préservation de la qualité de ces milieux. 

 

Orientations 

QUALITÉ DE L’EAU 

 Préserver les têtes de bassin versant ; 

 Identifier les cours d’eau et protéger leurs abords par la mise en place d’une 

bande d’inconstructibilité le long des berges afin de préserver la qualité de l’eau ; 

 Préserver la qualité de l’eau potable : adaptation de l’occupation du sol sur les 

bassins et aires d’alimentation de captages d’eau afin d’éliminer les risques de 

pollution (périmètres de protection notamment) ; 

 Maintenir les éléments naturels jouant un rôle épuratoire pour la préservation de 

la qualité de la ressource en eau, notamment par la préservation des zones 

humides et les haies bocagères ; 

 Assurer l’adéquation entre le développement du territoire et l’acceptabilité du 

milieu récepteur ; 

 

 Concourir à la continuité des flux hydrographiques et écologiques en : 

o Participant à l’adaptation, ou la suppression, d’obstacles existants à 

l’écoulement et à la migration des poissons et des sédiments en tenant 

compte de leur intérêt patrimonial ; 

o Évitant la création de nouveaux obstacles. 

RESSOURCE EN EAU 

 Assurer un développement cohérent avec les ressources disponibles et les 

capacités d’approvisionnement du territoire, en tenant compte des modélisations 

de l’évolution probable de la disponibilité de la ressource en eau ; 

 Favoriser la mise en place de dispositifs en faveur d’une réduction des 

consommations d’eau ; 

 Développer, lorsque les conditions sanitaires le permettent, la récupération des 

eaux pluviales et la réutilisation des eaux usées épurées en alternative aux 

prélèvements d’eau dans le milieu naturel ou l’utilisation d’eau potable : 

o Promouvoir les dispositifs de récupération/réutilisation d’eaux pluviales 

(irrigation, arrosage d’espaces publics), modes de 

gestion/aménagements/végétalisation limitant les besoins en eau, etc. ; 

o Favoriser ces dispositions pour les bâtiments publics, économiques et 

commerciaux, existants et futurs. 
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 Anticiper la pression sur la ressource en eau face au changement climatique ; 

 Limiter la création de nouveaux points privés de prélèvements d’eau (forage, 

captage, …) non destinés à une activité économique ; 

 Favoriser l’infiltration de l’eau. 

LITTORAL 

 Prendre en compte les enjeux environnementaux (espèces et habitats) des 

milieux marins et littoraux dans les projets d’aménagement du littoral pour ne pas 

porter atteinte à ces milieux ; 

 Prévoir des emplacements nécessaires et suffisants dédiés à l’installation de 

récupérateurs des eaux grises et noires des bateaux et de zones de carénage. 

 Anticiper la gestion et l’entretien de ces installations.
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2. Gérer les espaces de biodiversité 

Le territoire intercommunal comporte de nombreuses ressources et 
espaces naturels diversifiés et remarquables d’un point de vue écologique 
(espaces naturels littoraux, principales vallées) dont certains à proximité 
immédiate des secteurs urbains mais également une nature plus « 

ordinaire » non protégée et vulnérable. 

Dans un contexte de pression urbaine sur les écosystèmes, le développement territorial 
entend préserver sa Trame Verte et Bleue. En tant que matrice écopaysagère, les milieux 
naturels d’exception que comporte Guingamp-Paimpol Agglomération se trouvent être 
des vecteurs d’attractivité, socle d’une biodiversité menacée et facteurs essentiels de la 
capacité de résilience du territoire. 

Il est nécessaire au travers du PLU-i de permettre le maintien des continuités de la Trame 
Verte et Bleue et de cette nature ordinaire en s’appuyant sur le traitement vertueux  des 
léments qui composent ce maillage (zones humides, bocage, boisements, ...). 

 

Orientations 

BIODIVERSITÉ 

 Permettre l’accomplissement du cycle de vie des espèces en identifiant et 

protégeant les espaces de la Trame Verte et Bleue, notamment :  

o Les réservoirs de biodiversité majeurs : sites Natura 2000, ZNIEFF, 

Espaces Naturels Sensibles, sites du Conservatoire du Littoral ; 

o Les réservoirs de biodiversité complémentaires : secteurs bocagers 

denses, espaces boisés, cours d’eau ; 

o Les corridors écologiques. 

 Préserver les lisières des réservoirs de biodiversité afin de limiter les pressions 

liées aux activités d’origine anthropique ; 

 Maintenir les marqueurs paysagers que sont les boisements et franges forestières. 

Il s’agit notamment de préserver et garantir la bonne gestion des massifs 

forestiers principaux du territoire (forêt domaniale de Coat-An-Noz, la forêt 

départementale d’Avaugour-Bois-Meur et la forêt de Penhoat-Lancerf) ; 

 Éviter toute nouvelle rupture des continuités écologiques de la Trame Verte et 

Bleue et conforter les continuités au travers de dispositions règlementaires et de 

principes en la matière au sein des opérations d’aménagement et de 

programmation ; 

 Appliquer, en cas de constructibilité le principe « éviter, réduire ou compenser » 

dans cet ordre ; 

 Protéger les petits boisements et les boisements stratégiques selon leur intérêt 

écologique, en veillant, au cas par cas, à ne pas compromettre une activité 

bénéfique à leur entretien ou leur exploitation ; 

 Préserver les arbres remarquables ; 

 Préserver le maillage bocager identitaire du territoire. Recenser les haies et talus 

du territoire, encourager le maintien voire la reconquête du bocage dans les 

secteurs moins denses ; 

 Encourager le renforcement et la restauration des fonctionnalités écologiques 

dans les espaces de nature plus ordinaire et moins fonctionnels ; 

 Maintenir les grands espaces agro-naturels ; 

 Parvenir à une agriculture respectueuse des écosystèmes et des milieux naturels ; 

 Protéger les espaces de landes, milieux d’intérêt écologique (landes à bruyères, 

tourbières, …) ; 

 Lutter contre les espèces invasives (berce du Caucase, ambroisie à feuille 

d’Armoise, Datura Stramoine, Raisin d’Amérique, ...) ; 

 Protéger les zones humides ; 

 Renforcer l’intégration de la biodiversité par la prise en compte de la nature dite 

ordinaire. 
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3. Maîtriser l’artificialisation des sols 

Concerné par un ralentissement de sa dynamique démographique et 
économique, le territoire de Guingamp-Paimpol Agglomération a pourtant 
connu des évolutions importantes ces dernières années dans son mode 
d’occupation de l’espace. Ces évolutions se sont opérées largement en 

défaveur des espaces agricoles, naturels ou forestiers. Ainsi, ce sont près de 430 hectares 
de ces espaces qui ont été artificialisés entre 2008 et 2018, essentiellement en vue de 
produire de l’habitat, quasi-exclusivement sous forme pavillonnaire (habitat individuel). 

Dans un souci de préservation du cadre de vie au sens large, incluant l’environnement, 
les milieux naturels, les paysages, l’identité patrimoniale du territoire, son image de 
marque mais également le « vivre ensemble » et le lien social nécessaire dans chaque 
village, l’Agglomération place au cœur de son projet une politique forte de réduction des 
impacts que son développement peut avoir sur la « ressource sol ». Il s’agit donc de 
placer la notion de sobriété foncière au cœur du projet, convaincus que cette sobriété 
constituera une force pour l’avenir de notre territoire (projet alimentaire, réponse au 
changement climatique, mobilités, …). 

Cette ambition s’articule avec l’ensemble des politiques publiques portées par 
l’Agglomération et ses partenaires : Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de 
Guingamp, Plan Climat Air Énergie Territorial de l’Agglomération, Schéma Régional 
d’Aménagement et de Développement Durables et d’Égalité des Territoires de la Région 
Bretagne, réflexions en cours à l’échelle de la BreizhCop, etc. 

 

Orientations 

SOBRIÉTÉ FONCIÈRE 

 Maintenir les équilibres du territoire dans les destinations des sols (naturelles, 

agricoles, urbanisées) ; 

 Inscrire l’Agglomération comme territoire pilote en matière de sobriété foncière : 

l’atteinte de cet objectif réside dans la capacité de Guingamp-Paimpol 

Agglomération à lutter contre l’étalement urbain / mettre en œuvre des politiques 

de densification, et ainsi à redonner du poids à ses centralités ; 

 Protéger strictement les grands ensembles naturels et agricoles ; 

 Promouvoir de manière prioritaire la densification des enveloppes urbaines 

existantes : il s’agit de prioriser les actions de renouvellement urbain, combler des 

potentiels non bâtis au sein des enveloppes urbaines, requalifier des logements 

ou bâtiments d’activités vacants (y compris friches), avant toute opération 

d’urbanisme située en extension ; 

 Fixer un maximum de consommation foncière, en extension des enveloppes 

urbaines, de 180 hectares, répartis comme suit :  

o 50 hectares destinés au développement des zones économiques ; 

o 20 hectares destinés à la création d’une nouvelle zone économique à 

proximité de la RN12 ; 

o 67 hectares destinés au développement résidentiel ; 

o 11 hectares destinés au développement d’un projet urbain mixte (projet 

pôle gare de Guingamp) ;   

o 19 hectares destinés aux équipements ; 

o 8 hectares destinés au développement et l’extension des carrières 

existantes ;  

o 5 hectares destinés aux infrastructures diverses. 

 Définir des limites claires au développement périphérique, notamment en 

secteurs de coteaux et en communes littorales  

 Conserver la vocation non bâtie des coupures agricoles et naturelles ; 

 Ne pas engager le développement de formes urbaines concourant à la linéarité 

des tissus urbains ou au mitage du territoire ; 

 Concernant plus spécifiquement les activités économiques, seules les zones dites 

« d’intérêt majeur » pourront connaître une création / extension conduisant à une 

artificialisation des sols et ce, dès lors qu’un besoin réel est avéré (foncier 

indisponible pour la mise en œuvre d’opérations de reconquête / densification, 

réponse à un projet spécifique, …) ; 
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 Conditionner la création de toute nouvelle zone d’activités économiques au 

remplissage effectif des zones existantes de même vocation, situées sur un même 

secteur géographique ; 

 Interdire la création de toute nouvelle zone commerciale périphérique ; 

 Conditionner l’extension d’espaces commerciaux périphériques à l’absence 

d’autres possibilités (renouvellement urbain, densification, mobilisation de 

friches, …)  sur la zone concernée ;  

 Évaluer toute possibilité alternative aux projets générateurs d’artificialisation 

« irréversible » des sols. 

STRATÉGIE FONCIÈRE 

 Identifier des potentiels fonciers urbains comme gisements prioritaires situés 

dans les enveloppes urbaines ; 

 Mettre en place une stratégie foncière à l’échelle de l’Agglomération : cette 

stratégie foncière, doit permettre de mobiliser du foncier idéalement situé dans 

les enveloppes urbaines ou du bâti dégradé à requalifier ; 

 Atteindre les objectifs de mixité sociale définis par le PLH. 
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Objectif 2. Valoriser le paysage et le 

patrimoine, éléments uniques du 

territoire 
 

Guingamp-Paimpol Agglomération souhaite capitaliser sur ses ressources naturelles pour 

valoriser son image territoriale. Le cadre patrimonial d’exception qu’offre le territoire est 

utilisé comme levier au service d’un cadre de vie attractif et singulier. Par ailleurs, au vu de 

l’évolution des modes de vie, le territoire doit pouvoir engager sa transition énergétique. 
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4. De l’Armor à l’Argoat, une diversité de 

paysages à requalifier/valoriser 

Notre territoire offre une diversité d’espaces de nature et de grands 
paysages entre façade littorale, paysages agricoles et ambiances urbaines. 
Ces paysages, expression de l’identité du territoire, sont en constante 
mutation. Le développement territorial, s’il ne comprenait pas la nécessité 

d’intégrité des unités paysagères, pourrait fortement y porter atteinte : dégradation des 
éléments paysagers tels que le bocage, fermeture ou banalisation des paysages, 
urbanisation déraisonnée, etc. 

Les paysages emblématiques de Guingamp-Paimpol Agglomération constituent des 
atouts à exploiter et valoriser au profit d’une attractivité touristique et résidentielle et 
d’une image territoriale affirmée.  

 

Orientations 

 Préserver et valoriser les identités du socle paysager, en lien avec l’atlas des 

paysages en cours d’élaboration à l’échelle du département des Côtes d’Armor. 

 Accompagner les évolutions des grands paysages en maintenant les éléments qui 

caractérisent chaque grande entité paysagère : 

o Paysages littoraux (bassin de Paimpol, Rétro-littoral) : estran, falaises, 

phénomènes géologiques, plages, paysages de cultures maraîchères, 

bocage, bois, prairies, identité des bourgs ruraux, architecture rurale et 

balnéaire, patrimoine littoral et maritime (ports, balises, phares, amers, 

cales, quais, hangars, ...) ; 

o Paysages fluviaux (Trieux maritime, vallées du Trieux, du Leff, du Jaudy, 

du Guic et du Le Guer, …) : vallées, coteaux boisés, bocagers ou de 

plaine, berges et ripisylves, prairies humides, patrimoine bâti 

hydraulique (moulins, lavoirs, viaducs, écluses, ...) ; 

o Paysages urbains et agricoles (bassin de Guingamp, massif armoricain, 

plateaux agricoles) : patrimoine architectural de cœurs historiques, 

patrimoine bâti et vernaculaire rural, coteaux et plateaux urbanisés, 

bocage, bois et prairies. 

 Valoriser la diversité et la multifonctionnalité des espaces naturels : paysagères, 

écologiques, hydrauliques, etc. ; 

 Protéger les espaces de nature emblématique et reconnus et encourager leur 

promotion en permettant la mise en place de projets de valorisation ; 

 Valoriser les panoramas remarquables et sites de lecture du grand paysage 

(perspectives, belvédères) : pointe de Guilben (Paimpol), la Roche aux Oiseaux et 

Tour de Kerroc’h (Ploubazlanec), depuis le Ménez Bré (Pédernec), Hoguené 

(Louargat), Kerespers (Ploëzal), etc ; 

 Identifier et protéger les chemins creux, éléments de patrimoine du territoire ; 

 Permettre la création et l’évolution de sites faisant la promotion et la 

sensibilisation auprès du public des enjeux environnementaux locaux à l’instar des 

Maisons Nature (Centre Forêt Bocage, Centre Régional d’Initiation à la Rivière, …), 

du Palacret, de la maison de l’estuaire de Plourivo, etc. 
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5. Le patrimoine historique et architectural, 

vecteur d’identité 

Le territoire de Guingamp-Paimpol Agglomération dispose d’un important 
patrimoine culturel, architectural et naturel (Sites Patrimoniaux 
Remarquables, Monuments Historiques, sites classés et inscrits) ainsi que 
d’un riche patrimoine vernaculaire mais non protégé.   

Les éléments de patrimoine naturel, architectural ou encore archéologique, participent 
pleinement à la qualité du cadre de vie, de l’image territoriale et à l’attractivité 
touristique. Le PLU-i appuie pleinement son développement sur ces atouts.  

 

Orientations 

 Conforter l’offre touristique des sites emblématiques du territoire : Château de la 

Roche Jagu, Basilique de Guingamp, Vallée des Saints, Abbaye de Beauport etc ; 

 Mettre en valeur les sites remarquables (classés/inscrits), le patrimoine 

architectural exceptionnel (Sites patrimoniaux Remarquables de Pontrieux, 

Paimpol et Guingamp, Monuments Historiques) ; 

 Porter une attention particulière aux aménagements architecturaux et paysagers 

des espaces environnant les sites et monuments remarquables et/ou situés dans 

une « petite cité de caractères » ; 

 Développer l’attractivité touristique et renforcer l’accessibilité des sites de 

patrimoine remarquable (chemins de randonnée pedestre et équestre, voies 

cyclables, capacités d’accueil, ...) ; 

 Identifier et préserver les éléments du patrimoine bâti et vernaculaire (non 

protégés) identitaires de la région, grâce à une réglementation adéquate à leur 

maintien et leur évolution (travaux de rénovation, création d’ouvertures, ...) : 

o Eléments témoins de croyances et pratiques religieuses (églises, 

chapelles, calvaires, enclos paroissiaux, ...) ; 

o Eléments civils et militaires (châteaux, remparts, fortifications, ...) ; 

o Eléments témoins de l’époque féodale (moulins, manoirs, colombiers, 

...) ; 

o Infrastructures et ouvrages civils (ponts, aqueducs, …) ; 

o Eléments témoins de l’épopée des Terre-Neuvas et de la modernisation 

du littoral datant du XIXème siècle ; 

o Eléments bâtis témoins des débuts de l’industrie dans la région ; 

o Edifices caractéristiques de l’architecture traditionnelle (maisons 

rurales, anciens corps de ferme, résidences balnéaires du XIXème et 

XXème siècle, ...). 

 Prendre en compte les sensibilités archéologiques dans le développement urbain. 
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PRÉSENTAT ION

UN LOGO À L’IMAGE DU TERRITOIRE :  
AGILE, DYNAMIQUE ET AUTHENTIQUE

Recentré sur la typographie, le logo se compose d’une écriture unique 

qui permet une identification et une différenciation en même temps.  

Il se construit de lien et de liant à l’image d’un territoire rassemblé et agile.  

La rondeur des lettres et les décalages rappellent la géographie vallonnée du 

territoire, renforcée par la couleur, reflet des espaces naturels. La courbe du 

Z met en valeur le mot Forez et incarne le mouvement, l’élan vers l’avenir. 

1



VERS IONS

1



COULEUR

UNE COULEUR REFLET DE LA NATURE

Le logo se compose d’une couleur unique pour renforcer la notion d’union 

et de rassemblement. Le bleu/vert profond est à l’image du territoire, 

une couleur naturelle, aquatique et végétale. Cette couleur sera donc 

prédominante dans la création des supports institutionnels pour permettre 

une identification rapide de l’Agglo.
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GRAND ANGLE

AU COEUR DE L’AGGLO

Cinq villages de caractère à découvrir

Loire Forez accompagne
la relance économique
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Dans ce nouveau numéro, je 

vous invite à découvrir :

• Les actions que nous menons 

pour le développement des 

entreprises locales et de l’emploi 

sur le territoire de Loire Fore 

agglomération. C’est un axe 

fort de notre mandat et la 

période actuelle ne fait que 

renforcer notre volonté 

d’agir. Et si la crise a 

touché de plein fouet 

les entreprises, elle 

impacte aussi les jeunes 

arrivant sur le marché 

de l’emploi.

• Un sujet sur les 

déchets et la nécessaire 

diminution des quantités 

produites. Nous vous 

proposons ici de ré�échir 

à la valorisation des déchets 

verts, qui sont une véritable 

ressource pour le jardin.

• L’organisation de notre 

collectivité avec la pandémie 

de COVID-19. Elle nécessite 

des propositions nouvelles et 

des adaptations régulières pour 

l’ef�cacité, la transformation et la 

résilience de l’action publique. Les 

attentes sont fortes et l’ensemble 

de nos services s’adaptent. Comme 

l’of�ce de tourisme qui propose des 

visites en visio.

En�n, je pro�te de cet édito pour 

vous parler du programme « petites 

villes de demain ». Grace à notre 

capacité à mobiliser des moyens 

et proposer notre ingénierie pour 

accompagner les communes,  

4 centralités de notre territoire 

(Boën-sur-Lignon, Sury-le-Comtal, 

Noirétable et Saint-Bonnet-le-

Château) ont été retenue dans 

ce dispositif. C’est un atout 

supplémentaire pour les communes 

concernées mais également pour 

leurs voisines, qui béné�cieront, 

par ricochet, de ces revitalisations.

Notre force : c’est d’être  

87 communes. Ensemble, 

nous sommes structurés pour 

répondre aux dé"s de notre 

époque.
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LOIRE FOREZ AGGLO

17, boulevard de la Préfecture

CS 30211, 42605 Montbrison cedex
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Ailleux Apinac Arthun Bard Boën-sur-Lignon Boisset-lès-
Montrond Boisset-Saint-Priest Bonson Bussy-Albieux
Cervières Cezay Chalain d’Uzore Chalain-le-Comtal
Chalmazel-Jeansagnière Chambles Champdieu Châtelneuf
Chazelles-sur-Lavieu Chenereilles Craintilleux Débats-Rivière
d’Orpra Ecotay-l’Olme Essertines-en-Châtelneuf Estivareilles
Grezieux-le-Fromental Gumières L’Hôpital-le-Grand L’Hôpital-sous-
Rochefort La Chamba La Chambonie La Chapelle-en-
Lafaye La Côte-en-Couzan La Tourette La Valla-sur-Rochefort
Lavieu Leigneux Lérigneux Lézigneux Luriecq Magneux-Haute-
Rive Marcilly-le-Châtel Marcoux Margerie-Chantagret
Marols Merle-Leignec Montarcher Montbrison Montverdun
Mornand-en-Forez Noirétable Palogneux Périgneux Pralong
Précieux Roche Sail-sous-Couzan Saint-Bonnet-le-Château
Saint-Bonnet-le-Courreau Saint-Cyprien Saint-Didier-sur-
Rochefort Saint-Étienne-le-Molard Saint-Georges-en-Couzan
Saint-Georges-Haute-Ville Saint-Hilaire-Cusson-la-Valmitte
Saint-Jean-la-Vêtre Saint-Jean-Soleymieux Saint-Just-en-Bas
Saint-Just Saint-Rambert Saint-Laurent-Rochefort
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JEUDI 4 FÉVRIER 
Ouverture d’une nouvelle France 
services à Boën-sur-Lignon pour 

améliorer l’accès aux services 
publics de proximité. 

FÉVRIER
Formation des élèves de l’école de  

Marcilly-le-Châtel dans le cadre du dispositif  
« Savoir rouler à vélo » co-"nancé par  

Loire Forez agglomération, l’ADEME et les 
certi"cats d’économie d’énergie.

MARDI 23 FÉVRIER
Une nouvelle signalétique a été posée sur les 
médiathèques et ludothèques du réseau Copernic. 

FÉVRIER
Les travaux de la future unité de 
méthanisation ont débuté sur la 
ZAC des Granges à Montbrison. 

VENDREDI 19 MARS
La neige s’est invitée pour le printemps 
au col de la Loge pour prolonger la 
saison. La station aura ouvert 61 jours et 
attiré plus de 33 000 personnes cet hiver. 

DU 27 MARS AU 10 AVRIL
Actions de sensibilisation au compostage à 

Bonson, Montbrison, Saint-Marcellin-en-Forez 
et avec le conseil municipal d’enfants de Saint-

Cyprien lors de la semaine du compostage.

MERCREDI 31 MARS
Installation d’un composteur partagé dans les jardins 
du Prieuré à Saint-Just Saint-Rambert, en partenariat 
avec la ville et l’association Les amis d’Elzeard, dans le 
cadre de l’opération nationale « Tous au compost ! ».

MERCREDI 24 FÉVRIER
Des ateliers numériques à Savigneux pour favoriser 
l’accès aux outils informatiques pour tous. 

55

AVRIL
Mise en place de l’exposition Les Fils du 
Bauhaus à la Maison des Grenadières,  

prête pour la réouverture. 

JEUDI 1ER AVRIL
Journée en forêt avec les acteurs 
forestiers dans le cadre l’élaboration 
de la charte forestière.
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Saint-Bonnet-
le-Château
LABELLISÉE EN 2003

Ses ruelles, ses portes forti�ées et ses 

maisons de la Renaissance gravitent autour 

de la Collégiale. Celle-ci recèle de nombreux 

trésors et curiosités, dont le célèbre caveau 

des momies qui font la renommée de la ville.Montarcher
LABELLISÉE EN 2004

A 1 160 m d’altitude, le village o"re une vue panoramique exceptionnelle sur le Forez 

et l’Auvergne. Le restaurant gastronomique le Clos Perché, une artisane potière, l’eau de 

source de Montarcher et ses associations en font une commune dynamique. 

Marols
LABELLISÉE EN 2012

Sur le chemin de Saint-

Jacques-de-Compostelle, 

Marols séduit par 

son authenticité 

et son charme 

avec son église 

médiévale, ses 

rues pavées, ses 

vieilles pierres, 

le domaine de 

Valinches en cours 

de restauration et ses 

13 hameaux.

Sauvain
LABELLISÉE EN 2017

Berceau de la fourme, 

la commune nichée 

sur les monts du 

Forez présente 

un savoir-faire 

d’exception. Dans ce 

village, le musée de la 

fourme et des traditions 

tient une place centrale dans 

un bâtiment remarquable. 

Champdieu
LABELLISÉE EN 2002

Son prieuré, son cloître 

et son église romane 

constituent un joyau au 

cœur du centre ancien. 

Autour, un paysage étonnant 

s’ouvre entre coteaux, piton 

basaltique et étangs de la plaine 

du Forez. 

AU CŒ U R D E L’AG G LOLOIRE FOREZ MAG AU CŒ U R D E L’AG G LO LOIRE FOREZ MAG

CINQ VILLAGES
DE CARACTÈRE À DÉCOUVRIR 

Notre territoire regorge de petits villages pittoresques. Dotés d’un patrimoine exceptionnel, 

Champdieu, Marols, Montarcher, Saint-Bonnet-le-Château et Sauvain se distinguent par le label

« Villages de caractère ». Cet été, partez à la rencontre de ces cinq cités atypiques. 

Un label qui renforce l’attractivité des communes
Pour les élus municipaux, ce label est une véritable opportunité pour préserver et embellir le cadre de vie des 
habitants et exploiter les richesses du patrimoine local afin d’attirer des visiteurs. Ils se mobilisent pour le faire vivre. 
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Le label « Village
de caractère »,
c’est quoi ? 
Le Département de la Loire compte 
de nombreux villages au charme 
incontestable, reconnus pour leur 
patrimoine historique, architectural ou 
paysager. Conscient de ce potentiel, le 
Département a créé le label « Villages 
de caractère », pour impulser une 
dynamique touristique et faire de ce 

passé un atout pour l’avenir.

Grâce à ce label, onze communes béné�cient 

d’un accompagnement pour valoriser leur 

patrimoine d’exception et développer l’activité 

touristique. Des subventions sont accordées 

aux villages pour leurs projets d’embellissement 

et de valorisation architecturale : restauration 

et mise en valeur d’édi�ces, &eurissement, 

enfouissement de réseaux… Le label encourage 

aussi à développer ou rénover des structures 

d’accueil pour les touristes (hôtels, restaurants, 

points d’information touristiques…) et 

à proposer un programme d’animations 

culturelles, ludiques et sportives. 

Conscients de cet atout touristique, nous animons une démarche collaborative 

avec les élus municipaux pour promouvoir le territoire par l’animation 

touristique. Plusieurs actions concertées ont déjà été mises en place par 

les communes (créations artistiques, expositions, concerts…), avec des 

associations locales. 

Cette année, une exposition photo « Caractères de villages : nature et 

patrimoine » sera installée au cœur des centres-bourgs, en extérieur. 

Elle o"rira un regard sur les villages de caractères du territoire, invitant à la 

visite à travers un parcours de photos, issues d’un concours de photographes 

amateurs organisé au printemps, exposées de �n juin à �n septembre. Les 

auteurs des clichés plébiscités par le public cet été seront récompensés. 

Patrick Ledieu 
Maire de Saint-Bonnet-le-Château

« Nous avons une programmation 

d’animations touristiques pour 

la Collégiale, actualisée tous les 

ans : visites guidées, ateliers pour 

enfants, jeux de piste, expositions… 

La Collégiale accueille aussi 

régulièrement des concerts de 

qualité, notamment dans le cadre 

du festival Baroque en Forez, 

organisé par Loire Forez agglo. »
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Daniel Dubost • Maire de Marols
« Grâce au label, nous avons lancé cette année une nouvelle 

saison culturelle avec un week-end thématique par mois 

d’avril à octobre et une moisson de culture (concerts, 

spectacles...) du 10 juillet au 22 août. Des animations 

autour de l’environnement, l’enfance, la musique, le livre et 

le sport sont proposées pour accueillir un large public. »

Patrice Couchaud • Maire de Champdieu
« On vient à Champdieu pour trouver des 

animations, dont les visites guidées toute 

l’année et des visites nocturnes du Prieuré 

l’été. Avec l’application Baludik développée 

par le Département, on peut aussi découvrir 

le patrimoine de la commune en s’amusant. »

Bernard Coutanson 
Maire de Montarcher

« Nous souhaitons développer 

un tourisme raisonné, accessible 

à tous, familles, marcheurs, 

amoureux de nature… Grâce 

au dynamisme des associations 

locales, nous pouvons offrir aux 

habitants et aux visiteurs une 

saison culturelle riche, faite de 

rencontres. »

Jean-René Joandel 
Maire de Sauvain

« Le label a amené de la notoriété 

à la commune. On constate une 

augmentation du nombre de 

visiteurs. Ils viennent à Sauvain 

pour faire de belles visites et 

acheter de la fourme. Pour 

améliorer l’accueil, nous allons 

prochainement installer une 

borne numérique d’information 

touristique. »

1527
HABITANTS

1917
HABITANTS

456
HABITANTS

74
HABITANTS

400
HABITANTS

Une démarche
d’animation commune
En Loire Forez, Champdieu, Marols, Montarcher, Saint-Bonnet-le-
Château et Sauvain sont les ambassadeurs du passé forézien et 
des richesses du territoire. 
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Dans le cadre du transfert de la compétence eau potable 

au 1er janvier 2020, un état des lieux des réseaux sur le 

territoire a été fait. Sur le secteur de Saint-Just-en-Bas, des 

analyses d’eau présentaient des teneurs en chlorure de vinyle 

monomère supérieures à la norme. Compte tenu du risque 

sanitaire potentiel, nous avons travaillé avec les communes de 

Saint-Just-en-Bas et Palogneux pour sécuriser l’approvisionnement 

en eau potable. Ainsi, 11 kilomètres de canalisation en PVC vont être 

remplacés a�n d’améliorer la qualité de l’eau distribuée. Les travaux, 

�nancés en partie par l’agence de l’eau Loire Bretagne, débuteront en septembre 

pour plusieurs mois et s’effectueront en plusieurs tranches sur plusieurs années.

Montbrison/Chalmazel
Evadez-vous à Chalmazel ! 

Depuis janvier dernier, Loire Forez a amélioré la desserte de la ligne 112 entre Chalmazel et Montbrison. La ligne dessert 

désormais la station tous les mercredis en semaine, y compris en période scolaire ! 

Pour l’aller, départ de Montbrison (gare SNCF) à 11h15 pour une arrivée à Chalmazel à 12h40. Pour le retour, départ de la 

station à 16h20, pour une arrivée à Montbrison à 17h45 (gare SNCF). Pro�tez de ce nouveau trajet pour aller prendre l’air ! 

Ticket vendu à bord : 2€ le trajet. 
Gratuit pour les élèves inscrits aux transports scolaires et détenteurs du Pass’réseau. 

P R È S D E C H E Z VO U S P R È S D E C H E Z VO U S LOIRE FOREZ MAGLOIRE FOREZ MAG

Chalmazel-Jeansagnière
L’église Saint-Jean-Baptiste classée
monument historique

Cette reconnaissance of�cielle du ministère de la culture témoigne de la valeur 

historique et artistique de l’édi�ce, notamment grâce à ses vitraux modernes 

�guratifs. L’œuvre de Théodore-Gérard Hanssen est particulièrement remarquable. 

Il a su mettre en valeur le savoir-faire et les palettes de verres antiques créés par la 

Verrerie de Saint-Just Saint-Rambert. Un patrimoine historique à découvrir lors des 

visites guidées proposées par l’of�ce de tourisme et le Pays d’art et d’histoire du Forez. 

Informations : www.loireforez.com • 04 77 96 08 69

Montbrison/Chalmazel

Le 26 septembre, la ville de Savigneux propose une opération « J’aime mon arbre ». Les parents des 

nouveau-nés de la commune pourront parrainer un arbre fruitier, qu’ils planteront eux-mêmes et qui 

portera le nom de l’enfant. La plantation de ce verger se fera lors d’une rencontre festive à l’étang de 

Savigneux. Pour cette première édition, le pommier sera à l’honneur. Cette action s’inscrit dans le 

cadre de la semaine de l’arbre organisée en partenariat avec plusieurs associations de la commune.

Plus d’informations : www.savigneux.fr 

Savigneux
Opération « J’aime mon arbre »

Saint-Just-en-Bas
Sécuriser le réseau d’eau potable

Cervières
Un savoir-faire et un patrimoine
à découvrir

Cet été, partez à la découverte du charmant village de 

Cervières et du savoir-faire exceptionnel de la broderie au �l 

d’or à la maison des Grenadières. A travers des visites nocturnes 

et des visites couplées du musée et du village, Cervières vous 

raconte ses petites et grandes histoires. De la culture du chanvre 

à la broderie au �l d’or, la commune vous dévoile son patrimoine 

culturel et son passé textile. Pro�tez-en pour explorer aussi 

l’exposition Les �ls du Bahaus à la maison des Grenadières. 

Visites nocturnes : les jeudis 26 juillet, 12 et 26 août à 21h. 
Visites musée + village : jusqu’au 7 novembre, les mercredis à 
10h30 et samedis à 14h. 

Réservations et renseignements :  
04 77 24 98 71 • www.grenadieres.com 

Usson-en-Forez
Des aventures à vivre en famille

Labellisée Station verte et Famille Plus, la commune d’Usson-en-Forez propose 

une offre touristique familiale. Grâce à un accueil personnalisé pour les 

familles, des animations, des commerces, des services de proximité et une offre 

d’hébergements adaptés aux enfants, Usson-en-Forez a tous les atouts pour vivre 

de belles aventures en famille. Plan d’eau, écomusée, parc Usson aventures, 

balades en poneys, parcours de trail… il y en a pour tous les goûts ! Découvrez 

notamment l’espace d’orientation aménagé autour du plan d’eau dans le cadre 

du pôle pleine nature des monts du Forez, avec ses 4 parcours accessibles à tous 

les niveaux. Un parcours patrimoine d’orientation dans le bourg, avec des indices 

photos, permet également aux petits et aux grands de découvrir le patrimoine 

local en s’amusant. 

Carte d’orientation en vente à l’office de tourisme (2€) et prêt de boussole.

 Infos : 04 77 96 08 69

99999999999999999999999

1
NOUVEAU-NÉ

= 1 ARBRE

4
PARCOURS

D’ORIENTATION
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Depuis 2016, nous avons réalisé des travaux pour améliorer les performances des deux 

équipements nautiques communautaires à Montbrison et Saint-Just Saint-Rambert, grâce à 

des �nancements du programme Territoire à énergie positive pour la croissance verte.  

La piscine Aqualude est ainsi devenue un équipement moins énergivore. 

Un système de récupération de chaleur sur les eaux grises a d’abord été installé. Il permet 

de récupérer les calories des eaux de renouvellement des bassins pour préchauffer l’eau froide 

entrante mais aussi d’ajuster les quantités d’eau renouvelées en fonction de la fréquentation réelle 

des bassins. Ainsi, 3 900 m3 d’eau sont économisés chaque année. 

De plus, l’installation d’une gestion technique centralisée a permis d’optimiser le fonctionnement des 

systèmes de chauffage, de ventilation, d’eau chaude sanitaire et de solaire thermique, grâce à une plani�cation 

adaptée à l’occupation des bassins. Ce dispositif permet aussi un suivi des consommations d’énergie très précis.  

La consommation de gaz a ainsi baissé et généré une économie de 36 000 € par an.

AG G LO D U R A B L E

PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE

LOIRE FOREZ MAG

Aqualude :
un bâtiment plus performant
Dans le cadre du plan climat, air, énergie territorial, nous œuvrons 
pour réduire la consommation d’énergie de nos équipements. Ainsi, 
suite à de nombreux travaux, la piscine Aqualude à Montbrison est 
un exemple en termes de maîtrise énergétique. 

Les systèmes de gestion centralisée sont des outils performants qui permettent de 

suivre et de rationaliser les consommations d’énergie. Toutefois, ce n’est possible 

qu’avec du personnel formé pour suivre, analyser les données et adapter le 

fonctionnement des équipements. Le travail des techniciens de maintenance, avec 

les services utilisateurs, est indispensable pour optimiser le fonctionnement des 

systèmes de chauffage et de ventilation et béné�cier des économies escomptées. 

Notre site Loire Forez à Saint-Bonnet-le-Château abritant le cinéma, la crèche, le 

relais petite enfance et les bureaux France services, a également béné�cié de ce 

type d’installation. Associée à l’optimisation de la chaudière bois, des baisses de 

consommation d’énergie signi�catives ont aussi été constatées. 

La gestion technique centralisée :
un outil indispensable pour maîtriser 

les consommations d’énergie

1010

Depuis 2019, la chaudière à gaz a été remplacée 

par un système de cogénération qui produit 

simultanément de l’électricité et de la chaleur. 

L’installation génère ainsi 40% des besoins de 

chaleur et 64% des consommations électriques de 

la piscine et permet d’économiser 750 000 kWh 

par an, soit un gain estimé entre 26 000 et  

31 000 € chaque année. Des économies de 

consommation ont été constatées dès les premiers 

mois de fonctionnement. 

1111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111
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LOIRE FOREZ ACCOMPAGNE 
LA RELANCE ÉCONOMIQUE

Depuis plus d’un an, la crise sanitaire impacte le développement des entreprises 
et l’emploi. Nous nous sommes rapidement mobilisés pour soutenir les entreprises 
du territoire grâce à un fonds d’aide d’urgence de plus d’un million d’euros. Nous 

poursuivons notre mission d’accompagnement des entreprises en co$nançant, avec la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes et la Banque des territoires, le Fonds Région Unie et en 
mobilisant les dispositifs du plan de relance national au pro$t du territoire. A ce titre, 

le programme Territoire d’industrie Thiers-Ambert-Montbrison béné$cie de crédits 
pour encourager l’investissement des acteurs industriels nécessaire à la relance de leur 
activité. D’autres dispositifs d’aide sont encore mobilisables pour les entreprises locales 

et en faveur de l’emploi local. 

jeunes accompagnés 
par la Mission locale 
du Forez ont trouvé 

un emploi 

1075000 €

291000 €
d’avance remboursable 
du Fonds Région Unie 
versés à 22 entreprises 

du territoire

de fonds d’aide 
d’urgence 

pour les entreprises 
en 2020

11

437
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Un conseil ? 
La direction du 

développement 

économique de Loire Forez 

est mobilisée et conseille 

les entreprises pour les 

orienter vers les dispositifs 

adaptés à leur situation. 

Contact :  
economie@loireforez.fr 
04 26 24 72 00

Face à la crise, l’Etat a mis en place 

de nombreuses aides à travers 

le plan France relance : fonds de 

solidarité national pour les très petites 

entreprises et les micro-entreprises, 

prêts garantis par l’Etat, délais de 

paiement ou exonération de charges 

sociales et �scales… 

Pour tout savoir sur les aides de 
l’Etat : www.economie.gouv.fr

 Au niveau régional, le fonds Région 

Unie est toujours mobilisable auprès 

de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Co-�nancé par l’Agglo pour les acteurs 

du territoire à hauteur de 226 000€, 

cette avance remboursable à taux zéro 

s’adresse aux entreprises comptant 

jusqu'à 20 salariés. Elle peut atteindre 

30 000 euros, sans co�nancement 

bancaire adossé, et est remboursable 

sur 5 ans.

Tout savoir sur les mesures 
régionales : https://regionunie.
auvergnerhonealpes.fr/

En�n pour aider les entreprises 

à cibler les aides mobilisables, de 

nombreux partenaires, dont Loire 

Forez agglomération, ont créé 

une plateforme digitale unique en 

France : Care – le collectif pour 

l’assistance au redémarrage des 

entreprises. Elle regroupe l’ensemble 

des aides disponibles et propose un 

accompagnement et des conseils sur-

mesure aux chefs d’entreprise. 

Plus d’informations :  
www.solutions-care.fr 

En 2018, nous avons doté Loire Forez d’un dispositif d’accompagnement 
financier au service de l’activité économique et de l’emploi. 

Deux types d’aides sont ainsi mobilisables pour permettre aux entreprises 

locales de faire face à la crise : l’un pour les petites entreprises du commerce, 

de l’artisanat et des services ; l’autre est dédié à l’investissement immobilier 

des entreprises industrielles. 

Plus d’information : www.loireforez.fr 

G R A N D A N G L EG R A N D A N G L E LOIRE FOREZ MAGLOIRE FOREZ MAG

L’INDUSTRIE : MOTEUR DE LA RELANCE

16

emplois créés  
d’ici à 2023

emplois créés d’ici à 2023
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L’industrie représente 21% des emplois sur le territoire. C’est pourquoi, nous nous 
sommes engagés dans la démarche Territoire d’industrie, lancée par le gouvernement 
fin 2018 et pilotée par la Région Auvergne-Rhône-Alpes. Loire Forez s’inscrit dans le 
territoire d’industrie Thiers-Ambert-Montbrison. 

Il s’agit d’aider les entreprises industrielles à renforcer leur compétitivité. A ce titre, les 

entreprises du territoire peuvent béné�cier de façon prioritaire des mesures du plan de 

relance en faveur de l’industrie.

Aussi, un fonds national d’aide aux investissements industriels, doté de 400 millions 

d’euros d’ici à 2022, vise à soutenir les projets structurants permettant le maintien ou la 

création d’emploi local sur les Territoires d’industrie. 

• MAC3 à Saint-Cyprien

Créée en 2011, la société MAC3 est le dernier 

fabriquant français d'outils pneumatiques 

et de compresseurs d'air. Elle poursuit 

son développement face à la concurrence 

internationale en réinventant chaque jour les 

technologies de l’air comprimé pour proposer des 

produits innovants. Elle se distingue aussi par 

une conception respectueuse de l’environnement 

et mise sur la qualité Made in France.

Ces entreprises qui investissent et créent de l’emploi
En Auvergne-Rhône-Alpes, 24 projets ont déjà béné�cié de cette aide à l’investissement, 

dont 2 entreprises sur le territoire de Loire Forez : 

• L’eau de source de Montarcher 

L’entreprise relance l’exploitation et la commercialisation de l’eau de source 

de Montarcher. Désormais conditionnée dans des bouteilles en verre, 100% 

recyclables, l’eau de Montarcher entend se positionner comme une eau 

premium de qualité sur le marché de l’hôtellerie et de la restauration mais aussi 

sur le marché du bio et des produits régionaux. Avec un process respectueux de 

l’environnement, le projet s’inscrit ainsi dans une démarche durable. 

13

DES FONDS D’AIDE À 
L’INVESTISSEMENT POUR LES 
ENTREPRISES DU TERRITOIRE

OBJECTIF :

Les mesures de soutien nationales et régionales

OBJECTIF :Grâce au plan de relance, 

elle investit 1,4 million 

d’euros dans un nouveau 

bâtiment de 1 000 m² 

qui intègrera une ligne 

de production innovante, 

automatisée et connectée 

pour augmenter ses 

capacités de production 

et diversi�er son offre. 

La société a également béné�cié d’un �nancement du programme LEADER Forez ainsi 

que des aides de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire.
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@nathalie.vt67
Saint-Just Saint-Rambert

@florian_storyteller
Saint-Just Saint-Rambert

@adelinedines
Estivareilles

@annerando
La chapelle en Lafaye

@stephcouderc42
Montbrison

@emmanuelsabaku
Coucher de fleurs à Marols

@fabienne_chazelle
Château de Goutelas

@aymfavphotography
Vieil Ecotay

Partagez vos plus belles 
photos du territoire

#loireforez

Le volontariat territorial en administration
Basé sur le modèle du volontariat territorial en entreprise, le volontariat en administration s’adresse 

aux jeunes de 18 à 30 ans, jeunes diplômés (à partir de Bac+2) qui souhaitent travailler dans une 

collectivité territoriale rurale. A travers un contrat de 12 à 18 mois, il permet aux jeunes d’effectuer 

une mission au service du développement des territoires. 

 Informations : vta.anct.gouv.fr 

FAVORISER L’INSERTION 
PROFESSIONNELLE DES JEUNES

Si la crise a touché de plein fouet les entreprises, elle a aussi touché les 
jeunes arrivant sur le marché de l’emploi.  

Dans le cadre du plan de relance national, plusieurs actions sont 
proposées pour favoriser l’insertion professionnelle. 

Le plan #1jeune1solution
Le Plan Jeunes vise à offrir une solution à chacun d’entre eux et inciter 

les entreprises à les recruter. Pour cela, l’Etat prévoit notamment d’aider 

�nancièrement les entrepreneurs dans le recrutement de jeunes à former 

à travers des contrats d’apprentissage ou de professionnalisation.  

120 000 contrats aidés sont également mobilisables spécialement pour 

eux. A ce titre, la Mission locale du Forez a pour mission de mettre en 

relation les jeunes, âgés de 16 à 25 ans, et les entreprises.

Plus d’informations : www.1jeune1solution.gouv.fr et auprès de la Mission 
locale du Forez : 04 77 58 42 03 

Développement d’une 
offre de formation CNAM 
sur le territoire
En lien avec son implication dans les démarches 

de projet Territoire d’Industrie Thiers-Ambert-

Montbrison et « Action cœur de ville » à Montbrison, 

Loire Forez vient d’être retenue pour participer au 

programme national « au Cœur des territoires ». 

Il vise à déployer de nouveaux espaces de formations 

professionnalisantes du Conservatoire National des 

Arts et des Métiers (CNAM) dans les zones éloignées 

des centres universitaires et métropolitaines. 

Loire Forez entend ainsi répondre à l’enjeu pour 

le développement économique et l’attractivité 

du bassin industriel, par le développement de la 

formation tout au long de la vie et de l’apprentissage.

 Plus d’informations : www.cnam.fr
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Du 2 juin au 8 août, les 87 communes du territoire accueilleront chacune une action culturelle gratuite 

et accessible à tous. Cette démarche, partagée par Loire Forez agglomération, s’inscrit dans la volonté de 

rapprocher la culture des habitants. C’est aussi une façon de soutenir la �lière professionnelle de la culture, 

à l’arrêt ou au ralenti depuis trop longtemps. 

A Loire Forez, nous voulons 
promouvoir la culture et renforcer 
son accessibilité. Nous souhaitons 
renforcer le maillage culturel du 
territoire et les partenariats avec 
les acteurs culturels locaux pour 
proposer une offre diversifiée.

L’initiative portée par l’association 

FZL s’inscrit dans cette démarche 

de mise en réseau des différents 

acteurs locaux. Une multitude 

d’acteurs se sont investis dans la 

réalisation de ce projet. Les acteurs 

culturels évidemment, mais aussi des 

partenaires économiques, associatifs 

qui œuvrent pour le rayonnement du 

territoire. 

Le Tour du Forez illustre ainsi la 

force de la coopération qui a permis 

d’aboutir à un programme aussi 

riche, comme une invitation à 

redécouvrir le territoire à travers les 

valeurs d’éclectisme, de découverte, 

d’échange et d’ancrage territorial, 

partagées par les organisateurs et 

tous les partenaires.

I N I T I AT I V E S I N I T I AT I V E SLOIRE FOREZ MAG

Particulièrement touchée par la crise sanitaire, la culture 

se réinvente pour proposer de nouveaux formats culturels, 

adaptés au contexte si spécial. Les acteurs du territoire 

ne sont pas en reste et travaillent ensemble pour proposer 

une offre riche et variée cet été, dans les 87 communes de 

Loire Forez. 

Pas de Foreztival
mais un Tour du Forez
Depuis 15 ans, le Foreztival, festival de musiques actuelles, rassemble chaque 

été à Trelins des milliers de spectateurs (35 000 lors de la dernière édition 

en 2019). Une aubaine pour le territoire qui béné�cie d’une belle vitrine à 

travers cet évènement culturel de renommée nationale. Mais en 2020, la covid 

a marqué un coup d’arrêt contraignant l’association FZL à annuler l’édition 2020 

puis 2021. Bien décidés à faire vivre la culture sur le territoire, les organisateurs 

se sont penchés dès septembre sur un projet ambitieux, en coopération avec Loire 

Forez agglomération et les acteurs culturels locaux. 

La coopération
au cœur du projet 

Une ambition :
faire vivre la culture partout sur le territoire
Durant cette année de con�nement et de restrictions, la culture et la convivialité ont cruellement manqué. A travers 

le Tour du Forez, les acteurs culturels invitent à découvrir le territoire autrement, par des propositions alliant toutes 

formes de disciplines artistiques : musique, danse, théâtre, lecture, expositions, cirque, arts plastiques, numérique…  

Une diversité qui fait la richesse du programme. 

LE TOUR DU FOREZ :
QUAND LA CULTURE RÉSISTE !

LOIRE FOREZ MAG

Des évènements insolites
Dans ce projet, pas de tête d’af�che, ni de temps forts, chaque date 

et chaque commune ont leur importance et c’est bien cela qui fait la 

spéci�cité de l’évènement. La construction partenariale et collaborative 

a d’ailleurs fait émerger des évènements inédits, des formats insolites. 

Bal Renaissance, en partenariat avec le festival Baroque en 

Forez, distribution de poèmes en boîte aux lettres avec 

le réseau Copernic, course d’orientation culturelle, 

pétanque électro avec la boule Obut, ballade des 

Poly’sons proposée par le théâtre des Pénitents, 

brunchs musicaux au château de Goutelas, 

mais aussi du théâtre de rue avec les Monts 

de la Balle et des actions avec Superstrat… 

sont autant de propositions atypiques.  

Du jamais vu sur le territoire !

Dans certaines communes, des ateliers seront 

proposés dans les écoles. Le Tour du Forez se déplacera 

également dans des EHPAD. 

Grâce à cet évènement exceptionnel, la culture s’af�rme comme un 

acteur essentiel du bien-être social, de la convivialité, de la découverte 

de l’autre et du territoire. 

Le projet a été pensé pour être adaptable et adapté aux mesures 

sanitaires qui seront en vigueur. Suivez l’actualité sur internet et les 

réseaux pour être informés des modalités d’accès aux évènements. 

 Plus d’infos : www.letourduforez.fr •  facebook.com/
letourduforez • contact@letourduforez.fr 

87 PROPOSITIONS CULTURELLES

COMMUNES

Du 2 juin 
au 8 août

Gratuit
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Pouvez-vous présenter le parc Usson Aventures ? 

C’est un parc d’accrobranche créé en 2015, situé à côté du 
plan d’eau à Usson-en-Forez. On accueille un public familial, 
des centres de loisirs et de vacances. Le parc est ouvert 
d’avril à octobre et propose 4 parcours à partir de 7 ans et 
un parcours pour les 4-6 ans. 
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Vous avez participé à une formation dans 
le cadre du projet de coopération LEADER 
sur le tourisme durable pour améliorer 
l’accessibilité de votre parc et l’accueil de 
publics en situation de handicap. Pourquoi ?

Nous avons la volonté d’ouvrir cette activité à un large 
public, que ce soient des personnes en situation de handicap 
physique ou mental ou des jeunes en dif�cultés. On le fait 
déjà un peu. Nos parcours sont adaptés à certains handicaps 
mais nous souhaitons aller encore plus loin pour travailler 
avec des centres d’accueil spécialisés dans le handicap. 
C’est une perspective sur laquelle nous ré?échissons depuis 
quelque temps. Cette formation était une opportunité pour 
mieux cerner les évolutions à apporter a�n de répondre aux 
mieux au attentes de ces publics. 

Qu’en ressortez-vous ? 

Cette formation nous a apporté des connaissances sur ces 
publics spéci�ques, sur la manière de les accueillir. Nous 
avons également pu échanger avec une structure similaire 
à la nôtre. La ré?exion sur les aménagements de notre parc 
est maintenant à approfondir et cela va nécessiter aussi 
quelques investissements au niveau matériel. En tout cas, 
c’est une formation très intéressante. 

Comment souhaitez-vous faire évoluer votre 
activité ? 

Sur les années à venir, on souhaite développer des 
parcours supplémentaires pour les familles et 

adaptés au handicap pour améliorer l’accueil de 
ces publics. On travaille en partenariat avec un 
escape game et d’autres prestataires de loisirs 
autour de nous pour proposer des animations 
ludiques de manière ponctuelle et pour les plus 
petits. 

Informations :  
www.parc-usson-aventure.com 

R E G A R D S C R O I S É S R E G A R D S C R O I S É SLOIRE FOREZ MAG

Nous souhaitons af$rmer la destination Forez comme destination nature, accessible à tous. 
A ce titre, le programme européen LEADER Forez (fonds européens) accompagne les acteurs 

touristiques dans leur développement. Dans le cadre d’un appel à projets, des créations 
d’hébergements touristiques ont ainsi pu être subventionnées. Un projet de coopération avec 

d’autres territoires LEADER a également permis de travailler sur le développement d’une offre 
pour tous. Rencontre avec des acteurs touristiques qui œuvrent pour proposer des hébergements 

et des loisirs de qualité sur le territoire. 

questions
à

DÉVELOPPER
UNE OFFRE TOURISTIQUE ATTRACTIVE

Denis Pinot
GÉRANT DU PARC USSON 
AVENTURES

LOIRE FOREZ MAG
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Ghislaine 
Robert
PROPRIÉTAIRE DU GÎTE DE PLANCHAT 
À SAINT-BONNET-LE-COURREAU

questions
à
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Comment est né votre projet 
de gîte à Saint-Bonnet- 
le-Courreau ? 

En 2015, nous cherchions avec mon 
mari une vieille bâtisse pour en faire 
un gîte. Nous avons trouvé une vieille 
ferme à Saint-Bonnet-le-Courreau, 
lieu-dit Planchat. 

Pour se lancer dans cette belle 
aventure, nous avons fait appel à 
un maître d’œuvre et réalisé une 
étude de faisabilité a�n de dé�nir 
précisément notre projet. Puis, 
nous avons sollicité la Région et 
Loire Forez qui nous ont encadrés 
techniquement et accompagnés pour 
béné�cier d‘un soutien �nancier dans 
le cadre du programme Leader Forez. 

Durant deux ans, nous avons réalisé 
les travaux de gros œuvre nous-
mêmes, avec l’aide de nos proches, 
puis nous avons fait appel à des 
artisans locaux. Nous avons aménagé 
un gîte de plus de 200 m² avec 

6 chambres pour 15 couchages. On 
a ainsi pu ouvrir en juin 2020, avec 
l’envie de faire découvrir la région et 
de mettre en avant le patrimoine et 
les produits locaux. 

Quel bilan tirez-vous de 
cette première année ? 

Avec la covid, les débuts ont été 
compliqués. Néanmoins, le label 
Gîtes de France et le partenariat 
avec Grands gîtes nous offrent 
une belle visibilité en ligne. Une 
bonne collaboration avec les autres 
propriétaires des gîtes environnants 
permet aussi de satisfaire 
mutuellement nos plannings de 
réservations. Cette première saison, 
nous avons accueilli des familles, 
des groupes d’amis, des centres de 
vacances, des ouvriers… Sur les longs 
séjours, les vacanciers viennent plutôt 
de la région parisienne et sur les 
courts séjours, nous avons plutôt une 
clientèle locale. 

Les premiers retours des visiteurs sont 
encourageants, certains ont même réservé 
un prochain séjour dans notre gîte !

Quels sont vos projets 
d’évolution ? 

On a quelques idées. Nous souhaitons 
réhabiliter un espace d’accueil 
supplémentaire (6-8 personnes) dans une 
partie adjacente du bâtiment actuel.  
Le gîte permet déjà d’accueillir des 
cyclistes, des motards, des cavaliers.  
On étudie la possibilité d’aménager un 
espace pour les caravanes et camping-
cars.

Contact : 04 77 76 80 77
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Et compostez vos végétaux 
À l’automne, vous pouvez regrouper les feuilles 

mortes et végétaux car ils peuvent aussi alimenter 

votre compost. En alliant déchets verts et bruns, 

matières sèches et humides, vous obtiendrez 

avec le mélange des déchets de cuisine un 

substrat parfait pour vos plantations.

Nous accompagnons et conseillons les 

habitants pour passer au compostage. 

Des séances d’information gratuites sont 

proposées toute l’année avec la possibilité 

de se doter d’un composteur à tarif 

préférentiel (subventionné à 50% par Loire 

Forez agglomération).

Nous participons également à la mise en 

place de sites de compostage partagé au 

sein d’un quartier, d’une résidence, à 

la demande des habitants. 

Plus d’informations :  
www.loireforez.fr

Pensez au paillage ! 
Une pelouse de 100 m² génère chaque année 100 à 150 kg de tonte. 

Pourquoi ne pas l’utiliser pour pailler votre jardin, vos massifs ? 

Les déchets verts produits par l’entretien du jardin (élagage, 

tonte...) sont une vraie ressource pour le jardin. Cela 

peut vous éviter de nombreux allers-retours à la 

déchèterie et faciliter l’entretien de vos plantes 

ou de votre potager. 

En effet, déposer des paillis de végétaux 

au pied de vos plantes, arbustes ou haies 

présente de nombreux avantages. Ils 

limitent l’invasion des herbes indésirables, 

évitent l’évaporation et maintiennent la 

fraîcheur du sol, réduisant ainsi les besoins 

en eau et, en se dégradant, ils enrichissent le 

sol de leurs matières organiques. 

Alors pourquoi s’en priver ?

DÉCHETS VERTS : 
UNE RESSOURCE POUR LE JARDIN !

Au printemps, les apports de déchets verts en déchèterie sont particulièrement importants. 

Or, il existe d’autres alternatives pour les valoriser dans le jardin.  

Tour d’horizon des dispositifs que nous vous proposons.

D E C R Y P T’AG G LO D E C R Y P T’AG G LOLOIRE FOREZ MAG

Favoriser l’économie 
circulaire
UN ESPACE DE RÉEMPLOI 

GRATUIT À SAVIGNEUX

Nous ouvrons un espace de réemploi à la 

déchèterie située à Savigneux. Dans un 

préfabriqué de 50 m² situé à l’entrée du site, les 

usagers peuvent déposer et prendre librement des 

objets en bon état.

Petit électroménager, petit ameublement, livres, 

jouets, quincaillerie et outils de bricolage, 

bibelots et vaisselle, petit matériel de chantier 

(tuyaux, palettes…) peuvent ainsi trouver 

preneur pour leur donner une seconde vie.

DES BENNES

ÉCO-MOBILIER 

DANS LES 

DÉCHÈTERIES

Nos 5 déchèteries sont 

désormais équipées de 

bennes éco-mobilier. Celles-

ci permettent de récupérer chaises, fauteuils, 

canapés, tables, meubles de rangement, literie, 

mobilier de jardin… et limitent ainsi les apports 

en tout-venant qui sont enfouis. En 2020,  

1 562 tonnes de déchets ont ainsi été recyclés. 

Ces meubles et équipements ainsi collectés sont 

ensuite acheminés dans un centre de tri où les 

matériaux sont minutieusement séparés (bois, 

mousse, ferraille, plastique…). Ils serviront à 

fabriquer d’autres produits par le recyclage ou 

seront valorisés en énergie. 

LOIRE FOREZ MAG

Nouveauté : 
le prêt de 
broyeurs 
L’élagage des haies, des 

arbres génère parfois des 

déchets trop gros qu’il faut broyer 

pour en faire un bon paillis. Pour vous 

aider, Loire Forez a mis en place un service de 

prêt de broyeurs pour les habitants du territoire, en partenariat avec des 

jardineries locales. 

Chaque foyer peut ainsi béné�cier d’une demi-journée de location de 

broyeur gratuite par an. C’est très simple : il suf�t de s’inscrire sur le site 

internet de Loire Forez et de joindre un justi�catif de domicile. Une fois 

l’inscription validée, un courriel de con�rmation vous sera envoyé pour 

contacter le loueur partenaire et réserver votre matériel. 

Deux types de broyeurs sont proposés à la location : 
• Un broyeur électrique : pour les branchages inférieurs à 3 cm ; 

transport facile dans un coffre de voiture.

• Un broyeur thermique : pour les branches jusqu’à 5 cm ; nécessite un 

utilitaire pour le transport.

Notre déchèterie à Savigneux réceptionne les déchets 

verts apportés par les services techniques municipaux, 

les paysagistes et les particuliers. Une plateforme de 

compostage attenante les traite toute l’année. Labellisée 

par le réseau interprofessionnel de France sur la 

valorisation des déchets organiques, notre installation 

permet la production d’un compost normé de qualité. 

Il est disponible gratuitement pour les habitants du 

territoire en face de la zone de dépôt des déchets verts.

Rendez-vous à la déchèterie de Savigneux pour en 
récupérer (sous réserve de disponibilité).

1562
TONNES DE DÉCHETS 

RECYCLÉS

Du compost gratuit pour les habitants
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Depuis le 1er janvier dernier, les transports scolaires 

et interurbains circulant sur le territoire de Loire 

Forez sont gérés par la Région Auvergne-Rhône-

Alpes, dans le cadre d’un partenariat entre les 

deux collectivités. Les inscriptions aux transports 

scolaires pour la rentrée de septembre 2021 

s’effectuent donc désormais auprès de la Région, 

dès maintenant. 

Attention, toute inscription effectuée après le 
19 juillet sera soumise à une majoration de 30€. 

 Inscriptions 2021-2022 : 
www.auvergnerhonealpes.fr 

Après plusieurs mois de fermeture, 

les piscines Aqualude à 

Montbrison et Petit bois à 

Saint-Just-Saint-Rambert 

se préparent à une 

réouverture pour l’été, 

sous réserve des 

mesures sanitaires 

en vigueur. Si la 

situation le permet, 

un programme 

d’animations estivales 

pour petits et grands 

sera proposé cet 

été dans les deux 

équipements nautiques 

communautaires. Les 

nageurs d’Aqualude 

retrouveront des bassins 

?ambants neufs après la 

réfection du carrelage de la 

pataugeoire et du bassin d’activités. 

 Plus d’informations : www.loireforez.fr 

Notre territoire dispose de multiples 

sentiers de randonnées à la découverte de 

paysages exceptionnels et du patrimoine. 

L’offre de randonnées est variée : sur 

une demi-journée, à la journée ou sur 

plusieurs jours via l’itinérance sur les 

différents tracés de grande randonnée 

(GR®) traversant le territoire. L’of�ce 

de tourisme Loire Forez invite à la 

randonnée pour tous les niveaux, en 

proposant des ambiances différentes à 

partir d’un ou plusieurs villages pour 

des courts-séjours. Ces camps de base 

proposent des lieux d’hébergement, de 

restauration et d’activités à proximité 

et permettent de rayonner tout autour 

sur les sentiers. Depuis Chalmazel-

Jeansagnière, Chambles, Montbrison, 

Noirétable, Saint-Bonnet-le-Château ou 

Usson-en-Forez, découvrez un territoire 

aux multiples facettes qui ravira les 

amoureux de la nature. 

Plus d’informations : www.loireforez.
com/randonnees-en-loire-forez 

Après plusieurs mois de fermeture, les bars et 

restaurants pourront bientôt rouvrir au public dans 

le respect du protocole sanitaire. Pour soutenir ces 

commerces du territoire et les aider à relancer leur 

activité, Loire Forez agglomération, en partenariat 

avec la communauté de communes de Forez Est, 

propose un jeu-concours aux clients des bars et 

restaurants du territoire. De nombreux lots sont 

à gagner dont des vélos électriques et des « packs 

culture » pour soutenir aussi les acteurs culturels, 

eux-aussi impactés par la crise. 

 Plus d’informations : www.loireforez.fr 

DES « SAFARIEURS »
EN LOIRE FOREZ

Retrouvez vos 
bars et restaurants 
préférés et jouez !

DES CAMPS DE BASE 
POUR RANDONNER

TRANSPORTS SCOLAIRES :
INSCRIVEZ VOS ENFANTS 
POUR LA RENTRÉE 2021 !

Pro$tez des 
piscines cet été !

Depuis le 1

et interurbains circulant sur le territoire de Loire 

Forez sont gérés par la Région Auvergne-Rhône-

Alpes, dans le cadre d’un partenariat entre les 

deux collectivités. Les inscriptions aux transports 

scolaires pour la rentrée de septembre 2021 

s’effectuent donc désormais auprès de la Région, 

Pour découvrir le territoire en dépit du contexte 

sanitaire, les guides de l’of�ce de tourisme et 

du Pays d’art et d’histoire du Forez proposent 

des visites guidées en visioconférence pour 

tous. Inscrivez-vous en ligne et installez-vous 

confortablement à la maison. La visite commence ! 

Pendant une heure et demie, le guide vous 

emmène découvrir les richesses du territoire et 

répond à vos questions. La visite est ponctuée 

de courtes vidéos enregistrées permettant de 

montrer des images inédites dans des lieux plus 

con�dentiels, d’habitude inaccessibles au public, 

et percer ainsi les secrets du patrimoine local. 

Tarif : 5€ - paiement en ligne. 

Renseignements et programme des visites :
04 77 96 08 69 • www.loireforez.com 

Cet été, l’agence nationale de psychanalyse urbaine 

vous invite à découvrir le territoire autrement lors de 

« safarieurs » autour de Boën-sur-Lignon, Noirétable et 

Saint-Bonnet-le-Château. Préparez votre appareil photo ou 

votre smartphone et vos chaussures pour un safari photo 

atypique. Partez en randonnée, accompagnés d’experts de 

l’urbanisme pour des lectures de paysages décalées à travers 

l’œil des photographes marcheurs. Alors, prêt pour une 

nouvelle aventure ? 

Retrouvez les dates de ces safaris et les informations 
pratiques sur : www.loireforez.fr et sur www.anpu.fr 

O

safarieur
Aidez-nous à photographier 
l’inconscient paysager de 
Loire Forez !

Visitez le 
territoire depuis 
votre canapé !



Après plusieurs mois de répétition, accompagnés par des professionnels du spectacle dont la chanteuse Amélie les crayons, le 

musicien Freddy Kroegher et le danseur et chorégraphe Tou�k Maadi, ils présentent le fruit de leur travail. 

Sur scène, un décor de village, une place de quartier entourée de maisons, où circulent et se côtoient les personnages. Chacun 

d’eux con�e ce qu’il est, en chanson, en danse, en jeu pour dépeindre l’existence. Des bouts de vie d’hommes et de femmes 

rassemblés sur une même fresque qui racontent l’essence d’une vie… une vie en chansons ! 

Vendredi 27 et samedi 28 août à 20h30
Gymnase Loire Forez à Boën-sur-Lignon

 Informations : www.forezacademy.fr •  Facebook @forezacademy •  Instagram @forezacademy 

S O RT I RLOIRE FOREZ MAG

LE CRITÉRIUM
DU DAUPHINÉ
DE PASSAGE

Avec la Forez Academy, les habitants du Forez 

se lancent un nouveau défi : créer une comédie 

musicale pour raconter une vie en chansons. 

Dans le cadre de l’initiative participative des 

Chemins en scène et en musique, animée par 

le réseau culturel de Loire Forez, le Château 

de Goutelas et la compagnie La Cogite, cette 

aventure artistique collaborative rassemble 

une quarantaine d’artistes amateurs.

Du 2 au 10 octobre

Cette année, le festival Baroque en Forez 

aura pour thème « Les variations ». Une 

journée d’ouverture grand public aura lieu 

le samedi 2 octobre sur plusieurs sites 

emblématiques de Saint-Just Saint-Rambert. 

Venez découvrir la musique baroque à travers 

différents formats et divers lieux du territoire. 

 Réservations : à partir du 12 juillet auprès 
de l’office de tourisme 04 77 96 08 69 et sur  
www.baroque-en-forez.fr 

9E ÉDITION DE 
BAROQUE EN FOREZ SAVE THE DATE !

LA FOREZ ACADEMY
VOUS DÉVOILE UNE 
VIE EN CHANSONS

En raison de la crise sanitaire, les spectacles et évènements sont 
susceptibles d’être annulés ou reportés. 

Plus d’infos sur : www.loireforez.fr

La 73e édition du Critérium 

du Dauphiné traversera 

Loire Forez 

agglomération le 

mardi 1er juin. 

Pour la 3e étape 

de la course, 

les coureurs 

s’élanceront 

de Langeac, en 

Haute-Loire pour 

rejoindre Saint-

Haon-le-Vieux, dans le 

Roannais. Ce parcours 

de 172 km les mènera sur 

les routes de Montbrison et 

Boën-sur-Lignon notamment.

La troupe de la Forez Academy s’est constituée en 2020 à travers des auditions en 

vidéo sur les réseaux sociaux puis lors d’auditions publiques. Des chanteurs, danseurs, 

comédiens et musiciens amateurs de tous âges et de tous horizons se sont réunis pour 

créer ensemble un spectacle haut en couleurs et en émotions.

Et rendez-vous le 29 juillet pour le bal Renaissance du Tour du Forez 
à Palogneux. 



De nouveaux locaux pour améliorer les 
conditions de travail des agents 

07/06/2021 

Bientôt la fin des travaux de L'Orangerie à Montbrison 

Fruit d’une volonté et d’une concertation partagée entre les élus et l’administration, 
l’ambitieux projet de réfection de l’Orangerie vient de franchir une importante étape 
avec l’emménagement de nouveaux services au sein du bâtiment.   

La fin de cette opération se déroulera en septembre avec l’ouverture de la 
ludothèque qui déménagera du siège pour s’installer à l’Orangerie.

DONNER UNE SECONDE VIE À 
UN ÉDIFICE REMARQUABLE

La rénovation de l’Orangerie 
visait à restructurer complètement 
l’intérieur du bâtiment pour 



l’adapter aux besoins des services, 
tout en respectant la valeur 
patrimoniale de cet édifice 
emblématique de Montbrison.

NOUVELLE RÉPARTITION 
DES SERVICES : QUELQUES 
REPÈRES

Courant avril, plus de 90 agents 
ont emménagé dans leurs 
nouveaux bureaux, que ce soit au 
siège ou à l’Orangerie.

Lire la suite & découvrir la galerie photos

Georges-en-Couzan 

Installée dans un local inapproprié à 
Boën-sur-
intervenant sur le secteur nord du 
territoire va emménager dans de 
nouveaux locaux situés à Saint-
Georges-en-Couzan.

En 2020, l’Agglo avait décidé d’installer 

"rose" dans ce bâtiment adapté et 
fonctionnel, propriété de la commune. 

partir du 10 mai prochain. 

Les agents disposeront ainsi de 
vestiaires, sanitaires, espace de 
rangement des matériels… adaptés à 
leurs besoins.



Vous souhaitez travailler dans d’autres 
locaux de Loire Forez avant ou après un 

une réunion pour vous éviter 

Vous pouvez désormais réserver un 
bureau dédié au travail nomade.

6 bureaux sont actuellement mis à votre 
disposition à Saint-Bonnet-le-Château 
et Saint-Just Saint-Rambert et peuvent 
être réservés sur intranet.

D’autres espaces permettant le 
nomadisme devraient ouvrir à leur tour 
dans les prochains mois.

Je réserve un bureau nomade

a vos agendas... 

Semaine de la qualite de vie au 
travail (14-

Dans le cadre d’une action nationale portée par 
l’ANACT (Agence nationale pour l’amélioration des 
conditions de travail), Loire Forez agglomération 
participera cette année, pour la première fois, à la 
semaine de la qualité de vie au travail. Ce temps 
consacré au bien-être des agents se déroulera du 14 au 

. Une communication spécifique 
vous parviendra très bientôt…



Evolution du régime indemnitaire de 
Loire Forez agglomération 

07/06/2021 

Loire Forez agglomération s’engage dans une démarche globale de formalisation de 
sa politique Ressources humaines. Ce projet portera sur trois sujets 
complémentaires : 

La refonte du régime indemnitaire
Les fiches de poste
La Nouvelle Bonification Indiciaire

Notre politique indemnitaire doit devenir plus lisible, cohérente pour les agents.
Il est nécessaire d'être conformité avec la réglementation, c'est pourquoi notre 
politique indemnitaire va évoluer vers le RIFSEEP.

LE RIFSEEP ? KEZACO ? 

Il s’agit du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel. Il est applicable aux 3 fonctions 
publiques.

Consciente de la nécessité de se réformer, Loire Forez souhaite faire évoluer les 
fondements de son régime indemnitaire en mettant au cœur du système les métiers et 
les postes qui composent notre organisation.

L'objectif est de se doter de ce nouveau régime indemnitaire le 1er janvier 2022. 

Pour mener à bien ce projet structurant, c’est le cabinet POLITeIA, spécialisé dans 
l’accompagnement des organisations et des ressources humaines du secteur public 



local, qui nous accompagnera (comme ce fut déjà le cas lors de la fusion/création de 
notre collectivité en 2017).

Un nouveau cadre de rémunération PLUS logique et plus pertinent 

Le statut de la fonction publique précise que les agents publics ont droit, après service 
fait, à une rémunération comprenant 2 parts distinctes : 

1. La part dite « statutaire» (Traitement Brut Indiciaire), comprenant le traitement 
de base, la nouvelle bonification indiciaire (NBI), l’indemnité de résidence et le 
supplément familial de traitement (SFT).

2. La part dite « indemnitaire » (Régime Indemnitaire - RIFSEEP), composée de 
différentes indemnités et primes pouvant tenir compte des fonctions et des résultats 
professionnels des agents ainsi que de la performance collective des services. Elle 
sera désormais composée de deux parties :

L’IFSE (Indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise) : partie de la 
rémunération mensuelle qui est fixe, et correspond à une indemnité fixée en 
fonction du niveau de responsabilité, d’expertise et des fonctions de 
l’agent en dépassant la seule logique de grade.
Le CIA (complément indemnitaire annuel) : Il s’agit d’une prime 
facultative, individualisée et variable, versée aux agents en une ou deux 
fractions, compte tenu de leur engagement professionnel et de leur manière 
de servir. 

Ce régime indemnitaire étant lié au métier exercé et à la réalisation des objectifs 
fixés, un travail de structuration et d'harmonisation des fiches de poste sera mené 
en parallèle.

Enfin, nous allons réaliser un diagnostic de l’application de la nouvelle bonification 
indiciaire et analyser, le cas échéant, les éventuels écarts de conformité des conditions 
légales d’application de la NBI.



Temps forts du « projet RIFSEEP» 

Le souhait est d’avoir une démarche 
ouverte qui associe les acteurs de 
terrain : les managers, les agents et les 
représentants du personnel. Des temps 
réguliers de mobilisation et 
d’association seront organisés tout au 
long de la démarche pour faire émerger 
les besoins, partager un même niveau 

d’information et donner à chacun de la lisibilité sur cette démarche.

Avril : Cadrage et lancement
Mai : Diagnostic RI, NBI et fiches de poste 
Période estivale : construction des scénarii – refonte des fiches de poste
Septembre : Arbitrages
Dernier trimestre : Déploiement et préparation (consultation des instances, 
délibération fixant le nouveau Régime Indemnitaire, formation de 
l’encadrement, arrêtés individuels précisant les primes…)
Janvier 2022 : Mise en œuvre 

Ces différentes étapes de travail se veulent partagées et seront réalisées en 
collaboration avec la DRH, le Comité de pilotage, les représentants du personnel, les 
cadres et un groupe d’agents, via des temps de mobilisation dédiés.

Tout au long des étapes clés du projet, l'Essentiel de la Direction générale vous 
informera de l’avancée de cet important dossier pour notre collectivité.
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• Connaître son environnement
• Les monts du Forez 
• Les jardins historiques
• Architectures bioclimatiques 

et matériaux d’hier et d’aujourd’hui
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• Des paysages et des hommes 
• Les moulins
• Eau et industries
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• Savoir-faire, entre tradition et modernité
• Des matières multiples
• Les architectures industrielles 
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• Architecture et vie quotidienne  
au Moyen Âge

• Arts du Moyen Âge
• Expérimenter 
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• Au temps des ségusiaves
• Renaissance
• Époque contemporaine
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• 7e art
• Regard sur le monde 
• Produits et terroir
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DU PAYS D’ART ET D’HISTOIRE DU FOREZ  
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 St-Bonnet-
le-Château

Montbrison

St-Just 
St-Rambert

Noirétable

Boën-
sur-Lignon

Balbigny

Panissières

Feurs

Veauche

Montrond-
les-Bains

Chazelles-
sur-Lyon

Étang de Vidrieux

Étang 
de Savigneux 

Hautes-ChaumesHautes-Chaumes

Gorges de la Loire 

Maison 
des Grenadières 

Sury-le-Comtal

Cervières

Couzan 

Chalmazel

Marcilly-le-Châtel

Marcoux

Montbrison
Ecotay-l’Olme

Marols

Chambles

Montarcher

Merle-Leignecq

Saint-
Marcellin-
en-Forez

St-Just
St-Rambert

St-Just-
St-Rambert

Usson-en-Forez

Vaugirard 

Montrond-
les-Bains

Cleppé

Salt-en-Donzy

Néronde

Chalain d’Uzore

Sauvain

Saint-Romain-
le-Puy

Montverdun
Feurs

Chapelle 
du cimetière

Pouilly-lès-Feurs

Leigneux

Hôpital-
sous-Rochefort

Champdieu

Montbrison

Moulin
de Vignal 

Château-musée 
de la Vigne 

et des Vignerons 
foréziens

Maison des Étangs 
du Forez-réserve 
de Biterne 

Musée 
de la Fourme 
et des Traditions 

Musée d‘Allard

Musée 
des Civilisations 

Maison 
de l’Armorial 

Centre 
de l’Art roman 

Musée d’Histoire 
du 20e siècle 

Musée 
de Feurs

Musée du tissage 
et de la soierie

Musée 
de la Cravate 
et du textile 

Château-musée
de la Bâtie d’Urfé

Atelier-Musée 
du Chapeau 

Ecomusée des 
monts du Forez

Étang David 

Moulin
des Massons

Hautes-Chaumes

LÉGENDE

Zone élevage 
et entrainement de trotteurs 

Fourme de Montbrison 
Appellation d'Origine Protégée 

Textile

Zone des coteaux Vin Côtes du Forez
Appellation d'Origine Protégée

Zone travail du bois 
de construction 

Musées et maisons thématiques 

Musées de France

Sites historiques / Châteaux 
et villages fortifiés accessibles au public 

Sites historiques / 
Églises, prieurés ouverts au public

Étangs 

Verreries 

Moulins 

Loges de vigne 

Boules de pétanque 

Jasseries 

Broderie au fil d’or 

Chapeau I
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LES MONTS LES JARDINS 
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Hautes-Chaumes

Jardin de l’écomusée des monts du Forez
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BIOCLIMATIQUES
ARCHITECTURES
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Maison en galets

Atelier pisé
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Production d'huile au moulin des Massons

Le Vizezy à Montbrison
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LES PARCOURS DE VISITES 

�������������)���(�++��O��
+��������������+,���0����

��G��#���?#���.�"#������ ��4.�����3.

��4,�)��?#��,��"!"#��&����"!"#��%

��&�%';$���� ��$/Q(�)�*��#56��

 ��������������8�������������������������$�
�������������������������2���"����������������
�����������������������������������������������������
 ��$������������������������������������������������
����������������"��������

G!+#,4$%)#$R')4!%+S')#;$!()7+)'T2-#3)$$

%)$7!$U',%)'+)$,'$$  !�$$�"!�.&�$G
���)�:;;<<<=I*�.�,��*��="3�;

SAVOIR-FAIRE
ENTRE TRADITION

ET MODERNITÉ 

����� �!!�����"�� �#�!��$����������

Démonstration de tissage

+,�//��)�(�������(��

��4.�����3.� �� !"#���$����%

��$��� ��$(�)�*��#56�� ��M�.����5*��

'������������$���������������������������������
�$������������������������������������������
��������������������������<����#�������@�
������������������������������������
 ���������������������������������������������
�������������"������������@�"���������������G

G-#3)$%)$7!$1'!C!()$)($%-$()V(+7)$$ $$

 !�$$�"#�"F�!#

=)$2-#3)$%)$7!$1'!C!()$)($%-$()V(+7)$#)'!$

)4$('!C!-V$W$<!'(+'$%)$4,C)2U')$?�?�$)($

'3,-C'+'!$#)#$<,'()#$)4$!C'+7$?�?>X



?� ?�

DES MATIÈRES 
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LES ARCHITECTURES 
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Ancienne manufacture textile à Panissières
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Démonstration de chapellerie??



?A ?@

+1�-2314�81�35Q2><1
1>�R13862>�
7;=6;R5:1

LES PARCOURS DE VISITES 
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Modillons sculptés au XIIe siècle
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Chapiteau du prieuré de Champdieu
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Prieuré de Pouilly-Lès-Feurs
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Le Pays d’art et d’histoire du 
Forez appartient au réseau 
national des Villes et Pays d’art 
et d’histoire. Le ministère de la 
Culture, Direction générale des 
Patrimoines, attribue le label 
Ville et Pays d’art et d’histoire 
aux collectivités locales 
engagées dans la valorisation 
et l’animation du patrimoine.
Il garantit la qualité des 
actions menées par les 
animateurs du patrimoine et 
les guides-conférenciers.
Aujourd’hui, un réseau de 202 
Villes et Pays d’art et d’histoire 
vous offre son savoir-faire 
partout en France.

À proximité : 
Les Villes d’art et d’histoire de 
Saint-Étienne, Vienne, 
l’agglomération d’histoire 
Valence-Romans, les Pays d’art 
et d’histoire du Puy-en-Velay, 
de Riom, du Dauphiné 
d’Auvergne, du Haut-Allier.

Donner envie de découvrir, 
éveiller le regard, rendre 
l’enfant acteur de  
sa découverte... pour  
une rencontre réussie avec  
le patrimoine. 

Découvrir le patrimoine,  
c’est partager une histoire,  
un héritage commun,  
c’est comprendre un territoire 
pour mieux le vivre et se 
l’approprier. 

Afin que les élèves découvrent 
autrement le patrimoine,  
le Pays d’art et d’histoire  
du Forez, label du ministère 
de la Culture, privilégie 
l’initiation et la sensibilisation 
des jeunes, au travers 
d’activités éducatives variées. 

De la maternelle au lycée,  
les services éducatifs des Villes 
et Pays d’art et d’histoire 
accueillent les jeunes en 
temps scolaire ou hors temps 
scolaire et proposent des 
activités adaptées aux 
différents niveaux. 

Document publié par :  
Loire Forez agglomération

Crédits photographiques : 
Pays d'art et d'histoire du 
Forez, Ecomusée des monts du 
Forez, Musée du tissage et de 
la soierie, centre d'art roman 
en Forez, Moulin des Massons, 
Vincent Chambon, Musée 
d'Allard, Musée de la Cravate 
et du textile, Cin'étoile, Musée 
d'histoire du 20e siècle 
- Résistance et Déportation, 
Daniel Ulmer - atelier-musée 
du chapeau, association 
moulin de Vignal, Michèle 
Vallas - Château de Boën 
musée des vignerons du Forez, 
CBALG - Maison des 
Grenadières, Gaëlle Veyre – OT 
Loire Forez.
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La connaissance s'acquiert  
par l'expérience, tout le reste  
n'est que de l'information.
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déchets

©
 A

rn
a

u
d

 G
u

é
ri

n

©
 A

y
m

e
ri

c
 P

ic
o

t



Les prises de vue pour illustrer 

ce magazine ont été réalisées 

selon les normes sanitaires en 

vigueur avec port du masque 

et respect de la distanciation 

sociale, sauf mentions contraires.

ÉDITORIAL 

L
e Cotentin marche sur 2 jambes : celle de la proximité et celle des 
grands projets. Avec l’appui des 129 communes qui composent notre  
agglomération, nous sommes à même de délivrer les services publics 
essentiels à tous les usagers. La solidarité communautaire nous permet 

d’être plus forts, notamment dans ces temps de crise, où il est important que 
personne ne soit laissé de côté. Cette proximité s’incarne avec un aménagement 
équilibré du territoire, permis notamment par les Fonds de Concours avec lesquels 
nous allons consacrer 3 millions € aux projets portés par les communes. L’unité 
qui nous anime, nous offre l’opportunité d’apporter des réponses concrètes aux 
habitants en améliorant la qualité de vie au quotidien et en préparant les grands 

Notre cadre de vie préservé et sauvage est un atout que nous devons plus que 
jamais protéger. Face à cet enjeu, nous pouvons agir dès à présent en améliorant 
la gestion des déchets et en offrant des services plus performants, à la hauteur des 
attentes environnementales. 

de transport, qui débutera en septembre prochain, va révolutionner notre manière de 
concevoir les déplacements. Elle permettra d’inscrire le Cotentin dans la modernité 
et viendra renforcer le maillage entre l’ensemble de nos communes. 

désenclavement numérique. C’est pourquoi l’agglomération travaille étroitement 
avec Manche Numérique pour que l’ensemble du territoire soit connecté au très 

indispensable pour les habitants et les entreprises, pour qui le numérique est un 
enjeu capital.
Si le Cotentin semble relativement épargné dans le contexte que nous connaissons, 

nous restons pleinement mobilisés aux côtés des entreprises. Le dynamisme 
économique du Cotentin est pourtant une réalité et dans de nombreux domaines, 
notre territoire est à la pointe de l’innovation. Nous devons valoriser ces atouts. La 
campagne d’attractivité que nous lançons dans les prochaines semaines doit ainsi 
nous permettre d’attirer de nouveaux talents.

France. Pour s’en rendre compte, je vous invite à découvrir l’exposition itinérante et 
en plein air « Trésors & Lumières du Cotentin », réalisée par le photographe Arnaud 

que quelques pas à faire pour partir loin. 

David Margueritte 
Président de l'agglomération du Cotentin

« Incarner  
la proximité  
au quotidien »

PAGES 4-5 

EN IMAGES 

Le Cotentin 
à vos côtés

 
sur les derniers mois.

PAGE 16-17  

PROXIMITÉ

Des services plus 
importants pour 
les habitants
Au quotidien, le Cotentin veille 
à préserver la proximité des 
services tout en développant 
l’aménagement du territoire.
Numérique Le Très Haut Débit arrive  
dans le Cotentin. 

Zoom Aménagez votre logement  
grâce aux aides de l’OPAH
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Cap sur le Cotentin !
Les pratiques de mobilité changent. Pour y répondre, le 
Cotentin déploie une nouvelle offre avec des services 
innovants, accessibles et réactifs.
Grand Angle Une nouvelle offre de mobilité pour tout le Cotentin
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Mobilité 
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avec des amoureux du territoire.
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du Cotentin

Insolite Partez à la découverte du Moulin du Cotentin

Focus

Projet d'aménagement de la Place Napoléon 
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EN IMAGES

Le Cotentin à vos côtés
Depuis sa création, la proximité, avec les habitants et les acteurs du territoire, 
est au cœur des préoccupations de la Communauté d’agglomération. 
Retour en images sur les événements de ces derniers mois.

LA CRÈCHE DES 
BOUT’EN TRAIN  
FAIT SON CARNAVAL 
Quitte à porter un masque 
autant être déguisé ! Pour le 
mardi gras, les auxiliaires de 
la petite enfance de la Crèche 
des Bout’en train à Martinvast 
ont organisé un carnaval pour 
les enfants. Un moment qui 
n’a pas manqué de ravir 
l’ensemble des participants.

UN CHÂTEAU D’EAU AUX COULEURS DE L’IRLANDE
Alors que le port de Cherbourg demeure plus que jamais une porte d'entrée 
privilégiée sur le territoire national pour les Irlandais, le Cotentin a souhaité 
leur adresser un clin d’œil à l’occasion de la Saint-Patrick. Ainsi le 17 mars, 
l’ancienne gare transatlantique ou encore le château d’eau du Monturbet ont 

ACCOMPAGNER LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
L’Habitat est le premier secteur consommateur d’énergie dans le 
Cotentin. Face à ce constat, l'agglomération, aux côtés de la Région 
Normandie, se mobilise avec le programme SARE. Ce service 
d'accompagnement vise à faciliter le parcours des habitants de tout 
le territoire dans leur projet de rénovation énergétique avec une 
offre "à la carte".

4  leCotentin



LE DÉVELOPPEMENT DES ZONES D’ACTIVITÉ 
SE POURSUIT

les Zones d’Activité Économique (ZAE) portées par l’agglomération 
poursuivent leur développement. En janvier, le Président David 
MARGUERITTE et les collectivités partenaires ont inauguré la ZAE  
La Grande Fontaine à Martinvast. 

DES EMPLOIS ÉTUDIANTS POUR L’AGGLOMÉRATION

propose 20 jobs étudiants. Elle participe aussi au dispositif "Jeunes diplômés" 
initié par la Région qui permet à 20 jeunes diplômés de rejoindre pendant 
quelques mois les équipes de la collectivité.

LE MOULIN DE FIERVILLE 
SE REFAIT UNE BEAUTÉ
En attendant de retrouver son 
public et de pouvoir à nouveau 
ouvrir ses portes, le Moulin de 
Fierville-les-Mines a offert une 
cure de jouvence à sa meule. Une 
opération qui n’arrive que tous les 
3 ou 4 ans et qui permet au 
Moulin de continuer à produire 
de la farine.  

ADOPTEZ UNE 
COLLECTE RAISONNÉE 
SUR LES PLAGES
Pour sensibiliser le public,  
l'unité de prévention des 
déchets et la Direction de 
l'environnement, de l'énergie et 
du développement durable ont 
mené une collecte des déchets 
sur la plage de Vauville. 
Objectifs : informer sur les 
bonnes pratiques à appliquer 
et préserver les zones de 

EN IMAGES
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DOSSIER

Nos déchets ne disparaissent pas par magie. Chaque jour, des hommes et des femmes 
travaillent pour que ces déchets soient traités dans de bonnes conditions et que notre 
environnement soit préservé. Le recyclage est un enjeu majeur pour l'avenir de la planète.

Gestion des déchets : 
 

pour l’avenir

C ollecter les déchets sur l’ensemble du territoire, gérer leur traitement, veiller au 
bon fonctionnement des déchèteries ou encore sensibiliser les habitants aux 
bonnes pratiques de tri sont des missions essentielles de l’agglomération. 

Pour cela, 241 agents œuvrent au quotidien pour assurer une qualité optimale de 
service au public. 
Primordial pour la salubrité du territoire et la qualité de vie, le traitement des 
déchets est d’autant plus important au vu des enjeux environnementaux actuels. 
La prise de conscience collective de cette urgence engage l’agglomération 

de tri seront ainsi étendues pour en permettre une meilleure valorisation. Une 

des solutions alternatives comme l’utilisation de composteurs individuels 
ou partagés, mais aussi une offre de broyage à domicile, seront renforcées.  
Objectif : diminuer les apports en déchèteries tout en valorisant les résidus de 
jardin pour les habitants. Derrière chacune de ces actions, le message délivré reste 
le même : le meilleur déchet est celui qu’on ne produit pas !

« Réduire ses déchets 
est à la portée de tous. 
Chaque geste compte

pour limiter notre impact 
environnemental. » 

La parole de

Édouard Mabire 
Vice-Président en charge  
de la Collecte et de la 
Valorisation des déchets

143 867 46 747
TONNES DE DÉCHETS

traités en 2019

TONNES D'ORDURES  
MÉNAGÈRES

collectées en 2019
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RAPPEL •

DOSSIER

15 000
USAGERS 

SENSIBILISÉS

9 760
TONNES D'EMBALLAGES 
MÉNAGERS RECYCLABLES

• collectées en 2019 •

LE CENTRE DE TRI DE TOURLAVILLE

Des métiers derrière  
nos déchets
Une fois déposés dans les conteneurs ou les sacs jaunes, vos emballages 
sont dirigés vers le centre de tri de Tourlaville. Sur place ils vont être 
répartis selon leur matière pour être compactés ensemble. Si les machines 
interviennent dans ce processus, une grande partie de ce travail est 
effectué par les agents de l’agglomération qui ouvrent les sacs et opèrent la 

déposé, par respect pour les agents et pour ne pas les exposer à des risques 

Calvados où l’agglomération et 13 autres collectivités normandes participent 
à la constitution d’un nouveau centre de tri des emballages recyclables : 

consignes de tri. 

+ D'INFOS |  normantri.fr 

• COMMENT TRIER ? •

LE SAVIEZ-VOUS ?
L’agglomération s’est engagée à reverser 1€ 
pour chaque tonne de verre collectée à Cœur 

à l’association pour soutenir leurs projets.

PLASTIQUES
Bouteilles et flacons 
avec les bouchons, 

plastiques BOUTEILLES
 EN VERRE

sans les bouchons
PAPIERS

Cartons et briques 
alimentaires, journaux, 
magazines, prospectus, 
courriers, enveloppes, 

annuaires, livres

BOCAUX EN VERRE 
sans les couvercles

MÉTAL
Bidons, boîtes de 

conserve, canettes, 
barquettes aluminium, 

aérosols et boîtes 
métalliques

POTS EN VERRE 
sans les couvercles

Envie d'acquérir un composteur  
ou de vous renseigner sur le broyage ? 

Remplissez le formulaire joint à ce magazine

leCotentin 7



DOSSIER

pour moins de déchets
Pour réduire ses déchets, il faut parfois un coup de pouce. En février 2019, 26 familles ont participé au 

Il y a 2 ans, notre poubelle pesait chaque semaine 2,5kg. 
Aujourd’hui, elle ne fait plus que 500 grammes ».  Si l’objectif 

près de Saint-Pierre-Église, les deux retraités s’amusent encore 
de la diète qu’ils ont fait subir à leurs poubelles. Dans leur 

remplacé par des « bee-wrap » (des tissus recouverts de cire), les 
aliments sont achetés en vrac et les emballages en carton sont 
bannis. « Ça a été une révélation de voir tout ce que l’on pouvait faire 

faire attention  
les premières étapes étaient simples. Pris au jeu, ils se sont 
ensuite attaqués à la salle de bain. « Cela fait 2 ans que l’on n’a pas 
acheté de dentifrice. On le fabrique, tout comme notre déodorant » 
témoigne Blandine. De même, cotons tiges, cotons, gel douche 
et flacons de shampoing ont disparu, remplacés par des 
lingettes lavables, du savon et du shampoing solide. La dernière 
étape franchie a été le remplacement des capsules de café par 
des capsules rechargeables.

CHACUN SON RYTHME

beaucoup appris. Voir ces tonnes de bouteilles ou de cartons : ça marque ». Si cette expérience leur a donné des arguments pour expliquer 
leur démarche, elle leur a aussi fourni des idées de cadeaux. Lingettes et bee-wrap ont ainsi été adoptés par leurs amis. Pour autant, 
Francis et Blandine se veulent rassurants : « 
d’aller à son rythme, de commencer par des choses simples : acheter en vrac, emmener ses contenants chez les commerçants… Après on 
se prend au jeu ». 

FICHE ASTUCE

vaisselle maison !
INGRÉDIENTS
• 1 verre de savon noir liquide 
• 1 verre de savon de Marseille liquide
• 1 cuillère à café de bicarbonate de soude
• 1 pincée d'argile blanche
• Quelques gouttes de vinaigre blanc 
• 1 flacon

PRÉPARATION

LE PETIT + 
Si vous le souhaitez, ajoutez 3 gouttes d'huile 
essentielle de Tea Tree.

Face au succès de 
la 1ère édition du 

« Objectif Zéro Déchet », 
l’agglomération prévoit de 

renouveler l’opération. 

Restez connectés sur la page
 Réduire ses déchets 

dans le Cotentin
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DOSSIER

Les résidus de jardins : 
l’or vert du jardinier

S Pierre-d’Arthéglise s’apparente à la visite d’un musée 
botanique. L’animateur de l’émission « Silence ça 

pousse » n’est pas avare en anecdotes sur les nombreuses 
plantes qu’il a soigneusement ordonnées, soignées et taillées. 

l’admettre, pour l’amateur comme pour le néophyte : le résultat 
est saisissant. « Le secret d’un beau jardin, c’est le sol et ce 
qu’on lui apporte », sourit Stéphane  avant d’ajouter : « le 
meilleur moyen de le fertiliser : c’est le compost
C'est un mélange de résidus de jardins et de restes de cuisine 
qui se décomposent pour donner de l’humus. Feuilles mortes, 
branchages, pelures de fruits ou de légumes, coquilles d’œufs ou 
encore la cendre de cheminée en sont de très bons ingrédients. 
« La réussite d’un bon compost c’est d’avoir 2/3 de matières humides 
et 1/3 de matières sèches. Il faut penser à l’aérer en le remuant, ça 
accélère la décomposition. Un compost qui respire ne sent pas 
mauvais. Si on respecte cet équilibre, il se fait tout seul ». 

« UN COMPOST ÉQUILIBRÉ C’EST MIEUX QUE DU FUMIER » 

Entre ses serres et le verger où poussent ses pommiers, le 
jardinier s’est réservé un espace pour composter à l’air libre. « Le 
principe est le même que pour les composteurs. La règle ne change 
pas. Il faut compter entre 6 mois et 1 an pour que le compost soit 
bon. Le meilleur repère pour savoir s’il est à point : dès qu’il n’y a plus 
de vert, c’est qu’il est mûr

et les restes de cuisine. « Pour moi, c’est un geste citoyen et éco-
responsable. On réduit ses déchets en les recyclant et on évite des 
allers-retours en déchèterie. Résultat : on récolte de plus beaux 
légumes l’année suivante. C’est le retour à la terre et celle-ci nous le 
rend bien ». Parole de jardinier passionné : un compost équilibré, 
c’est mieux que du fumier ! 

PRATIQUE | L’agglomération propose à ses habitants de 

 lecotentin.fr | 

directement chez vous et se charge de tout. L'agglomération prend en charge la majeure partie de la prestation.
Renseignez-vous sur  lecotentin.fr
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MOBILITÉ

À partir du 1er septembre, le Cotentin va se doter d’un réseau 
unique de transports. Une révolution pour la mobilité sur le 
territoire qui va se concrétiser par des lignes interurbaines 

plus fréquentes, une desserte accrue des principaux centre-
bourgs du Cotentin, un réseau urbain plus performant, des 
correspondances facilitées et la mise en place de nouveaux 
services comme le Transport à la Demande ou la location de 

ce nouveau réseau répondra aux attentes de tous les habitants 
en matière de déplacements et de confort avec en priorité 

un tarif de billet unique. Avec cette nouvelle offre de mobilité, 
l’agglomération souhaite développer un réseau accessible sur 
l’ensemble de son territoire tout en favorisant des alternatives 
à l’usage individuel de la voiture. Objectif : vous permettre de 
vous déplacer où vous voulez, comme vous voulez, quand vous 
voulez !

PRATIQUE |  Le plan de Mobilité du Cotentin - Nouvelle offre de 
Mobilité : à la rencontre des habitants

Mobilité : 

• UNE APPLICATION •
MOBILE PRATIQUE
Avec l’application 

mobile, trouvez sur votre 
téléphone les services 

d’informations en temps 
réel, la géolocalisation  

et le calcul des itinéraires 
les plus rapides et 
les mieux adaptés 
à votre parcours.

• UN NOUVEAU •  
SITE INTERNET

Dès le mois de juillet, un 
nouveau site internet sera 
accessible pour réserver 

les abonnements. À partir 
du 1er septembre, vous 

en temps réel, calculer votre 
itinéraire, acheter votre billet 

ou consulter les horaires. 

• UN BILLET • 
À 1€

À partir du  
1er  
votre billet sera à 1€  

par trajet complet  
d’une heure  

quelle que soit  
votre destination.

• PLUS DE SIMPLICITÉ •
AVEC LE PASS MOBILITÉ
À partir du 1er septembre, 

vous pourrez utiliser le 
même titre de transport pour 
n’importe quel service : bus 
urbain,  scolaire, Transport à 
la Demande. La gratuité ou 
des tarifs dégressifs vous 

seront proposés en fonction 
de votre quotient familial.

Avec « Cap Cotentin »,  
la mobilité s’anime 
Qui dit nouvelle offre unique de transports sur le territoire dit 
nouvelle marque. À partir du 1er

disparaissent pour laisser la place à « Cap Cotentin ». 
Avec cette appellation, l’agglomération souhaite donner 
à sa nouvelle offre de mobilité une image de marque en 
adéquation avec le réseau unique créé. Les premiers visuels 
de « Cap Cotentin » seront dévoilés prochainement. En 
juillet, son site sera mis en ligne et permettra aux usagers, et 
notamment aux scolaires, de renouveler leurs abonnements.

400 Vélos à Assistance 
Électrique sont mis en 
location pour 75€ par 
trimestre, 120€ par 

semestre et 200€ l'année.

- Renseignements -

Tél. : 06.61.95.58.90

Fin du Corail, bonjour l'Omnéo !
Depuis le mois de février les 

trains Corail ont été remplacés 
par les Omnéo. Mis en service sur 

la ligne Paris-Caen-Cherbourg, 
ces nouveaux wagons de la 
Région doivent permettre 

d'augmenter la circulation et 
la régularité des trains.
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J’habite à Tonneville 
et je n’ai pas d’arrêts 
de bus à proximité. 
Comment faire pour 
rejoindre Cherbourg-

en-Cotentin ?

Le Transport à la Demande 

Si je prends  
la navette, puis 
le bus : je vais 
devoir payer 
2 tickets ?

À partir du 1er septembre, vous pourrez utiliser le service de 
Transport à la Demande. Le principe est simple : une navette 
dessert, selon la demande des utilisateurs, les communes en 
périphérie de Cherbourg-en-Cotentin. Vous pourrez réserver 
votre trajet à tout moment grâce à une application dédiée ou par 
téléphone et la navette vous permettra de rallier le réseau urbain. 

BON À SAVOIR 

Ce service innovant sera déployé dans un premier temps sur Cherbourg-en-Cotentin 
et sa proche périphérie au 1er septembre : 
• La Hague (Urville-Nacqueville, Tonneville, Flottemanville-Hague) ;
• Douve et Divette (Nouainville, Martinvast, Tollevast, Sideville, Hardinvast) ;
• 

En 2022, ce service sera étendu à toutes les communes du Cotentin. 

LE 1ER SEPTEMBRE : DU NOUVEAU SUR LE RÉSEAU

Création de 3 nouvelles lignes vers les centres-bourgs :

• LIGNE A | La Hague (Orano) – Cherbourg-en-Cotentin
• LIGNE D | Valognes – Cherbourg-en-Cotentin 
• LIGNE E | Bricquebec-en-Cotentin – Cherbourg-en Cotentin

Création de 2 nouvelles lignes de bus à Cherbourg-en-Cotentin 
vers Sauxmarais et le Port. 

UNE FRÉQUENCE RENFORCÉE AVEC UN BUS PAR HEURE 

•  LIGNE B | Les Pieux (avec arrêt à l'EPR) – Cherbourg-
en-Cotentin

• LIGNE C | Saint-Pierre-Église – Cherbourg-en-Cotentin

la cadence

ticket à 1€ quels que soient les différents modes de transports 
que vous empruntez. Vous n’aurez donc qu’un ticket à acheter. 
Le principe du Transport à la Demande est d’être réactif. Avec 
cette navette vous rejoindrez rapidement la zone urbaine.

D’ICI 2023, LA FRÉQUENCE DES LIGNES  
INTERURBAINES MONTE EN PUISSANCE

23 
allers-retours
/jour 

94 
allers-retours

114 
allers-retours

leCotentin 11



Quand la ville se transforme 
au rythme de la Mobilité

« Avec la nouvelle offre de 
mobilité et le Bus Nouvelle 

Génération, nous avons 
l’opportunité d’avoir un 

réseau moderne, performant 
et en accord avec l’évolution 
des attentes en matière de 

déplacements. » 

La parole de

Arnaud 
Catherine 
Vice-Président  
en charge  
des Mobilités

1ER SEMESTRE 2022 DATES 
CLÉS

FIN 2023 / DÉBUT 2024 
Lancement du BNG 

Projet d'aménagement du Quai Alexandre III - © SCE et ses Ateliers UP+ / Brin de Pixel

L a révolution de la mobilité pour l’ensemble du Cotentin va s’accompagner de 
nouveaux aménagements et services dans le cœur du pôle urbain de l’agglomération. 
Développer un réseau attractif sur l’ensemble du territoire est l’occasion pour la 

de déplacement en proposant une fréquence accrue, des temps de trajets réduits et 
une extension des horaires, le projet de Bus Nouvelle Génération est aussi l’opportunité 
de repenser la manière de voir la ville. Depuis son lancement, il y a plusieurs années, 
ce projet a évolué. Partagé avec les associations et les riverains, il a été intégré à l'offre 

entre tous les usagers tout en laissant plus de place à la végétalisation et en sécurisant 
la déambulation des habitants. L’ensemble de ces aménagements doit permettre au 
pôle urbain de présenter un visage moderne en phase avec le 21ème siècle tout en lui 
donnant les atouts pour faire rayonner l’ensemble du territoire.

PRATIQUE | 

LE SAVIEZ-VOUS ?

des villes ou agglomérations comme le Pays Basque, Poitiers, Amiens ou Angoulême, 
ont lancé leurs lignes de Bus à Haut Niveau de Service.

12  leCotentin



CE PROJET ENGLOBE-T-IL TOUS 
LES MODES DE DÉPLACEMENTS ?

Le projet de BNG englobe l'ensemble des modes 
d'augmenter la 

place du vélo en ville et de développer les liaisons 
piétonnes. Outre l’installation de box vélos sécurisés 
au niveau de la gare et la création d’arceaux de 
stationnement à chaque station de bus, 3 km de 
nouvelles pistes cyclables seront réalisés. Ces 
pistes permettront de relier la gare au centre-
ville par les quais mais aussi d’emprunter le pont 
tournant. L'objectif est ainsi d'offrir une continuité 
pour les cyclistes entre l’est et l’ouest de la ville, 
en toute sécurité. L'aménagement des quais doit 
aussi favoriser la déambulation des piétons tout 
en valorisant les abords du bassin du Commerce.  

LE BNG PEUT-IL SE FAIRE 
SANS LES VOIES DÉDIÉES ?

Aménagement indispensable pour le futur réseau 
du Bus Nouvelle Génération, les voies dédiées sont 
garantes d'une meilleure fluidité de circulation pour 
les bus. Pour autant, elles ne seront concentrées 
que sur certaines portions du tracé du cœur de 

du BNG. Ces voies représentent également un 
 qui pourront 

les emprunter pour desservir les gares routières 
et SNCF, permettant ainsi d’améliorer la desserte 

ces voies permettront une plus juste répartition 

 piétons, vélos et automobilistes.

1 2

LE BNG NE CONCERNE-T-IL QUE 
CHERBOURG-EN-COTENTIN ?

En entrée de ville, 3 espaces d’échanges permettront 
aux habitants venant des communes rurales 
d’emprunter les transports en communs, de 
stationner leurs véhicules ou leurs vélos. Par 

SNCF est la pierre angulaire du projet de BNG. Sa 
proximité immédiate avec la gare routière permet 
d’interconnecter les lignes urbaines, interurbaines 
et ferroviaires pour matérialiser ainsi 
trait d'union entre la ville centre et les centres-

. Le cheminement piétonnier 
et les possibilités d'espaces de stationnements, 
aussi bien pour les cyclistes que les automobilistes, 
seront développés. Cet aménagement doit 

de  dans des conditions de 
sécurité pour les usagers et contribuer à redonner 
à cette entrée sur la ville un visage attractif. 

MOBILITÉ

sur le BNG

35M€ DE TRAVAUX EN FAVEUR DE  
TOUS LES MODES DE DÉPLACEMENTS

20%
29%

14%

22%

15%

Aménagement urbain 
(trottoirs, places, espaces verts)

Bus

Connexion lignes 
interurbaines et ferroviaires

Circulation générale

3
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L ’ouverture d’un poste d’enseignant-chercheur, cela 
n’arrive pas tous les jours. Depuis le mois de janvier, 

spécialisé dans les sciences et techniques de la mer, il s’agit 
d’un événement en soi. « 
le Conservatoire National des Arts et Métiers (CNAM) porte à 
Intechmer », souligne le nouvel enseignant. « Cela conforte l’image 
de marque forgée par l’établissement depuis son installation à 
Cherbourg-en-Cotentin en 1981 et la volonté de voir le Cotentin à la 
pointe de l’expertise du monde marin

était expert sur la dispersion marine et la radioactivité en mer. 

physique. Une transmission des savoirs qu’il voit comme une 
continuité. « Former localement des techniciens de la mer : c’est un 
enjeu d’avenir qui offre aussi de vrais débouchés. 

Avoir un tel institut offrant une formation pluridisciplinaire, c’est une 
chance 
l’aquaculture, les opportunités sont nombreuses. « Notre savoir-
faire est reconnu mondialement. Nos activités de recherche au sein 
du Laboratoire Universitaire de Sciences Appliquées de Cherbourg 
(LUSAC) et avec d’autres partenaires, nous donnent tous les atouts 
pour développer un véritable pôle de recherche océanographique 
dans le Cotentin

10 M€ DE TRAVAUX

dans le domaine de l’enseignement en océanographie, 
l’agglomération du Cotentin va engager un important 
chantier de rénovation de l’établissement aux côtés du 

seront consacrés aux travaux qui, après le lancement des 

PRATIQUE | 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Une identité 
maritime 
renforcée 
avec Intechmer

former les futurs techniciens de la mer. Rencontre avec Pascal 

attractivité pour recruter

 

des entreprises. 
Les espaces sauvages et la qualité de vie du Cotentin ne sont plus un secret. Pour 
valoriser ces atouts, l'agglomération lance jusqu’en octobre une vaste campagne 

les entreprises et industries locales pour promouvoir les savoir-faire économiques 

Normandie et les Hauts de France seront particulièrement visés. À l'heure où de 
nombreux salariés des métropoles sont à l'affut de nouvelles opportunités en 
région, cette opération pourrait bien déclencher de nouvelles vocations. 

« À l’heure où de nombreux emplois 
sont à pourvoir dans le Cotentin, cette 
campagne mettra en avant nos atouts 
et, espérons-le, suscitera l’intérêt de 

celles et ceux qui cherchent du travail 
ou un nouveau cadre de vie. » 

La parole de

Benoît Arrivé
Vice-Président  
en charge du Développement 
Économique, de l’emploi  
et de l’Insertion
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Objectif : installer un réseau préliminaire de stations hydrogène à l’échelle de la Normandie. L’agglomération du Cotentin, 
qui participe à ce déploiement, a inauguré en avril une première station-service d’hydrogène sur le terre-plein des Mielles. Située 
face à la gare maritime de Cherbourg-en-Cotentin, elle pourra être utilisée pour recharger les véhicules électriques équipés d’un kit 

largement par les professionnels et, à terme, par les particuliers.

« Le bénévolat pour tous »
Rencontre avec France Bénévolat.

V ie associative et solidarité vont souvent de pair. Depuis 

un des acteurs reconnu sur le territoire. Sa mission : 
orienter et conseiller les bénévoles pour qu’ils trouvent une 
activité qui leur corresponde, tout en répondant aux besoins 
des associations. Jardinier, informaticien, trésorier : la liste 
des compétences recherchées par les associations est aussi 
longue que le nombre de métiers que l’on retrouve dans la vie 

a de quoi faire. « Notre rôle est aussi de promouvoir le bénévolat, 
que ce soit auprès des retraités qui souhaitent s’investir mais aussi 
auprès des jeunes, pour qui la vie associative peut être une première 

expérience », explique George JEAN, le Président. L’association 
est ainsi particulièrement impliquée dans le Plan d’action de 
l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) porté par l’agglomération.  
« Le milieu associatif et l’ESS ne sont pas 2 mondes parallèles : ils 
sont étroitement liés. Les associations solidaires sont en demande. 
Si le bénévolat peut mener à l’insertion de jeunes ou à la réinsertion : 
tout le monde y gagne  
« l’essentiel avec le bénévolat, c’est de retrouver un but dans la 
vie. S’investir aujourd’hui, c’est permettre aux associations de se 
renouveler et de perdurer ».

CONTACT |  France Bénévolat Cherbourg
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PROXIMITÉ

Un territoire connecté  
au Très Haut Débit

Plus de trente communes sont d'ores et déjà raccordées 

Surtainville, Siouville-Hague, Barneville-Carteret, 
Montebourg, Ecausseville, Eroudeville, Quinéville, 

testez votre éligibilité sur  manchenumérique.fr.  

Si votre logement peut être raccordé, contactez votre 
opérateur. 
Si vous n’êtes pas encore éligible, vous y trouverez 
les dates prévisionnelles de mise en service et de 
commercialisation pour votre secteur.  

QUELS USAGES POUR 
LA FIBRE OPTIQUE ?

Connexions internet simultanées et rapides, haute 

services en ligne… À l’ère du numérique, l’accès 
au Très Haut Débit, permis par la Fibre Optique, 

pour le développement des entreprises, il est aussi 
nécessaire pour la population et recherché par les 
nouveaux habitants dans leurs usages au quotidien 
: loisirs, accès aux services, domotique, etc. Son 
déploiement sur l’ensemble des communes du 
Cotentin lutte contre la fracture du numérique. 

OÙ EN EST-ON 
DANS LE COTENTIN ?

Le territoire de l’agglomération représente 1/3 

prises. L’ouverture à la commercialisation se 

à la commercialisation. Elles comptent déjà 

aussi dans des communes rurales comme 

raccordement sont faites chaque semaine. 

QUI SE CHARGE 
D’INSTALLER LE RÉSEAU ? 

Le réseau de Fibre Optique est déployé dans le 
département par Manche Numérique. Pour ce 

 
reçoit des soutiens de l’Europe, de l’État, de 

la Manche. Ainsi le Cotentin accompagne 

de 14 M€. Pour chaque prise construite, 
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Ils ont fait appel au CDHAT
Sébastien AUVRAY et Richard GALLIEN, propriétaires

Nous avons réhabilité un immeuble en centre-ville de 
Cherbourg-en-Cotentin. Il était composé de 2 logements 

dégradés et des locaux d’un ancien restaurant. Aujourd’hui, 

appris que nous pouvions mobiliser plus d’aides. Ils nous ont 
aidés dans le montage des dossiers et ainsi nous avons pu 
compléter l’enveloppe des travaux. L’accompagnement s’est 
fait très simplement et les logements ont trouvé preneurs, pour 
certains, avant même que les travaux ne soient achevés.

 
du Cotentin

L'amélioration de l'habitat constitue un axe fort des actions 

villes et les centres-bourgs. 
L’élaboration en cours du Programme Local de l'Habitat mené 
par la collectivité doit permettre de :

• favoriser l'autonomie dans le logement ; 
• accompagner la rénovation énergétique ; 
• reconquérir les logements vacants de longue durée ; 
• 

Comment se faire 
 

pour rénover 

UNE OPÉRATION PROGRAMMÉE DE L’AMÉLIORATION  
DE L'HABITAT (OPAH) : QU’EST-CE QUE C’EST ? 

porté par l’agglomération permettant aux propriétaires bailleurs 
sans conditions de ressources ou occupant sous conditions 

travaux de rénovation thermique ou l’aménagement de leurs 
logements. L’OPAH en cours est centrée sur Cherbourg-en-

de cet accompagnement.

COMMENT SE PASSE CET ACCOMPAGNEMENT ?
L’agglomération a mandaté comme opérateur le CDHAT pour 
renseigner, conseiller et aider les propriétaires dans leurs 

sur les travaux à mener. 

COMBIEN CELA COÛTE ?
L’accompagnement du CDHAT est gratuit. En revanche, 
les logements doivent répondre à certaines exigences de 
travaux, par exemple en matière de rénovation énergétique, 
et les propriétaires s’engagent, en cas de location, à louer leur 
logement à un loyer plafonné pendant 9 ans.

QUEL INTÉRÊT POUR LA COLLECTIVITÉ ?
Promouvoir la rénovation de logements contribue à améliorer 
l’habitat dans son ensemble. Cette démarche est un outil pour 
limiter les logements vieillissants. Avoir un habitat de qualité 
permet d’offrir un cadre de vie plus agréable pour tous les 
habitants.

PRATIQUE | 
auprès du CDHAT |  cdhat.fr

leCotentin 17



PATRIMOINE

C le survivant d’un temps où sur chaque colline de la Côte  

seule une centaine fonctionne encore en France. Témoin du 
passé, le Moulin à vent du Cotentin, malgré son âge avancé, n’en 

au patrimoine bâti que le Cotentin souhaite préserver. Chaque 

ailes étranges et découvrent les secrets de la fabrication de la 
farine et du pain lors des ateliers organisés par les meuniers de 

le Moulin à vent propose une série d’animations pour mettre en 
lumière le patrimoine meulier. Au programme visites guidées, 
ateliers à destination du jeune public, présence d'artistes peintres 
en plein air et géocaching pour partir à la découverte des trésors 

sera particulièrement mis à l’honneur avec des expositions, des 
lectures, des jeux et des enquêtes photos. De quoi donner du 
grain à moudre à ceux qui sont en recherche d’activités.

PRATIQUE | 
rendezvous-encotentin.fr

découverte du 
Moulin à vent  
du Cotentin

© Aymeric Picot

Le Cotentin célèbre 
Gilles de Gouberville 

Gilles de Gouberville s’attache à faire vivre cet héritage. 
Pour marquer l’anniversaire, plusieurs animations viendront ponctuer les prochains 
mois. Une exposition multisite sera installée dans une dizaine de communes 
du Cotentin permettant ainsi de marcher sur les traces de Gilles de Gouberville. 
Un périple qui sera complété par le Carnet de Voyage (Ed. Heimdal) illustré par le 

et un cycle de conférences sur le gentilhomme normand.

PRATIQUE | 
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Les trésors et lumières   
du Cotentin

GUÉRIN 
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Le Cotentin, c’est la terre de voyage ultime. Ce bocage qui 
tombe dans la mer, ce littoral préservé, ce rapport rude et 

qu'ici ». Géologue et photographe professionnel, le Normand 

de volcans, ce grand voyageur parcourt le monde et réalise des 
reportages pour Arte, France 2 ou encore le Magazine Géo. Pour 

est, le Cotentin c’est plus de 2 milliards d’années d’histoire de 
la Terre, un sous-sol riche de trois chaines de montagnes, de 
volcans et de vestiges d’un grand océan disparu. En tant que 
photographe, le Cotentin est le pays de la lumière. « Comme en 
Islande ou en Écosse, il y a ici une lumière presque boréale », sourit 

du Cotentin.  

SORTIR DES SENTIERS BATTUS

Le fruit de ce travail photographique a donné naissance à 
l’exposition « Trésors & lumières du Cotentin » soutenue par 

territoire aux multiples facettes. De Utah  Beach, en passant 

en-Cotentin, le Phare de Carteret et Bricquebec-en-Cotentin, le 

hors des sentiers battus. « Chaque site suit une thématique 
différente : la terre et les marais, les trésors du littoral, le patrimoine 
maritime, l'archipel du Cotentin et les îles anglo-normandes ou 
encore l’héritage des vikings. L’objectif est de montrer qu’il n’y a pas 
besoin de partir loin pour être dépaysé ». Dans le contexte actuel, 

une bouffée d’oxygène.

+ D'INFOS |  encotentin.fr 
POUR POURSUIVRE LE VOYAGE | Consultez le livre de l’exposition  
«  » - Éditions Ouest-
France ou « La Manche littorale » dans la collection pratique, les 
clés pour bien voyager - Éditions Glénat 
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L'arrivée de la légende

R O Y A L  O C E A N    R A C I N G  C L U B

R O L E X F A S T N E T R A C E . C O M

7 AU 15 AOÛT 2021

ROLEX FASTNET RACE
DESTINATION CHERBOURG-EN-COTENTIN
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MOULIN DE FIERVILLE : 
DES AGENTS DANS LE VENT
Rencontre avec des agents passionnés par leur éco-musée    
> pages 10 à 13 



&dito
Les services de proximité sont le pilier de l’action de notre aggloméra-

-
lement aux attentes des habitants de notre territoire. Ce principe fon-
dateur, Jean-Michel BOUILLON, Président de la Côte des Isles, y était 
profondément attaché. Son départ prématuré, il y a quelques jours, 

agents qui l’ont côtoyé. Je tiens à leur adresser une pensée toute par-
-

gagement que nous portons au service public. Depuis maintenant plus 

un contexte contraignant et changeant, les services essentiels aux habi-

sont consentis et l’adaptation nécessaire pour arriver à ce résultat. 
La crise que nous traversons est, par ailleurs, révélatrice de la solida-
rité dont nous pouvons faire preuve. Si les exemples sont nombreux, 
je retiendrai l’implication des agents qui se sont portés volontaires pour 
déployer et tenir le Centre de Vaccination Mobile dans les locaux du 
Pôle de Proximité des Pieux aux côtés des équipes médicales. Je pense 
également aux agents qui, au sein de nombreux services, ont répondu 
présents pour accompagner l’insertion de jeunes diplômés ou des étu-
diants. Leur implication représente encore une fois la solidarité exprimée 
pour ne laisser personne seul face à la crise. 
Dans cette épreuve, nous gardons un cap. Les nombreux chantiers qui 
jalonneront notre feuille de route auront tous un point commun : la proxi-
mité. Je sais que grâce à votre implication, ce lien essentiel, qui nous 
unis avec les habitants, trouvera une fois de plus tout son sens.

David MARGUERITTE
Président de l’agglomération du Cotentin

« La proximité est l’essence 
même de notre action »

HOMMAGE | Jean-Michel BOUILLON, Président de la Commission 
de Territoire de la Côte des Isles, est décédé le 8 avril. Par ces 
quelques lignes, nous tous, élus et agents du Cotentin mais plus 

lui rendons hommage et retiendrons de cet homme sa gentillesse, sa 
disponibilité et son engagement sans faille.
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NOS ACTUS

Télétravail adapté : 
la démarche se poursuit

de l’ensemble des services de l’agglomération. Accessible à tous sur l’Extranet, elle a 
également été communiquée aux agents disposant d’une adresse mail. Objectif :  

cette organisation. Cette enquête a reçu un taux de réponse de 26%. Elle est 
consultable sur Sharepoint et sur l’Extranet.

Les résultats obtenus grâce à ce retour d’expérience vont 
venir nourrir la démarche de l’agglomération. En lien avec 

les organisations syndicales, des groupes de travail vont 

dans la collectivité.

Ils travailleront sur plusieurs thématiques : 
>L’ergonomie et les conditions de sécurité ;
>Le management ;

>

>Les activités télétravaillables ;
>Les formations ;
>Le développement durable ;
>

 semestre 2021. Présenté en Comité 
Technique (CT), ces nouvelles modalités seront ensuite 

expérimentées sur un service représentatif. 

Ce n’est qu’à l’issue de cette démarche que la mise en 
place du télétravail dans une forme d’organisation pérenne 
sera soumise à la délibération de la collectivité. 

conditions de travail et au bien-être des agents, l’agglomération a souhaité procéder 

4



NOS ACTUS

Le Cotentin comme tremplin 
professionnel

Depuis plusieurs semaines, des jeunes, 
diplômés en 2020, sont venus renforcer 
certains services de l’agglomération. 
Objectif : leur permettre de se forger une 

le marché du travail n’est pas forcément 
accessible pour les jeunes diplômés.
Pour une durée de 5 mois, ils ont rejoint 
la Direction Environnement, Énergie et 
Développement Durable, le Cycle de 
l’Eau ou encore à la Cuisine Centrale 
du Pôle de Proximité des Pieux. 
Épaulés par des tuteurs volontaires, ils 

qui leur permettront de compléter leurs 
compétences. Ce passage de quelques 
mois au contact des agents du Cotentin 
doit ainsi augmenter leurs chances 
d’insertion professionnelle. Pour les 

d’un renfort sur des projets comme 

la connaissance de la biodiversité du 
Cotentin ou la préparation du lancement 
du label « Anti-gaspillage alimentaire ».  
Si Nicolas OZOUF, Sandie ALBIACH, 
Nolwenn FEREY et Dylan BOSCHER 
ont été les premiers étudiants à 

de postes sont encore ouverts.

des contrats courts de 1 mois sont 
proposés aux étudiants du Cotentin, 
en fonction des besoins des Directions. 
Cette initiative a pour but d’aider les 
jeunes qui sont parfois dans une situation 

une mission de service public.

 Pour plus d’informations, contactez 
la Direction Emplois et Compétences 

L’agglomération s’est inscrite dans le dispositif ‘‘Jeunes diplômés’’, initié par la 
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NOS ACTUS

Les agents se mobilisent 
pour la vaccination

début mars dans les bureaux de l’ancienne 
caserne de pompiers des Pieux. Ces 
locaux, rattachés au Pôle de Proximité, 
accueillent depuis le 15 mars le Centre 
de vaccination mobile géré par le Pôle de 
Santé Libéral et Ambulatoire (PSLA) des 
Pieux. « 

d’accueil », explique Julien LISSILLOUR, 
le directeur du Pôle. En quelques jours, 
les services techniques sont venus 

le cheminement des patients.

Au service des habitants

Covid-19. À l’accueil, ce sont des agents 
du Pôle qui ont volontairement décidé 
de consacrer une partie de leur temps 
de travail pour les prendre en charge. 
Rattachés à l’unité ressources 
administratives, à l’École de Musique ou 

écoles, ces agents apportent un soutien 
technique et logistique nécessaire au 
déploiement de ce centre. « 

, commente Caroline 
RILLON-JEANNE, actuellement en 
remplacement sur le poste de responsable 
de l’unité ressources administratives. 

Avant l’ouverture du Centre de vaccination mobile, 
les agents, comme ici Sylvie LENOURY et Kristell 
DUBOIS, aux côtés de Lucie GUIFFARD du PSLA, se 
sont mobilisés pour appeler les patients ciblés par 
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«
». 

Avant même l’ouverture du centre, les 
volontaires ont procédé à la prise de 

«

 ».  
Depuis la mise en fonctionnement 
du centre, les agents, rejoints par 
des volontaires du Pôle de Douve et 
Divette, se mobilisent sur les étapes 
administratives : enregistrement des 
données, prise du 2  rendez-vous, 

de 600 habitants, essentiellement des 
personnes âgées de plus de 75 ans, 
de se faire vacciner en 3 semaines. 
La campagne pour l’injection de la 
2

Des Éducateurs Sportifs rattachés à 
la piscine des Pieux, comme Raphaël 
RIGOT, sont venus prêter main forte 
pour l’accueil des patients aux côtés 
des équipes médicales.
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Les Webinar : qu’est-ce que c’est ? 

Ce sont des moments dédiés uniquement 
aux agents de l’agglomération pour 
échanger sur des sujets divers. La 
participation se fait sur la base du 
volontariat. Il ne s’agit pas de réunions 
de travail mais bien de moments 
d’interactions qui se passent généralement 
pendant la pause du midi. En raison du 
contexte sanitaire, ces rendez-vous sont 
organisés pour le moment en visio-
conférence. À terme, l’idée est bien de 
proposer des moments de cohésion 
en présentiel autour d’un café.

De quoi parle-t-on ?

Les sujets sont ouverts et variés : la 
mobilité, l’égalité femmes-hommes, les 
circuits-courts, les gestes éco-citoyens, etc. 
Ils peuvent être dédiés à la présentation 
de projets portés par la collectivité ou 
à des sujets plus généraux. Pour faire 
vivre ces échanges, des intervenants 
extérieurs à la collectivité pourront être 
invités et apporter leur éclairage. 

Comment y assister ?

Des invitations sont envoyées 15 jours 
avant le rendez-vous à tous les agents 
ayant une adresse mail professionnelle. 
Si vous souhaitez participer, inscrivez-
vous à la réception de l’invitation, 
le lien de la visioconférence vous 
sera envoyé par retour de mail. 

Je n’ai pas d’adresse mail :
 je ne peux pas participer ?

L’objectif est de permettre à tous les 

Chaque Webinar est enregistré et mis à 
disposition sur l’Extranet. Chacun peut 
donc le consulter en se connectant sur 
l’espace réservé du site lecotentin.fr  

agent et le mot 
de passe : agent_cotentin. 

Prochaine rencontre sur les 
circuits-courts dans le Cotentin 
le 30 avril de 12h15 à 13h15a n

ote
r 

NOS ACTUS

Les Webinar de l’agglo

Des moments conviviaux d’échanges thématiques dédiés aux agents : découvrez les 
Webinars de l’agglo !
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EN IMAGES 

Les agents au quotidien

Les agents de l’agglomération représentent le visage de la collectivité auprès des 
habitants. Retour en images sur les activités menées sur l’ensemble du territoire. 

Collecte raisonnée 
et sensibilisation
L’unité de prévention  
des déchets et la Direction 
de l’Environnement,  
de l’Énergie et du 
Développement Durable 
ont mené une opération 
de sensibilisation sur les 
bonnes pratiques de 
collecte des déchets à 
appliquer sur les plages et 

Cette collecte servira à 
sensibiliser le public sur 
les gestes à adopter.

Le Cycle de l’Eau veille face à la COVID
La station d’épuration de Tourlaville a été 

sentinelle face à l’évolution de l’épidémie 
de COVID-19. Une reconnaissance du 

savoir-faire des agents qui n’a pas manqué 
d’attirer l’attention des médias.

Des masques pour tous les agents
Fin février, une nouvelle dotation de 
masques de catégorie 1 a été opérée par la 
Direction Logistique et Moyens Généraux à 
l’ensemble des agents. Vincent HOLLEY, le 
vaguemestre, a distribué ces nouveaux 
masques dans l’ensemble des Pôles et des 
Directions.
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NOS SERVICES, NOS MÉTIERS

Entre nature et patrimoine : 
le Moulin à Vent du Cotentin

Dans la liste des équipements 
communautaires de l’agglomération, 
certains peuvent parfois paraître insolites. 
C’est le cas du Moulin à Vent du Cotentin 
à Fierville-les-Mines. Construit en 1744, 
il est le survivant d’une époque révolue 

Isles, tournaient les ailes de ces géants. 
Abandonné en 1848, il a été restauré en 
1997 par l’ex-Communauté de communes 
de Portbail. Repris par la Côte des Isles en 
2008, il a été intégré à l’agglomération en 
2017. Seul Moulin à Vent du Cotentin, il fait 
partie de la centaine de moulins encore en 
fonctionnement en France. 

Malgré son âge avancé, il n’en reste 
pas moins actif avec 10 à 12 tonnes 

de 10 000 visiteurs accueillis. Pour le 
faire fonctionner au quotidien, Cécile 
WATREMETZ, responsable administrative, 
est accompagnée par Anne-Lise DURAND 
et Anne-Cécile HALLE, deux Animatrices-

également en renfort pendant l’année. 
«

», témoigne Cécile 
WATREMETZ. La responsable parle en 
connaissance de cause : cela fait plus de 15 
ans qu’elle est au four et au moulin !  
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Arrivée en 2014 en renfort pour une 
saison, Anne-Lise DURAND n’a plus 
quitté le moulin. Titularisée comme 

er 
janvier 2021, elle s’est passionnée 
pour cet équipement. Pourtant, 
avec un parcours en gestion et 
protection de l’environnement, rien 

« 

 ». 
Incollable sur le fonctionnement 

du temps. « 

 », glisse-t-
elle. Si elle connait son sujet sur 
le bout des doigts, pas question 
de réduire l’activité du moulin à 
de simples visites. « 

». Un constat 
partagé par les 10 000 visiteurs 
qui y viennent chaque année. 

« Un moulin, c’est 
avant tout des 
sensations  »

Anne-Lise DURAND

p ort
rai

tEntre la production de farine, les visites, 
les animations pour le jeune public ou 
encore la tenue de la boutique, il y a du 
« grain à moudre ». « 

 ». 

Ouvert 6 jours sur 7 de mai à septembre 
ou pendant les vacances scolaires et 
en continu pendant l’été, le rythme est 
soutenu. « 

 » précise la responsable. Pour autant, 
le côté patrimonial n’est qu’un aspect du 

au bon fonctionnement de l’équipement, 
orientent ses ailes en fonction du vent, 

les farines avant de les conditionner. « 

de 80% de la production sont vendus au 
public ou aux habitants. Les 20% restants 
se retrouvent chez les boulangers ou 
crêperies de la Côte des Isles. Une activité 

également être un véritable service de 
proximité pour les habitants du territoire. 
La preuve au printemps 2020, lors du 

pourvoir aux besoins des commerces et 
des habitants en manque de farine. Une 
expression parfaite du service au public.

 Moulin à Vent du Cotentin
23 rue de La Lande 
50580 FIERVILLE-LES-MINES
Tél. : 02.33.53.38.04
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NOS SERVICES, NOS MÉTIERS

Qui fait quoi ?

En raison de la crise, le 
Moulin n’organise plus 
de visites. Néanmoins, 
l’accueil reste ouvert. 
Les agents peuvent 
renseigner les visiteurs 
et surtout continuer à 
vendre la farine aux 
habitants. 

Pour faire tourner le Moulin, des rafales de 50 
à 70km/h sont nécessaires. Cela nécessite 
d’orienter les ailes en fonction du sens du vent. 
Une opération physique et quotidienne.
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Devenez Assistant 
de Prévention

Le service Prévention Conditions de 
Travail lance un appel à candidature 

Assistant de Prévention.

Si vous avez des connaissances 
dans les domaines de la santé et 
de la sécurité au travail, ou que ces 
sujets vous intéressent, et si vous 
souhaitez améliorer les conditions 
de travail au sein de votre Direction, 
vous pouvez soumettre votre 
candidature. 

Pour cela, remplissez le formulaire 

le par courrier au Service Prévention 
Conditions de Travail ou par mail : 
francoise.lamarre@cherbourg.fr.

Votre candidature fera l’objet 
d’une étude via un entretien 
avec un conseiller de prévention. 
Le service Prévention Conditions 
de Travail se tient à votre disposition 
pour répondre à vos éventuelles 
interrogations

cœur, elles n’hésitent pas à ‘‘mettre la main à la 
pâte’’ pour s’assurer que la farine produite 

enbref

sur place par les agents. Au total, entre 10 et 12 
tonnes de farines moulues chaque année. 
Elles seront ensuite proposées à la vente.  
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Depuis le 25 février, une nouvelle équipe 
et une nouvelle présidente sont en place à 
la tête de l’AMICAC, l’Amicale du personnel 
de la Communauté d’agglomération 
du Cotentin. «

GILLET, la Présidente. « 

». 
En avril, 520 adhérents ont déjà rejoint 
l’association et le Conseil d’Administration 

dynamique. Comment ? « 

 », sourit la Présidente. 

les choses, l’Amicale ne souhaite pas 
pour autant rester les bras croisés.

Le Noël

Pour être au rendez-vous de cet 
événement phare de l’année, l’Amicale 
travaille sur 2 options. « 

», 
précise la Présidente. Si ce projet ne 
pouvait aboutir en raison du contexte 

serait reconduit avec des cartes cadeaux 

LES NEWS DE L’AMICAC

Nouvelle équipe, 
nouveaux projets
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Les partenaires

d’ores et déjà passée pour les adhérents 

 ». Un catalogue 

ligne en juin permettront d’avoir une vue 
d’ensemble sur tous les partenariats.

Les sorties

L’Amicale travaille sur l’organisation 
de sorties ou de courts séjours. Le 
remboursement des sorties estivales 
pour les familles des adhérents va aussi 
être reconduit avec un fonctionnement 
plus simple et plus lisible.

Nouveautés

Des cartes cadeaux d’une valeur de 
50€ seront désormais prévues pour 
les adhérents en cas de naissance ou 
d’adoption. Elles seront à utiliser dans 
des magasins spécialisés ou chez 
des artisans locaux. Pour les départs 
en retraite, les mariages ou les Pacs, 

adhérents. La distribution de cartes 
cadeaux pour les enfants de plus de 14 

Lancée en février, la campagne 
d’adhésion de l’AMICAC se 
poursuit. Pour rejoindre l’Amicale 
du Cotentin demandez votre 
formulaire à l’adresse suivante : 
amicac@lecotentin.fr ou au 
02.33.01.95.48.

a noter 

• TROMBINOSCOPE •

Bureau de l’Amicale

Estelle GILLET 
Présidente 

Sully PICARDO 
Trésorier 

Sandrine AUVRAY  
Secrétaire 

Michael CLÉMENT 
Vice-Président 

Anthony TARDIVEAU 
Vice-Trésorier 

Élodie LAY 
Secrétaire-Adjointe 
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infos
CDAS

Avis aux pêcheurs !

C’est l’ouverture de la pêche !
C’est le moment ! Vous venez de 
faire ou de renouveler votre carte 

Prêt personnel 
ou rachat de crédits

En partenariat avec le CDAS, le crédit 
municipal public et solidaire propose 

personnel ou rachat de crédits sans 

d’emploi des fonds. Rachat de 
crédits  0 € de frais de dossier.

Retrouvez toutes les informations 
sur le site du CDAS50 : cdas50.fr.  
Vous pourrez télécharger les
imprimés ou faire votre demande 
d’aide directement en ligne, si vous 
le souhaitez.

Vous pouvez également vous 
adresser à votre correspondante 
CDAS (référente RH) sur votre
Pôle de Proximité ou auprès 
de Frédérique LEFILLIATRE, 

,  
pour les pôles centralisés.

Recrutements

Février 2021

 >Mélanie ANNE, adjoint d’animation, 
stagiaire, est recrutée en qualité 
d’agent d’animation au sein de 
l’école et de l’accueil de loisirs sans 

du Pôle de Proximité de Montebourg.

 >Candice COUCHEVLOU, auxiliaire 
de puériculture principal 2  classe, 
contractuelle, est recrutée en qualité 
d’auxiliaire de puériculture au multi-
accueil au sein de l’unité petite enfance 

 >Valérie EMO, adjoint d’animation, 
stagiaire, est recrutée en qualité 
d’agent d’animation au sein du RPI de 
Quinéville et de l’accueil de loisirs sans 

du Pôle de Proximité de Montebourg. 

 >Sébastien FONTAINE, ingénieur, 
titulaire, est recruté en qualité de 
responsable du service équipement 
touristique et connaissance 

Tourisme et Outils d’attractivité.

 >Fiona GERNEZ, adjoint d’animation, 
stagiaire, est recrutée en qualité 
d’agent d’animation au sein de 
l’école et de l’accueil de loisirs sans 

du Pôle de Proximité de Montebourg.

 >Orianne GROULD, adjoint administratif, 
stagiaire, est recrutée en qualité 
d’assistante administrative et 

la Direction Transports et Mobilités.

ÇA BOUGE DANS 
NOS SERVICES

Février > 
mars 2021
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 >Vincent HOLLEY, adjoint technique, 
titulaire, est recruté en qualité de 
vaguemestre au sein de la Direction 
Logistique et Moyens généraux.

 >Anaïs JEAN, adjoint d’animation principal 
1  classe, contractuelle, est recrutée en 
qualité de chef d’équipe périsco/scolaire 

du Pôle de Proximité du Val de Saire.

 >Marine LE LOUER, attaché, contractuelle, 
est recrutée en qualité de chargé de 

de la Direction Transversalité et 
Coordination des politiques locales.

 >Faustine LELONG, adjoint d’animation, 
stagiaire, est recrutée en qualité d’agent 
d’animation au sein de l’école et de 
l’accueil de loisirs sans hébergement 

de Proximité de Montebourg.

 >Myriam LEMIERE, adjoint technique, 
stagiaire, est recrutée en qualité d’agent 
de service entretien restauration et 
accueil de loisirs sans hébergement 

de Proximité de Montebourg.

 >Anne-Sophie LUCAS, adjoint 
d’animation, stagiaire, est recrutée en 
qualité d’agent d’animation au sein de 
l’école et de l’accueil de loisirs sans 

du Pôle de Proximité de Montebourg.

 >Chantal NOEL, adjoint technique, titulaire, 
est recrutée en qualité d’agent d’accueil 
et d’entretien au sein du bassin de 
natation de Saint-Sauveur-le-Vicomte 

Coordination des politiques locales.

 >Alice SAMSON, éducateur de jeunes 
enfants de 2  classe, contractuelle, 

technique au sein de l’unité petite enfance 

Mars 2021

 >Naomi BUREL, technicien, contractuelle, 
est recrutée en qualité de conseiller 
technique contrôle assainissement 

au sein du service études travaux 

la Direction du Cycle de l’Eau.

 >Elodie CORNIERE, auxiliaire de 
puériculture principal 2  classe, 
contractuelle, est recrutée en qualité 
d’auxiliaire de puériculture au sein du 

du Pôle de Proximité des Pieux. 

 >Caroline DIAZ, adjoint administratif, 
stagiaire, est recrutée en qualité 
d’agent d’accueil à l’agence postale 

Proximité de Douve et Divette. 

 >Camille DUMAS, rédacteur, contractuelle, 
est recrutée en qualité d’instructrice 
des droits des sols au sein du centre 

de la Direction Urbanisme et Foncier.

 > Isabelle FLEURY, adjoint administratif, 
stagiaire, est recrutée en qualité d’agent 
d’accueil de proximité PLIE au sein de 

du Pôle de Proximité des Pieux. 

 >Emeline GIOT, éducateur des APS, 
contractuelle, est recrutée en qualité 
d’agent de piscine à Océalis, au sein de 
la Direction Transversalité, Coordination 
des politiques territoriales.

 >Patricia HEBERT, animateur principal 2  
classe, titulaire, est recrutée en qualité de 

Pôle de Proximité de Saint-Pierre-Église.

 >Véronique MALASSIS-VASSE, attaché 
principal, titulaire, est recrutée en qualité 
de directrice de la Direction Transversalité 
et Coordination des politiques locales. 

 >Christophe MARQUES, adjoint 
technique, stagiaire, est recruté en 
qualité d’agent d’exploitation des réseaux 
d’assainissement au sein de l’équipe 
assainissement de la régie des Pieux, 

 >Gaëlle NEDELEC, rédacteur, contractuelle, 
est recrutée en qualité d’instructrice 
droit des sols, au sein de l’unité centre 

de la Direction Urbanisme et Foncier. 

17



Mobilité interne

Mars 2021

 >Emmanuelle BESSELIEVRE, ATSEM 
principal 2  classe, stagiaire, est recrutée 
en qualité d’opératrice temps scolaire, 

du Pôle de Proximité des Pieux.

 >Sylvain DIGUET, adjoint technique, 
titulaire, est recruté en qualité d’agent de 
suivi des équipements de régulation et 
de protection des réseaux d’eau potable 

 >Sébastien GIOT, éducateur des APS, 
contractuel, est recruté en qualité 
d’agent de piscine à Océalis, au sein de 
la Direction Transversalité, Coordination 
des politiques territoriales.

 >Sébastien LETERRIER, adjoint 
technique principal 1  classe, titulaire, 
est recruté en qualité de chef d’équipe 

de la Direction du Cycle de l’Eau.

 >Charles-Noël MARTIN, attaché principal, 
contractuel, est recruté en qualité de 
chargé de projets mobilités longue 

Direction Transports et Mobilités.

 >Jérémy ROTROU, agent de maîtrise, 
titulaire, est recruté en qualité de 
responsable de service collecte 

Déchets Ménagers et Assimilés.

Départs retraite

Février 2021

 >Jean-Jacques BEAURUEL, attaché 
hors classe, titulaire, directeur de la 
Direction Transversalité et Coordination 

Pôle Proximité et Aménagement.

 >Denise COTTONI, adjoint administratif 
principal 1  classe, titulaire, agent de 
gestion des abonnés au sein de l’unité 

de la Direction du Cycle de l’Eau.

 >Laurence DOGUET, attaché 
principal, titulaire, chargée de projets 

Direction du Cycle de l’Eau.

Mars 2021

 >Michel LECHEVALIER, adjoint administratif 
principal 1  classe, titulaire, vaguemestre 
au sein de l’unité ressources administratives 

Autres départs

Février 2021

 >Fabienne LETERRIER, rédacteur, titulaire, 
gestionnaire comptable au sein de 

du Pôle de Proximité des Pieux.

Mars 2021

 >Patrick GIGUET, adjoint technique 
principal 2  classe, titulaire, agent 

de la Direction du Cycle de l’Eau.

 >Clovis LE ROY, adjoint technique, titulaire, 
conseiller technique au sein du service 

de la Direction du Cycle de l’Eau.

 >Amélie MARIAU, attaché, contractuelle, 
chargée de projets programmation 
leader et accompagnement porteurs de 

Stratégie et Contractualisation.
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concours 
examens pro

Cat. Filière Grade Modalité

Retrait 
des 

dossiers 
d’inscrip-

tion

Dépôt des 
dossiers 

d’inscrip-
tion

Date des 
épreuves 
d’admis-

sibilité

Organisa-
teur

CONCOURS

B Animation

Animateur 
principal 2  

classe

Interne, externe, 
3  concours

du 16/03 
au 21/04 

2021

29/04
2021

16/09 
2021

CdG35
pour le 
Grand 
Ouest

Animateur

Interne, 
Interne spécial, 

externe, 3  
concours

du 16/03 
au 21/04 

2021

29/04
2021

16/09 
2021

CdG27

C
Médico- 
sociale

ATSEM principal 
2  classe

Externe, 3  
concours

du 27/04 
au 02/06 

2021

10/06
2021

06/10 
2021

CdG50

Pour toute information complémentaire  
Vous pouvez contacter Luciana DE AMORIM au 02.50.70.11.25 ou par mail : 
luciana.deamorim@lecotentin.fr
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CONTACT

• Petits biscuits d’épeautre •

Ingrédients pour 30 biscuits environ :
• 300 g de farine d’épeautre
• 50 g de sucre
• 100 g de beurre
• 100 g de raisins secs
• 1 à 2 pommes coupées en petits dés
• 1 pincée de sel, un peu de miel et de lait

> 
> Mélangez la farine, le sucre, le 
   beurre et le sel, et mouillez avec 
   du lait pour faire une boule.
> Étendez la pâte au rouleau 
   et étalez du miel sur toute la surface.
> Parsemez de raisins 
   et de dés de pommes.
> Roulez la pâte et découpez-la 
   en tranches de 1cm d’épaisseur.
> Faites cuire sur la plaque
   pendant 30 min environ.
> Régalez-vous ! 

+ d 'infos | Moulin à Vent du Cotentin
23 rue de La Lande - 50580 FIERVILLE-LES-MINES
Tél. : 02.33.53.38.04

 

  La recette 
gourmande

du Moulin
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des
encadrants

À RETENIR | La simplification
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Une procédure simplifiée 
avec la signature 
électronique 

Une mise en place 
progressive du 
I-parapheur

#10 | MAI 2021

Édition spéciale
COMMANDE 

PUBLIQUE



Réunions d’information 

• Jeudi 3 juin

• Mardi 8 juin

Un tuto

2 nouveaux modules

•
•

•

•

#10 - Mai 2021 - Édition spéciale Commande Publique - Communauté d’agglomération du Cotentin
Directeur de publication : David MARGUERITTE, Président - Réalisation : Directions Communication et Achat et Commande Publique
Diffusée par voie dématérialisée à l’ensemble des encadrants.

Lettre des encadrants

lecotentin.fr

Les marchés publics

La Commande Publique



Lettre 
des
conseillers#26 | AVRIL 2021

 « Mes chers collègues, je suis heureux 
de vous accueillir à nouveau dans ce 
complexe que nous met à disposition la 
Ville de Valognes. Le nombre de délibéra-
tions dont nous allons débattre ce soir est 
peut-être moindre que lors de notre précé-
dente assemblée. Elles sont néanmoins 
particulièrement engageantes pour notre 
communauté, pour son avenir (…). Je vous 
proposerai tout d’abord, un nouveau plan 
de soutien aux entreprises locales pour 
les aider à remonter la pente, toujours 
dans l’esprit de combler les trous dans la 
raquette (…). D’optimiser les retombées de 
la commande publique locale pour soute-
nir l’activité locale. À cet effet, je vous pro-
poserai d’abonder exceptionnellement les 
fonds de concours 2021 de 500 000 € sup-
plémentaires, portant leur montant total à 
3 M€ (…). Quelques mots sur la saga du ver-

ce soir : il n’est pas question de reculer sur 
le VM. Non pas par dogme, par aveugle-
ment ou par principe. Mais parce qu’il en 
va de la réussite de notre projet mobilité et 
parce que les critiques qui nous sont faites 
sont infondées (…). Ce n’est pas le Cotentin 
qui a inventé le versement mobilité mais 
c’est le législateur (…). C’est ce même lé-
gislateur qui nous impose de l’harmoniser 
sur le territoire (…). Du tourisme, il en sera 
question avec la présentation de la nou-
velle stratégie d’accueil et de promotion 
touristique du Cotentin. Vous avez eu l’oc-
casion d’en débattre lors des commissions 
de territoire et je pense que nous sommes 
parvenus à une organisation équilibrée et 
performante avec le déploiement d’outils 

novateurs et particulièrement impactant 
(…). Mes chers collègues, vous aurez éga-
lement à vous prononcer sur le budget. Ce 
budget est un budget volontariste avec des 
dépenses d’investissement qui dépassent 
pour la première fois le seuil des 60 M€ 
pour le budget principal (…). Cet effort est 
indispensable pour préparer l’avenir et, en-
core une fois, soutenir nos entreprises (…).
Vous retrouverez dans ce budget plusieurs 
actions qui feront l’objet d’une délibéra-
tion. Je pense aux Maisons du Cotentin 
qui visent à renforcer l’accompagnement 
public de nos concitoyens qui peuvent, 
parfois, se sentir éloignés des services 
publics (…). Nous aurons également à dé-
battre de Petites Villes de Demain qui va 

de préservation et de dynamisation de nos 
centres bourgs. Le maillage de centralités 
du Cotentin constitue un atout majeur 
pour notre territoire.Je terminerai mes 
chers collègues par un mot sur le débat 
sur le pacte de gouvernance. Nous avons 
la chance d’avoir une charte qui régit nos 
rapports. Elle reflète bien notre état d’esprit 
et témoigne de notre appétence à respec-
ter les équilibres et les territoires. Je vous 
proposerai, comme la loi nous en laisse 
la possibilité, de ne pas nous doter d’un 
pacte de gouvernance mais d’acter la pré-
dominance de la charte. Une charte qu’il 
conviendra sans doute de toiletter à mi-
mandat, ensemble ».

David MARGUERITTE
Président de l’agglomération du Cotentin

En novembre 2018, le Conseil s’est pronon-
cé favorablement pour la poursuite des études 
concernant le projet Bus Nouvelle Génération. 

nouveau réseau Mobilité, le projet du BNG a été 
réinterrogé à la lumière de l’évolution institution-
nelle, des nouvelles études d’aménagements et 

-
liorations intégrées à l’avant-projet BNG ont 
été présentées lors de ce Conseil, notamment 
la réduction des voies dédiées à 2,5km. Le dé-
marrage des travaux débutera au début du 1er

trimestre 2022 pour un lancement du nouveau 

 Retrouvez notre micro-trottoir présentant les 
attentes du nouveau réseau Mobilité !

Jean-Michel BOUILLON, atteint par la 
Covid-19 est décédé ce jeudi. Nos pensées vont 
tout d’abord à sa famille, en premier lieu à son 
épouse. Jean-Michel était amoureux du Cotentin 
et cette passion l’a naturellement conduit à être 
élu par ses pairs Président de la commission du 
territoire de la Côte des Isles l’été dernier. Comme 

jours pour se faire unanimement adopter par 
les agents du Pôle de Proximité de la Côte des 
Isles. Le Conseil communautaire perd un élu 
dévoué, très engagé et d’une grande droiture.

serviteurs. 

ÉDITO

« Il en va de la réussite  
de notre projet mobilité »

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
Plan de rebond du Cotentin 

La situation sanitaire perdurant, il a été proposé de prolonger le dispositif Impulsion Résistance initié aux 

dédiée. Cette prolongation a été assortie de nouvelles mesures propres au Cotentin pour maintenir son appui 
au tissu économique local (cellule d’appui relancée, abondement supplémentaire sur les Fonds de concours, 
etc).

À NOTER  
Mardi 29 juin 
à 18h

Conseil communautaire
à Valognes 
(Complexe Marcel Lechanoine)

CE QU’IL FAUT SAVOIR SUR... 

Le Bus Nouvelle 
Génération 

DISPARITION 

Jean-Michel 
BOUILLON 



L’IMAGE DU COTENTIN

19 mars 2021
Visite du Centre de 
vaccination mobile 

Pôle de Proximité des Pieux 

Pour soutenir la campagne de 
vaccination menée par l’ARS, le Cotentin 
a mis à disposition du Pôle de Santé 
des Pieux des locaux vacants. 
Lors de l’ouverture de ce centre, le Président 
David MARGUERITTE, aux côtés des 
élus et professionnels, a souligné l’appui 
logistique et l’implication des agents 
mobilisés dans l’accueil des patients.
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ET AUSSI...

Mobilité 
Le nom du nouveau réseau 

s’agit de Cap Cotentin. 
L’identité visuelle de cette 

très prochainement. La 
Délégation de Service 

pour l’ensemble des 
mobilités) a été attribuée 
à la société Transdev à 
compter du 1er juillet.

Développement 
durable
Le Cotentin a adopté son 
Agenda 21 en prenant 
en compte les enjeux 
du développement 
durable avec, entre 
autres, la lutte contre le 

la préservation de la 
biodiversité, des milieux et 
des ressources, ou encore 
la réduction des déchets.

Accessibilité 
À titre expérimental, 
l’ensemble des échanges 
ont fait l’objet d’un 
sous-titrage avec une 
retranscription en 
simultanée en salle et sur 
notre chaine Youtube. 

reconduit lors des 
prochaines assemblées !

• Maillage d’accueil de proximité  
Les maisons de services doivent améliorer l’acces-

de contenu exhaustif de cette compétence, en re-
vanche des dispositifs nationaux comme France 
Services permettent de poser un cadre. Cette dé-
marche est également l’opportunité pour le Cotentin 
d’organiser l’accès à ces services, en renforçant 
le maillage de proximité avec la transformation 
des Pôles de Proximité en véritables Maisons du 
Cotentin. Le maillage d’accueil validé par l’assem-
blée repose sur :
• Le déploiement des Maisons du Cotentin -

posent un accompagnement administratif, un ac-
cueil de proximité des services communautaires et 
une animation en lien avec les partenaires locaux ;

• La labellisation de sites France Services ciblée 

• Un système d’antenne France Services sur les 
pôles où les moyens humains et matériels le per-
mettent ;

• Un service itinérant à travers un bus France 

Les modalités opérationnelles de ce maillage d’ac-
-

tion avec les Commissions de Territoire.

• SCOT du Pays du Cotentin 
Ce projet a pour objectif de préparer l’avenir du terri-
toire en tenant compte de l’accroissement de la po-
pulation et du nombre d’emplois implantés. Il vise à 

de développement durable et d’attractivité. Porté 
par le Syndicat Mixte du Pays du Cotentin, celui-ci a 
arrêté le projet de Schéma de Cohérence Territorial 
en février dernier en conformité avec les orienta-

de l’agglomération (Plan de Déplacements, Plan 
Local de l’Habitat, Plan Climat-Air-Énergie, etc.). 
L’agglomération du Cotentin et la Communauté de 
communes de la Baie du Cotentin doivent main-
tenant émettre un avis avant le lancement de l’en-

rendu un avis favorable sur le projet de SCOT tout 

formalisées sous forme d’observations annexées à 
-

tions et des améliorations ponctuelles.

• Stratégie d’accueil touristique et de promotion
Dans la continuité du dynamisme insufflé en 2018 

-

sur : 
• -

nents (7 BIT) et saisonniers (6 points) moderni-
sés en cohérence avec les flux de visiteurs et aux 

• Un fort développement digital avec des tablettes 
et des tables tactiles, des webcams, des écrans 

•

des séjours packagés et un outil de conciergerie 
interactive ‘‘Bonjour Nestor’’ ;

• L’animation d’un réseau de partenaires avec une 
véritable communauté d’accueillants ;

• Une présence estivale avec un accueil ‘‘hors les 

pour informer les visiteurs sur les lieux très fré-

• Des dispositifs d’information (bornes digitales
et cartes interactives) pour se repérer dans le 
territoire.

CE QU’IL FAUT RETENIR…

Lors du dernier Conseil
35 délibérations à l’ordre du jour de cette 2nde assemblée. L’occasion de revenir sur certaines d’entre elles.  
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